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Résumé
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Le présent projet de loi vise à renforcer les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 par le
biais d’une modification des dispositions de la loi modifiée du 17 juillet 2020 portant
introduction d’une série de mesures de lutte contre la pandémie Covid-19.

La version initiale du projet de loi proposait certaines modifications à la loi précitée du 17
juillet 2020 destinées à faciliter l’application pratique des mesures de prévention en vigueur et
d’en renforcer l’efficacité sanitaire. Depuis le dépôt du projet de loi en date du 20 octobre 2020,
des adaptations se sont avérées nécessaires suite au développement inquiétant de la propagation
du virus SARS-CoV-2 au Luxembourg, ainsi que dans les pays voisins et dans l’Union
européenne en général.

Les mesures prévues concernent entre autres :
-  l’interdiction de sortie entre 23 heures du soir et 6 heures du matin applicable sur l’

ensemble du territoire national, assortie de certaines exceptions ;
-  la limitation du nombre de personnes pouvant être invitées au domicile qui passe de dix

à quatre personnes. Ne sont pas prises en considération les personnes qui font partie du
ménage ou qui cohabitent ;

-  la limitation du nombre de personnes par table dans les restaurants et les débits de
boissons qui passe également à quatre. L’heure de fermeture des établissements de
restauration et de débits de boissons est avancée de minuit à 23.00 heures ;

-  l’obligation du port du masque en toutes circonstances pour tout rassemblement de plus
de quatre personnes ;

-  l’obligation, pour tout rassemblement à partir de dix personnes et jusqu’à 100 personnes
maximum, à l’extérieur ou à l’intérieur, du port du masque et de places assises en
observant une distance minimale de deux mètres. Sont exemptés de l’obligation d’
attribuer des places assises les manifestations, les funérailles, les marchés
hebdomadaires, les salons, musées, centres d’art ou manifestations sportives où le
public circule ;

-  l’interdiction des rassemblements de plus de 100 personnes, à l’exception des
manifestations et des marchés hebdomadaires ;

-  l’interdiction de la pratique d’activités sportives en groupe de plus de quatre acteurs
sportifs, à l’exception des championnats dans la division la plus élevée de la catégorie
de sport respective au niveau senior et des équipes nationales senior. En revanche, les
activités sportives scolaires restent maintenues ;

-  l’interdiction de toute activité accessoire de restauration à l’occasion d’événements et
de rassemblements.

À l’instar des dispositions actuellement en vigueur, les nouvelles mesures de protection sont
assorties de sanctions. Le minimum des amendes dans le chef des personnes physiques est
augmenté de 25 à 100 euros.

Le projet de loi dans sa version amendée crée par ailleurs la base légale pour une nouvelle
catégorie de lits dans le secteur hospitalier, à savoir les lits de réserve sanitaire, à activer pour
répondre à des besoins sanitaires dans des situations exceptionnelles.
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No 7683
CHAMBRE DES DEPUTES

Session ordinaire 2020-2021

P R O J E T  D E  L O I
modifiant 

1) la loi modifiée du 17 juillet 2020 portant introduction d’une 
série de mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 et 
modifiant :

1° la loi modifiée du 25 novembre 1975 concernant la déli-
vrance au public des médicaments ;

2° la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de 
la mise sur le marché et de la publicité des 
médicaments ;

2) la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant 
la tenue de réunions dans les sociétés et dans les autres 
personnes morales
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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre de la Santé et après délibération du Gouvernement en conseil ;

Arrêtons :

Article unique. – Notre Ministre de la Santé est autorisé à déposer en Notre nom à la Chambre des 
Députés le projet de loi modifiant 
1) la loi modifiée du 17 juillet 2020 portant introduction d’une série de mesures de lutte contre la 

pandémie Covid-19 et modifiant :
1° la loi modifiée du 25 novembre 1975 concernant la délivrance au public des médicaments ;
2° la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la mise sur le marché et de la publicité 

des médicaments ;
2) la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant la tenue de réunions dans les sociétés 

et dans les autres personnes morales.

Palais de Luxembourg, le 19 octobre 2020

 La Ministre de la Santé
 Paulette LENERT HENRI

*

TEXTE DU PROJET DE LOI

Art. 1er. A l’article 1er, le point 7° de loi modifiée du 17 juillet 2020 portant introduction d’une série 
de mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 et modifiant : 1° la loi modifiée du 25 novembre 
1975 concernant la délivrance au public des médicaments ; 2° la loi modifiée du 11 avril 1983 portant 
réglementation de la mise sur le marché et de la publicité des médicaments est remplacé par le texte 
suivant :

« 7° « rassemblement » : la réunion organisée de personnes dans un même lieu sur la voie publique, 
dans un lieu accessible au public ou dans un lieu privé; ».

Art. 2. A l’article 2 de la même loi sont apportées les modifications suivantes :
1° A l’alinéa 1er, la première phrase est remplacée par le texte suivant :

« Les activités de restauration et de débit de boissons, tant régulières qu’occasionnelles, sont 
soumises aux conditions suivantes : » ;

2° A l’alinéa 1er, le point 7° est renuméroté en point 1° et les termes « dans les établissements visés » 
sont remplacés par les termes « lors des activités de restauration et de débits de boissons visées » ;

3° A l’alinéa 1er, les points 1°, 2°, 3°, 4°, 5° et 6° sont renumérotés respectivement en points 2°, 3°, 
4°, 5°, 6° et 7° ;

4° A l’alinéa 2, les termes « à l’intérieur des établissements et sur leurs terrasses » sont remplacés par 
les termes « tant à l’intérieur des établissements qu’à l’extérieur ».

Art. 3. A l’article 3, paragraphe 1er, de la même loi, la référence au paragraphe « 2 » est remplacée 
par « 4 ».

Art. 4. A l’article 4 de la même loi sont apportées les modifications suivantes :
1° Au paragraphe 1er à la troisième phrase, les termes « dans les établissements et lieux visés » sont 

remplacés par les termes « lors des activités de restauration et de débits de boissons visées » et 
l’alinéa 2 devient le nouveau paragraphe 2;

7683 - Dossier consolidé : 8



3

2° A l’alinéa 1er du nouveau paragraphe 2, les termes de « plus de » sont remplacés par le terme 
« entre » et entre le terme « dix » et celui de « personnes » sont intercalés les termes « et cent » ;

3° Le nouveau paragraphe 2 est complété par les alinéas 2 et 3 libellés comme suit :
« Sans préjudice de l’alinéa 1er, pour tout rassemblement excédant cent personnes, l’organisateur 

est en outre soumis au respect des conditions suivantes:
1° une délimitation du périmètre du rassemblement où l’événement a lieu moyennant des rubans de 

signalisation ou tout autre dispositif permettant de limiter l’accès incontrôlé des personnes au 
rassemblement ;

2° la mise en place d’une gestion des flux des personnes en vue d’éviter des pointes d’affluence;
3° l’affichage à tout point d’entrée au rassemblement des mesures de protection prévues à  

l’article 3.
Les moyens mis en œuvre afin de remplir les conditions visées à l’alinéa 2 sont à notifier par 

l’organisateur au moins quinze jours avant la date prévue du rassemblement sous forme de protocole 
sanitaire à la Direction de la santé. » ;

4° L’ancien paragraphe 2, devenu le nouveau paragraphe 3, est remplacé par la disposition suivante : 
« Si le rassemblement visé au paragraphe 2 est accompagné d’une activité accessoire de restau-

ration ou de débit de boissons, cette activité accessoire est soumise au respect des conditions énon-
cées à l’article 2. » ;

5° A l’ancien paragraphe 2, devenu le nouveau paragraphe 4, la référence au « paragraphe 1er,  
alinéa 2 » est remplacée par « paragraphe 2, alinéa 1er » ;

6° L’ancien paragraphe 3, devenu le nouveau paragraphe 5, est modifié comme suit :
a) la référence au « paragraphe 1er » est remplacée par « paragraphe 2, alinéa 1er » ;
b) les termes «, ni aux personnes visées au paragraphe 1er, alinéa 1er » sont supprimés ;
c) est rajoutée une deuxième phrase, libellée comme suit : «  Sont également dispensées du port de 

masque les personnes en situation de handicap ou présentant une pathologie suivant les conditions 
prévues à l’article 3, paragraphe 3. »

Art. 5. A l’article 5, paragraphe 1er, alinéa 1er, le terme « physiques » est remplacé par les termes 
« susceptibles de générer un haut risque d’infection ».

Art. 6. A l’article 7 de la même loi sont apportées les modifications suivantes :
1° Dans le paragraphe 1er, point 1°, les mots « en tout » sont insérés entre les mots « ou » et « autre 

lieu » ;
2° Dans le paragraphe 1er, le point 2° est remplacé par le texte suivant : 

«2° mise en isolement, à la résidence effective ou en tout autre lieu d’habitation à désigner par la 
personne concernée, des personnes infectées pour une durée de dix jours. » ;

3° Le paragraphe 3 est remplacé par la disposition suivante :
« En fonction du risque de propagation du virus SARS-CoV-2 que présente la personne concernée, 

le directeur de la santé ou son délégué peut, dans le cadre des mesures prévues au paragraphe 1er, 
accorder une autorisation de sortie sous réserve de respecter les mesures de protection et de préven-
tion précisées dans l’ordonnance. En fonction du même risque, le directeur de la santé ou son délégué 
peut également imposer à une personne infectée ou à haut risque d’être infectée le port d’un équi-
pement de protection individuelle. »

La personne concernée par une mesure d’isolement ou de mise en quarantaine qui ne bénéficie 
pas d’une autorisation de sortie lui permettant de poursuivre son activité professionnelle ou scolaire 
peut, en cas de besoin, se voir délivrer un certificat d’incapacité de travail ou de dispense de 
scolarité. »

Art. 7. A l’article 11, paragraphe 1er, alinéa 1er, les termes « points 1°, 3° et 6° » sont remplacés 
par les termes « points 2°, 4°, 7° et à l’article 4, paragraphe 2, alinéa 3, ».

Art. 8. A l’article 12, paragraphe 1er, alinéa 1er, les termes « point 7°, et des articles 3 et 4 » sont 
remplacés par les termes « point 1° et des articles 3 et 4, paragraphes 1er et 2, alinéa 1er, ».
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Art. 9. A l’article 2 de la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant la tenue de 
réunions dans les sociétés et dans les autres personnes morales, est rajouté un nouveau point 10°, libellé 
comme suit :

« 10° les institutions de sécurité sociale visées à l’alinéa premier de l’article 396 du Code de la 
sécurité sociale. ».

Art. 10. La présente loi entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel du Grand-Duché 
de Luxembourg.

*

TEXTE COORDONNE

LOI DU 17 JUILLET 2020
portant introduction d’une série de mesures de lutte 

contre la pandémie Covid-19 et modifiant :
1° la loi modifiée du 25 novembre 1975 concernant la délivrance 

au public des médicaments ;
2° la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la 

mise sur le marché et de la publicité des médicaments

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Notre Conseil d’État entendu ; 

De l’assentiment de la Chambre des Députés ; 

Vu la décision de la Chambre des Députés du 16 juillet 2020 et celle du Conseil d’État du 17 juillet 
2020 portant qu’il n’y a pas lieu à second vote ;

Avons ordonné et ordonnons :

Chapitre 1er – Définitions

Art. 1er. Au sens de la présente loi, on entend par :
1° « directeur de la santé » : directeur de la santé au sens de la loi modifiée du 21 novembre 1980 

portant organisation de la Direction de la santé ;
2° « personne infectée » : personne infectée par le virus SARS-CoV-2 ;
3° « isolement » : mise à l’écart de personnes infectées ;
4° « quarantaine » : mise à l’écart de personnes à haut risque d’être infectées ;
5° « personnes à haut risque d’être infectées » : les personnes qui ont subi une exposition en raison 

d’une des situations suivantes :
a) avoir eu un contact, sans port de masque, face-à-face ou dans un environnement fermé pendant 

plus de quinze minutes et à moins de deux mètres avec une personne infectée ;
b) avoir eu un contact physique direct avec une personne infectée ;
c) avoir eu un contact direct non protégé avec des sécrétions infectieuses d’une personne 

infectée ;
d) avoir eu un contact en tant que professionnel de la santé ou autre personne, en prodiguant des 

soins directs à une personne infectée ou, en tant qu’employé de laboratoire, en manipulant des 
échantillons de Covid-19, sans protection individuelle recommandée ou avec protection 
défectueuse ;

6° « confinement forcé » : le placement sans son consentement d’une personne infectée au sens de 
l’article 8 dans un établissement hospitalier ou une autre institution, établissement ou structure 
approprié et équipé ;
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7° « rassemblement » : la réunion organisée de personnes physiques de manière simultanée dans un 
même lieu sur la voie publique, dans un lieu accessible au public ou dans un lieu privé ;

8° « masque » : un masque de protection ou tout autre dispositif permettant de recouvrir le nez et la 
bouche d’une personne physique. Le port d’une visière ne constitue pas un tel dispositif.

Chapitre 2 – Mesures de prévention

Art. 2. Les restaurants, débits de boissons, salles de restauration des établissements d’héber-
gement, salons de consommation, cantines et tout autre lieu de restauration occasionnelle activités 
de restauration et de débit de boissons, tant régulières qu’occasionnelles, sont soumises au respect 
des conditions suivantes :
 1° hormis les services de vente à emporter, de vente au volant et de livraison à domicile, la 

consommation à table dans les établissements lors des activités de restauration et de débit de 
boissons visées à l’alinéa 1er est obligatoire pour le client ;

12° ne sont admises que des places assises ;
23° chaque table n’accueille qu’un nombre maximal de dix personnes sauf si les personnes font partie 

d’un même ménage ou cohabitent ;
34° les tables placées côte à côte sont séparées d’une distance d’au moins 1,5 mètres ou, en cas de 

distance inférieure, par une barrière ou une séparation physique permettant de limiter le risque 
d’infection. Ces mesures de distance et de séparation ne s’appliquent pas aux tables qui ne se 
trouvent pas côte à côte ;

45° le port d’un masque est obligatoire pour le client lorsqu’il n’est pas assis à table ;
56° le port du masque est obligatoire pour le personnel en contact direct avec le client ;
67° la fermeture a obligatoirement lieu au plus tard à minuit sans dérogation possible ;.
 7° hormis les services de vente à emporter, de vente au volant et de livraison à domicile, la 

consommation à table dans les établissements visés à l’alinéa 1er est obligatoire pour le client.
L’alinéa 1er s’applique tant à l’intérieur des établissements et sur leurs terrasses qu’à 

l’extérieur.

Chapitre 3 – Mesures de protection

Art. 3. (1) Sans préjudice des articles 2 et 4, paragraphe 24, le port d’un masque est obligatoire en 
toutes circonstances pour les activités qui accueillent un public et qui se déroulent en lieu fermé, ainsi 
que dans les transports publics, sauf pour le conducteur lorsqu’une distance interpersonnelle de deux 
mètres est respectée ou un panneau de séparation le sépare des passagers.

(2) Toutefois, lorsque l’exercice de tout ou partie d’une activité qui accueille un public au sens du 
paragraphe 1er est incompatible, par sa nature même, avec le port d’un masque, l’organisateur ou le 
professionnel concerné met en œuvre d’autres mesures sanitaires de nature à empêcher la propagation 
du virus.

(3) L’obligation de port du masque ne s’applique ni aux mineurs de moins de six ans, ni aux per-
sonnes en situation de handicap ou présentant une pathologie munies d’un certificat médical justifiant 
de cette dérogation, ni aux acteurs cultuels, culturels et sportifs lors de l’exercice de leurs activités.

Art. 4. (1) Les rassemblements de personnes à domicile ou à l’occasion d’événements à caractère 
privé, dans un lieu fermé ou en plein air qui accueillent au-delà de dix personnes sont interdits. Ne 
sont pas prises en considération pour le comptage les personnes qui font partie du ménage ou qui 
cohabitent au domicile. La limite de dix personnes ne s’applique pas aux événements organisés dans 
les établissements et lieux lors des activités de restauration et de débit de boissons visées à  
l’article 2 où s’appliquent les conditions prévues à cet article.

(2) Sans préjudice des articles 2 et 3, tout rassemblement de personnes mettant en présence de 
manière simultanée plus de entre dix et cent personnes est soumis à la condition que les personnes 
se voient assigner des places assises en observant une distance minimale de deux mètres. Si la distance 
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de deux mètres entre les places assises ne peut pas être respectée, le port du masque est obligatoire. 
Le port du masque est également obligatoire à tout moment pour le personnel encadrant et pour les 
participants lorsqu’ils ne sont pas assis.

Sans préjudice de l’alinéa 1er, pour tout rassemblement excédant cent personnes, l’organisa-
teur est en outre soumis au respect des conditions suivantes:
1° une délimitation du périmètre du rassemblement où l’événement a lieu moyennant des rubans 

de signalisation ou tout autre dispositif permettant de limiter l’accès incontrôlé des personnes 
au rassemblement ;

2° la mise en place d’une gestion des flux des personnes en vue d’éviter des pointes 
d’affluence;

3° l’affichage à tout point d’entrée au rassemblement des mesures de protection prévues à  
l’article 3.
Les moyens mis en œuvre afin de remplir les conditions visées à l’alinéa 2 sont à notifier par 

l’organisateur au moins quinze jours avant la date prévue du rassemblement sous forme de 
protocole sanitaire à la Direction de la santé.

(23) L’ensemble des obligations prévues au paragraphe 1er, alinéa 2, ne s’appliquent ni aux 
acteurs cultuels, culturels et sportifs lors de l’exercice de leurs activités, ni aux personnes parti-
cipant à des activités scolaires et parascolaires. L’obligation de se voir assigner des places assises 
ne s’applique ni dans le cadre de l’exercice de la liberté de manifester, ni aux funérailles, ni aux 
foires, marchés et salons où le public circule. Si le rassemblement visé au paragraphe 2 est accom-
pagné d’une activité accessoire de restauration ou de débit de boissons, cette activité accessoire 
est soumise au respect des conditions énoncées à l’article 2.

(24) L’ensemble des obligations prévues au paragraphe 2, alinéa 1er, ne s’appliquent ni aux 
acteurs cultuels, culturels et sportifs lors de l’exercice de leurs activités, ni aux personnes parti-
cipant à des activités scolaires et parascolaires. L’obligation de se voir assigner des places assises 
ne s’applique ni dans le cadre de l’exercice de la liberté de manifester, ni aux funérailles, ni aux 
foires, marchés et salons où le public circule.

(35) L’obligation de distanciation physique et de port du masque prévue au paragraphe 1er 2  
alinéa 1 ne s’applique ni aux mineurs de moins de six ans, ni aux personnes qui font partie d’un même 
ménage ou cohabitent, ni aux personnes visées au paragraphe 1er, alinéa 1er Sont également dis-
pensées du port de masque les personnes en situation de handicap ou présentant une pathologie 
suivant les conditions prévues à l’article 3, paragraphe 3. 

Art. 5. (1) En vue de suivre l’évolution de la propagation du virus SARS-CoV-2 et l’état de santé 
des personnes infectées ou à haut risque d’être infectées, les personnes infectées renseignent le directeur 
de la santé ou son délégué ainsi que les fonctionnaires ou employés désignés à cet effet par le directeur 
de la santé sur leur état de santé et sur l’identité des personnes avec lesquelles elles ont eu des contacts 
physiques susceptibles de générer un haut risque d’infection dans la période qui ne peut être supé-
rieure à quarante-huit heures respectivement avant l’apparition des symptômes ou avant le résultat 
positif d’un test diagnostique de l’infection au virus SARS-CoV-2.

Le traitement de données visé au paragraphe 1er, alinéa 1er, comprend les catégories de données 
suivantes :
1° pour les personnes infectées :

a) les données d’identification (nom, prénoms, date de naissance, sexe) de la personne et de ses 
éventuels représentants légaux ;

b) les coordonnées de contact (adresse, numéro de téléphone et adresse électronique) ;
c) la désignation de l’organisme de sécurité sociale et le numéro d’identification ;
d) les coordonnées du médecin traitant ou du médecin désigné par la personne pour assurer sa prise 

en charge ;
e) les données permettant de déterminer que la personne est infectée (caractère positif du test, dia-

gnostic médical, date des premiers symptômes, date du diagnostic, pays où l’infection a été 
contractée, source d’infection si connue) ;
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f) les données relatives à la situation de la personne au moment du dépistage (hospitalisé, à domicile 
ou déjà à l’isolement) ;

g) les données d’identification et les coordonnées (nom, prénoms, sexe, date de naissance, numéro 
de téléphone, adresse de courrier électronique) des personnes avec lesquelles les personnes infec-
tées ont eu des contacts physiques dans la période qui ne peut être supérieure à quarante-huit 
heures respectivement avant l’apparition des symptômes ou avant le résultat positif d’un test 
diagnostique de l’infection au virus SARS-CoV-2 ainsi que la date et les circonstances du contact ;

h) les données permettant de déterminer que la personne n’est plus infectée (caractère négatif du 
test).

2° pour les personnes à haut risque d’être infectées :
a) les données d’identification (nom, prénoms, date de naissance, sexe) de la personne et de ses 

éventuels représentants légaux ;
b) les coordonnées de contact (adresse, le numéro de téléphone et l’adresse de courrier 

électronique) ;
c) la désignation de l’organisme de sécurité sociale et le numéro d’identification ;
d) les coordonnées du médecin traitant ou du médecin désigné par la personne pour assurer sa prise 

en charge ;
e) les données permettant de déterminer que cette personne est à haut risque d’être infectée (la date 

du dernier contact physique et les circonstances du contact avec la personne infectée, l’existence 
de symptômes et la date de leur apparition) ;

f) les données relatives à la situation de la personne au moment de la prise de contact physique 
(hospitalisé, à domicile ou déjà en quarantaine) ;

g) les données permettant de déterminer que la personne n’est pas infectée (caractère négatif du 
test).

(2) En vue de suivre l’évolution de la propagation du virus SARS-CoV-2, les personnes énumérées 
ci-après transmettent, sur demande, au directeur de la santé ou à son délégué les données énoncées au 
paragraphe 1er, alinéa 2, point 2°, lettres a) et b), des personnes qui ont subi une exposition à haut 
risque en raison d’une des situations visées à l’article 1er, point 5° :
1° les responsables de voyages organisés par moyen collectif de transport de personnes ;
2° les responsables des établissements hospitaliers ;
3° les responsables de structures d’hébergement ; 
4° les responsables de réseaux de soins.

En ce qui concerne les points 2° à 4°, la transmission se fait conformément aux articles 3 à 5 de la 
loi du 1er août 2018 sur la déclaration obligatoire de certaines maladies dans le cadre de la protection 
de la santé publique.

(2bis) En vue de suivre l’évolution de la propagation du virus SARS-CoV-2, tout passager qui entre 
sur le territoire national par voie aérienne remplit, endéans les quarante-huit heures avant son entrée 
sur le territoire, le formulaire de localisation des passagers établi par le ministère de la Santé. Ce for-
mulaire contient, outre les données énoncées au paragraphe 1er, alinéa 2, point 2°, lettres a) à c), les 
données suivantes : nationalité, numéro du passeport ou de la carte d’identité, l’indication du pays de 
provenance, la date d’arrivée, le numéro du vol et siège occupé, l’adresse de résidence ou le lieu de 
séjour si la personne reste plus de quarante-huit heures sur le territoire national.

Les transporteurs aériens transmettent d’office, sur support numérique ou sur support papier, au 
directeur de la santé ou à son délégué, le formulaire de localisation de tout passager qui entre sur le 
territoire national par voie aérienne.

Les données des personnes visées à l’alinéa 1er sont anonymisées par le directeur de la santé ou son 
délégué à l’issue d’une durée de quatorze jours après leur réception.

(3) Sans préjudice des dispositions de la loi du 1er août 2018 sur la déclaration obligatoire de cer-
taines maladies dans le cadre de la protection de la santé publique, en vue de suivre l’évolution de la 
propagation du virus SARS-CoV-2, les professionnels de santé visés dans cette loi transmettent au 

7683 - Dossier consolidé : 13



8

directeur de la santé ou à son délégué les nom, prénoms, sexe, numéro d’identification ou date de 
naissance ainsi que la commune de résidence ou l’adresse des personnes dont le résultat d’un test 
diagnostique de l’infection au virus SARS-CoV-2 a été négatif.

Les données des personnes visées à l’alinéa 1er sont anonymisées par le directeur de la santé ou son 
délégué à l’issue d’une durée de soixante-douze heures après leur réception.

(4) En l’absence des coordonnées des personnes infectées et des personnes à haut risque d’être 
infectées, le directeur de la santé ou son délégué ont accès aux données énumérées à l’article 5, para-
graphe 2, lettres a) à d), de la loi modifiée du 19 juin 2013 relative à l’identification des personnes 
physiques et aux données d’affiliation du Centre commun de la sécurité sociale.

(5) Le traitement des données est opéré conformément à l’article 10.

Art. 6. Les personnes qui disposent d’une autorisation d’exercer délivrée sur base de la loi modifiée 
du 29 avril 1983 concernant l’exercice des professions de médecin, de médecin-dentiste et de méde-
cin-vétérinaire, de la loi modifiée du 31 juillet 1991 déterminant les conditions d’autorisation d’exercer 
la profession de pharmacien, de la loi modifiée du 26 mars 1992 sur l’exercice et la revalorisation de 
certaines professions de santé ou de la loi du 14 juillet 2015 portant création de la profession de psy-
chothérapeute peuvent être engagées à durée déterminée en qualité d’employé de l’État dans le cadre 
de la lutte contre la pandémie Covid-19 sur production d’une copie de leur autorisation d’exercer. Les 
conditions définies à l’article 3, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 25 mars 2015 déterminant le 
régime et les indemnités des employés de l’État pour l’admission au service de l’État ne sont pas 
applicables aux engagements en question.

Les personnes visées à l’alinéa 1er peuvent être affectées auprès d’un établissement hospitalier, d’une 
structure d’hébergement, d’un réseau de soins ou d’un autre lieu où des soins sont prodigués au 
Luxembourg. Dans ce cas, elles sont soumises aux règles d’organisation interne y applicables.

Art. 7. (1) Pour autant qu’il existe des raisons d’ordre médical ou factuel permettant de considérer 
que les personnes concernées présentent un risque élevé de propagation du virus SARS-CoV-2 à 
d’autres personnes, le directeur de la santé ou son délégué prend, sous forme d’ordonnance, les mesures 
suivantes :
1° mise en quarantaine, à la résidence effective ou en tout autre lieu d’habitation à désigner par la 

personne concernée, des personnes à haut risque d’être infectées pour une durée de sept jours à partir 
du dernier contact avec la personne infectée à condition de se soumettre à un test diagnostique de 
l’infection au virus SARS-CoV-2 à partir du sixième jour. En cas de test négatif, la mesure de qua-
rantaine est levée d’office. En cas de refus de se soumettre à un test de dépistage à partir du sixième 
jour après le dernier contact avec la personne infectée, la mise en quarantaine est prolongée pour 
une durée maximale de sept jours ;

2° mise en isolement, à la résidence effective ou en tout autre lieu d’habitation à désigner par la per-
sonne concernée, des personnes infectées, assortie d’une interdiction de sortie, pour une durée de 
dix jours.

(2) En cas d’impossibilité d’un maintien à la résidence effective ou en tout autre lieu d’habitation 
à désigner par la personne concernée, la personne concernée par une mesure de mise en quarantaine 
ou d’isolement peut être hébergée, avec son consentement, dans un établissement hospitalier ou tout 
autre institution, établissement ou structure approprié et équipé.

(3) En fonction du risque de propagation du virus SARS-CoV-2 que présente la personne concernée, 
le directeur de la santé ou son délégué peut, dans le cadre des mesures prévues au paragraphe 1er, 
accorder une autorisation de sortie sous réserve de respecter les mesures de protection et de 
prévention précisées dans l’ordonnance. En fonction du même risque, le directeur de la santé ou 
son délégué peut également imposer à une personne infectée ou à haut risque d’être infectée le port 
d’un équipement de protection individuelle.

La personne concernée par une mesure de mise en isolement se voit délivrer un certificat 
d’incapacité de travail ou de dispense de scolarité en cas de besoin.

La personne concernée par une mesure d’isolement ou de mise en quarantaine qui ne bénéficie 
pas d’une autorisation de sortie lui permettant de poursuivre son activité professionnelle ou 
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scolaire peut, en cas de besoin, se voir délivrer un certificat d’incapacité de travail ou de dispense de 
scolarité. en cas de besoin ainsi que, le cas échéant, une autorisation de sortie sous réserve de 
respecter les mesures de prévention précisées dans l’ordonnance.

L’ordonnance mentionne la nature et les motifs de la mesure, sa durée, ses modalités d’application 
et les voies de recours.

(4) Les mesures de mise en quarantaine ou d’isolement sont notifiées aux intéressés par voie élec-
tronique ou par remise directe à la personne contre signature apposée sur le double de l’ordonnance 
ou, en cas d’impossibilité, par lettre recommandée.

Ces mesures sont immédiatement exécutées nonobstant recours.

(5) Contre toute ordonnance prise en vertu du présent article, un recours est ouvert devant le tribunal 
administratif qui statue comme juge du fond.

Ce recours doit être introduit dans un délai de trois jours à partir de la notification à personne ou 
de la remise directe à la personne.

Le tribunal administratif statue d’urgence et en tout cas dans les trois jours de l’introduction de la 
requête.

(6) Par dérogation à la législation en matière de procédure devant les juridictions administratives, 
il ne peut y avoir plus d’un mémoire de la part de chaque partie, y compris la requête introductive. La 
décision du tribunal administratif n’est pas susceptible d’appel. La partie requérante peut se faire 
assister ou représenter devant le tribunal administratif conformément à l’article 106, paragraphes 1er 
et 2, du Nouveau Code de procédure civile.

Art. 8. (1) Si la personne infectée présente, à sa résidence effective ou à un autre lieu d’habitation 
à désigner par elle, un danger pour la santé d’autrui et qu’elle s’oppose à être hébergée dans un autre 
lieu approprié et équipé au sens de l’article 7, paragraphe 2, le président du tribunal d’arrondissement 
du lieu du domicile sinon de la résidence de la personne concernée peut décider par voie d’ordonnance 
le confinement forcé de la personne infectée dans un établissement hospitalier ou dans une autre ins-
titution, un établissement ou une structure appropriés et équipés, pour une durée maximale de la durée 
de l’ordonnance d’isolement restant à exécuter.

Le président du tribunal d’arrondissement est saisi par requête motivée, adressée par télécopie ou 
par courrier électronique, du directeur de la santé proposant un établissement hospitalier ou une autre 
institution, un établissement ou une structure appropriés et équipés. La requête est accompagnée d’un 
certificat médical établissant le diagnostic d’infection.

La personne concernée est convoquée devant le président du tribunal d’arrondissement dans un délai 
de vingt-quatre heures à partir de la réception de la télécopie ou du courrier électronique par le 
greffier.

La convocation établie par le greffe est notifiée par la Police grand-ducale. 
Le président du tribunal d’arrondissement peut s’entourer de tous autres renseignements utiles. 
Il siège comme juge du fond dans les formes du référé et statue dans les vingt-quatre heures de 

l’audience. 
L’ordonnance du président du tribunal d’arrondissement est communiquée au procureur d’État et 

notifiée à la personne concernée par la Police grand-ducale requise à cet effet par le procureur d’État.

(2) Le président du tribunal d’arrondissement peut, à tout moment, prendre une nouvelle ordonnance, 
soit d’office, soit sur requête de la personne concernée ou du directeur de la santé, adressée au greffe 
du tribunal par lettre recommandée avec accusé de réception, par courrier électronique ou par télécopie, 
soit du procureur d’État.

Il rend l’ordonnance dans les vingt-quatre heures de la requête.
L’ordonnance est notifiée à la personne concernée et exécutée selon les règles prévues au para- 

graphe 1er pour l’ordonnance initialement prise par le président du tribunal d’arrondissement.
L’opposition contre les ordonnances rendues conformément au paragraphe 1er ainsi qu’au présent 

paragraphe est exclue.
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(3) Les ordonnances du président du tribunal d’arrondissement sont susceptibles d’appel par la 
personne concernée ou par le procureur d’État dans un délai de quarante-huit heures suivant la notifi-
cation de l’ordonnance par la Police grand-ducale.

La procédure d’appel n’a pas d’effet suspensif.
Le président de la chambre de la Cour d’appel siégeant en matière civile est saisi de l’appel par 

requête motivée adressée par télécopie ou par courrier électronique et statue comme juge du fond dans 
les formes du référé dans les vingt-quatre heures de la saisine par arrêt.

Le président de la chambre de la Cour d’appel siégeant en matière civile auprès de la Cour d’appel 
peut s’entourer de tous autres renseignements utiles.

L’arrêt est communiqué au procureur général d’État et notifié à la personne concernée par la Police 
grand-ducale requise à cet effet par le procureur général d’État.

Le recours en cassation contre l’arrêt est exclu.

Art. 9. Sans préjudice de l’article 458 du Code pénal et des dispositions sur la protection des données 
à caractère personnel, la Chambre des députés sera régulièrement informée des mesures prises par le 
directeur de la santé ou son délégué en application des articles 7 et 8.

Chapitre 4 – Traitement des informations

Art. 10. (1) En vue de suivre l’évolution de la propagation du virus SARS-CoV-2 le directeur de la 
santé met en place un système d’information qui contient des données à caractère personnel.

Ce système d’information a comme finalités de :
1° détecter, évaluer, surveiller et combattre la pandémie de Covid-19 et acquérir les connaissances 

fondamentales sur la propagation et l’évolution de cette pandémie ;
2° garantir aux citoyens l’accès aux soins et aux moyens de protection contre la maladie Covid-19 ;
3° créer les cadres organisationnel et professionnel requis pour surveiller et combattre la pandémie de 

Covid-19 ;
4° répondre aux demandes d’informations et aux obligations de communication d’informations prove-

nant d’autorités de santé européennes ou internationales.

(2) Le système d’information prévu au paragraphe 1er porte sur les données à caractère personnel 
suivantes :
1° les données collectées en vertu de l’article 5 ;
2° les données collectées en vertu des articles 3 à 5 de la loi du 1er août 2018 sur la déclaration obli-

gatoire de certaines maladies dans le cadre de la protection de la santé publique.

(3) Seuls les médecins et professionnels de la santé ainsi que les fonctionnaires et employés, nom-
mément désignés par le directeur de la santé, sont autorisés à accéder aux données relatives à la santé 
des personnes infectées ou à haut risque d’être infectées. Ils accèdent aux données relatives à la santé 
dans la stricte mesure où l’accès est nécessaire à l’exécution des missions légales ou conventionnelles 
qui leur sont confiées pour prévenir et combattre la pandémie de Covid-19 et sont astreints au secret 
professionnel dans les conditions et sous les peines prévues à l’article 458 du Code pénal.

(4) Les personnes infectées ou à haut risque d’être infectées ne peuvent pas s’opposer au traitement 
de leurs données dans le système d’information visé au présent article tant qu’elles ne peuvent pas se 
prévaloir du résultat d’un test de dépistage négatif de l’infection au virus SARS-CoV-2. Pour le surplus, 
les droits des personnes concernées prévus par le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et 
du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/
CE (règlement général sur la protection des données), ci-après désigné comme « règlement (UE) 
2016/679 », s’exercent auprès de la Direction de la santé.

(5) Sans préjudice du paragraphe 6, de l’article 5, paragraphe 2bis, alinéa 3, et de l’article 5, para-
graphe 3, alinéa 2, les données à caractère personnel traitées sont anonymisées au plus tard à l’issue 
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d’une durée de trois mois après leur collecte. Les données de journalisation qui comprennent les traces 
et logs fonctionnels permettant la traçabilité des accès et actions au sein du système d’information 
suivent le même cycle de vie que les données auxquelles elles se rapportent. Les accès et actions réalisés 
sont datés et comportent l’identification de la personne qui a consulté les données ainsi que le contexte 
de son intervention.

Par dérogation à l’alinéa 1er, les données des personnes sont anonymisées avant leur communication 
aux autorités de santé européennes ou internationales.

(6) Les données peuvent être traitées à des fins de recherche scientifique ou historique ou à des fins 
statistiques dans les conditions prévues par le règlement (UE) 2016/679 précité et par la loi du 1er août 
2018 portant organisation de la Commission nationale pour la protection des données et du régime 
général sur la protection des données, sous réserve d’être pseudonymisées au sens de l’article 4, para-
graphe 5, du règlement (UE) 2016/679 précité.

Chapitre 5 – Sanctions

Art. 11. (1) Les infractions aux mesures de prévention prévues à l’article 2, alinéa 1er, points 1°2°, 
3°4° et 6°7° et à l’article 4, paragraphe 2, alinéa 3, commises par les commerçants, artisans, gérants 
ou autres personnes responsables des activités y visées sont punies d’une amende administrative d’un 
montant maximum de 4 000 euros. 

En cas de commission d’une nouvelle infraction, après une sanction prononcée par une décision 
ayant acquis force de chose décidée ou jugée, le montant maximum est porté au double, et l’autorisation 
d’établissement délivrée à l’entreprise en application de la loi modifiée du 2 septembre 2011 régle-
mentant l’accès aux professions d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions 
libérales peut être suspendue pour une durée de trois mois par le ministre ayant les Classes moyennes 
dans ses attributions.

Les entreprises qui ont été sanctionnées sur base de l’alinéa 2 par une décision ayant acquis force 
de chose décidée ou jugée ne sont pas éligibles à l’octroi des aides financières mises en place en faveur 
des entreprises dans le cadre de la pandémie Covid-19.

Les infractions à la loi sont constatées par les agents et officiers de police administrative de la Police 
grand-ducale et par les agents de l’Administration des douanes et accises à partir du grade de brigadier 
principal. La constatation fait l’objet d’un rapport mentionnant le nom du fonctionnaire qui y a procédé, 
le jour et l’heure du constat, les nom, prénoms et adresse de la personne ou des personnes ayant commis 
l’infraction, ainsi que toutes autres déclarations que ces personnes désirent faire acter.

Copie en est remise à la personne ayant commis l’infraction visée à l’alinéa 1er. Cette personne a 
accès au dossier et est mise à même de présenter ses observations écrites dans un délai de deux semaines 
à partir de la remise de la copie précitée. L’amende est prononcée par le ministre ayant la Santé dans 
ses attributions, ci-après « ministre ».

L’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA est chargée du recouvrement des 
amendes administratives prononcées par le ministre. Le recouvrement est poursuivi comme en matière 
d’enregistrement.

(2) Les fonctionnaires qui constatent une infraction adressent au responsable de l’établissement 
concerné une injonction au respect de l’article 2. Cette injonction, de même que l’accord ou le refus 
du responsable de l’établissement de se conformer à la loi sont mentionnés au rapport. En cas de refus 
de se conformer, le ministre peut procéder à la fermeture administrative de l’établissement concerné. 
La mesure de fermeture administrative est levée de plein droit lorsque les dispositions relatives à l’in-
terdiction de l’activité économique concernée, applicables en vertu de la présente loi, cessent leur effet.

(3) Contre toute sanction prononcée en vertu du présent article, un recours est ouvert devant le 
tribunal administratif qui statue comme juge du fond.

Ce recours doit être introduit dans un délai de trois jours à partir de la notification à personne ou 
de la remise directe à la personne.

Le tribunal administratif statue d’urgence et en tout cas dans les cinq jours de l’introduction de la 
requête.
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(4) Contre toute mesure de fermeture administrative prévue au paragraphe 2, un recours en annula-
tion est ouvert devant le tribunal administratif.

Ce recours doit être introduit dans un délai de trois jours à partir de la notification à personne ou 
de la remise directe à la personne.

Le tribunal administratif statue d’urgence et en tout cas dans les cinq jours de l’introduction de la 
requête.

(5) Par dérogation à la législation en matière de procédure devant les juridictions administratives, 
il ne peut y avoir plus d’un mémoire de la part de chaque partie, y compris la requête introductive. La 
décision du tribunal administratif n’est pas susceptible d’appel. La partie requérante peut se faire 
assister ou représenter devant le tribunal administratif conformément à l’article 106, paragraphes 1er 
et 2, du Nouveau Code de procédure civile.

Art. 12. (1) Les infractions commises par les personnes physiques aux dispositions de l’article 2, 
alinéa 1 er, point 7°1°, et des articles 3 et 4, paragraphes 1 et 2, alinéa 1, et le non-respect par la 
personne concernée d’une mesure d’isolement ou de mise en quarantaine prise sous forme d’ordon-
nance par le directeur de la santé ou son délégué sont punies d’une amende de 25 à 500 euros. Cette 
amende présente le caractère d’une peine de police. Le tribunal de police statue sur l’infraction en 
dernier ressort. Les condamnations prononcées ne donnent pas lieu à une inscription au casier judiciaire 
et les règles de la contrainte par corps ne sont pas applicables aux amendes prononcées.

Les infractions sont constatées et recherchées par les officiers et agents de police judiciaire de la 
Police grand-ducale et par les agents de l’Administration des douanes et accises à partir du grade de 
brigadier principal qui ont la qualité d’officier de police judiciaire, ci-après désignés par « agents de 
l’Administration des douanes et accises ».

Les agents de l’Administration des douanes et accises constatent les infractions par des procès-ver-
baux faisant foi jusqu’à preuve du contraire. Ils disposent des pouvoirs que leur confèrent les disposi-
tions de la loi générale modifiée du 18 juillet 1977 sur les douanes et accises et leur compétence s’étend 
à tout le territoire du Grand-Duché de Luxembourg.

Pour ces infractions, des avertissements taxés d’un montant de 145 euros peuvent être décernés par 
les officiers et agents de police judiciaire de la Police grand-ducale et par les agents de l’Administration 
des douanes et accises.

(2) Le décernement d’un avertissement taxé est subordonné à la condition soit que le contrevenant 
consent à verser immédiatement et sur place entre les mains respectivement des membres de la Police 
grand-ducale ou des agents de l’Administration des douanes et accises préqualifiés la taxe due, soit, 
lorsque la taxe ne peut pas être perçue sur le lieu même de l’infraction, qu’il s’en acquitte dans le délai 
lui imparti par sommation.

La perception sur place du montant de la taxe se fait soit en espèces soit par règlement au moyen 
des seules cartes de crédit et modes de paiement électronique acceptés à cet effet par les membres de 
la Police grand-ducale ou par les agents de l’Administration des douanes et accises.

Le versement de la taxe dans un délai de trente jours, à compter de la constatation de l’infraction, 
a pour conséquence d’arrêter toute poursuite. Lorsque la taxe a été réglée après ce délai, elle est rem-
boursée en cas d’acquittement et elle est imputée sur l’amende prononcée et sur les frais de justice 
éventuels en cas de condamnation.

En cas de contestation de l’infraction sur place, procès-verbal est dressé. L’audition du contrevenant 
en vue de l’établissement du procès-verbal est effectuée par des moyens de visioconférence ou d’au-
dioconférence, y compris, en cas d’impossibilité technique ou matérielle de recourir à un tel moyen, 
par tout autre moyen de communication électronique ou téléphonique. L’audition par ces moyens de 
télécommunication peut être remplacée par une déclaration écrite du contrevenant qui est jointe au 
procès-verbal.

L’avertissement taxé est remplacé par un procès-verbal si le contrevenant a été mineur au moment 
des faits. L’audition du contrevenant est effectuée conformément à l’alinéa 4.

(3) L’avertissement taxé est donné d’après des formules spéciales, composées d’un reçu, d’une copie 
et d’une souche.
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À cet effet est utilisée la formule spéciale visée à l’article 2, paragraphe 2, du règlement grand-ducal 
modifié du 26 août 1993 relatif aux avertissements taxés, aux consignations pour contrevenants non- 
résidents ainsi qu’aux mesures d’exécution de la législation en matière de mise en fourrière des véhi-
cules et en matière de permis à points, et figurant à l’annexe II – 1 dudit règlement pour les avertisse-
ments taxés donnés par les membres de la Police grand-ducale et à l’annexe II – 3 du même règlement 
pour les avertissements taxés donnés par les agents de l’Administration des douanes et accises. L’agent 
verbalisant supprime les mentions qui ne conviennent pas. Ces formules, dûment numérotées, sont 
reliées en carnets de quinze exemplaires. Toutes les taxes perçues par les membres de la Police 
grand-ducale ou par les agents de l’Administration des douanes et accises sont transmises sans retard 
à un compte bancaire déterminé de l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA 
à Luxembourg. Les frais de versement, de virement ou d’encaissement éventuels sont à charge du 
contrevenant, lorsque la taxe est réglée par versement ou virement bancaire. Elles sont à charge de 
l’État si le règlement se fait par carte de crédit ou au moyen d’un mode de paiement électronique.

Le reçu est remis au contrevenant, contre le paiement de la taxe due. La copie est remise respecti-
vement au directeur général de la Police grand-ducale ou au directeur de l’Administration des douanes 
et accises. La souche reste dans le carnet de formules. Du moment que le carnet est épuisé, il est 
renvoyé, avec toutes les souches et les quittances de dépôt y relatives, par les membres de la Police 
grand-ducale au directeur général de la Police grand-ducale et par les agents de l’Administration des 
douanes et accises au directeur de l’Administration des douanes et accises. Si une ou plusieurs formules 
n’ont pas abouti à l’établissement d’un avertissement taxé, elles doivent être renvoyées en entier et 
porter une mention afférente. En cas de versement ou de virement de la taxe à un compte bancaire, le 
titre de virement ou de versement fait fonction de souche.

(4) Lorsque le montant de l’avertissement taxé ne peut pas être perçu sur le lieu même de l’infraction, 
le contrevenant se verra remettre la sommation de payer la taxe dans le délai lui imparti. En cas d’éta-
blissement d’un procès-verbal, la copie est annexée audit procès-verbal et sera transmise au procureur 
d’État.

Le contrevenant peut, à partir de la constatation de l’infraction et jusqu’à l’écoulement du délai de 
trente jours prévu au paragraphe 2, alinéa 3, contester l’infraction. Dans ce cas, l’officier ou agent de 
police judiciaire de la Police grand-ducale ou l’agent de l’Administration des douanes et accises dresse 
procès-verbal. L’audition du contrevenant est effectuée conformément au paragraphe 2, alinéa 4.

(5) Chaque unité de la Police grand-ducale ou de l’Administration des douanes et accises doit tenir 
un registre informatique indiquant les formules mises à sa disposition, les avertissements taxés donnés 
et les formules annulées. Le directeur général de la Police grand-ducale et le directeur de l’Adminis-
tration des douanes et accises établissent au début de chaque trimestre, en triple exemplaire, un bor-
dereau récapitulatif portant sur les perceptions du trimestre précédent. Ce bordereau récapitulatif 
indique les noms et prénoms du contrevenant, son adresse exacte, la date et l’heure de l’infraction et 
la date du paiement. Un exemplaire de ce bordereau est transmis à l’Administration de l’enregistrement, 
des domaines et de la TVA, et un autre exemplaire sert de relevé d’information au procureur d’État.

Le directeur général de la Police grand-ducale et le directeur de l’Administration des douanes et 
accises établissent, dans le délai d’un mois après que la présente loi cesse de produire ses effets, un 
inventaire des opérations effectuées sur base de la présente loi. Un exemplaire de cet inventaire est 
adressé à l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA avec les formules annulées. 
Un autre exemplaire est transmis au procureur d’État.

(6) À défaut de paiement ou de contestation de l’avertissement taxé dans le délai de trente jours 
prévu au paragraphe 2, alinéa 3, le contrevenant est déclaré redevable, sur décision écrite du procureur 
d’État, d’une amende forfaitaire correspondant au double du montant de l’avertissement taxé. À cette 
fin, la Police grand-ducale et l’Administration des douanes et accises informent régulièrement le pro-
cureur d’État des avertissements taxés contestés ou non payés dans le délai. La décision d’amende 
forfaitaire du procureur d’État vaut titre exécutoire. Elle est notifiée au contrevenant par le procureur 
d’État par lettre recommandée et elle comporte les informations nécessaires sur le droit de réclamer 
contre cette décision et les modalités d’exercice y afférentes, y compris le compte bancaire de  
l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA sur lequel l’amende forfaitaire est à 
payer et le compte bancaire de la Caisse de consignation sur lequel le montant de l’amende forfaitaire 

7683 - Dossier consolidé : 19



14

est à consigner en cas de réclamation. Copie de la décision d’amende forfaitaire est transmise à  
l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA.

L’amende forfaitaire est payable dans un délai de trente jours à partir de la date où le contrevenant 
a accepté la lettre recommandée ou, à défaut, à partir du jour de la présentation de la lettre recommandée 
ou du jour du dépôt de l’avis par le facteur des postes, sur un compte bancaire déterminé de l’Admi-
nistration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA à Luxembourg. À cette fin, cette adminis-
tration informe régulièrement le procureur d’État des amendes forfaitaires non payés dans le délai.

À défaut de paiement ou de réclamation conformément à l’alinéa 5, l’amende forfaitaire est recou-
vrée par l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA. Celle-ci bénéficie pour ce 
recouvrement du droit de procéder à une sommation à tiers détenteur conformément à l’article 8 de la 
loi modifiée du 27 novembre 1933 concernant le recouvrement des contributions directes, des droits 
d’accise sur l’eau-de-vie et des cotisations d’assurance sociale. Les mêmes dispositions s’appliquent 
au recouvrement des amendes prononcées par le tribunal de police en application du paragraphe 1er.

L’action publique est éteinte par le paiement de l’amende forfaitaire. Sauf en cas de réclamation 
formée conformément à l’alinéa 5, l’amende forfaitaire se prescrit par deux années révolues à compter 
du jour de la décision d’amende forfaitaire. L’amende forfaitaire ne présente pas le caractère d’une 
peine pénale et la décision d’amende forfaitaire ne donne pas lieu à inscription au casier judiciaire. 
Les règles de la contrainte par corps ne sont pas applicables à l’amende forfaitaire.

La décision d’amende forfaitaire est considérée comme non avenue si, au cours du délai prévu à 
l’alinéa 2, le contrevenant notifie au procureur d’État une réclamation écrite, motivée, accompagnée 
d’une copie de la notification de la décision d’amende forfaitaire ou des renseignements permettant de 
l’identifier. La réclamation doit encore être accompagnée de la justification de la consignation auprès 
de la Caisse de consignation du montant de l’amende forfaitaire sur le compte indiqué dans la décision 
d’amende forfaitaire. Ces formalités sont prescrites sous peine d’irrecevabilité de la réclamation.

En cas de réclamation, le procureur d’État, sauf s’il renonce à l’exercice des poursuites, cite la 
personne concernée devant le tribunal de police, qui statue sur l’infraction en dernier ressort. En cas 
de condamnation, le montant de l’amende prononcée ne peut pas être inférieur au montant de l’amende 
forfaitaire.

En cas de classement sans suite ou d’acquittement, s’il a été procédé à la consignation, le montant 
de la consignation est restitué à la personne à laquelle avait été adressé l’avis sur la décision d’amende 
forfaitaire ou ayant fait l’objet des poursuites. Il est imputé sur l’amende prononcée et sur les frais de 
justice éventuels en cas de condamnation.

(7) Les données à caractère personnel des personnes concernées par les avertissements taxés payés 
conformément au présent article sont anonymisées au plus tard un mois après que la présente loi cesse 
de produire ses effets.

Chapitre 6 – Dispositions modificatives, abrogatoires et dérogatoires

Art. 13. La loi modifiée du 25 novembre 1975 concernant la délivrance au public des médicaments 
est modifiée comme suit :
1° À l’article 3, les termes « ou pris en charge » sont insérés entre les termes « Centres de gériatrie » 

et les termes « ou hébergés dans des services ».
2° L’article 4 est remplacé par la disposition suivante :

« Art. 4. (1) Cependant, des dépôts de médicaments peuvent être établis au sein :
1° d’un établissement hospitalier défini à l’article 1er, paragraphe 3, de la loi du 8 mars 2018 relative 

aux établissements hospitaliers et à la planification hospitalière, à l’exception des hôpitaux dis-
posant d’une pharmacie hospitalière, telle que définie à l’article 35 de la loi précitée ;

2° d’un établissement relevant de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création de deux 
établissements publics dénommés 1) Centres, Foyers et Services pour personnes âgées ; 
2) Centres de gériatrie ;

3° d’un établissement relevant de la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant les relations entre 
l’État et les organismes œuvrant dans les domaines social, familial et thérapeutique ;
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4° d’un établissement agréé au sens de l’article 12, paragraphe 1er, point 2°, de la loi modifiée du 
15 novembre 1978 relative à l’information sexuelle, à la prévention de l’avortement clandestin 
et à la réglementation de l’interruption volontaire de grossesse ;

5° des services de l’État ;
6° du Corps grand-ducal d’incendie et de secours.

(2) La liste des médicaments à usage humain autorisés pour les dépôts de médicaments visés au 
paragraphe 1er, points 2° à 6°, concerne les médicaments disposant au Grand-Duché de Luxembourg 
d’une autorisation de mise sur le marché et :
1° destinés aux soins palliatifs des personnes hébergées dans un des établissements visés au para- 

graphe 1er, points 2° et 3° ;
2° destinés aux personnes suivies par les structures du bas-seuil telles que prévues au paragraphe 1er, 

point 3°, qui ne sont pas couvertes par l’assurance obligatoire, par l’assurance volontaire ou dispen-
sés de l’assurance au sens du Code de la sécurité sociale ou bien utilisés dans ces structures par ces 
personnes en support du programme de traitement de la toxicomanie par substitution défini à  
l’article 8, paragraphe 2, de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances 
médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie ;

3° prescrits aux personnes suivies par l’établissement visé au paragraphe 1er, point 4°, dans le cadre 
de la prévention et de l’interruption volontaire de grossesse ;

4° utilisés dans le cadre de la prévention et la lutte contre les menaces transfrontières graves sur la 
santé au sens de l’article 3 de la décision n° 1082/2013/UE du Parlement européen et du Conseil 
du 22 octobre 2013 relative aux menaces transfrontières graves sur la santé et abrogeant la déci- 
sion n° 2119/98/CE ou les urgences de santé publique de portée internationale au sens de  
l’article 1er, paragraphe 1er, du Règlement sanitaire international (2005), adopté par la cinquante- 
huitième Assemblée mondiale de la Santé, ou ;

5° utilisés par le Corps grand-ducal d’incendie et de secours dans le cadre du Service d’aide médicale 
urgente défini à l’article 4, lettre h), de la loi modifiée du 27 mars 2018 portant organisation de la 
sécurité civile.
La liste détaillée des médicaments visés aux points 1° à 3° et 5° est fixée par règlement grand-ducal 

selon le Système de classification anatomique, thérapeutique et chimique développé par l’Organisation 
mondiale de santé.

(3) Pour ce qui est du paragraphe 1er, point 1°, l’approvisionnement de médicaments à usage humain 
doit se faire auprès des pharmacies hospitalières conformément à l’article 35 de la loi du 8 mars 2018 
relative aux établissements hospitaliers et à la planification hospitalière.

Pour ce qui est du paragraphe 1er, points 2°, 3° et 4°, l’approvisionnement de médicaments à usage 
humain doit se faire auprès d’une officine ouverte au public dans le Grand-Duché de Luxembourg.

Pour ce qui est du paragraphe 1er, points 5° et 6°, et sans préjudice des dispositions spécifiques 
applicables aux services de l’État, l’approvisionnement de médicaments peut se faire auprès du fabri-
cant, de l’importateur, du titulaire d’autorisation de distribution en gros de médicaments ou d’une 
autorité compétente d’un autre pays.

(4) Sans préjudice du paragraphe 3 et uniquement sur demande écrite dûment motivée et adressée 
au ministre, le pharmacien en charge de la gestion d’un dépôt visé au paragraphe 1er, points 2° à 6°, 
peut être autorisé à s’approvisionner, à détenir et à dispenser :
1° des médicaments, y compris à usage hospitalier ;
2° des stupéfiants et des substances psychotropes visées à l’article 7 de la loi modifiée du 19 février 

1973 concernant la vente de substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie, à condi-
tion d’obtenir des autorisations adéquates conformément aux dispositions de la loi précitée et des 
règlements pris en son exécution.

(5) Les dépôts de médicaments visés au paragraphe 1er répondent, en ce qui concerne l’organisation 
et l’aménagement, ainsi que la traçabilité et la surveillance des médicaments, aux exigences 
suivantes :
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1° disposer d’un personnel qualifié et formé régulièrement à la mise en œuvre des procédures de  
l’assurance de la qualité, aux activités de la réception, du stockage et de la dispensation des médi-
caments, à la gestion du stock, aux mesures d’hygiène personnelle et des locaux et à la maintenance 
et l’utilisation des installations et des équipements ;

2° développer et mettre à jour des procédures et instructions, rédigées avec un vocabulaire clair et sans 
ambiguïté, validées pour :
a) la gestion du stock, y compris sa rotation et la destruction de la marchandise périmée ;
b) la maintenance des installations et la maintenance et l’utilisation des équipements ;
c) la qualification du processus garantissant une installation et un fonctionnement corrects des 

équipements ;
d) le contrôle des médicaments ;
e) la gestion des plaintes, des retours, des défauts de qualités, des falsifications et des retraits du 

marché ;
f) l’audit interne ;

3° détenir des locaux conçus ou adaptés de manière à assurer le maintien requis des conditions de la 
réception, du stockage, de la dispensation des médicaments, pourvus :
a) des mesures de sécurité quant à l’accès ;
b) des emplacements séparés pour la réception, le stockage, la dispensation, les retours ou la 

destruction ; 
c) des zones réservées aux produits dangereux, thermosensibles, périmés, défectueux, retournés, 

falsifiés ou retirés du marché ;
4° disposer d’un stockage approprié et conforme aux résumés des caractéristiques du produit des médi-

caments stockés et muni d’instruments de contrôle de son environnement par rapport à la tempéra-
ture, l’humidité, la lumière et la propreté des locaux ;

5° détenir des équipements adéquats, calibrés et qualifiés, conçus, situés et entretenus de telle sorte 
qu’ils conviennent à l’usage auquel ils sont destinés, munis si nécessaire de systèmes d’alarme pour 
donner l’alerte en cas d’écarts par rapport aux conditions de stockage prédéfinies ;

6° valider tout recours aux activités externalisées, dont le sous-traitant est audité préalablement, puis 
revu régulièrement pour s’assurer du respect des prestations offertes avec les conditions en matière 
d’organisation et de l’aménagement du dépôt et dont les responsabilités réciproques sont déterminées 
par contrat sous forme écrite ;

7° mettre en place un système de traçabilité et de surveillance des médicaments par :
a) un étiquetage adéquat des médicaments réceptionnés, dispensés, retournés et destinés à la des-

truction ou au retrait du marché, permettant de tracer le chemin du médicament depuis son 
acquisition jusqu’à sa destination finale ;

b) des registres des commandes, des livraisons, des réceptions, des dispensations, des retours, des 
retraits du marché, des rappels des lots et de la destruction ;

8° mettre en place un système de la surveillance et de veille réglementaire des médicaments consistant 
à :
a) collecter des informations et gérer des interruptions d’approvisionnements et de contingente-

ments, des retraits du marché, des rappels de lots, des retours, des réclamations ;
b) notifier à la Direction de la santé des effets secondaires, des défauts de qualité et des 

falsifications ;
c) la mise en œuvre des actions préventives et correctives ;

9° effectuer la préparation, la division, le conditionnement et le reconditionnement des médicaments 
conformément à l’article 3, alinéa 4, de la loi modifiée du 4 août 1975 concernant la fabrication et 
l’importation des médicaments.

(6) Les médecins-vétérinaires sont autorisés à détenir un stock de médicaments à usage vétérinaire 
pour le traitement des animaux auxquels ils apportent des soins. Le stock répond aux conditions définies 
au paragraphe 5.

La liste de ces médicaments est fixée par règlement grand-ducal.
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(7) Les médecins, les médecins-dentistes et les médecins vétérinaires sont autorisés à détenir une 
trousse d’urgence pour répondre aux besoins de leurs patients.

La liste des médicaments composant cette trousse, les conditions de stockage et la gestion des 
médicaments rentrant dans sa composition sont fixées par règlement grand-ducal.

Chaque médecin et médecin-dentiste est responsable de la gestion de sa trousse d’urgence, dont 
l’approvisionnement est effectué à partir d’une officine ouverte au public.

Sans préjudice de l’alinéa 3, l’approvisionnement de la trousse d’urgence se fait à partir des dépôts 
des médicaments visés au paragraphe 1er, points 5° et 6°, si le médecin ou médecin-dentiste intervient 
lors d’une mission des services de l’État ou du Corps grand-ducal d’incendie et de secours. »

Art. 14. À la suite de l’article 5 de la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la 
mise sur le marché et de la publicité des médicaments, il est inséré un article 5bis nouveau, libellé 
comme suit :

« Art. 5bis. (1) Par dérogation aux articles 3 et 4, le ministre ayant la Santé dans ses attributions 
peut autoriser, en cas de menace transfrontière grave sur la santé au sens de l’article 3 de la déci- 
sion n° 1082/2013/UE du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2013 relative aux menaces 
transfrontières graves sur la santé, ou en cas d’urgence de santé publique de portée internationale 
au sens de l’article 1er, paragraphe 1er, du Règlement sanitaire international de 2005 :
1° l’acquisition et la livraison en vue du stockage d’un médicament ne disposant pas d’autorisation 

de mise sur le marché au Grand-Duché de Luxembourg ;
2° l’usage temporaire d’un médicament ne disposant pas d’autorisation de mise sur le marché au 

Grand-Duché de Luxembourg ;
3° l’usage temporaire d’un médicament en dehors de l’autorisation de mise sur le marché.

(2) Sans préjudice des dispositions de la loi modifiée du 21 avril 1989 relative à la responsabilité 
civile du fait des produits défectueux, la responsabilité civile et administrative :
1° du titulaire de l’autorisation de mise sur le marché ;
2° des fabricants et des importateurs disposant d’une autorisation conformément à la loi modifiée 

du 4 août 1975 concernant la fabrication et l’importation des médicaments ;
3° des distributeurs en gros disposant d’une autorisation conformément à la loi modifiée du 6 janvier 

1995 relative à la distribution en gros des médicaments ;
4° du médecin autorisé à exercer sa profession conformément à la loi modifiée du 29 avril 1983 

concernant l’exercice des professions de médecin, de médecin-dentiste et de médecin- 
vétérinaire ;

5° du pharmacien autorisé à exercer sa profession conformément à la loi modifiée du 31 juillet 1991 
déterminant les conditions d’autorisation d’exercer la profession de pharmacien 

 n’est pas engagée pour l’ensemble des conséquences résultant de la mise sur le marché et de l’usage 
du médicament ne disposant pas d’autorisation de mise sur le marché ou de l’usage du médicament 
en dehors de l’autorisation de mise sur le marché si la mise sur le marché et l’usage du médicament 
concerné ont été autorisés conformément au présent paragraphe.

(3) Le paragraphe 2 s’applique indépendamment du fait qu’une autorisation a été délivrée ou non 
par l’autorité compétente d’un autre État membre de l’Union européenne, par la Commission euro-
péenne ou en vertu de la présente loi. »

Art. 15. Sont abrogées :
1° la loi du 24 juin 2020 portant introduction d’une série de mesures concernant les activités sportives, 

les activités culturelles ainsi que les établissements recevant du public, dans le cadre de la lutte 
contre la pandémie Covid-19 ;

2° la loi du 24 juin 2020 portant introduction d’une série de mesures concernant les personnes physiques 
dans le cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19 et modifiant la loi modifiée du 11 avril 1983 
portant réglementation de la mise sur le marché et de la publicité des médicaments.

Art. 16. Par dérogation à la loi du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil d’État, les décisions 
et avis du Conseil d’État sont adoptés par voie de correspondance électronique ou par tout autre moyen 
de télécommunication.
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Les membres du Conseil d’État sont réputés présents pour le calcul du quorum lorsqu’ils participent 
aux séances plénières par voie de correspondance électronique ou par tout autre moyen de 
télécommunication.

Chapitre 7 – Dispositions finales

Art. 17. La référence à la présente loi se fait sous la forme suivante : « loi du 17 juillet 2020 sur 
les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 ».

Art. 18. La présente loi entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel du Grand-Duché 
de Luxembourg et reste applicable jusqu’au 31 décembre 2020 inclus, à l’exception des articles 13  
et 14.

*

LOI DU 23 SEPTEMBRE 2020
portant des mesures concernant la tenue de réunions 
dans les sociétés et dans les autres personnes morales.

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Notre Conseil d’État entendu ;

De l’assentiment de la Chambre des Députés ;

Vu la décision de la Chambre des Députés du 22 septembre 2020 et celle du Conseil d’État du  
23 septembre 2020 portant qu’il n’y a pas lieu à second vote ;

Avons ordonné et ordonnons :

Art. 1er. (1) Une société peut, même si les statuts ne le prévoient pas et quel que soit le nombre 
prévu de participants à son assemblée générale, tenir toute assemblée générale sans réunion physique 
et imposer à ses actionnaires ou associés et aux autres participants à l’assemblée de participer à  
l’assemblée et d’exercer leurs droits selon une ou plusieurs formes de participation ci-après :
1° par un vote à distance par écrit ou sous forme électronique permettant leur identification et sous 

réserve que le texte intégral des résolutions ou décisions à prendre aura été publié ou leur aura été 
communiqué ;

2° par visioconférence ou autre moyen de télécommunication permettant leur identification.
Un actionnaire, un associé ou un autre participant peut également participer à l’assemblée générale 

et exercer ses droits par l’intermédiaire d’un mandataire désigné par la société.
Au cas où un actionnaire ou un associé ou un autre participant aurait désigné un mandataire autre 

que celui visé à l’alinéa 2 conformément à l’article 8 de la loi modifiée du 24 mai 2011 concernant 
l’exercice de certains droits des actionnaires aux assemblées générales des sociétés cotées, ce manda-
taire pourra uniquement participer à l’assemblée dans les formes prévues aux points 1° et 2°.

Les actionnaires ou associés qui participent par un tel moyen sont réputés présents pour le calcul 
du quorum et de la majorité à cette assemblée.

Le présent paragraphe est applicable à l’assemblée des obligataires.

(2) Nonobstant toute disposition contraire des statuts et sans que les statuts doivent en prévoir la 
possibilité, les autres organes de toute société peuvent tenir leurs réunions sans réunion physique :
1° par résolutions circulaires écrites ; ou
2° par visioconférence ou autre moyen de télécommunication permettant l’identification des membres 

de l’organe participant à la réunion.
Les membres de ces organes qui participent par un tel moyen sont réputés présents pour le calcul 

du quorum et de la majorité.
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Art. 2. Les dispositions de l’article 1er sont également applicables, le cas échéant, aux assemblées 
générales de membres, actionnaires ou associés ainsi qu’aux réunions des organes de gestion légaux 
ou statutaires des personnes morales suivantes :
 1° les associations sans but lucratif et aux fondations constituées conformément à la loi modifiée du 

21 avril 1928 sur les associations et les fondations sans but lucratif ;
 2° les associations agricoles constituées conformément à l’arrêté grand-ducal modifié du 17 septembre 

1945 portant révision de la loi du 27 mars 1900 sur l’organisation des associations agricoles ;
 3° les mutuelles régies par la loi du 1er août 2019 concernant les mutuelles ;
 4° les groupements d’intérêt économique constitués conformément à la loi modifiée du 25 mars 1991 

sur les groupements d’intérêt économique ;
 5° les groupements européens d’intérêt économique constitués conformément à la loi modifiée du  

25 mars 1991 portant diverses mesures d’application du règlement CEE n° 2137/85 du Conseil du 
25 juillet 1985 relatif à l’institution d’un groupement européen d’intérêt économique (GEIE) ;

 6° le Fond du logement établi en vertu de la loi du 24 avril 2017 portant réorganisation de l’établis-
sement public nommé « Fonds du Logement » ;

 7° les syndicats régis par la loi modifiée du 16 mai 1975 portant statut de la copropriété des immeubles 
bâtis ;

 8° l’Institut des réviseurs d’entreprises régi par la loi modifiée du 23 juillet 2016 relative à la profes-
sion de l’audit ;

 9° l’Ordre des experts-comptables régi par la loi modifiée du 10 juin 1999 portant organisation de la 
profession d’expert-comptable ;

10° les institutions de sécurité sociale visées à l’alinéa premier de l’article 396 du Code de la 
sécurité sociale. 

Art. 3. Par dérogation aux dispositions du chapitre V de la loi du 24 avril 2017 portant réorganisation 
de l’établissement public nommé « Fonds du Logement », les délais mentionnés à l’article 25, para-
graphe 3, et à l’article 27 sont prorogés de trois mois.

Art. 4. La loi du 20 juin 2020 portant prorogation des mesures concernant la tenue de réunions dans 
les sociétés et dans les autres personnes morales est abrogée.

Art. 5. La présente loi entre en vigueur le 1er octobre 2020 et produit ses effets jusqu’au 31 décembre 
2020 inclus.

*

EXPOSE DES MOTIFS

Le présent projet de loi se propose de modifier certaines dispositions de la loi du 17 juillet 2020 
portant introduction d’une série de mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 et modifiant : 1° la 
loi modifiée du 25 novembre 1975 concernant la délivrance au public des médicaments ; 2° la loi 
modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la mise sur le marché et de la publicité des médi-
caments en vue d’endiguer la propagation incontrôlée du virus SARS-CoV-2 dans la population. 

La baisse des températures en début d’automne pousse la population à adopter un changement du 
mode de vie qui favorise la propagation du virus puisque les activités se déroulent principalement à 
l’intérieur et que les gens se regroupent davantage dans des lieux fermés et aèrent moins. 

Force est de constater que la situation épidémiologique de l’infection COVID-19 au Luxembourg 
reste à l’heure actuelle hautement critique. Pendant la semaine du 5 au 11 octobre 2020 le nombre de 
cas positifs (806, +47%) et le nombre de leurs contacts étroits identifiés (6.868, +50%) étaient en forte 
augmentation. 

Afin d’éviter que les capacités de notre système sanitaire soient mises à mal dans un futur proche, 
le présent avant- projet de loi se propose d’apporter quelques modifications ceci afin de faciliter la 
compréhension et l’application pratique des mesures de prévention applicables, ainsi que d’en renforcer 
l’efficacité sanitaire.
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Dès lors, dans un intérêt de sécurité juridique et dans un but de santé publique le présent avant-projet 
de loi se propose d’ajouter des précisions supplémentaires par rapport aux rassemblements des per-
sonnes. Le nouveau texte fixe des règles supplémentaires à respecter lors des rassemblements qui 
réunissent entre 10 et 100 personnes et pour ceux qui réunissent plus de 100 personnes comme par 
exemple les marchés de Noël, foires etc. Les organisateurs de ces évènements sont tenus de notifier 
au moins quinze jour avant la date prévue du rassemblement les moyens mentionnés au directeur de 
la santé sous forme d’un protocole sanitaire.

L’objectif de ce protocole est de préciser les moyens que l’organisateur met en œuvre pour délimiter 
le périmètre du rassemblement en vue de limiter l’accès incontrôlé des personnes au rassemblement et 
pour gérer les flux des personnes en vue d’éviter des pointes d’affluence. Ce protocole indique égale-
ment les moyens mis en place afin d’assurer la publicité des mesures de protection. En cas de non- 
respect de cette condition le texte prévoit une sanction pénale. Il est également prévu que lorsqu’un 
rassemblement public réunissant entre 10 et 100 personnes est accompagné d’une activité accessoire 
de restauration ou de débit de boissons, les règles relatives au secteur HORECA sont à respecter dans 
le cadre de cette activité accessoire. 

Afin d’améliorer la clarté du texte, le présent avant-projet de loi se propose encore de faire référence 
aux activités relevant du secteur HORECA plutôt qu’aux établissements dans lesquels l’activité est 
exercée. 

Finalement, la loi en projet prévoit que le directeur de la santé ou son délégué peut accorder une 
autorisation de sortie, dans des situations particulières, non seulement à des personnes qui sont mises 
en quarantaine, mais également à celles faisant l’objet d’une mesure d’isolement. 

Par ailleurs, le présent avant-projet de loi prévoit d’apporter une modification à la loi du 23 sep-
tembre 2020 portant des mesures concernant la tenue de réunions dans les sociétés et dans les autres 
personnes morales. Etant donné que la pandémie COVID-19 continue à avoir des conséquences sur la 
bonne gouvernance des institutions de sécurité sociale, il est proposé d’introduire la mesure permettant 
aux institutions de sécurité sociale de tenir leurs conseils d’administration sans présence physique. 

La Caisse nationale de santé, les caisses de maladie, la Mutualité des employeurs, l’Association 
d’assurance accident, la Caisse nationale d’assurance pension, le Fonds de compensation, la Caisse 
pour l’avenir des enfants et le Centre commun de la sécurité sociale, désignés comme institutions de 
sécurité sociale, sont visés par le présent projet de loi.

Cette mesure a initialement été prévue par le règlement grand-ducal du 20 mars 2020 portant intro-
duction de mesures concernant la tenue de réunions dans les sociétés et dans les autres personnes 
morales.

Le présent projet de loi propose de réintroduire la possibilité de la tenue à distance des réunions des 
conseils d’administration des institutions de sécurité sociale jusqu’au 31 décembre 2020. 

En effet, les mesures sanitaires actuelles justifient le maintien de la possibilité pour les institutions 
de sécurité sociale de tenir leurs réunions à distance, mais doivent être prévues législativement 
puisqu’une institution de sécurité sociale qui tiendrait un conseil d’administration par visioconférence 
alors que la base légale fait défaut, risque d’exposer ses membres à une responsabilité pour violation 
de la loi. Il est donc indispensable de donner une sécurité juridique pour de telles situations par le biais 
d’une loi.

*
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er 
Le premier article vise à modifier la définition du terme « rassemblement » en supprimant les pré-

cisions qui ne portent pas de clarification en soi mais qui peuvent prêter à confusion. 

Article 2
Le présent article vise à modifier le dispositif de l’article 2 de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur 

les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19. 
Le dispositif prévoit que toutes les activités de restauration et de débit de boissons, qu’elles soient 

exercées de manière régulière ou occasionnelle, doivent respecter les règles relatives au secteur 
HORECA. Afin de clarifier la portée du texte, il est proposé de faire référence aux activités relevant 
du secteur HORECA au lieu des établissements dans lesquels l’activité est exercée. 

En raison de l’importance de l’ancien point 7°, il est proposé de changer la numérotation et de faire 
de l’ancien point 7°, le nouveau point 1°. Dans un souci de cohérence, il est précisé que la consom-
mation à table est obligatoire lors de ces activités de restauration et de débit de boissons hormis les 
trois exceptions légales prévues.

Article 3
En raison des adaptations prévues au niveau de l’article 4 de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur 

les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 suivant l’article 4 ci-après, il y a lieu d’adapter la 
référence au paragraphe dudit article. 

Article 4
Dans un intérêt de sécurité juridique et dans un but de santé publique il est proposé d’ajouter des 

précisions supplémentaires par rapport aux dispositions initialement prévues à l’article 4 de la loi 
modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 concernant les 
rassemblements. 

Le premier paragraphe reprend le dispositif de l’alinéa 1er du paragraphe 1er de l’article 4 de la loi 
précitée qui prévoit la limitation de rassemblement de personnes physiques à caractère privé au sein 
de leur domicile, en plein air et dans un lieu public. 

Le deuxième paragraphe fixe en son premier alinéa les règles à respecter lors des rassemblements 
qui réunissent entre 10 et 100 personnes. En raison de la hausse du nombre des personnes testées 
positives au Covid-19 et des conditions climatiques qui font que les évènements se déroulent plus 
souvent en lieu fermé, il est proposé d’insérer une limite de 100 personnes par rapport à ces règles 
générales qui restent, quant au fond, inchangées. 

Le deuxième paragraphe fixe en son deuxième alinéa des règles supplémentaires qui s’appliquent 
lors de l’organisation d’évènements accueillant plus de 100 personnes comme par exemple, les marchés 
hebdomadaires, marchés de Noël, salons, foires etc. Premièrement, l’organisateur de l’évènement doit 
délimiter le périmètre du rassemblement à l’aide des rubans de signalisation ou d’un dispositif équi-
valent. Le deuxième point précise que les organisateurs de l’évènement devront mettre en place un 
système permettant de gérer les flux des personnes afin d’éviter qu’il se crée une foule de gens. À cet 
effet, il est par exemple conseillé de prévoir les points d’entrée et de sortie à des endroits différents. 
Le point 3 impose à l’organisateur d’afficher à l’entrée de manière claire et visible les mesures de 
protection, ainsi que les recommandations sanitaires applicables.

Les organisateurs de ces évènements sont tenus de notifier au moins quinze jour avant la date prévue 
du rassemblement les moyens mentionnés au Directeur de la santé sous forme d’un protocole sanitaire 
prévoyant au minimum les conditions précitées. 

Le troisième paragraphe a pour objectif de préciser que lorsqu’un rassemblement réunissant entre 
10 et 100 personnes est accompagné d’une activité accessoire de restauration ou de débit de boissons, 
les règles relatives au secteur HORECA prévues à l’article 2 de la loi modifiée du 19 juillet 2020 sur 
les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 sont à respecter pour l’activité accessoire de restau-
ration ou de boisson.

Le paragraphe 4 reprend le dispositif de l’ancien paragraphe 2.
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Le cinquième paragraphe reprend les dispositions de l’ancien paragraphe 3 tout en supprimant les 
termes devenus obsolètes. Ce paragraphe prévoit également de dispenser du port de masque les per-
sonnes en situation de handicap ou présentant une pathologie et qui peuvent se prévaloir d’un certificat 
médical.

Article 5
Au présent article, il est proposé de préciser, pour des raisons de sécurité juridique, que les personnes 

infectées donnent des renseignements sur l’identité des personnes avec lesquelles elles ont eu des 
contacts susceptibles de générer un haut risque d’infection. 

Article 6
Pour des raisons de lisibilité des modifications d’ordre légistique sont insérées au premier et au 

deuxième paragraphe de l’article 7 de la loi modifiée du 17 juillet 2020. 
Le troisième paragraphe étend la possibilité pour le directeur de la santé ou son délégué d’accorder 

une autorisation de sortie dans des situations particulières à des personnes qui sont mis en quarantaine, 
mais également à celles faisant l’objet d’une mesure d’isolement. S’agissant d’une appréciation au cas 
par cas, il n’y a pas de raison d’exclure cette possibilité de dérogation pour les mesures d’isolement.

En raison des modifications prévues au premier alinéa, il convient de préciser que les personnes 
mises en quarantaine ou en isolement qui ne sont pas spécifiquement autorisées à sortir à des fins 
professionnelles peuvent, en cas de besoin, se voir délivrer un certificat d’incapacité de travail ou de 
dispense de scolarité.

Article 7
Compte tenu des modifications apportées aux article 2 et 4 du présent projet de loi, une adaptation 

des renvois s’impose en fonction de ces modifications. 

Article 8
Le présent article prévoit que lorsque les organisateurs d’évènements réunissant plus de cent per-

sonnes ne notifient pas un protocole sanitaire préalablement au Directeur de la santé ils encourent une 
sanction pénale. 

Article 9
Dans le contexte de l’endiguement de la pandémie COVID-19, le présent article a pour objectif 

d’assouplir les règles de gouvernance et de permettre aux institutions de sécurité sociale de recourir 
pour la tenue de leurs conseils d’administration au vote à distance de façon digitale par visioconférence 
ou tout autre moyen de communication à condition toutefois que l’identification du membre soit garan-
tie. A cette fin, l’article 2 de la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant la tenue de 
réunions dans les sociétés et dans les autres personnes morales est adapté en conséquence.

Article 10
Compte tenu de l’urgence dans le contexte actuel, il est prévu que le dispositif du projet de loi entre 

en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

*
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FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Coordonnées du projet

Intitulé du projet : Projet de loi modifiant 
 1) la loi modifiée du 17 juillet 2020 portant introduction d’une série de 

mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 et modifiant :
 1° la loi modifiée du 25 novembre 1975 concernant la délivrance au 

public des médicaments ;
 2° la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la mise 

sur le marché et de la publicité des médicaments ;
 2) la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant la tenue 

de réunions dans les sociétés et dans les autres personnes morales.

Ministère initiateur : Ministère de la Santé

Auteur(s) : Laurent Jomé

Téléphone : 247-85510

Courriel : laurent.jome@ms.etat.lu

Objectif(s) du projet : 

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s) :

Date : 19/10/2020

Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s) : Oui  Non 
 Si oui, laquelle/lesquelles : autres ministères impliquées ainsi que  

le ministère de la sécurité sociale
 Remarques/Observations :

 2. Destinataires du projet :
– Entreprises/Professions libérales : Oui  Non 
– Citoyens : Oui  Non 
– Administrations : Oui  Non 

 3. Le principe « Think small first » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a.1 
 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 

suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité ?)
 Remarques/Observations :

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ? Oui  Non 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière ? Oui  Non 
 Remarques/Observations :

 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures ? Oui  Non 

 Remarques/Observations :

1 N.a. : non applicable.
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 6. Le projet contient-il une charge administrative2  
pour le(s) destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet ?) Oui  Non 

 Si oui, quel est le coût administratif3 approximatif total ? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire)

 7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données 
inter-administratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ?
 b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 

concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel4 ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ?

 8. Le projet prévoit-il :
– une autorisation tacite en cas de non réponse de  

l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– des délais de réponse à respecter par l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois ? Oui 	 Non  N.a. 

 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, laquelle :

10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a. 

 Sinon, pourquoi ?

11. Le projet contribue-t-il en général à une :
a) simplification administrative, et/ou à une Oui  Non 
b) amélioration de la qualité réglementaire ? Oui  Non 

 Remarques/Observations :

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ? Oui 	 Non  N.a. 

13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office) ? Oui 	 Non 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système ?

2 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 
ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
(www.cnpd.lu)
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14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, lequel ?
 Remarques/Observations :

Egalité des chances

15. Le projet est-il :
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière :
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez pourquoi :
– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière :

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, expliquez de quelle manière :

Directive « services »

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation5 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers6 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

*

FICHE FINANCIERE

Le présent projet de loi devrait avoir un impact neutre, pour ne pas prévoir de mesure à charge du 
Budget de l’Etat.

5 Article 15, paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p. 10-11)
6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, 

p. 10-11)
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CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2020-2021

P R O J E T  D E  L O I
modifiant 

1) la loi modifiée du 17 juillet 2020 portant introduction d’une 
série de mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 et 
modifiant :

1° la loi modifiée du 25 novembre 1975 concernant la déli-
vrance au public des médicaments ;

2° la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de 
la mise sur le marché et de la publicité des 
médicaments ;

2) la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant 
la tenue de réunions dans les sociétés et dans les autres 
personnes morales

* * *
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AVIS DE LA COMMISSION POUR LA PROTECTION DES DONNEES
(20.10.2020)

Madame la Ministre de la Santé,
La Commission nationale pour la protection des données (ci-après désignée la « CNPD ») entend 

par la présente faire suite à votre demande d’avis du 20 octobre 2020 relatif au projet de loi n°7683 
modifiant 1) la loi modifiée du 17 juillet 2020 portant introduction d’une série de mesures de lutte 
contre la pandémie Covid-19 et modifiant : 1° la loi modifiée du 25 novembre 1975 concernant la 
délivrance au public des médicaments ; 2° la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de 
la mise sur le marché et de la publicité des médicaments ; 2) la loi du 23 septembre 2020 portant des 
mesures concernant la tenue de réunions dans les sociétés et dans les autres personnes morales 
(ci-après : « projet de loi n°7683 »).

Conformément à l’article 57, paragraphe 1er, lettre (c) du règlement n°2016/679 du 27 avril 2016 
relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la 
protection des données), auquel se réfère l’article 7 de la loi du 1er août 2018 portant organisation de 
la Commission nationale pour la protection des données et du régime général sur la protection des 
données, la CNPD « conseille, conformément au droit de l’État membre, le parlement national, le 
gouvernement et d’autres institutions et organismes au sujet des mesures législatives et administratives 
relatives à la protection des droits et libertés des personnes physiques à l’égard du traitement ».

2.12.2020
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Impression: CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

Après analyse du projet de loi n°7683 nous soumis, et plus particulièrement des articles 5 et 10 dudit 
projet, la CNPD n’a pas pu identifier des questions relatives à la protection des droits et libertés des 
personnes physiques à l’égard du traitement de données à caractère personnel les concernant.

La CNPD n’estime dès lors pas nécessaire d’aviser le projet de loi n°7683 sous objet. Les services 
de la CNPD restent toutefois à votre disposition pour toute question plus spécifique ayant trait à la 
protection des données à caractère personnel qui pourrait se poser dans le cadre de la mise en œuvre 
de la législation en question.

Veuillez agréer, Madame la Ministre, l’expression de notre haute considération.

 Tine A. LARSEN 
 Présidente

*

AVIS DE L’ORDRE DES ARCHITECTES 
ET DES INGENIEURS-CONSEILS

(21.10.2020)

Madame la Ministre,
Ayant pris connaissance du projet de loi repris sous objet, nous nous permettons de vous demander 

de bien vouloir intégrer l’OAI dans la liste des organismes pouvant tenir toute assemblée générale sans 
réunion physique.

Nous proposons ainsi la teneur suivante pour l’article 9 du projet de loi n°7683 (modifications en 
gras) :

« Art. 9. A l’article 2 de la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant la tenue 
de réunions dans les sociétés et dans les autres personnes morales, est sont rajoutés deux un nou-
veaux points 10° et 11°, libellés comme suit :
« 10° les institutions de sécurité sociale visées à l’alinéa premier de l’article 396 du Code de la 

sécurité Sociale ;.
  11° l’Ordre des Architectes et des Ingénieurs-Conseils régi par la loi du 13 décembre 1989 

portant organisation des professions d’architecte et d’ingénieur-conseil.» ».
Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire.
Vous remerciant de l’attention que vous voudrez bien porter à notre requête, nous vous prions de 

croire, Madame la Ministre, à l’assurance de notre très haute considération.

 Pour le Conseil de l’Ordre 
 Pierre HURT 
 Directeur
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No 76832

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2020-2021

P R O J E T  D E  L O I
modifiant 

1) la loi modifiée du 17 juillet 2020 portant introduction d’une 
série de mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 et 
modifiant :

1° la loi modifiée du 25 novembre 1975 concernant la déli-
vrance au public des médicaments ;

2° la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de 
la mise sur le marché et de la publicité des 
médicaments ;

2) la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant 
la tenue de réunions dans les sociétés et dans les autres 
personnes morales

* * *
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*

DEPECHE DU MINISTRE AUX RELATIONS AVEC LE PARLEMENT 
AU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

(26.10.2020)

Monsieur le Président,
À la demande de la Ministre de la Santé, j’ai l’honneur de vous saisir d’amendements gouverne-

mentaux relatifs au projet de loi sous rubrique.
À cet effet, je joins en annexe le texte des amendements avec un commentaire ainsi qu’une version 

coordonnée du projet de loi émargé tenant compte desdits amendements.
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.

 Le Ministre aux Relations 
 avec le Parlement, 
 Marc HANSEN

*

1.12.2020
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TEXTE DES AMENDEMENTS GOUVERNEMENTAUX

 1° L’article 2 de la loi modifiée du 17 juillet 2020 portant introduction d’une série de mesures de lutte 
contre la pandémie Covid-19 est modifié comme suit :
a) à l’alinéa 1er, au nouveau point 3°, le terme « dix » est remplacé par celui de « quatre » ;
b) à l’alinéa 1er, au nouveau point 7°, le terme « minuit » est remplacé par les termes « vingt- 

trois heures »
c) à l’alinéa 1er, à la suite du nouveau point 7°, est inséré un nouveau point 8, libellé comme suit :

« 8° l’accueil est limité à un maximum de cent clients. »
 2° L’article 3 du même projet de loi est remplacé par la disposition suivante :

« L’article 3 de la loi précitée du 17 juillet 2020, l’article 3 est remplacé comme suit :
« Art. 3. Les déplacements de personnes sur la voie publique entre vingt-trois heures et 

six heures du matin sont interdits, à l’exception des déplacements suivants :
1° les déplacements en vue de leur activité professionnelle ou de formation ou 

d’enseignement ;
2° les déplacements pour des consultations médicales ou des dispenses de soins de santé ne 

pouvant être différés ou prestés à distance ;
3° les déplacements pour l’achat de médicaments ou de produits de santé ;
4° les déplacements pour des motifs familiaux impérieux, pour l’assistance et les soins aux 

personnes vulnérables ou précaires ou pour la garde des enfants ;
5° les déplacements répondant à une convocation judiciaire, policière ou administrative ;
6° les déplacements vers ou depuis une gare ou un aéroport dans le cadre d’un voyage à 

l’étranger;
7° les déplacements liés à des transits sur le réseau autoroutier
8° les déplacements brefs dans un rayon d’un kilomètre autour du lieu de résidence pour 

les besoins des animaux de compagnie ;
9° en cas de force majeure ou situation de nécessité.

En aucun cas, ces déplacements ne doivent donner lieu à rassemblement. »
 3° Entre les articles 3 et 4 de la même loi, est inséré un nouvel article 3bis qui prend la teneur 

suivante :
« Art. 3bis. Toute exploitation commerciale d’une surface de vente égale ou supérieure à 

quatre cent mètres carrés, qui est accessible au public, est soumise à une limitation d’un client 
par 10 mètres carrés.

Est applicable pour déterminer la surface de vente la définition prévue à l’article 2,  
point 31° de la loi modifiée du 2 septembre 2011 réglementant l’accès aux professions  
d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions libérales. »

 Suite à l’insertion du nouvel article 4, il y a lieu de renuméroter les articles subséquents.
 4° L’ancien article 4 du même projet devient le nouvel article 5. Le nouvel article 5 (ancien  

article 4) est remplacé comme suit :
« Art. 5. L’article 4 de la même loi est remplacé comme suit :

Art. 4. (1) Sans préjudice de l’article 2, les rassemblements à domicile ou à l’occasion 
d’événements à caractère privé, dans un lieu fermé ou en plein air, qui accueillent au-delà 
de quatre personnes sont interdits. Ne sont pas prises en considération pour le comptage 
de ces quatre personnes, les personnes qui font partie du ménage ou qui cohabitent au 
domicile.

Les personnes qui font partie du même ménage ou qui cohabitent ainsi que les personnes 
invitées ne sont pas soumises à l’obligation de distanciation physique et de port du masque.

(2) Sans préjudice de l’article 2, le port du masque est obligatoire en toutes circonstances 
pour les activités ouvertes à un public qui circule et qui se déroulent en lieu fermé, ainsi 
que dans les transports publics, sauf pour le conducteur lorsqu’une distance interperson-
nelle de deux mètres est respectée ou un panneau de séparation le sépare des passagers.
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(3) Sans préjudice de l’article 2 et des paragraphes 1er et 2 du présent article, le port 
du masque est obligatoire pour tout rassemblement qui met en présence de manière simul-
tanée plus de quatre personnes, dans un lieu fermé ou en plein air.

(4) Sans préjudice de l’article 2 et des paragraphes 1er et 2 du présent article, tout 
rassemblement entre dix et jusqu’à cent personnes incluses est soumis à la condition que 
les personnes portent un masque et se voient assigner des places assises en observant une 
distance minimale de deux mètres. Le port du masque est également obligatoire à tout 
moment pour le personnel encadrant.

(5) Tout rassemblement excédant cent personnes est interdit. Ne sont pas prises en 
considération pour le comptage de ces cent personnes, les orateurs, les acteurs cultuels, les 
acteurs sportifs et encadrants, ainsi que les acteurs de théâtre et de film, les musiciens et 
danseurs exerçant une activité artistique professionnelle et qui sont sur scène.

(6) La pratique d’activités sportives en groupe de plus de quatre acteurs sportifs est 
interdite, à l’exception des championnats dans la division la plus élevée de la catégorie de 
sport respective au niveau senior, et des équipes nationales senior des fédérations sportives 
respectives. Les activités sportives scolaires sont maintenues.

(7) L’obligation de distanciation physique et de port du masque prévue à l’article 4 aux 
paragraphes 2, 3 et 4 ne s’applique :
1° ni aux mineurs de moins de six ans ;
2° ni aux personnes en situation d’handicap ou présentant une pathologie munies d’un 

certificat médical ;
3° ni aux acteurs cultuels, aux orateurs et acteurs sportifs lors de l’exercice de leurs 

activités ;
4° ni aux acteurs de théâtre et de film, aux musiciens et danseurs exerçant une activité 

artistique professionnelle ;
5° ni aux personnes participant à des activités scolaires et parascolaires.

L’obligation de distanciation physique ne s’applique pas non plus aux marchés hebdo-
madaires et aux usagers des transports publics.

L’obligation de se voir assigner des places assises ne s’applique ni dans le cadre de 
l’exercice de la liberté de manifester, ni aux funérailles, ni aux foires, marchés hebdoma-
daires, salons, musées, centres d’art et manifestations sportives où le public circule.

(8) Toute activité accessoire de restauration et de débit de boissons à l’occasion d’un 
rassemblement est interdite.

 5° L’ancien article 5 devient le nouvel article 6.
 Le nouvel article 6 (ancien article 5) est remplacé par la disposition suivante :

« A l’article 5, paragraphe 1er, alinéa 1er, la partie de phrase libellée « les personnes infec-
tées renseignent le directeur de la santé ou son délégué ainsi que les fonctionnaires ou 
employés désignés à cet effet par le directeur de la santé sur leur état de santé et sur l’identité 
des personnes avec lesquelles elles ont eu des contacts physiques » est remplacée comme suit :
 « les personnes infectées renseignent le directeur de la santé ou son délégué, ainsi que les 

fonctionnaires, employés ou les salariés mis à disposition du ministère de la santé en appli-
cation de l’article L. 132-1 du Code du travail, désignés à cet effet par le directeur de la 
santé, sur leur état de santé et sur l’identité des personnes avec lesquelles elles ont eu des 
contacts susceptibles de générer un haut risque d’infection ».

 L’ancien article 6 devient le nouvel article 7
 6° L’ancien article 7 devient le nouvel article 8.
 Le nouvel article 8 (ancien article 7) est remplacé par la disposition suivante :

« Art. 8. A l’article 11 de la même loi, au paragraphe 1er, la première phrase est remplacée 
comme suit :

« Les infractions aux mesures de prévention prévues à l’article 2, alinéa 1er, points 2°, 
4°, 7° et 8 ainsi que les infractions aux mesures de protection prévues à l’article 3bis  
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alinéa 1er et à l’article 4 paragraphes 5 et 8 commises par les commerçants, artisans, 
gérants ou autres personnes responsables des activités y visées sont punies d’une amende 
administrative d’un montant maximum de 4000 euros. » »

 7° L’ancien article 8 devient le nouvel article 9.
 Le nouvel article 9 (ancien article 8) est remplacé par la disposition suivante :

« Art. 9. A l’article 12 de la même loi, au paragraphe 1er, la première phrase est remplacée 
comme suit :

« Les infractions commises par les personnes physiques aux dispositions de l’article 2,  
alinéa 1er, point 1°, et des articles 3 et 4, paragraphes 1er, 2, 3 et 4 et le non-respect par la 
personne concernée d’une mesure d’isolement ou de mise en quarantaine prise sous forme 
d’ordonnance par le directeur de la santé ou son délégué sont punies d’une amende de  
100 à 500 euros. » »

 8° Il est inséré un nouvel article 10 libellé comme suit :
« Art. 10. Entre les articles 14 et 15 de la même loi, est inséré un nouvel article 14bis, libellé 

comme suit :
« Art. 14bis. La loi du 8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers et à la pla-

nification hospitalière est modifiée comme suit :
1° A l’article 2, sont apportées les modifications suivantes :

a) au paragraphe 1er, point 4 est rajoutée une nouvelle lettre d), libellée comme suit :
« d) lits de réserve sanitaire. » ;

b) au paragraphe 1er, à la suite du point 9, est rajouté un nouveau point 10, libellé 
comme suit :
« 10. « lits de réserve sanitaire » : lits hospitaliers aigus ou de moyen séjour dédiés 

exclusivement à la prise en charge de patients dans le cadre d’une crise sani-
taire, une catastrophe, une pandémie, un acte de terrorisme ou d’un accident 
de grande envergure et qui nécessite le recours à des compétences, des res-
sources humaines, des équipements ou des infrastructures spécifiques. » ;

c) au paragraphe 2, la première phrase est complétée par le bout de phrase suivant :
« à l’exception des lits visés au paragraphe 1er, point 10. » ;

d) au paragraphe 2, la deuxième phrase est complétée par le bout de phrase suivant :
« à l’exception des lits visés au paragraphe 1er, point 10. »

2° A l’article 4, le paragraphe 8 est modifié comme suit :
a) à la première phrase, les termes « calamité publiques » sont remplacés par ceux de 

« besoins sanitaires liés à tout type de catastrophes, de pandémies, d’actes de terro-
risme ou d’accidents de grande envergure déclarés par une décision du Gouvernement 
en conseil. » ;

b) à la suite de l’alinéa unique sont rajoutés les alinéas suivants :
« Dans les hypothèses visées à l’alinéa premier, le ministre ou le membre du gou-

vernement qui le remplace peut également autoriser les établissements hospitaliers 
qu’il désigne, à exploiter le nombre de lits de réserve sanitaire qu’il estime nécessaire 
et ce en dépassement du nombre maximum de lits autorisables au titre des articles 4 
et 5, de l’annexe 1 et 2 ainsi du nombre maximum de lits retenus dans les différentes 
autorisations d’exploitation et de services des établissements hospitaliers. Ces lits 
peuvent être exploités soit dans un ou plusieurs services hospitaliers autorisés confor-
mément à l’annexe 2, soit dans un service hospitalier spécifique y dédié et non prévu 
à l’annexe 2.

L’autorisation d’exploitation des lits de réserve sanitaire est limitée à douze mois 
maximum. Elle est renouvelable pour la même durée maximum.

Dans les hypothèses visées à l’alinéa premier, le ministre peut également autoriser 
un hôpital à acquérir, détenir ou utiliser temporairement tout équipement national 
au-delà du nombre maximal déterminé à l’annexe 3 ou tout équipement de plus de 
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250.000 euros nécessaire à la gestion d’une tel évènement sans devoir se soumettre à 
la procédure prévue à l’article 14, paragraphe 2.

Les moyens financiers, structurels, en ressources humaines nécessaires à l’exploi-
tation des lits de réserve sanitaire autorisés selon l’alinéa 2 et les équipements auto-
risés selon l’alinéa 4 sont à charge du budget de l’Etat. » »

 Suite à l’insertion du nouvel article 10, il y a lieu de rajouter un nouveau point 3° à l’intitulé du 
projet de loi :
« 3° de la loi du 8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers et à la planification 

hospitalière. ».
 Suite à l’insertion du nouvel article 10, il y a lieu de renuméroter les articles subséquents.
 9° A la suite de l’article 10, est rajouté un nouvel article 11, qui est libellé comme suit :

« Art. 11. Entre les articles 16 et 17 de la même loi, est inséré un nouvel article 16bis, libellé 
comme suit :

« Art. 16bis. L’article 3 reste applicable jusqu’au 30 novembre 2020 inclus. »
 Suite à l’insertion du nouvel article 11, il y a lieu de renuméroter les articles subséquents.
10° A la suite de l’article 11, est rajouté un nouvel article 12, qui est libellé comme suit :

« Art. 12. A l’article 18 de la loi précitée du 17 juillet 2020, la deuxième partie de la phrase 
prend la teneur suivante : à l’exception des articles 13, 14, 14bis et 16bis. »

*

TEXTE COORDONNE

LOI MODIFIEE DU 17 JUILLET 2020
sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19

Chapitre 1er – Définitions

Art. 1er. Au sens de la présente loi, on entend par :
1° « directeur de la santé » : directeur de la santé au sens de la loi modifiée du 21 novembre 1980 

portant organisation de la Direction de la santé ;
2° « personne infectée » : personne infectée par le virus SARS-CoV-2 ;
3° « isolement » : mise à l’écart de personnes infectées ;
4° « quarantaine » : mise à l’écart de personnes à haut risque d’être infectées ;
5° « personnes à haut risque d’être infectées » : les personnes qui ont subi une exposition en raison 

d’une des situations suivantes :
a) avoir eu un contact, sans port de masque, face-à-face ou dans un environnement fermé pendant 

plus de quinze minutes et à moins de deux mètres avec une personne infectée ;
b) avoir eu un contact physique direct avec une personne infectée ;
c) avoir eu un contact direct non protégé avec des sécrétions infectieuses d’une personne 

infectée ;
d) avoir eu un contact en tant que professionnel de la santé ou autre personne, en prodiguant des 

soins directs à une personne infectée ou, en tant qu’employé de laboratoire, en manipulant des 
échantillons de Covid-19, sans protection individuelle recommandée ou avec protection 
défectueuse ;

6° « confinement forcé » : le placement sans son consentement d’une personne infectée au sens de 
l’article 8 dans un établissement hospitalier ou une autre institution, établissement ou structure 
approprié et équipé ;

7° « rassemblement » : la réunion de personnes physiques de manière simultanée dans un même lieu 
sur la voie publique, dans un lieu accessible au public ou dans un lieu privé ;

8° « masque » : un masque de protection ou tout autre dispositif permettant de recouvrir le nez et la 
bouche d’une personne physique. Le port d’une visière ne constitue pas un tel dispositif.
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Chapitre 2 – Mesures de prévention

Art. 2. Les restaurants, débits de boissons, salles de restauration des établissements d’héber-
gement, salons de consommation, cantines et tout autre lieu de restauration occasionnelle activités 
de restauration et de débit de boissons, tant régulières qu’occasionnelles, sont soumises au respect 
des conditions suivantes :
 1° hormis les services de vente à emporter, de vente au volant et de livraison à domicile, la 

consommation à table dans les établissements lors des activités de restauration et de débit de 
boissons visées à l’alinéa 1er est obligatoire pour le client ;

12° ne sont admises que des places assises ;
23° chaque table n’accueille qu’un nombre maximal de dix quatre personnes sauf si les personnes font 

partie d’un même ménage ou cohabitent ;
34° les tables placées côte à côte sont séparées d’une distance d’au moins 1,5 mètres ou, en cas de 

distance inférieure, par une barrière ou une séparation physique permettant de limiter le risque 
d’infection. Ces mesures de distance et de séparation ne s’appliquent pas aux tables qui ne se 
trouvent pas côte à côte ;

45° le port d’un masque est obligatoire pour le client lorsqu’il n’est pas assis à table ;
56° le port du masque est obligatoire pour le personnel en contact direct avec le client ;
67° la fermeture a obligatoirement lieu au plus tard à vingt-trois heures minuit sans dérogation 

possible ;.
 7° hormis les services de vente à emporter, de vente au volant et de livraison à domicile, la 

consommation à table dans les établissements visés à l’alinéa 1er est obligatoire pour le client.
 8° l’accueil est limité à un maximum de cent clients.

L’alinéa 1er s’applique tant à l’intérieur des établissements et sur leurs terrasses qu’à 
l’extérieur.

Chapitre 3 – Mesures de protection

Art. 3.  (1) Sans préjudice des articles 2 et 4, paragraphe 2 4, le port d’un masque est obligatoire 
en toutes circonstances pour les activités qui accueillent un commerciales et administratives ouvertes 
au public et qui se déroulent en lieu fermé, ainsi que dans les transports publics, sauf pour le conducteur 
lorsqu’une distance interpersonnelle de deux mètres est respectée ou un panneau de séparation le sépare 
des passagers.

(2) Toutefois, lorsque l’exercice de tout ou partie d’une activité qui accueille un public au sens du 
paragraphe 1er est incompatible, par sa nature même, avec le port d’un masque, l’organisateur ou le 
professionnel concerné met en œuvre d’autres mesures sanitaires de nature à empêcher la propagation 
du virus.

(3) L’obligation de port du masque ne s’applique ni aux mineurs de moins de six ans, ni aux per-
sonnes en situation de handicap ou présentant une pathologie munies d’un certificat médical justifiant 
de cette dérogation, ni aux acteurs cultuels, culturels et sportifs lors de l’exercice de leurs activités.

Art. 3. Les déplacements de personnes sur la voie publique entre vingt-trois heures et six heures 
du matin sont interdits, à l’exception des déplacements suivants :
1° les déplacements en vue de leur activité professionnelle ou de formation ou d’enseignement ;
2° les déplacements pour des consultations médicales ou des dispenses de soins de santé ne pou-

vant être différés ou prestés à distance ;
3° les déplacements pour l’achat de médicaments ou de produits de santé ;
4° les déplacements pour des motifs familiaux impérieux, pour l’assistance et les soins aux per-

sonnes vulnérables ou précaires ou pour la garde des enfants ;
5° les déplacements répondant à une convocation judiciaire, policière ou administrative ;
6° les déplacements vers ou depuis une gare ou un aéroport dans le cadre d’un voyage à 

l’étranger ;
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7° les déplacements liés à des transits sur le réseau autoroutier
8° les déplacements brefs dans un rayon d’un kilomètre autour du lieu de résidence pour les 

besoins des animaux de compagnie ;
9° en cas de force majeure ou situation de nécessité.

En aucun cas, ces déplacements ne doivent donner lieu à rassemblement.

Art. 3bis. Toute exploitation commerciale d’une surface de vente égale ou supérieure à  
400 mètres carrés qui est accessible au public est soumise à une limitation d’un client par  
10 mètres carrés.

Est applicable pour déterminer la surface de vente la définition prévue à l’article 2, point 31° 
de la loi modifiée du 2 septembre 2011 réglementant l’accès aux professions d’artisan, de com-
merçant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions libérales.

Art. 4. (1) Les rassemblements de personnes à domicile ou à l’occasion d’événements à caractère 
privé, dans un lieu fermé ou en plein air qui accueillent au-delà de dix personnes sont interdits. Ne 
sont pas prises en considération pour le comptage les personnes qui font partie du ménage ou qui 
cohabitent au domicile. La limite de dix personnes ne s’applique pas aux événements organisés dans 
les établissements et lieux lors des activités de restauration et de débit de boissons visées à  
l’article 2 où s’appliquent les conditions prévues à cet article.

(2) Sans préjudice des articles 2 et 3, tout rassemblement de personnes mettant en présence de 
manière simultanée plus de entre dix et cent personnes est soumis à la condition que les personnes 
se voient assigner des places assises en observant une distance minimale de deux mètres. Si la distance 
de deux mètres entre les places assises ne peut pas être respectée, le port du masque est obligatoire. 
Le port du masque est également obligatoire à tout moment pour le personnel encadrant et pour les 
participants lorsqu’ils ne sont pas assis.

Sans préjudice de l’alinéa 1er, pour tout rassemblement excédant cent personnes, l’organisa-
teur est en outre soumis au respect des conditions suivantes:
1° une délimitation du périmètre du rassemblement où l’événement a lieu moyennant des rubans 

de signalisation ou tout autre dispositif permettant de limiter l’accès incontrôlé des personnes 
au rassemblement ;

2° la mise en place d’une gestion des flux des personnes en vue d’éviter des pointes 
d’affluence;

3° l’affichage à tout point d’entrée au rassemblement des mesures de protection prévues à  
l’article 3.
Les moyens mis en œuvre afin de remplir les conditions visées à l’alinéa 2 sont à notifier par 

l’organisateur au moins quinze jours avant la date prévue du rassemblement sous forme de 
protocole sanitaire à la Direction de la santé.

(23) L’ensemble des obligations prévues au paragraphe 1er, alinéa 2, ne s’appliquent ni aux 
acteurs cultuels, culturels et sportifs lors de l’exercice de leurs activités, ni aux personnes parti-
cipant à des activités scolaires et parascolaires. L’obligation de se voir assigner des places assises 
ne s’applique ni dans le cadre de l’exercice de la liberté de manifester, ni aux funérailles, ni aux 
foires, marchés et salons où le public circule. Si le rassemblement visé au paragraphe 2 est accom-
pagné d’une activité accessoire de restauration ou de débit de boissons, cette activité accessoire 
est soumise au respect des conditions énoncées à l’article 2.

(24) L’ensemble des obligations prévues au paragraphe 2, alinéa 1er, ne s’appliquent ni aux 
acteurs cultuels, culturels et sportifs lors de l’exercice de leurs activités, ni aux personnes parti-
cipant à des activités scolaires et parascolaires. L’obligation de se voir assigner des places assises 
ne s’applique ni dans le cadre de l’exercice de la liberté de manifester, ni aux funérailles, ni aux 
foires, marchés et salons où le public circule.

(35) L’obligation de distanciation physique et de port du masque prévue au paragraphe 1er 2  
alinéa 1 ne s’applique ni aux mineurs de moins de six ans, ni aux personnes qui font partie d’un même 
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ménage ou cohabitent, ni aux personnes visées au paragraphe 1er, alinéa 1er Sont également dis-
pensées du port de masque les personnes en situation de handicap ou présentant une pathologie 
suivant les conditions prévues à l’article 3, paragraphe 3.

(Domicile)

Art. 4. (1) Sans préjudice de l’article 2, les rassemblements à domicile ou à l’occasion d’évé-
nements à caractère privé, dans un lieu fermé ou en plein air, qui accueillent au-delà de  
quatre personnes sont interdits. Ne sont pas prises en considération pour le comptage de ces 
quatre personnes, les personnes qui font partie du ménage ou qui cohabitent au domicile.

Les personnes qui font partie du même ménage ou qui cohabitent ainsi que les personnes 
invitées ne sont pas soumises à l’obligation de distanciation physique et de port du masque.

(Accueil du public)

(2) Sans préjudice de l’articles 2, le port du masque est obligatoire en toutes circonstances 
pour les activités ouvertes à un public qui circule et qui se déroulent en lieu fermé, ainsi que dans 
les transports publics, sauf pour le conducteur lorsqu’une distance interpersonnelle de  
deux mètres est respectée ou un panneau de séparation le sépare des passagers.

(Rassemblements)

(3) Sans préjudice de l’article 2 et des paragraphes 1er et 2 du présent article, le port du masque 
est obligatoire pour tout rassemblement qui met en présence de manière simultanée plus de 
quatre personnes, dans un lieu fermé ou en plein air.

(4) Sans préjudice de l’article 2 et des paragraphes 1er et 2 du présent article, tout rassem-
blement personnes à partir de dix et jusqu’à cent personnes incluses est soumis à la condition 
que les personnes portent un masque et se voient assigner des places assises en observant une 
distance minimale de deux mètres. Le port du masque est également obligatoire à tout moment 
pour le personnel encadrant.

(5) Tout rassemblement excédant cent personnes est interdit. Ne sont pas pris en considération 
pour le comptage de ces cent personnes, les orateurs, les acteurs cultuels, les acteurs sportifs et 
encadrants ainsi que les acteurs de théâtre et de film, les musiciens et danseurs exerçant une 
activité artistique professionnelle et qui sont sur scène.

(Pratique d’activités sportives)

(6) La pratique d’activités sportives en groupe de plus de quatre acteurs sportifs est interdite, 
à l’exception des championnats dans la division la plus élevée de la catégorie de sport respective 
au niveau senior, et des équipes nationales senior de la fédération sportive respective. Les activités 
sportives scolaires sont maintenues.

(Exceptions)

(7) L’obligation de distanciation physique et de port du masque prévue aux paragraphes 2, 3 
et 4 ne s’applique :
1° ni aux mineurs de moins de six ans ;
2° ni aux personnes en situation d’handicap ou présentant une pathologie munies d’un certificat 

médical ;
3° ni aux acteurs cultuels, aux orateurs et aux acteurs sportifs lors de l’exercice de leurs 

activités ;
4° ni aux acteurs de théâtre et de film, aux musiciens et danseurs exerçant une activité artistique 

professionnelle ;
5° ni aux personnes participant à des activités scolaires.
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L’obligation de distanciation physique ne s’applique pas non plus aux marchés hebdomadaires 
et aux usagers des transports publics.

L’obligation de se voir assigner des places assises ne s’applique ni dans le cadre de l’exercice 
de la liberté de manifester, ni aux funérailles, ni aux foires, marchés hebdomadaires, salons, 
musées et centres d’art et manifestations sportives où le public circule.

(8) Toute activité accessoire de restauration et de débit de boissons à l’occasion d’un rassem-
blement est interdite.

Art. 5. (1) En vue de suivre l’évolution de la propagation du virus SARS-CoV-2 et l’état de santé 
des personnes infectées ou à haut risque d’être infectées, les personnes infectées renseignent le directeur 
de la santé ou son délégué ainsi que les fonctionnaires, employés ou les salariés mis à disposition du 
ministère de la santé en application de l’article L. 132-1 du Code du travail, désignés à cet effet 
par le directeur de la santé sur leur état de santé et sur l’identité des personnes avec lesquelles elles 
ont eu des contacts physiques susceptibles de générer un haut risque d’infection dans la période 
qui ne peut être supérieure à quarante-huit heures respectivement avant l’apparition des symptômes ou 
avant le résultat positif d’un test diagnostique de l’infection au virus SARS-CoV-2.

Le traitement de données visé au paragraphe 1er, alinéa 1er, comprend les catégories de données 
suivantes :
1° pour les personnes infectées :

a) les données d’identification (nom, prénoms, date de naissance, sexe) de la personne et de ses 
éventuels représentants légaux ;

b) les coordonnées de contact (adresse, numéro de téléphone et adresse électronique) ;
c) la désignation de l’organisme de sécurité sociale et le numéro d’identification ;
d) les coordonnées du médecin traitant ou du médecin désigné par la personne pour assurer sa prise 

en charge ;
e) les données permettant de déterminer que la personne est infectée (caractère positif du test, dia-

gnostic médical, date des premiers symptômes, date du diagnostic, pays où l’infection a été 
contractée, source d’infection si connue) ;

f) les données relatives à la situation de la personne au moment du dépistage (hospitalisé, à domicile 
ou déjà à l’isolement) ;

g) les données d’identification et les coordonnées (nom, prénoms, sexe, date de naissance, numéro 
de téléphone, adresse de courrier électronique) des personnes avec lesquelles les personnes infec-
tées ont eu des contacts physiques dans la période qui ne peut être supérieure à quarante-huit 
heures respectivement avant l’apparition des symptômes ou avant le résultat positif d’un test 
diagnostique de l’infection au virus SARS-CoV-2 ainsi que la date et les circonstances du contact ;

h) les données permettant de déterminer que la personne n’est plus infectée (caractère négatif du 
test).

2° pour les personnes à haut risque d’être infectées :
a) les données d’identification (nom, prénoms, date de naissance, sexe) de la personne et de ses 

éventuels représentants légaux ;
b) les coordonnées de contact (adresse, le numéro de téléphone et l’adresse de courrier 

électronique) ;
c) la désignation de l’organisme de sécurité sociale et le numéro d’identification ;
d) les coordonnées du médecin traitant ou du médecin désigné par la personne pour assurer sa prise 

en charge ;
e) les données permettant de déterminer que cette personne est à haut risque d’être infectée (la date 

du dernier contact physique et les circonstances du contact avec la personne infectée, l’existence 
de symptômes et la date de leur apparition) ;

f) les données relatives à la situation de la personne au moment de la prise de contact physique 
(hospitalisé, à domicile ou déjà en quarantaine) ;

g) les données permettant de déterminer que la personne n’est pas infectée (caractère négatif du 
test).
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(2) En vue de suivre l’évolution de la propagation du virus SARS-CoV-2, les personnes énumérées 
ci-après transmettent, sur demande, au directeur de la santé ou à son délégué les données énoncées au 
paragraphe 1er, alinéa 2, point 2°, lettres a) et b), des personnes qui ont subi une exposition à haut 
risque en raison d’une des situations visées à l’article 1er, point 5° :
1° les responsables de voyages organisés par moyen collectif de transport de personnes ;
2° les responsables des établissements hospitaliers ;
3° les responsables de structures d’hébergement ;
4° les responsables de réseaux de soins.

En ce qui concerne les points 2° à 4°, la transmission se fait conformément aux articles 3 à 5 de la 
loi du 1er août 2018 sur la déclaration obligatoire de certaines maladies dans le cadre de la protection 
de la santé publique.

(2bis) En vue de suivre l’évolution de la propagation du virus SARS-CoV-2, tout passager qui entre 
sur le territoire national par voie aérienne remplit, endéans les quarante-huit heures avant son entrée 
sur le territoire, le formulaire de localisation des passagers établi par le ministère de la Santé. Ce for-
mulaire contient, outre les données énoncées au paragraphe 1er, alinéa 2, point 2°, lettres a) à c), les 
données suivantes : nationalité, numéro du passeport ou de la carte d’identité, l’indication du pays de 
provenance, la date d’arrivée, le numéro du vol et siège occupé, l’adresse de résidence ou le lieu de 
séjour si la personne reste plus de quarante-huit heures sur le territoire national.

Les transporteurs aériens transmettent d’office, sur support numérique ou sur support papier, au 
directeur de la santé ou à son délégué, le formulaire de localisation de tout passager qui entre sur le 
territoire national par voie aérienne.

Les données des personnes visées à l’alinéa 1er sont anonymisées par le directeur de la santé ou son 
délégué à l’issue d’une durée de quatorze jours après leur réception.

(3) Sans préjudice des dispositions de la loi du 1er août 2018 sur la déclaration obligatoire de cer-
taines maladies dans le cadre de la protection de la santé publique, en vue de suivre l’évolution de la 
propagation du virus SARS-CoV-2, les professionnels de santé visés dans cette loi transmettent au 
directeur de la santé ou à son délégué les nom, prénoms, sexe, numéro d’identification ou date de 
naissance ainsi que la commune de résidence ou l’adresse des personnes dont le résultat d’un test 
diagnostique de l’infection au virus SARS-CoV-2 a été négatif.

Les données des personnes visées à l’alinéa 1er sont anonymisées par le directeur de la santé ou son 
délégué à l’issue d’une durée de soixante-douze heures après leur réception.

(4) En l’absence des coordonnées des personnes infectées et des personnes à haut risque d’être 
infectées, le directeur de la santé ou son délégué ont accès aux données énumérées à l’article 5, para-
graphe 2, lettres a) à d), de la loi modifiée du 19 juin 2013 relative à l’identification des personnes 
physiques et aux données d’affiliation du Centre commun de la sécurité sociale.

(5) Le traitement des données est opéré conformément à l’article 10.

Art. 6. Les personnes qui disposent d’une autorisation d’exercer délivrée sur base de la loi modifiée 
du 29 avril 1983 concernant l’exercice des professions de médecin, de médecin-dentiste et de méde-
cin-vétérinaire, de la loi modifiée du 31 juillet 1991 déterminant les conditions d’autorisation d’exercer 
la profession de pharmacien, de la loi modifiée du 26 mars 1992 sur l’exercice et la revalorisation de 
certaines professions de santé ou de la loi du 14 juillet 2015 portant création de la profession de psy-
chothérapeute peuvent être engagées à durée déterminée en qualité d’employé de l’État dans le cadre 
de la lutte contre la pandémie Covid-19 sur production d’une copie de leur autorisation d’exercer. Les 
conditions définies à l’article 3, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 25 mars 2015 déterminant le 
régime et les indemnités des employés de l’État pour l’admission au service de l’État ne sont pas 
applicables aux engagements en question.

Les personnes visées à l’alinéa 1er peuvent être affectées auprès d’un établissement hospitalier, d’une 
structure d’hébergement, d’un réseau de soins ou d’un autre lieu où des soins sont prodigués au 
Luxembourg. Dans ce cas, elles sont soumises aux règles d’organisation interne y applicables.
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Art. 7. (1) Pour autant qu’il existe des raisons d’ordre médical ou factuel permettant de considérer 
que les personnes concernées présentent un risque élevé de propagation du virus SARS-CoV-2 à 
d’autres personnes, le directeur de la santé ou son délégué prend, sous forme d’ordonnance, les mesures 
suivantes :
1° mise en quarantaine, à la résidence effective ou en tout autre lieu d’habitation à désigner par la 

personne concernée, des personnes à haut risque d’être infectées pour une durée de sept jours à partir 
du dernier contact avec la personne infectée à condition de se soumettre à un test diagnostique de 
l’infection au virus SARS-CoV-2 à partir du sixième jour. En cas de test négatif, la mesure de qua-
rantaine est levée d’office. En cas de refus de se soumettre à un test de dépistage à partir du sixième 
jour après le dernier contact avec la personne infectée, la mise en quarantaine est prolongée pour 
une durée maximale de sept jours ;

2° mise en isolement, à la résidence effective ou en tout autre lieu d’habitation à désigner par la per-
sonne concernée, des personnes infectées, assortie d’une interdiction de sortie, pour une durée de 
dix jours.

(2) En cas d’impossibilité d’un maintien à la résidence effective ou en tout autre lieu d’habitation 
à désigner par la personne concernée, la personne concernée par une mesure de mise en quarantaine 
ou d’isolement peut être hébergée, avec son consentement, dans un établissement hospitalier ou tout 
autre institution, établissement ou structure approprié et équipé.

(3) En fonction du risque de propagation du virus SARS-CoV-2 que présente la personne concernée, 
le directeur de la santé ou son délégué peut, dans le cadre des mesures prévues au paragraphe 1er, 
accorder une autorisation de sortie sous réserve de respecter les mesures de protection et de 
prévention précisées dans l’ordonnance. En fonction du même risque, le directeur de la santé ou 
son délégué peut également imposer à une personne infectée ou à haut risque d’être infectée le port 
d’un équipement de protection individuelle.

La personne concernée par une mesure de mise en isolement se voit délivrer un certificat 
d’incapacité de travail ou de dispense de scolarité en cas de besoin.

La personne concernée par une mesure d’isolement ou de mise en quarantaine qui ne bénéficie 
pas d’une autorisation de sortie lui permettant de poursuivre son activité professionnelle ou 
scolaire peut, en cas de besoin, se voir délivrer un certificat d’incapacité de travail ou de dispense de 
scolarité. en cas de besoin ainsi que, le cas échéant, une autorisation de sortie sous réserve de 
respecter les mesures de prévention précisées dans l’ordonnance.

L’ordonnance mentionne la nature et les motifs de la mesure, sa durée, ses modalités d’application 
et les voies de recours.

(4) Les mesures de mise en quarantaine ou d’isolement sont notifiées aux intéressés par voie élec-
tronique ou par remise directe à la personne contre signature apposée sur le double de l’ordonnance 
ou, en cas d’impossibilité, par lettre recommandée.

Ces mesures sont immédiatement exécutées nonobstant recours.

(5) Contre toute ordonnance prise en vertu du présent article, un recours est ouvert devant le tribunal 
administratif qui statue comme juge du fond.

Ce recours doit être introduit dans un délai de trois jours à partir de la notification à personne ou 
de la remise directe à la personne.

Le tribunal administratif statue d’urgence et en tout cas dans les trois jours de l’introduction de la 
requête.

(6) Par dérogation à la législation en matière de procédure devant les juridictions administratives, 
il ne peut y avoir plus d’un mémoire de la part de chaque partie, y compris la requête introductive. La 
décision du tribunal administratif n’est pas susceptible d’appel. La partie requérante peut se faire 
assister ou représenter devant le tribunal administratif conformément à l’article 106, paragraphes 1er 
et 2, du Nouveau Code de procédure civile.

Art. 8. (1) Si la personne infectée présente, à sa résidence effective ou à un autre lieu d’habitation 
à désigner par elle, un danger pour la santé d’autrui et qu’elle s’oppose à être hébergée dans un autre 
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lieu approprié et équipé au sens de l’article 7, paragraphe 2, le président du tribunal d’arrondissement 
du lieu du domicile sinon de la résidence de la personne concernée peut décider par voie d’ordonnance 
le confinement forcé de la personne infectée dans un établissement hospitalier ou dans une autre  
institution, un établissement ou une structure appropriés et équipés, pour une durée maximale de la 
durée de l’ordonnance d’isolement restant à exécuter.

Le président du tribunal d’arrondissement est saisi par requête motivée, adressée par télécopie ou 
par courrier électronique, du directeur de la santé proposant un établissement hospitalier ou une autre 
institution, un établissement ou une structure appropriés et équipés. La requête est accompagnée d’un 
certificat médical établissant le diagnostic d’infection.

La personne concernée est convoquée devant le président du tribunal d’arrondissement dans un délai 
de vingt-quatre heures à partir de la réception de la télécopie ou du courrier électronique par le 
greffier.

La convocation établie par le greffe est notifiée par la Police grand-ducale.
Le président du tribunal d’arrondissement peut s’entourer de tous autres renseignements utiles.
Il siège comme juge du fond dans les formes du référé et statue dans les vingt-quatre heures de 

l’audience.
L’ordonnance du président du tribunal d’arrondissement est communiquée au procureur d’État et 

notifiée à la personne concernée par la Police grand-ducale requise à cet effet par le procureur d’État.

(2) Le président du tribunal d’arrondissement peut, à tout moment, prendre une nouvelle ordonnance, 
soit d’office, soit sur requête de la personne concernée ou du directeur de la santé, adressée au greffe 
du tribunal par lettre recommandée avec accusé de réception, par courrier électronique ou par télécopie, 
soit du procureur d’État.

Il rend l’ordonnance dans les vingt-quatre heures de la requête.
L’ordonnance est notifiée à la personne concernée et exécutée selon les règles prévues au para- 

graphe 1er pour l’ordonnance initialement prise par le président du tribunal d’arrondissement.
L’opposition contre les ordonnances rendues conformément au paragraphe 1er ainsi qu’au présent 

paragraphe est exclue.

(3) Les ordonnances du président du tribunal d’arrondissement sont susceptibles d’appel par la 
personne concernée ou par le procureur d’État dans un délai de quarante-huit heures suivant la notifi-
cation de l’ordonnance par la Police grand-ducale.

La procédure d’appel n’a pas d’effet suspensif.
Le président de la chambre de la Cour d’appel siégeant en matière civile est saisi de l’appel par 

requête motivée adressée par télécopie ou par courrier électronique et statue comme juge du fond dans 
les formes du référé dans les vingt-quatre heures de la saisine par arrêt.

Le président de la chambre de la Cour d’appel siégeant en matière civile auprès de la Cour d’appel 
peut s’entourer de tous autres renseignements utiles.

L’arrêt est communiqué au procureur général d’État et notifié à la personne concernée par la Police 
grand-ducale requise à cet effet par le procureur général d’État.

Le recours en cassation contre l’arrêt est exclu.

Art. 9. Sans préjudice de l’article 458 du Code pénal et des dispositions sur la protection des données 
à caractère personnel, la Chambre des députés sera régulièrement informée des mesures prises par le 
directeur de la santé ou son délégué en application des articles 7 et 8.

Chapitre 4 – Traitement des informations

Art. 10. (1) En vue de suivre l’évolution de la propagation du virus SARS-CoV-2 le directeur de la 
santé met en place un système d’information qui contient des données à caractère personnel.

Ce système d’information a comme finalités de :
1° détecter, évaluer, surveiller et combattre la pandémie de Covid-19 et acquérir les connaissances 

fondamentales sur la propagation et l’évolution de cette pandémie ;
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2° garantir aux citoyens l’accès aux soins et aux moyens de protection contre la maladie Covid-19 ;
3° créer les cadres organisationnel et professionnel requis pour surveiller et combattre la pandémie de 

Covid-19 ;
4° répondre aux demandes d’informations et aux obligations de communication d’informations prove-

nant d’autorités de santé européennes ou internationales.

(2) Le système d’information prévu au paragraphe 1er porte sur les données à caractère personnel 
suivantes :
1° les données collectées en vertu de l’article 5 ;
2° les données collectées en vertu des articles 3 à 5 de la loi du 1er août 2018 sur la déclaration obli-

gatoire de certaines maladies dans le cadre de la protection de la santé publique.

(3) Seuls les médecins et professionnels de la santé ainsi que les fonctionnaires et employés, nom-
mément désignés par le directeur de la santé, sont autorisés à accéder aux données relatives à la santé 
des personnes infectées ou à haut risque d’être infectées. Ils accèdent aux données relatives à la santé 
dans la stricte mesure où l’accès est nécessaire à l’exécution des missions légales ou conventionnelles 
qui leur sont confiées pour prévenir et combattre la pandémie de Covid-19 et sont astreints au secret 
professionnel dans les conditions et sous les peines prévues à l’article 458 du Code pénal.

(4) Les personnes infectées ou à haut risque d’être infectées ne peuvent pas s’opposer au traitement 
de leurs données dans le système d’information visé au présent article tant qu’elles ne peuvent pas se 
prévaloir du résultat d’un test de dépistage négatif de l’infection au virus SARS-CoV-2. Pour le surplus, 
les droits des personnes concernées prévus par le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et 
du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/
CE (règlement général sur la protection des données), ci-après désigné comme « règlement (UE) 
2016/679 », s’exercent auprès de la Direction de la santé.

(5) Sans préjudice du paragraphe 6, de l’article 5, paragraphe 2bis, alinéa 3, et de l’article 5, para-
graphe 3, alinéa 2, les données à caractère personnel traitées sont anonymisées au plus tard à l’issue 
d’une durée de trois mois après leur collecte. Les données de journalisation qui comprennent les traces 
et logs fonctionnels permettant la traçabilité des accès et actions au sein du système d’information 
suivent le même cycle de vie que les données auxquelles elles se rapportent. Les accès et actions réalisés 
sont datés et comportent l’identification de la personne qui a consulté les données ainsi que le contexte 
de son intervention.

Par dérogation à l’alinéa 1er, les données des personnes sont anonymisées avant leur communication 
aux autorités de santé européennes ou internationales.

(6) Les données peuvent être traitées à des fins de recherche scientifique ou historique ou à des fins 
statistiques dans les conditions prévues par le règlement (UE) 2016/679 précité et par la loi du 1er août 
2018 portant organisation de la Commission nationale pour la protection des données et du régime 
général sur la protection des données, sous réserve d’être pseudonymisées au sens de l’article 4, para-
graphe 5, du règlement (UE) 2016/679 précité.

Chapitre 5 – Sanctions

Art. 11. (1) Les infractions aux mesures de prévention prévues à l’article 2, alinéa 1er, points 2°, 
4°, 7° et 8 ainsi que les infractions aux mesures de protection prévues à l’article 3bis alinéa 1er 
et à l’article 4 paragraphes 5 et 8 commises par les commerçants, artisans, gérants ou autres personnes 
responsables des activités y visées sont punies d’une amende administrative d’un montant maximum 
de 4000 euros.

En cas de commission d’une nouvelle infraction, après une sanction prononcée par une décision 
ayant acquis force de chose décidée ou jugée, le montant maximum est porté au double, et l’autorisation 
d’établissement délivrée à l’entreprise en application de la loi modifiée du 2 septembre 2011 régle-
mentant l’accès aux professions d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions 
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libérales peut être suspendue pour une durée de trois mois par le ministre ayant les Classes moyennes 
dans ses attributions.

Les entreprises qui ont été sanctionnées sur base de l’alinéa 2 par une décision ayant acquis force 
de chose décidée ou jugée ne sont pas éligibles à l’octroi des aides financières mises en place en faveur 
des entreprises dans le cadre de la pandémie Covid-19.

Les infractions à la loi sont constatées par les agents et officiers de police administrative de la Police 
grand-ducale et par les agents de l’Administration des douanes et accises à partir du grade de brigadier 
principal. La constatation fait l’objet d’un rapport mentionnant le nom du fonctionnaire qui y a procédé, 
le jour et l’heure du constat, les nom, prénoms et adresse de la personne ou des personnes ayant commis 
l’infraction, ainsi que toutes autres déclarations que ces personnes désirent faire acter.

Copie en est remise à la personne ayant commis l’infraction visée à l’alinéa 1er. Cette personne a 
accès au dossier et est mise à même de présenter ses observations écrites dans un délai de deux semaines 
à partir de la remise de la copie précitée. L’amende est prononcée par le ministre ayant la Santé dans 
ses attributions, ci-après « ministre ».

L’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA est chargée du recouvrement des 
amendes administratives prononcées par le ministre. Le recouvrement est poursuivi comme en matière 
d’enregistrement.

(2) Les fonctionnaires qui constatent une infraction adressent au responsable de l’établissement 
concerné une injonction au respect de l’article 2. Cette injonction, de même que l’accord ou le refus 
du responsable de l’établissement de se conformer à la loi sont mentionnés au rapport. En cas de refus 
de se conformer, le ministre peut procéder à la fermeture administrative de l’établissement concerné. 
La mesure de fermeture administrative est levée de plein droit lorsque les dispositions relatives à l’in-
terdiction de l’activité économique concernée, applicables en vertu de la présente loi, cessent leur effet.

(3) Contre toute sanction prononcée en vertu du présent article, un recours est ouvert devant le 
tribunal administratif qui statue comme juge du fond.

Ce recours doit être introduit dans un délai de trois jours à partir de la notification à personne ou 
de la remise directe à la personne.

Le tribunal administratif statue d’urgence et en tout cas dans les cinq jours de l’introduction de la 
requête.

(4) Contre toute mesure de fermeture administrative prévue au paragraphe 2, un recours en annula-
tion est ouvert devant le tribunal administratif.

Ce recours doit être introduit dans un délai de trois jours à partir de la notification à personne ou 
de la remise directe à la personne.

Le tribunal administratif statue d’urgence et en tout cas dans les cinq jours de l’introduction de la 
requête.

(5) Par dérogation à la législation en matière de procédure devant les juridictions administratives, 
il ne peut y avoir plus d’un mémoire de la part de chaque partie, y compris la requête introductive. La 
décision du tribunal administratif n’est pas susceptible d’appel. La partie requérante peut se faire 
assister ou représenter devant le tribunal administratif conformément à l’article 106, paragraphes 1er 
et 2, du Nouveau Code de procédure civile.

Art. 12. (1) Les infractions commises par les personnes physiques aux dispositions de l’article 2, 
alinéa 1er, point 1°, et des articles 3 et 4, paragraphes 1er, 2, 3 et 4 et le non-respect par la personne 
concernée d’une mesure d’isolement ou de mise en quarantaine prise sous forme d’ordonnance par le 
directeur de la santé ou son délégué sont punies d’une amende de 25100 à 500 euros. Cette amende 
présente le caractère d’une peine de police. Le tribunal de police statue sur l’infraction en dernier 
ressort. Les condamnations prononcées ne donnent pas lieu à une inscription au casier judiciaire et les 
règles de la contrainte par corps ne sont pas applicables aux amendes prononcées.

Les infractions sont constatées et recherchées par les officiers et agents de police judiciaire de la 
Police grand-ducale et par les agents de l’Administration des douanes et accises à partir du grade de 
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brigadier principal qui ont la qualité d’officier de police judiciaire, ci-après désignés par « agents de 
l’Administration des douanes et accises ».

Les agents de l’Administration des douanes et accises constatent les infractions par des procès- 
verbaux faisant foi jusqu’à preuve du contraire. Ils disposent des pouvoirs que leur confèrent les dis-
positions de la loi générale modifiée du 18 juillet 1977 sur les douanes et accises et leur compétence 
s’étend à tout le territoire du Grand-Duché de Luxembourg.

Pour ces infractions, des avertissements taxés d’un montant de 145 euros peuvent être décernés par 
les officiers et agents de police judiciaire de la Police grand-ducale et par les agents de l’Administration 
des douanes et accises.

(2) Le décernement d’un avertissement taxé est subordonné à la condition soit que le contrevenant 
consent à verser immédiatement et sur place entre les mains respectivement des membres de la Police 
grand-ducale ou des agents de l’Administration des douanes et accises préqualifiés la taxe due, soit, 
lorsque la taxe ne peut pas être perçue sur le lieu même de l’infraction, qu’il s’en acquitte dans le délai 
lui imparti par sommation.

La perception sur place du montant de la taxe se fait soit en espèces soit par règlement au moyen 
des seules cartes de crédit et modes de paiement électronique acceptés à cet effet par les membres de 
la Police grand-ducale ou par les agents de l’Administration des douanes et accises.

Le versement de la taxe dans un délai de trente jours, à compter de la constatation de l’infraction, 
a pour conséquence d’arrêter toute poursuite. Lorsque la taxe a été réglée après ce délai, elle est rem-
boursée en cas d’acquittement et elle est imputée sur l’amende prononcée et sur les frais de justice 
éventuels en cas de condamnation.

En cas de contestation de l’infraction sur place, procès-verbal est dressé. L’audition du contrevenant 
en vue de l’établissement du procès-verbal est effectuée par des moyens de visioconférence ou d’au-
dioconférence, y compris, en cas d’impossibilité technique ou matérielle de recourir à un tel moyen, 
par tout autre moyen de communication électronique ou téléphonique. L’audition par ces moyens de 
télécommunication peut être remplacée par une déclaration écrite du contrevenant qui est jointe au 
procès-verbal.

L’avertissement taxé est remplacé par un procès-verbal si le contrevenant a été mineur au moment 
des faits. L’audition du contrevenant est effectuée conformément à l’alinéa 4.

(3) L’avertissement taxé est donné d’après des formules spéciales, composées d’un reçu, d’une copie 
et d’une souche.

À cet effet est utilisée la formule spéciale visée à l’article 2, paragraphe 2, du règlement grand-ducal 
modifié du 26 août 1993 relatif aux avertissements taxés, aux consignations pour contrevenants non- 
résidents ainsi qu’aux mesures d’exécution de la législation en matière de mise en fourrière des véhi-
cules et en matière de permis à points, et figurant à l’annexe II – 1 dudit règlement pour les avertisse-
ments taxés donnés par les membres de la Police grand-ducale et à l’annexe II – 3 du même règlement 
pour les avertissements taxés donnés par les agents de l’Administration des douanes et accises. L’agent 
verbalisant supprime les mentions qui ne conviennent pas. Ces formules, dûment numérotées, sont 
reliées en carnets de quinze exemplaires. Toutes les taxes perçues par les membres de la Police 
grand-ducale ou par les agents de l’Administration des douanes et accises sont transmises sans retard 
à un compte bancaire déterminé de l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA 
à Luxembourg. Les frais de versement, de virement ou d’encaissement éventuels sont à charge du 
contrevenant, lorsque la taxe est réglée par versement ou virement bancaire. Elles sont à charge de 
l’État si le règlement se fait par carte de crédit ou au moyen d’un mode de paiement électronique.

Le reçu est remis au contrevenant, contre le paiement de la taxe due. La copie est remise respecti-
vement au directeur général de la Police grand-ducale ou au directeur de l’Administration des douanes 
et accises. La souche reste dans le carnet de formules. Du moment que le carnet est épuisé, il est 
renvoyé, avec toutes les souches et les quittances de dépôt y relatives, par les membres de la Police 
grand-ducale au directeur général de la Police grand-ducale et par les agents de l’Administration des 
douanes et accises au directeur de l’Administration des douanes et accises. Si une ou plusieurs formules 
n’ont pas abouti à l’établissement d’un avertissement taxé, elles doivent être renvoyées en entier et 
porter une mention afférente. En cas de versement ou de virement de la taxe à un compte bancaire, le 
titre de virement ou de versement fait fonction de souche.
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(4) Lorsque le montant de l’avertissement taxé ne peut pas être perçu sur le lieu même de l’infraction, 
le contrevenant se verra remettre la sommation de payer la taxe dans le délai lui imparti. En cas d’éta-
blissement d’un procès-verbal, la copie est annexée audit procès-verbal et sera transmise au procureur 
d’État.

Le contrevenant peut, à partir de la constatation de l’infraction et jusqu’à l’écoulement du délai de 
trente jours prévu au paragraphe 2, alinéa 3, contester l’infraction. Dans ce cas, l’officier ou agent de 
police judiciaire de la Police grand-ducale ou l’agent de l’Administration des douanes et accises dresse 
procès-verbal. L’audition du contrevenant est effectuée conformément au paragraphe 2, alinéa 4.

(5) Chaque unité de la Police grand-ducale ou de l’Administration des douanes et accises doit tenir 
un registre informatique indiquant les formules mises à sa disposition, les avertissements taxés donnés 
et les formules annulées. Le directeur général de la Police grand-ducale et le directeur de l’Adminis-
tration des douanes et accises établissent au début de chaque trimestre, en triple exemplaire, un bor-
dereau récapitulatif portant sur les perceptions du trimestre précédent. Ce bordereau récapitulatif 
indique les noms et prénoms du contrevenant, son adresse exacte, la date et l’heure de l’infraction et 
la date du paiement. Un exemplaire de ce bordereau est transmis à l’Administration de l’enregistrement, 
des domaines et de la TVA, et un autre exemplaire sert de relevé d’information au procureur d’État.

Le directeur général de la Police grand-ducale et le directeur de l’Administration des douanes et 
accises établissent, dans le délai d’un mois après que la présente loi cesse de produire ses effets, un 
inventaire des opérations effectuées sur base de la présente loi. Un exemplaire de cet inventaire est 
adressé à l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA avec les formules annulées. 
Un autre exemplaire est transmis au procureur d’État.

(6) À défaut de paiement ou de contestation de l’avertissement taxé dans le délai de trente jours 
prévu au paragraphe 2, alinéa 3, le contrevenant est déclaré redevable, sur décision écrite du procureur 
d’État, d’une amende forfaitaire correspondant au double du montant de l’avertissement taxé. À cette 
fin, la Police grand-ducale et l’Administration des douanes et accises informent régulièrement le pro-
cureur d’État des avertissements taxés contestés ou non payés dans le délai. La décision d’amende 
forfaitaire du procureur d’État vaut titre exécutoire. Elle est notifiée au contrevenant par le procureur 
d’État par lettre recommandée et elle comporte les informations nécessaires sur le droit de réclamer 
contre cette décision et les modalités d’exercice y afférentes, y compris le compte bancaire de  
l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA sur lequel l’amende forfaitaire est à 
payer et le compte bancaire de la Caisse de consignation sur lequel le montant de l’amende forfaitaire 
est à consigner en cas de réclamation. Copie de la décision d’amende forfaitaire est transmise à  
l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA.

L’amende forfaitaire est payable dans un délai de trente jours à partir de la date où le contrevenant 
a accepté la lettre recommandée ou, à défaut, à partir du jour de la présentation de la lettre recommandée 
ou du jour du dépôt de l’avis par le facteur des postes, sur un compte bancaire déterminé de l’Admi-
nistration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA à Luxembourg. À cette fin, cette adminis-
tration informe régulièrement le procureur d’État des amendes forfaitaires non payés dans le délai.

À défaut de paiement ou de réclamation conformément à l’alinéa 5, l’amende forfaitaire est recou-
vrée par l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA. Celle-ci bénéficie pour ce 
recouvrement du droit de procéder à une sommation à tiers détenteur conformément à l’article 8 de la 
loi modifiée du 27 novembre 1933 concernant le recouvrement des contributions directes, des droits 
d’accise sur l’eau-de-vie et des cotisations d’assurance sociale. Les mêmes dispositions s’appliquent 
au recouvrement des amendes prononcées par le tribunal de police en application du paragraphe 1er.

L’action publique est éteinte par le paiement de l’amende forfaitaire. Sauf en cas de réclamation 
formée conformément à l’alinéa 5, l’amende forfaitaire se prescrit par deux années révolues à compter 
du jour de la décision d’amende forfaitaire. L’amende forfaitaire ne présente pas le caractère d’une 
peine pénale et la décision d’amende forfaitaire ne donne pas lieu à inscription au casier judiciaire. 
Les règles de la contrainte par corps ne sont pas applicables à l’amende forfaitaire.

La décision d’amende forfaitaire est considérée comme non avenue si, au cours du délai prévu à 
l’alinéa 2, le contrevenant notifie au procureur d’État une réclamation écrite, motivée, accompagnée 
d’une copie de la notification de la décision d’amende forfaitaire ou des renseignements permettant de 
l’identifier. La réclamation doit encore être accompagnée de la justification de la consignation auprès 
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de la Caisse de consignation du montant de l’amende forfaitaire sur le compte indiqué dans la décision 
d’amende forfaitaire. Ces formalités sont prescrites sous peine d’irrecevabilité de la réclamation.

En cas de réclamation, le procureur d’État, sauf s’il renonce à l’exercice des poursuites, cite la 
personne concernée devant le tribunal de police, qui statue sur l’infraction en dernier ressort. En cas 
de condamnation, le montant de l’amende prononcée ne peut pas être inférieur au montant de l’amende 
forfaitaire.

En cas de classement sans suite ou d’acquittement, s’il a été procédé à la consignation, le montant 
de la consignation est restitué à la personne à laquelle avait été adressé l’avis sur la décision d’amende 
forfaitaire ou ayant fait l’objet des poursuites. Il est imputé sur l’amende prononcée et sur les frais de 
justice éventuels en cas de condamnation.

(7) Les données à caractère personnel des personnes concernées par les avertissements taxés payés 
conformément au présent article sont anonymisées au plus tard un mois après que la présente loi cesse 
de produire ses effets.

Chapitre 6 – Dispositions modificatives, 
abrogatoires et dérogatoires

Art. 13. La loi modifiée du 25 novembre 1975 concernant la délivrance au public des médicaments 
est modifiée comme suit :
1° À l’article 3, les termes « ou pris en charge » sont insérés entre les termes « Centres de gériatrie » 

et les termes « ou hébergés dans des services ».
2° L’article 4 est remplacé par la disposition suivante :

« Art. 4. (1) Cependant, des dépôts de médicaments peuvent être établis au sein :
1° d’un établissement hospitalier défini à l’article 1er, paragraphe 3, de la loi du 8 mars 2018 relative 

aux établissements hospitaliers et à la planification hospitalière, à l’exception des hôpitaux dis-
posant d’une pharmacie hospitalière, telle que définie à l’article 35 de la loi précitée ;

2° d’un établissement relevant de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création de  
deux établissements publics dénommés 1) Centres, Foyers et Services pour personnes âgées ;  
2) Centres de gériatrie ;

3° d’un établissement relevant de la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant les relations entre 
l’État et les organismes œuvrant dans les domaines social, familial et thérapeutique ;

4° d’un établissement agréé au sens de l’article 12, paragraphe 1er, point 2°, de la loi modifiée du 
15 novembre 1978 relative à l’information sexuelle, à la prévention de l’avortement clandestin 
et à la réglementation de l’interruption volontaire de grossesse ;

5° des services de l’État ;
6° du Corps grand-ducal d’incendie et de secours.

(2) La liste des médicaments à usage humain autorisés pour les dépôts de médicaments visés au 
paragraphe 1er, points 2° à 6°, concerne les médicaments disposant au Grand-Duché de Luxembourg 
d’une autorisation de mise sur le marché et :
1° destinés aux soins palliatifs des personnes hébergées dans un des établissements visés au para- 

graphe 1er, points 2° et 3° ;
2° destinés aux personnes suivies par les structures du bas-seuil telles que prévues au para- 

graphe 1er, point 3°, qui ne sont pas couvertes par l’assurance obligatoire, par l’assurance volon-
taire ou dispensés de l’assurance au sens du Code de la sécurité sociale ou bien utilisés dans ces 
structures par ces personnes en support du programme de traitement de la toxicomanie par subs-
titution défini à l’article 8, paragraphe 2, de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente 
de substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie ;

3° prescrits aux personnes suivies par l’établissement visé au paragraphe 1er, point 4°, dans le cadre 
de la prévention et de l’interruption volontaire de grossesse ;

4° utilisés dans le cadre de la prévention et la lutte contre les menaces transfrontières graves sur la 
santé au sens de l’article 3 de la décision n° 1082/2013/UE du Parlement européen et du Conseil 
du 22 octobre 2013 relative aux menaces transfrontières graves sur la santé et abrogeant la déci- 

7683 - Dossier consolidé : 53



18

sion n° 2119/98/CE ou les urgences de santé publique de portée internationale au sens de  
l’article 1er, paragraphe 1er, du Règlement sanitaire international (2005), adopté par la cinquante- 
huitième Assemblée mondiale de la Santé, ou ;

5° utilisés par le Corps grand-ducal d’incendie et de secours dans le cadre du Service d’aide médicale 
urgente défini à l’article 4, lettre h), de la loi modifiée du 27 mars 2018 portant organisation de 
la sécurité civile.
La liste détaillée des médicaments visés aux points 1° à 3° et 5° est fixée par règlement grand- 

ducal selon le Système de classification anatomique, thérapeutique et chimique développé par  
l’Organisation mondiale de santé.

(3) Pour ce qui est du paragraphe 1er, point 1°, l’approvisionnement de médicaments à usage 
humain doit se faire auprès des pharmacies hospitalières conformément à l’article 35 de la loi du  
8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers et à la planification hospitalière.

Pour ce qui est du paragraphe 1er, points 2°, 3° et 4°, l’approvisionnement de médicaments à 
usage humain doit se faire auprès d’une officine ouverte au public dans le Grand-Duché de 
Luxembourg.

Pour ce qui est du paragraphe 1er, points 5° et 6°, et sans préjudice des dispositions spécifiques 
applicables aux services de l’État, l’approvisionnement de médicaments peut se faire auprès du 
fabricant, de l’importateur, du titulaire d’autorisation de distribution en gros de médicaments ou 
d’une autorité compétente d’un autre pays.

(4) Sans préjudice du paragraphe 3 et uniquement sur demande écrite dûment motivée et adressée 
au ministre, le pharmacien en charge de la gestion d’un dépôt visé au paragraphe 1er, points 2° à 6°, 
peut être autorisé à s’approvisionner, à détenir et à dispenser :
1° des médicaments, y compris à usage hospitalier ;
2° des stupéfiants et des substances psychotropes visées à l’article 7 de la loi modifiée du 19 février 

1973 concernant la vente de substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie, à 
condition d’obtenir des autorisations adéquates conformément aux dispositions de la loi précitée 
et des règlements pris en son exécution.

(5) Les dépôts de médicaments visés au paragraphe 1er répondent, en ce qui concerne l’organi-
sation et l’aménagement, ainsi que la traçabilité et la surveillance des médicaments, aux exigences 
suivantes :
1° disposer d’un personnel qualifié et formé régulièrement à la mise en œuvre des procédures de  

l’assurance de la qualité, aux activités de la réception, du stockage et de la dispensation des 
médicaments, à la gestion du stock, aux mesures d’hygiène personnelle et des locaux et à la 
maintenance et l’utilisation des installations et des équipements ;

2° développer et mettre à jour des procédures et instructions, rédigées avec un vocabulaire clair et 
sans ambiguïté, validées pour :
a) la gestion du stock, y compris sa rotation et la destruction de la marchandise périmée ;
b) la maintenance des installations et la maintenance et l’utilisation des équipements ;
c) la qualification du processus garantissant une installation et un fonctionnement corrects des 

équipements ;
d) le contrôle des médicaments ;
e) la gestion des plaintes, des retours, des défauts de qualités, des falsifications et des retraits du 

marché ;
f) l’audit interne ;

3° détenir des locaux conçus ou adaptés de manière à assurer le maintien requis des conditions de 
la réception, du stockage, de la dispensation des médicaments, pourvus :
a) des mesures de sécurité quant à l’accès ;
b) des emplacements séparés pour la réception, le stockage, la dispensation, les retours ou la 

destruction ;
c) des zones réservées aux produits dangereux, thermosensibles, périmés, défectueux, retournés, 

falsifiés ou retirés du marché ;
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4° disposer d’un stockage approprié et conforme aux résumés des caractéristiques du produit des 
médicaments stockés et muni d’instruments de contrôle de son environnement par rapport à la 
température, l’humidité, la lumière et la propreté des locaux ;

5° détenir des équipements adéquats, calibrés et qualifiés, conçus, situés et entretenus de telle sorte 
qu’ils conviennent à l’usage auquel ils sont destinés, munis si nécessaire de systèmes d’alarme 
pour donner l’alerte en cas d’écarts par rapport aux conditions de stockage prédéfinies ;

6° valider tout recours aux activités externalisées, dont le sous-traitant est audité préalablement, puis 
revu régulièrement pour s’assurer du respect des prestations offertes avec les conditions en 
matière d’organisation et de l’aménagement du dépôt et dont les responsabilités réciproques sont 
déterminées par contrat sous forme écrite ;

7° mettre en place un système de traçabilité et de surveillance des médicaments par :
a) un étiquetage adéquat des médicaments réceptionnés, dispensés, retournés et destinés à la 

destruction ou au retrait du marché, permettant de tracer le chemin du médicament depuis son 
acquisition jusqu’à sa destination finale ;

b) des registres des commandes, des livraisons, des réceptions, des dispensations, des retours, des 
retraits du marché, des rappels des lots et de la destruction ;

8° mettre en place un système de la surveillance et de veille réglementaire des médicaments consis-
tant à :
a) collecter des informations et gérer des interruptions d’approvisionnements et de contingente-

ments, des retraits du marché, des rappels de lots, des retours, des réclamations ;
b) notifier à la Direction de la santé des effets secondaires, des défauts de qualité et des 

falsifications ;
c) la mise en œuvre des actions préventives et correctives ;

9° effectuer la préparation, la division, le conditionnement et le reconditionnement des médicaments 
conformément à l’article 3, alinéa 4, de la loi modifiée du 4 août 1975 concernant la fabrication 
et l’importation des médicaments.

(6) Les médecins-vétérinaires sont autorisés à détenir un stock de médicaments à usage vétérinaire 
pour le traitement des animaux auxquels ils apportent des soins. Le stock répond aux conditions 
définies au paragraphe 5.

La liste de ces médicaments est fixée par règlement grand-ducal.

(7) Les médecins, les médecins-dentistes et les médecins vétérinaires sont autorisés à détenir une 
trousse d’urgence pour répondre aux besoins de leurs patients.

La liste des médicaments composant cette trousse, les conditions de stockage et la gestion des 
médicaments rentrant dans sa composition sont fixées par règlement grand-ducal.

Chaque médecin et médecin-dentiste est responsable de la gestion de sa trousse d’urgence, dont 
l’approvisionnement est effectué à partir d’une officine ouverte au public.

Sans préjudice de l’alinéa 3, l’approvisionnement de la trousse d’urgence se fait à partir des dépôts 
des médicaments visés au paragraphe 1er, points 5° et 6°, si le médecin ou médecin-dentiste intervient 
lors d’une mission des services de l’État ou du Corps grand-ducal d’incendie et de secours. »

Art. 14. À la suite de l’article 5 de la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la 
mise sur le marché et de la publicité des médicaments, il est inséré un article 5bis nouveau, libellé 
comme suit :

« Art. 5bis. (1) Par dérogation aux articles 3 et 4, le ministre ayant la Santé dans ses attributions 
peut autoriser, en cas de menace transfrontière grave sur la santé au sens de l’article 3 de la déci- 
sion n° 1082/2013/UE du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2013 relative aux menaces 
transfrontières graves sur la santé, ou en cas d’urgence de santé publique de portée internationale 
au sens de l’article 1er, paragraphe 1er, du Règlement sanitaire international de 2005 :
1° l’acquisition et la livraison en vue du stockage d’un médicament ne disposant pas d’autorisation 

de mise sur le marché au Grand-Duché de Luxembourg ;
2° l’usage temporaire d’un médicament ne disposant pas d’autorisation de mise sur le marché au 

Grand-Duché de Luxembourg ;
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3° l’usage temporaire d’un médicament en dehors de l’autorisation de mise sur le marché.

(2) Sans préjudice des dispositions de la loi modifiée du 21 avril 1989 relative à la responsabilité 
civile du fait des produits défectueux, la responsabilité civile et administrative :
1° du titulaire de l’autorisation de mise sur le marché ;
2° des fabricants et des importateurs disposant d’une autorisation conformément à la loi modifiée 

du 4 août 1975 concernant la fabrication et l’importation des médicaments ;
3° des distributeurs en gros disposant d’une autorisation conformément à la loi modifiée du 6 janvier 

1995 relative à la distribution en gros des médicaments ;
4° du médecin autorisé à exercer sa profession conformément à la loi modifiée du 29 avril 1983 

concernant l’exercice des professions de médecin, de médecin-dentiste et de médecin- 
vétérinaire ;

5° du pharmacien autorisé à exercer sa profession conformément à la loi modifiée du 31 juillet 1991 
déterminant les conditions d’autorisation d’exercer la profession de pharmacien

 n’est pas engagée pour l’ensemble des conséquences résultant de la mise sur le marché et de l’usage 
du médicament ne disposant pas d’autorisation de mise sur le marché ou de l’usage du médicament 
en dehors de l’autorisation de mise sur le marché si la mise sur le marché et l’usage du médicament 
concerné ont été autorisés conformément au présent paragraphe.

(3) Le paragraphe 2 s’applique indépendamment du fait qu’une autorisation a été délivrée ou non 
par l’autorité compétente d’un autre État membre de l’Union européenne, par la Commission euro-
péenne ou en vertu de la présente loi. »

Art. 14bis. La loi du 8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers et à la planification 
hospitalière est modifiée comme suit :
1° A l’article 2 sont apportées les modifications suivantes :

a) au paragraphe 1er, point 4, est rajoutée une nouvelle lettre d), libellée comme suit :
« d) lits de réserve sanitaire. » ;

b) au paragraphe 1er, à la suite du point 9, est rajouté un nouveau point 10, libellé comme 
suit :
« 10. « lits de réserve sanitaire » : lits hospitaliers aigus ou de moyen séjour dédiés exclu-

sivement à la prise en charge de patients dans le cadre d’une crise sanitaire, une 
catastrophe, une pandémie, un acte de terrorisme ou d’un accident de grande enver-
gure et qui nécessite le recours à des compétences, des ressources humaines, des 
équipements ou des infrastructures spécifiques. » ;

c) au paragraphe 2, la première phrase est complétée par le bout de phrase suivant :
 « à l’exception des lits visés au paragraphe 1er, point 10. » ;
d) au paragraphe 2, la deuxième phrase est complétée par le bout de phrase suivant :
 « à l’exception des lits visés au paragraphe 1er, point 10. »

2° A l’article 4, le paragraphe 8 est modifié comme suit :
a) à la première phrase, les termes « calamité publique » sont remplacés par ceux de « besoins 

sanitaires liés à tout type de catastrophes, de pandémies, d’actes de terrorisme ou d’acci-
dents de grande envergure déclarés par une décision du Gouvernement en conseil. » ;

b) à la suite de l’alinéa unique sont rajoutés les alinéas suivants :
« Dans les hypothèses visées à l’alinéa premier, le ministre ou le membre du gouverne-

ment qui le remplace peut également autoriser les établissements hospitaliers qu’il désigne, 
à exploiter le nombre de lits de réserve sanitaire qu’il estime nécessaire et ce en dépassement 
du nombre maximum de lits autorisables au titre des articles 4 et 5, de l’annexe 1 et 2 ainsi 
du nombre maximum de lits retenus dans les différentes autorisations d’exploitation et de 
services des établissements hospitaliers. Ces lits peuvent soit être exploités soit dans un ou 
plusieurs services hospitaliers autorisés conformément à l’annexe 2, soit dans un service 
hospitalier spécifique y dédié et non prévu à l’annexe 2.
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L’autorisation d’exploitation des lits de réserve sanitaire est limitée à douze mois maxi-
mum. Elle est renouvelable pour la même durée maximum.

Dans les hypothèses visées à l’alinéa premier, le ministre peut également autoriser un 
hôpital à acquérir, détenir ou utiliser temporairement tout équipement national au-delà du 
nombre maximal déterminé à l’annexe 3 ou tout équipement de plus de 250.000 euros 
nécessaire à la gestion d’une tel évènement sans devoir se soumettre à la procédure prévue 
à l’article 14, paragraphe 2.

Les moyens financiers, structurels, en ressources humaines nécessaires à l’exploitation 
des lits de réserve sanitaires autorisés selon l’alinéa 2 et les équipements autorisés selon 
l’alinéa 4 sont à charge du budget de l’Etat. »

Art. 15. Sont abrogées :
1° la loi du 24 juin 2020 portant introduction d’une série de mesures concernant les activités sportives, 

les activités culturelles ainsi que les établissements recevant du public, dans le cadre de la lutte 
contre la pandémie Covid-19 ;

2° la loi du 24 juin 2020 portant introduction d’une série de mesures concernant les personnes physiques 
dans le cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19 et modifiant la loi modifiée du 11 avril 1983 
portant réglementation de la mise sur le marché et de la publicité des médicaments.

Art. 16. Par dérogation à la loi du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil d’État, les décisions 
et avis du Conseil d’État sont adoptés par voie de correspondance électronique ou par tout autre moyen 
de télécommunication.

Les membres du Conseil d’État sont réputés présents pour le calcul du quorum lorsqu’ils participent 
aux séances plénières par voie de correspondance électronique ou par tout autre moyen de 
télécommunication.

Art. 16bis. L’article 3 reste applicable jusqu’au 30 novembre 2020 inclus. »

Chapitre 7 – Dispositions finales

Art. 17. La référence à la présente loi se fait sous la forme suivante : « loi du 17 juillet 2020 sur 
les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 ».

Art. 18. La présente loi entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel du Grand- Duché 
de Luxembourg et reste applicable jusqu’au 31 décembre 2020 inclus, à l’exception des articles 13, 
14, 14bis et 16bis.

*
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EXPOSE DES MOTIFS

Le projet de loi initial a été déposé à la Chambre des Députés en date du 20 octobre 2020.
Entre les travaux préparatifs dudit projet de loi et le dépôt des présents amendements, la situation 

pandémique s’est aggravée de manière extrêmement rapide au Luxembourg, de sorte que des adapta-
tions au projet de loi initial s’avèrent nécessaires. La publication de 862 nouvelles infections en date 
du 23 octobre a marqué un nouveau record d’incidence. Par ailleurs, le rapport CORONASTEP établi 
le 22 octobre par le LIST (Luxembourg Institute of Science and Technology) a montré que le niveau 
national de contamination par le SARS-CoV-2 a augmenté de manière très importante dans toutes les 
stations d’épuration du pays, dépassant de manière substantielle le niveau constaté lors du pic de la 
première vague en mars.

Au-delà du nombre d’infections constatées au Luxembourg, la situation européenne et notamment 
chez nos voisins belges et français, mais aussi allemands, est également très préoccupante et ne saurait 
pas nous laisser indifférents. Au niveau européen, le nombre total de nouvelles infections notifiées par 
les Etats membres s’élève à plus de 150.000 par jour et les décès ont également augmenté de manière 
significative depuis début octobre. La situation épidémiologique est partant inquiétante dans 26 pays 
sur 27 de l’Union européenne d’après la dernière évaluation des risques de l’ECDC (le Centre européen 
de prévention et de contrôle des maladies).

L’évolution de la pandémie au Covid-19 s’annonce exponentielle. Le virus circule de manière beau-
coup plus diffuse et le risque de s’infecter augmente de manière considérable ce qui a évidemment un 
impact sur les capacités de notre système de santé. Si la situation de notre système de santé est encore 
relativement stable, la situation peut basculer très rapidement. Il est dès lors primordial de prendre des 
mesures de précaution, de prévention et de protection supplémentaires.

La hausse des infections dans notre pays n’est actuellement pas attribuable à un ou des secteur(s) 
spécifique(s). Parmi les causes de contamination attribuables, le cercle familial demeure pour l’heure 
actuelle la principale source d’infection. Les contaminations sans source identifiable sont en nette 
augmentation avec 43% ce qui constitue un indicateur en faveur de la croissance rapide et accrue du 
virus au sein de notre population. Les mesures envisagées sont dès lors de nature à réduire ces contacts, 
afin d’endiguer dans la mesure du possible la propagation du virus au sein de la population toute entière.

A ceci s’ajoute que le nombre des personnes testées positif de plus de 65 ans augmente également 
en chiffres absolus. Des clusters existent dans différentes structures d’hébergement pour personnes 
âgées. Actuellement, 118 lits sont occupés par des résidents Covid-19 positifs au sein des 52 maisons 
de soins établies au Luxembourg. Etant donné que ces personnes sont à risque de faire des complica-
tions en cas d’infections, cette évolution est préoccupante pour les capacités de notre système de santé.

Il a été décidé de concentrer les mesures sur les activités de loisirs et les déplacements y liés, sus-
ceptibles de générer des interactions sociales et donc un terrain propice à la propagation du virus. Les 
activités professionnelles ne sont dès lors pas concernées par les amendements proposés. Toutefois, il 
est fortement recommandé aux entreprises et aux patrons de recourir dans la mesure du possible au 
télétravail, afin de limiter également les contacts en milieu professionnel voire dans les transports en 
public utilisés pour les travailleurs afin de se rendre sur leur lieu de travail.

Parmi les mesures envisagées, il échet de citer :
– l’interdiction de sortie entre 23 heures le soir et 6 heures du matin applicable sur l’ensemble du 

territoire national, excepté le réseau autoroutier.
– la limitation du nombre de personnes pouvant être invitées au domicile qui passe de 10 à 4 personnes. 

Ne sont bien évidemment pas prises en considération les personnes qui font partie du ménage ou 
qui cohabitent dans le même domicile.

– la limitation du nombre de personnes par table dans les restaurants et les débits de boisson passe 
également à 4. L’heure de fermeture des établissements de restauration et débits de boissons est 
avancée de minuit à 23h00.

– l’interdiction des rassemblements de plus de 100 personnes.
– l’obligation du port du masque en toutes circonstances pour tout rassemblement de plus de  

4 personnes.
– l’obligation de places assises en observant une distance minimale de deux mètres pour les rassem-

blements de personnes, organisés ou non, à l’extérieur ou à l’intérieur de plus de 10 personnes, sauf 
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certaines exceptions telles que les manifestations, les funérailles, les marchés hebdomadaires, les 
salons, musées, centres d’art ou manifestations sportives où le public circule.

– l’interdiction de la pratique d’activités sportives en groupe de plus de quatre acteurs sportifs, à 
l’exception des championnats dans la division la plus élevée de la catégorie de sport respective au 
niveau senior et des équipes nationales senior. Les activités sportives scolaires restent par contre 
maintenues.

– l’interdiction de toute activité accessoire de restauration à l’occasion d’événements et de 
rassemblements.
Les amendements visent finalement à créer la base légale pour une nouvelle catégorie de lits dans 

le secteur hospitalier, à savoir les lits de réserve sanitaire, à activer pour répondre à des besoins sani-
taires dans des situations exceptionnelles.

*

COMMENTAIRE DES AMENDEMENTS GOUVERNEMENTAUX

Amendement 1er

Suite au développement inquiétant de la propagation du virus SARS-CoV-2 au Luxembourg, ainsi 
que dans les pays voisins et dans l’Union européenne en général, il est devenu nécessaire de réduire 
les interactions sociales, notamment où les personnes sont susceptibles de ne pas porter de masque, 
afin de freiner la propagation de l’épidémie. Ainsi, le nombre de personnes pouvant être assises à une 
table dans un débit de boisson ou dans un restaurant passe de dix à quatre, sauf si les personnes font 
partie d’un même ménage ou cohabitent. Par ailleurs, la fermeture des établissements concernés est 
avancée de minuit à vingt-trois heures.

Toujours dans la même optique, le nombre maximal de clients pouvant être accueillis dans un res-
taurant ou débit de boisson est fixé à 100. Le personnel travaillant dans les établissements de restau-
ration et de débit de boissons n’est pas pris en compte pour le comptage de ce nombre de 100.

Amendement 2
Dans le même but également, une limitation des déplacements des personnes a été décidée. Cette 

nouvelle mesure vient compléter l’arsenal des mesures prises afin d’endiguer la pandémie.
Ainsi, les déplacements des personnes sont en principe interdits entre 23:00 heures du soir et  

6:00 heures du matin. Cette mesure entend limiter dans la mesure du possible les déplacements non 
essentiels des personnes et partant les occasions de diffusion du virus. Cette mesure n’entend cependant 
pas interdire tous les déplacements, certains étant nécessaires ou justifiés.

Les personnes peuvent donc circuler sur la voie publique après 23:00 heures ou avant 6:00 heures 
pour des raisons professionnelles ou en raison d’impératifs de formation ou d’enseignement. Des 
déplacements pour des consultations médicales ou dispenses de soins sont aussi possibles pendant la 
tranche horaire 23:00 heures – 6:00 heures, dès lors que ces consultations ou dispenses de soins ne 
peuvent être différées ou prestées à distance. Sont également possible les déplacements pour se rendre 
à la pharmacie ou pour des motifs familiaux impérieux voire pour assister des personnes vulnérables 
ou précaires. Il est aussi possible de se déplacer pour des motifs de garde des enfants ou pour répondre 
à une convocation de la police, de la justice ou d’une administration.

Une exception est également prévue pour les personnes qui doivent se rendre à la gare ou à l’aéroport 
afin de prendre un train ou l’avion ainsi que pour les personnes qui viennent de rentrer d’un voyage à 
l’étranger en train ou en avion. En effet, de nombreux vols partent très tôt le matin voire atterrissent 
tard le soir notamment en cas de retard.

L’interdiction ne s’applique pas aux déplacements liés à des transits sur le réseau autoroutier ni aux 
déplacements pour les besoins des animaux de compagnie dès lors qu’ils sont brefs et qu’ils ont lieu 
à proximité du lieu de résidence de leur propriétaire.

Les déplacements après 23:00 heures ou avant 6:00 heures sont également possibles en cas de force 
majeure ou de situation de nécessité. Il existe des imprévus qui peuvent nécessiter des déplacements 
ne pouvant être différés et qui ne sont pas pris repris aux points 1° à 8°. On peut citer comme exemple, 
l’inondation d’une habitation secondaire ou d’une habitation appartenant à une tierce personne qui se 
trouve à l’étranger.
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Amendement 3
Il est inséré un article 3bis nouveau relatif aux obligations que les exploitations commerciales 

doivent respecter dans la lutte contre la pandémie actuelle. Toute exploitation commerciale d’une 
surface de vente égale ou supérieure à 400 m2 accessible au public ne peut accueillir qu’un client  
par 10 m2. Concernant la définition de la surface de vente, il échet de se référer à la loi modifiée du 
2 septembre 2011 réglementant l’accès aux professions d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi 
qu’à certaines professions libérales.

Amendement 4
A des fins de lisibilité, les dispositions des articles 3 et 4 initiaux ont été fusionnées et réécrites.
L’article 4 nouveau a trait aux rassemblements, à l’accueil au public et à la pratique d’activités 

sportives. Il prévoit aussi des exceptions à l’obligation de port du masque et de distanciation.
Le paragraphe 1er concerne les rassemblements de personnes à domicile ou à l’occasion d’événe-

ments à caractère privé. Ce paragraphe a été repris de l’article 4 paragraphe 1er initial. La nouveauté 
réside dans le fait que les rassemblements de personnes à domicile ou à l’occasion d’événements à 
caractère privé qui accueillent plus de quatre personnes sont interdits. Dans sa teneur initiale,  
l’article 4 paragraphe 1er fixait la limite de personnes pouvant être invitées à domicile ou lors d’un 
événement privé à dix. Pour les personnes qui font partie d’un même ménage ou qui cohabitent, de 
même que les personnes qui sont invitées à domicile ou lors d’un évènement privé, l’obligation du port 
du masque et de distanciation ne s’applique pas.

Le paragraphe 2 s’inspire de l’article 3 paragraphe 1er initial. Ce paragraphe précise dorénavant qu’il 
vise les lieux fermés qui accueillent un public et où il y a une circulation de personnes.

Le paragraphe 3 constitue une nouveauté par rapport au texte initial. Il pose le principe du port du 
masque obligatoire pour tout rassemblement impliquant plus de quatre personnes simultanément, que 
ce soit dans un lieu fermé ou à l’extérieur.

Le paragraphe 4 concerne les rassemblements entre dix et cent personnes. Il est en partie repris de 
l’article 4 paragraphe 2 initial. Ce dernier prévoyait que, lors de ces rassemblements, les personnes 
devaient se voir assigner une place assise en observant une distance de deux mètres, mais ne prévoyait 
l’obligation du port du masque que si la distance de deux mètres entre les places assises ne pouvait 
être respectée. Or, dans sa nouvelle version, le port du masque est obligatoire en sus de l’obligation 
de se voir assigner des places assises en observant une distance minimale de deux mètres, ceci dans 
un souci de protection sanitaire renforcée et de frein à la propagation du virus.

Le paragraphe 5 pose le nouveau principe de l’interdiction de tout rassemblement de plus de  
100 personnes et précise les personnes qui ne sont pas comprises dans le seuil de 100.

Le paragraphe 6 vise les activités sportives. Les activités sportives de plus de quatre acteurs sportifs 
par groupe sont interdites. Les entraîneurs ne sont pas compris dans le seuil de 4. Une exception est 
prévue pour les championnats dans la division la plus élevée de la catégorie de sport respective au 
niveau senior et pour les équipes nationales senior de la fédération sportive respective. Il est entendu 
que les entraînements restent également possibles. Les activités sportives scolaires sont maintenues 
alors qu’elles font partie du programme d’enseignement.

Le paragraphe 7 prévoit les exceptions au port du masque et aux règles de distanciation. Ce para-
graphe fusionne les dispositions de l’article 3 paragraphe 3 et de l’article 4 paragraphes 4 et 5 initiaux. 
La référence « aux acteurs culturels » a été remplacée par celle, plus précise, « d’acteurs de théâtre et 
de film, de musiciens et danseurs exerçant une activité artistique professionnelle. » Concernant les 
marchés, il a été précisé qu’il s’agit de marchés « hebdomadaires ». Les musées, centres d’art et mani-
festations sportives sont également ajoutés aux exceptions.

Le paragraphe 8 est repris de l’article 4 paragraphe 3.

Amendement 5
L’article 5 est modifié afin de pouvoir recourir en sus des fonctionnaires et employés, à des salariés 

mis à la disposition du ministère de la santé dans le cadre d’un prêt de main d’œuvre en application 
des dispositions du Code du travail y afférentes, et ce afin de recueillir les informations sur l’état de 
santé des personnes infectées et sur l’identité des personnes avec lesquelles elles ont été en contact.
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Amendement 6
Cet amendement vise à adapter les références prévues à l’article 11 de la loi précitée afin de prévoir 

une sanction en cas de violation de la disposition introduite par l’amendement 3 et suite à l’amende- 
ment 4.

Amendement 7
Cet amendement vise à modifier l’article 12 de la loi précitée afin de tenir compte de l’amende- 

ment 3 qui introduit une limitation aux déplacements des personnes, ainsi que des adaptations au niveau 
de l’article 4, ceci afin de pouvoir sanctionner les violations aux règles y prévues. Cet amendement 
prévoit e.a. une amende en cas de violation des règles applicables en matière de limitation des dépla-
cements prévues aux articles 3 et 4.

Par ailleurs, le minimum de l’amende est augmenté de 25 à 100 euros.

Amendement 8
Cet amendement, qui introduit un nouvel article 14bis dans la loi précitée, vise à modifier la loi du 

8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers et à la planification hospitalière, crée une nouvelle 
catégorie de lits, à savoir les lits de réserve sanitaire. Il s’agit de lits hospitaliers supplémentaires dont 
l’exploitation peut être autorisée par le ministre uniquement en cas de catastrophes, de pandémies, 
d’actes de terrorisme ou d’accidents de grande envergure déclarés par une décision du Gouvernement 
en conseil.

Le nombre de lits de réserve sanitaire que le ministre peut attribuer à un ou plusieurs établissements 
hospitaliers n’est pas limité par le nombre maximum de lits autorisables au titre des articles 4 et 5, des 
annexes 1 et 2, ainsi que du nombre maximum de lits retenus dans les différentes autorisations d’ex-
ploitation et de services des établissements hospitaliers.

De ce fait, il sera possible d’augmenter temporairement les capacités d’accueil des établissements 
hospitaliers au-delà de leurs capacités d’accueil usuelles pour pouvoir prendre en charge les patients 
dans les hypothèses tout à fait exceptionnelles mentionnées ci-avant, et cela tout en respectant le cadre 
légal de la loi hospitalière.

Cette augmentation des capacités d’accueil pourra nécessiter un renforcement des ressources 
humaines nécessaires à l’exploitation de ces lits tout comme éventuellement des adaptations architec-
turales ou structurelles des hôpitaux visés.

La présente disposition permettra également aux établissements hospitaliers d’acquérir ou d’utiliser 
plus facilement des équipements médicaux techniques lourds (p.ex. scanners etc.) nécessaires à la prise 
en charge de patients dans de telles situations.

Toutes ces dépenses seront à charge du budget de l’Etat.

Amendement 9
Cet amendement, qui introduit un nouvel article 16bis dans la même loi, prévoit que le dispositif 

prévu au nouvel article 3, et qui est consacré à la limitation des déplacements, sera applicable jusqu’au 
30 novembre 2020 inclus.

Amendement 10
Cet amendement modifie l’article 18 de la loi en rajoutant parmi les dispositions ayant un caractère 

permanent et qui resteront en vigueur au-delà du 31 décembre 2020, celle prévue au nouvel article 11 
du projet de loi, qui se propose de modifier la loi hospitalière. Il précise aussi que les dispositions de 
l’article 3 telle que reprise à l’article 16bis constituent également une exception à la durée d’application 
de la loi.
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No 76834

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2020-2021

P R O J E T  D E  L O I
modifiant 

1) la loi modifiée du 17 juillet 2020 portant introduction d’une 
série de mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 et 
modifiant :

1° la loi modifiée du 25 novembre 1975 concernant la déli-
vrance au public des médicaments ;

2° la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de 
la mise sur le marché et de la publicité des 
médicaments ;

3° la loi du 8 mars 2018 relative aux établissements hospi-
taliers et à la planification hospitalière ;

2) la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant 
la tenue de réunions dans les sociétés et dans les autres 
personnes morales

* * *

SOMMAIRE:
page

1) Avis complémentaire de la Commission nationale pour la pro-
 tection des données (27.10.2020) .............................................. 1
2) Avis du Collège médical

– Dépêche du Président du Collège médical au Ministre de la
 Santé (27.10.2020) ................................................................ 3

*

AVIS COMPLEMENTAIRE DE LA COMMISSION NATIONALE 
POUR LA PROTECTION DES DONNEES

(27.10.2020)

Conformément à l’article 57, paragraphe 1er, lettre (c) du règlement n° 2016/679 du 27 avril 2016 
relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la 
protection des données) (ci-après « le RGPD »), auquel se réfère l’article 7 de la loi du 1er août 2018 
portant organisation de la Commission nationale pour la protection des données et du régime général 
sur la protection des données, la Commission nationale pour la protection des données (ci-après dési-
gnée « la Commission nationale » ou « la CNPD ») « conseille, conformément au droit de l’État 
membre, le parlement national, le gouvernement et d’autres institutions et organismes au sujet des 
mesures législatives et administratives relatives à la protection des droits et libertés des personnes 
physiques à l’égard du traitement ».

En date du 26 octobre 2020, Madame la Ministre de la Santé a saisi la Commission nationale à se 
prononcer sur les amendements gouvernementaux au projet de loi n° 7683 modifiant 1) la loi modifiée 

8.12.2020

7683 - Dossier consolidé : 64



2

du 17 juillet 2020 portant introduction d’une série de mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 et 
modifiant : 1° la loi modifiée du 25 novembre 1975 concernant la délivrance au public des médica-
ments ; 2° la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la mise sur le marché et de la 
publicité des médicaments ; 2) la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant la tenue 
de réunions dans les sociétés et dans les autres personnes morales (ci-après : « le projet de loi n°7683 »). 
Lesdits amendements gouvernementaux au projet de loi n°7683 ont été approuvés par le Conseil de 
gouvernement dans sa séance du 26 octobre 2020.

L’amendement 5 du projet de loi n°7683 vise à modifier le nouvel article 6 (ancien article 5) en ce 
sens que les personnes infectées doivent donner des renseignements sur leur état de santé et sur l’iden-
tité des personnes avec lesquelles elles ont eu des contacts susceptibles de générer un haut risque 
d’infection, au directeur de la santé ou son délégué, aux fonctionnaires et employés désignés à cet effet 
par le directeur de la santé, et dorénavant aussi aux salariés mis à disposition du ministère de la santé 
en application de l’article L. 132-1 du Code du travail relatif au prêt temporaire de main-d’œuvre.

Il ressort du commentaire de l’amendement 5 précité du projet de loi n°7683 qu’il a pour objet « de 
pouvoir recourir en sus des fonctionnaires et employés, à des salariés mis à la disposition du ministère 
de la santé dans le cadre d’un prêt de main d’œuvre en application des dispositions du Code du travail 
y afférentes, et ce afin de recueillir les informations sur l’état de santé des personnes infectées et sur 
l’identité des personnes avec lesquelles elles ont été en contact. »

La CNPD comprend absolument qu’en raison de l’augmentation vigoureuse des nouvelles infections 
ces derniers jours et corrélativement de la charge de travail de l’équipe du traçage de contacts de la 
direction de la santé, il est nécessaire d’augmenter en parallèle le nombre de collaborateurs de ladite 
équipe. Néanmoins, elle constate que l’article 10 paragraphe (3) du projet de loi n°7683, prévoyant qui 
est autorisé dans le cadre du traçage des contacts d’accéder aux données des personnes infectées ou à 
haut risque d’être infectées contenues dans le système d’information mis en place à cet effet, n’a pas 
été modifié afin d’ajouter les salariés précités.

Ainsi, la CNPD recommande aux auteurs du projet de loi n°7683 d’insérer dans l’article 10 para-
graphe (3) dudit projet après « Seuls les médecins et professionnels de la santé ainsi que les fonction-
naires et employés » les mots « et les salariés mis à disposition du ministère de la santé en application 
de l’article L. 132-1 du Code du travail ». L’article 10 paragraphe (3) du projet de loi n°7683 aurait 
alors la teneur suivante :

« Seuls les médecins et professionnels de la santé ainsi que les fonctionnaires et employés et les 
salariés mis à disposition du ministère de la santé en application de l’article L. 132-1 du Code du 
travail, nommément désignés par le directeur de la santé, sont autorisés à accéder aux données 
relatives à la santé des personnes infectées ou à haut risque d’être infectées. Ils accèdent aux don-
nées relatives à la santé dans la stricte mesure où l’accès est nécessaire à l’exécution des missions 
légales ou conventionnelles qui leur sont confiées pour prévenir et combattre la pandémie de  
Covid-19 et sont astreints au secret professionnel dans les conditions et sous les peines prévues à 
l’article 458 du Code pénal. »
Cet ajout aurait par ailleurs comme conséquence que lesdits salariés seraient aussi soumis dans ce 

contexte aux sanctions pénales prévues à l’article 458 du code pénal en cas de non- respect du secret 
professionnel. Sous ces conditions restrictives, la CNPD estime que les accès supplémentaires au sys-
tème d’information apparaissent légitimes.

Ainsi décidé à Esch-sur-Alzette en date du 27 octobre 2020.

La Commission nationale pour la protection des données

 Tine A. LARSEN Thierry LALLEMANG 
 Présidente Commissaire

 Christophe BUSCHMANN Marc LEMMER 
 Commissaire Commissaire

*

7683 - Dossier consolidé : 65



3

AVIS DU COLLEGE MEDICAL

DEPECHE DU PRESIDENT DU COLLEGE MEDICAL 
AU MINISTRE DE LA SANTE

(27.10.2020)

Madame la Ministre,
Les décisions sur les mesures à prendre pour endiguer la propagation du virus Sars-Cov-2 dans la 

population, actuellement en pleine expansion, se meuvent dans un cadre quadrigonal comportant la 
protection de la santé de la population, la préservation d’une vie socio-culturelle, le fonctionnement 
de l’économie ainsi que le respect des libertés individuelles.

Les nouvelles mesures restrictives actuellement nécessaires à prendre devant l’ampleur et la rapidité 
de la propagation du virus visent avant tout le premier point, à savoir la préservation de la santé de la 
population et en conséquence, comme lors de la première vague, à ne pas outrepasser les capacités de 
notre système de santé.

Le Collège médical avise donc favorablement et globalement les nouvelles mesures prévues dans 
le projet à savoir le couvre-feu entre 23h et 6h, la limitation du nombre de personnes pouvant se ras-
sembler tant en privé qu’en public, les nouvelles normes de distanciation et du port du masque…

Il salue par ailleurs l’autorisation à donner aux établissements hospitaliers à exploiter le nombre de 
lits de réserve sanitaire, en cas de nécessité.

Le Collège médical est d’avis que les nouvelles mesures, quoique restrictives dans de nombreux 
domaines, et menaçant ainsi le nécessaire équilibre entre les 4 angles du cadre cité, ne sont actuellement 
pas (encore) de nature à détruire complètement ce cadre.

Le Collège médical vous prie d’agréer, Madame la Ministre, l’expression de sa parfaite 
considération 

Pour le Collège médical,

 Le Secrétaire, Le Président, 
 Dr Roger HEFTRICH Dr Pit BUCHLER
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No 76832A

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2020-2021

P R O J E T  D E  L O I
modifiant 

1) la loi modifiée du 17 juillet 2020 portant introduction d’une 
série de mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 et 
modifiant :

1° la loi modifiée du 25 novembre 1975 concernant la déli-
vrance au public des médicaments ;

2° la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de 
la mise sur le marché et de la publicité des 
médicaments ;

3° la loi du 8 mars 2018 relative aux établissements hospi-
taliers et à la planification hospitalière ;

2) la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant 
la tenue de réunions dans les sociétés et dans les autres 
personnes morales

* * *

CORRIGENDUM
(27.10.2020)

Ce document annule et remplace le document parlement N°7683/02

*
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DEPECHE DU MINISTRE AUX RELATIONS AVEC LE PARLEMENT 
AU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

(26.10.2020)

Monsieur le Président,
À la demande de la Ministre de la Santé, j’ai l’honneur de vous saisir d’amendements gouverne-

mentaux relatifs au projet de loi sous rubrique.
À cet effet, je joins en annexe le texte des amendements avec un commentaire ainsi qu’une version 

coordonnée du projet de loi émargé tenant compte desdits amendements.
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.

 Le Ministre aux Relations 
 avec le Parlement,

 Marc HANSEN

*

TEXTE DES AMENDEMENTS GOUVERNEMENTAUX

 1° Il est proposé de modifier l’article 1er du projet de loi sous rubrique comme suit :
« Art. 1er. À l’article 1er, le point 7° de loi modifiée du 17 juillet 2020 portant introduction 

d’une série de mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 et modifiant : 1° la loi modifiée du 
25 novembre 1975 concernant la délivrance au public des médicaments ; 2° la loi modifiée du 
11 avril 1983 portant réglementation de la mise sur le marché et de la publicité des médicaments 
est remplacé par le texte suivant :
« 7° « rassemblement » : la réunion organisée de personnes dans un même lieu sur la voie 

publique, dans un lieu accessible au public ou dans un lieu privé ; ». »
 2° Il est proposé de modifier l’article 2 du projet de loi sous rubrique comme suit :

« Art. 2. À l’article 2 de la même loi sont apportées les modifications suivantes :
1° À l’alinéa 1er, la première phrase est remplacée par le texte suivant :

« Les activités de restauration et de débit de boissons, tant régulières qu’occasionnelles, sont 
soumises aux conditions suivantes : » ;

2° À l’alinéa 1er, le point 7° est renuméroté en point 1° et les termes « dans les établissements 
visés » sont remplacés par les termes « lors des activités de restauration et de débits de boissons 
visées » ;

3° À l’alinéa 1er, les points 1°, 2°, 3°, 4°, 5° et 6° sont renumérotés respectivement en points 2°, 
3°, 4°, 5°, 6° et 7° ;

4° À l’alinéa 1er, au nouveau point 3°, le terme « dix » est remplacé par celui de « quatre » ;
5° À l’alinéa 1er, au nouveau point 7°, le terme « minuit » est remplacé par les termes « vingt-

trois heures » ;
6° À l’alinéa 1er, à la suite du nouveau point 7°, est inséré un nouveau point 8°, libellé comme 

suit :
« 8° L’accueil est limité à un maximum de cent clients. »

7° À l’alinéa 2, les termes « à l’intérieur des établissements et sur leurs terrasses » sont remplacés 
par les termes « tant à l’intérieur des établissements qu’à l’extérieur ». »

 3° L’article 3 du même projet de loi est remplacé par la disposition suivante :
« Art. 3. À l’article 3, paragraphe 1er, de la même loi, la référence au paragraphe « 2 » est 

remplacée par « 4 ». L’article 3 de la même loi est remplacé comme suit :
« Art. 3. Les déplacements de personnes sur la voie publique entre vingt-trois heures et 

six heures du matin sont interdits, à l’exception des déplacements suivants :
1° les déplacements en vue de leur activité professionnelle ou de formation ou 

d’enseignement ;
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2° les déplacements pour des consultations médicales ou des dispenses de soins de santé ne 
pouvant être différés ou prestés à distance ;

3° les déplacements pour l’achat de médicaments ou de produits de santé ;
4° les déplacements pour des motifs familiaux impérieux, pour l’assistance et les soins aux 

personnes vulnérables ou précaires ou pour la garde des enfants ;
5° les déplacements répondant à une convocation judiciaire, policière ou administrative ;
6° les déplacements vers ou depuis une gare ou un aéroport dans le cadre d’un voyage à 

l’étranger;
7° les déplacements liés à des transits sur le réseau autoroutier ;
8° les déplacements brefs dans un rayon d’un kilomètre autour du lieu de résidence pour 

les besoins des animaux de compagnie ;
9° en cas de force majeur ou situation de nécessité.

En aucun cas, ces déplacements ne doivent donner lieu à rassemblement. » »
 4° Il est proposé d’insérer un nouvel article 4 libellé comme suit :

« Art. 4. Entre les articles 3 et 4 de la même loi, est inséré un nouvel article 3bis qui prend 
la teneur suivante :

« Art. 3bis. Toute exploitation commerciale d’une surface de vente égale ou supérieure 
à quatre cent mètres carrés, qui est accessible au public, est soumise à une limitation d’un 
client par 10 mètres carrés.

Est applicable pour déterminer la surface de vente la définition prévue à l’article 2, 
point 31°, de la loi modifiée du 2 septembre 2011 réglementant l’accès aux professions 
d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions libérales. » »

 Suite à l’insertion du nouvel article 4, il y a lieu de renuméroter les articles subséquents.
 5° L’ancien article 4 devient le nouvel article 5.
 Le nouvel article 5 (ancien article 4) est remplacé comme suit :

« Art. 4 5. À l’article 4 de la même loi sont apportées les modifications suivantes :
1° Au paragraphe 1er à la troisième phrase, les termes « dans les établissements et lieux 

visés » sont remplacés par les termes « lors des activités de restauration et de débits de 
boissons visées » et l’alinéa 2 devient le nouveau paragraphe 2 ;

2° À l’alinéa 1er du nouveau paragraphe 2, les termes de « plus de » sont remplacés par le 
terme « entre » et entre le terme « dix » et celui de « personnes » sont intercalés les termes 
« et cent » ;

3° Le nouveau paragraphe 2 est complété par les alinéas 2 et 3 libellés comme suit :
« Sans préjudice de l’alinéa 1er, pour tout rassemblement excédant cent personnes, 

l’organisateur est en outre soumis au respect des conditions suivantes :
1° une délimitation du périmètre du rassemblement où l’événement a lieu moyennant des 

rubans de signalisation ou tout autre dispositif permettant de limiter l’accès incontrôlé 
des personnes au rassemblement ;

2° la mise en place d’une gestion des flux des personnes en vue d’éviter des pointes 
d’affluence ;

3° l’affichage à tout point d’entrée au rassemblement des mesures de protection prévues 
à l’article 3.
Les moyens mis en œuvre afin de remplir les conditions visées à l’alinéa 2 sont à notifier 

par l’organisateur au moins quinze jours avant la date prévue du rassemblement sous 
forme de protocole sanitaire à la Direction de la santé. » ;

4° L’ancien paragraphe 2, devenu le nouveau paragraphe 3, est remplacé par la disposition 
suivante :

« Si le rassemblement visé au paragraphe 2 est accompagné d’une activité accessoire 
de restauration ou de débit de boissons, cette activité accessoire est soumise au respect des 
conditions énoncées à l’article 2. » ;
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5° À l’ancien paragraphe 2, devenu le nouveau paragraphe 4, la référence au « paragraphe 1er, 
alinéa 2 » est remplacée par « paragraphe 2, alinéa 1er » ;

6° L’ancien paragraphe 3, devenu le nouveau paragraphe 5, est modifié comme suit :
a) la référence au « paragraphe 1er » est remplacée par « paragraphe 2, alinéa 1er » ;
b) les termes « , ni aux personnes visées au paragraphe 1er, alinéa 1er » sont supprimés ;
c) est rajoutée une deuxième phrase, libellée comme suit : « Sont également dispensées du 

port de masque les personnes en situation de handicap ou présentant une pathologie 
suivant les conditions prévues à l’article 3, paragraphe 3. »

 L’article 4 de la même loi est remplacé comme suit :
« Art. 4. (1) Sans préjudice de l’article 2, les rassemblements à domicile ou à l’occasion 

d’événements à caractère privé, dans un lieu fermé ou en plein air, qui accueillent au-delà de 
quatre personnes sont interdits. Ne sont pas prises en considération pour le comptage de ces 
quatre personnes, les personnes qui font partie du ménage ou qui cohabitent au domicile.

Les personnes qui font partie du même ménage ou qui cohabitent ainsi que les personnes 
invitées ne sont pas soumises à l’obligation de distanciation physique et de port du masque.

(2) Sans préjudice de l’article 2, le port du masque est obligatoire en toutes circonstances 
pour les activités ouvertes à un public qui circule et qui se déroulent en lieu fermé, ainsi que 
dans les transports publics, sauf pour le conducteur lorsqu’une distance interpersonnelle de 
deux mètres est respectée ou un panneau de séparation le sépare des passagers.

(3) Sans préjudice de l’article 2 et des paragraphes 1er et 2 du présent article, le port du 
masque est obligatoire pour tout rassemblement qui met en présence de manière simultanée 
plus de quatre personnes, dans un lieu fermé ou en plein air.

(4) Sans préjudice de l’article 2 et des paragraphes 1er et 2 du présent article, tout ras-
semblement à partir de dix et jusqu’à cent personnes incluses est soumis à la condition que 
les personnes portent un masque et se voient assigner des places assises en observant une 
distance minimale de deux mètres. Le port du masque est également obligatoire à tout 
moment pour le personnel encadrant.

(5) Tout rassemblement excédant cent personnes est interdit. Ne sont pas prises en consi-
dération pour le comptage de ces cent personnes, les orateurs, les acteurs cultuels, les acteurs 
sportifs et encadrants, ainsi que les acteurs de théâtre et de film, les musiciens et danseurs 
exerçant une activité artistique professionnelle et qui sont sur scène.

(6) La pratique d’activités sportives en groupe de plus de quatre acteurs sportifs est inter-
dite, à l’exception des championnats dans la division la plus élevée de la catégorie de sport 
respective au niveau senior, et des équipes nationales senior de la fédération sportive respec-
tive. Les activités sportives scolaires sont maintenues.

(7) L’obligation de distanciation physique et de port du masque prévue aux paragraphes 2, 
3 et 4 ne s’applique :
1° ni aux mineurs de moins de six ans ;
2° ni aux personnes en situation d’handicap ou présentant une pathologie munies d’un cer-

tificat médical ;
3° ni aux acteurs cultuels, aux orateurs et aux acteurs sportifs lors de l’exercice de leurs 

activités ;
4° ni aux acteurs de théâtre et de film, aux musiciens et danseurs exerçant une activité artis-

tique professionnelle ;
5° ni aux personnes participant à des activités scolaires.

L’obligation de distanciation physique ne s’applique pas non plus aux marchés hebdoma-
daires et aux usagers des transports publics.

L’obligation de se voir assigner des places assises ne s’applique ni dans le cadre de l’exer-
cice de la liberté de manifester, ni aux funérailles, ni aux foires, marchés hebdomadaires, 
salons, musées, centres d’art et manifestations sportives où le public circule.
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(8) Toute activité accessoire de restauration et de débit de boissons à l’occasion d’un ras-
semblement est interdite. » »

 6° L’ancien article 5 devient le nouvel article 6.
 Le nouvel article 6 (ancien article 5) est remplacé par la disposition suivante :

« Art. 5 6. À l’article 5, paragraphe 1er, alinéa 1er, le terme « physiques » est remplacé par 
les termes « susceptibles de générer un haut risque d’infection ».

À l’article 5, paragraphe 1er, alinéa 1er, de la même loi, la partie de phrase libellée « les 
personnes infectées renseignent le directeur de la santé ou son délégué ainsi que les fonction-
naires ou employés désignés à cet effet par le directeur de la santé sur leur état de santé et 
sur l’identité des personnes avec lesquelles elles ont eu des contacts physiques » est remplacée 
comme suit :

 « les personnes infectées renseignent le directeur de la santé ou son délégué, ainsi que les 
fonctionnaires, employés ou les salariés mis à disposition du ministère de la Santé en appli-
cation de l’article L. 132-1 du Code du travail, désignés à cet effet par le directeur de la santé, 
sur leur état de santé et sur l’identité des personnes avec lesquelles elles ont eu des contacts 
susceptibles de générer un haut risque d’infection » »

 7° L’ancien article 7 devient le nouvel article 8.
 Le nouvel article 8 (ancien article 7) est modifié comme suit :

« Art. 7 8. À l’article 11, paragraphe 1er, alinéa 1er, les termes « points 1°, 3° et 6° » sont 
remplacés par les termes « points 2°, 4°, 7° et à l’article 4, paragraphe 2, alinéa 3,

À l’article 11, paragraphe 1er, alinéa 1er, de la même loi, la première phrase est remplacée 
comme suit :

« Les infractions aux mesures de prévention prévues à l’article 2, alinéa 1er, points 2°, 
4°, 7° et 8°, ainsi que les infractions aux mesures de protection prévues à l’article 3bis, 
alinéa 1er, et à l’article 4, paragraphes 5 et 8, commises par les commerçants, artisans, 
gérants ou autres personnes responsables des activités y visées sont punies d’une amende 
administrative d’un montant maximum de 4 000 euros. » »

 8° L’ancien article 8 devient le nouvel article 9.
 Le nouvel article 9 (ancien article 8) est remplacé par la disposition suivante :

« Art. 8 9. À l’article 12, paragraphe 1er, alinéa 1er, les termes « point 7°, et des articles 3 
et 4 » sont remplacés par les termes « point 1° et des articles 3 et 4, paragraphes 1er et 2, 
alinéa 1er, ».

À l’article 12, paragraphe 1er, alinéa 1er, de la même loi, la première phrase est remplacée 
comme suit :

« Les infractions commises par les personnes physiques aux dispositions de l’article 2, 
alinéa 1er, point 1°, et des articles 3 et 4, paragraphes 1er, 2, 3 et 4, et le non-respect par 
la personne concernée d’une mesure d’isolement ou de mise en quarantaine prise sous 
forme d’ordonnance par le directeur de la santé ou son délégué sont punies d’une amende 
de 100 à 500 euros. » »

 9° Il est proposé d’insérer un nouvel article 10 libellé comme suit :
« Art. 10. Entre les articles 14 et 15 de la même loi, est inséré un nouvel article 14bis, libellé 

comme suit :
« Art. 14bis. La loi du 8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers et à la pla-

nification hospitalière est modifiée comme suit :
1° À l’article 2, sont apportées les modifications suivantes :

a) au paragraphe 1er, point 4, est rajoutée une nouvelle lettre d), libellée comme suit :
« d) lits de réserve sanitaire. » ;

b) au paragraphe 1er, à la suite du point 9, est rajouté un nouveau point 10, libellé 
comme suit :
« 10. « lits de réserve sanitaire » : lits hospitaliers aigus ou de moyen séjour dédiés 

exclusivement à la prise en charge de patients dans le cadre d’une crise sani-
taire, une catastrophe, une pandémie, un acte de terrorisme ou d’un accident 

7683 - Dossier consolidé : 73



6

de grande envergure et qui nécessite le recours à des compétences, des res-
sources humaines, des équipements ou des infrastructures spécifiques. » ;

c) au paragraphe 2, la première phrase est complétée par le bout de phrase suivant :
 « à l’exception des lits visés au paragraphe 1er, point 10. » ;
d) au paragraphe 2, la deuxième phrase est complétée par le bout de phrase suivant :
 « à l’exception des lits visés au paragraphe 1er, point 10. »

2° À l’article 4, le paragraphe 8 est modifié comme suit :
a) à la première phrase, les termes « calamité publiques » sont remplacés par ceux de 

« besoins sanitaires liés à tout type de catastrophes, de pandémies, d’actes de terro-
risme ou d’accidents de grande envergure déclarés par une décision du Gouvernement 
en conseil. » ;

b) à la suite de l’alinéa unique sont rajoutés les alinéas suivants :
« Dans les hypothèses visées à l’alinéa 1er, le ministre ou le membre du gouverne-

ment qui le remplace peut également autoriser les établissements hospitaliers qu’il 
désigne, à exploiter le nombre de lits de réserve sanitaire qu’il estime nécessaire et 
ce en dépassement du nombre maximum de lits autorisables au titre des articles 4 
et 5, de l’annexe 1 et 2 ainsi que du nombre maximum de lits retenus dans les diffé-
rentes autorisations d’exploitation et de services des établissements hospitaliers. Ces 
lits peuvent être exploités soit dans un ou plusieurs services hospitaliers autorisés 
conformément à l’annexe 2, soit dans un service hospitalier spécifique y dédié et non 
prévu à l’annexe 2.

L’autorisation d’exploitation des lits de réserve sanitaire est limitée à douze mois 
maximum. Elle est renouvelable pour la même durée maximum.

Dans les hypothèses visées à l’alinéa 1er, le ministre peut également autoriser un 
hôpital à acquérir, détenir ou utiliser temporairement tout équipement national 
au-delà du nombre maximal déterminé à l’annexe 3 ou tout équipement de plus de 
250 000 euros nécessaire à la gestion d’un tel événement sans devoir se soumettre à 
la procédure prévue à l’article 14, paragraphe 2.

Les moyens financiers, structurels, en ressources humaines nécessaires à l’exploi-
tation des lits de réserve sanitaire autorisés selon l’alinéa 2 et les équipements auto-
risés selon l’alinéa 4 sont à charge du budget de l’État. » »

 Suite à l’insertion du nouvel article 10, il y a lieu de rajouter un nouveau point 3° à l’intitulé 
de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 
qui se lit comme suit :
« 3° la loi du 8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers et à la planification 

hospitalière. ».
 Suite à l’insertion du nouvel article 10, il y a lieu de renuméroter les articles subséquents.

10° Il est proposé d’insérer un nouvel article 11 libellé comme suit :
« Art. 11. Entre les articles 16 et 17 de la même loi, est inséré un nouvel article 16bis, libellé 

comme suit :
« Art. 16bis. L’article 3 reste applicable jusqu’au 30 novembre 2020 inclus. » »

 Suite à l’insertion du nouvel article 11, il y a lieu de renuméroter les articles subséquents.
11° Il est proposé d’insérer un nouvel article 12 libellé comme suit :

« Art. 12. À l’article 18 de la même loi, la deuxième partie de la phrase prend la teneur 
suivante : « à l’exception des articles 13, 14, 14bis et 16bis » »

*
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EXPOSE DES MOTIFS

Le projet de loi initial a été déposé à la Chambre des Députés en date du 20 octobre 2020.
Entre les travaux préparatifs dudit projet de loi et le dépôt des présents amendements, la situation 

pandémique s’est aggravée de manière extrêmement rapide au Luxembourg, de sorte que des adapta-
tions au projet de loi initial s’avèrent nécessaires. La publication de 862 nouvelles infections en date 
du 23 octobre a marqué un nouveau record d’incidence. Par ailleurs, le rapport CORONASTEP établi 
le 22 octobre par le LIST (Luxembourg Institute of Science and Technology) a montré que le niveau 
national de contamination par le SARS-CoV-2 a augmenté de manière très importante dans toutes les 
stations d’épuration du pays, dépassant de manière substantielle le niveau constaté lors du pic de la 
première vague en mars.

Au-delà du nombre d’infections constatées au Luxembourg, la situation européenne et notamment 
chez nos voisins belges et français, mais aussi allemands, est également très préoccupante et ne saurait 
pas nous laisser indifférents. Au niveau européen, le nombre total de nouvelles infections notifiées par 
les Etats membres s’élève à plus de 150.000 par jour et les décès ont également augmenté de manière 
significative depuis début octobre. La situation épidémiologique est partant inquiétante dans 26 pays 
sur 27 de l’Union européenne d’après la dernière évaluation des risques de l’ECDC (le Centre européen 
de prévention et de contrôle des maladies).

L’évolution de la pandémie au Covid-19 s’annonce exponentielle. Le virus circule de manière beau-
coup plus diffuse et le risque de s’infecter augmente de manière considérable ce qui a évidemment un 
impact sur les capacités de notre système de santé. Si la situation de notre système de santé est encore 
relativement stable, la situation peut basculer très rapidement. Il est dès lors primordial de prendre des 
mesures de précaution, de prévention et de protection supplémentaires.

La hausse des infections dans notre pays n’est actuellement pas attribuable à un ou des secteur(s) 
spécifique(s). Parmi les causes de contamination attribuables, le cercle familial demeure pour l’heure 
actuelle la principale source d’infection. Les contaminations sans source identifiable sont en nette 
augmentation avec 43% ce qui constitue un indicateur en faveur de la croissance rapide et accrue du 
virus au sein de notre population. Les mesures envisagées sont dès lors de nature à réduire ces contacts, 
afin d’endiguer dans la mesure du possible la propagation du virus au sein de la population toute entière.

A ceci s’ajoute que le nombre des personnes testées positif de plus de 65 ans augmente également 
en chiffres absolus. Des clusters existent dans différentes structures d’hébergement pour personnes 
âgées. Actuellement, 118 lits sont occupés par des résidents Covid-19 positifs au sein des 52 maisons 
de soins établies au Luxembourg. Etant donné que ces personnes sont à risque de faire des complica-
tions en cas d’infections, cette évolution est préoccupante pour les capacités de notre système de santé.

Il a été décidé de concentrer les mesures sur les activités de loisirs et les déplacements y liés, sus-
ceptibles de générer des interactions sociales et donc un terrain propice à la propagation du virus. Les 
activités professionnelles ne sont dès lors pas concernées par les amendements proposés. Toutefois, il 
est fortement recommandé aux entreprises et aux patrons de recourir dans la mesure du possible au 
télétravail, afin de limiter également les contacts en milieu professionnel voire dans les transports en 
public utilisés pour les travailleurs afin de se rendre sur leur lieu de travail.

Parmi les mesures envisagées, il échet de citer :
– l’interdiction de sortie entre 23 heures le soir et 6 heures du matin applicable sur l’ensemble du 

territoire national, excepté le réseau autoroutier.
– la limitation du nombre de personnes pouvant être invitées au domicile qui passe de 10 à 4 personnes. 

Ne sont bien évidemment pas prises en considération les personnes qui font partie du ménage ou 
qui cohabitent dans le même domicile.

– la limitation du nombre de personnes par table dans les restaurants et les débits de boisson passe 
également à 4. L’heure de fermeture des établissements de restauration et débits de boissons est 
avancée de minuit à 23h00.

– l’interdiction des rassemblements de plus de 100 personnes.
– l’obligation du port du masque en toutes circonstances pour tout rassemblement de plus de 

4 personnes.
– l’obligation de places assises en observant une distance minimale de deux mètres pour les rassem-

blements de personnes, organisés ou non, à l’extérieur ou à l’intérieur de plus de 10 personnes, sauf 

7683 - Dossier consolidé : 75



8

certaines exceptions telles que les manifestations, les funérailles, les marchés hebdomadaires, les 
salons, musées, centres d’art ou manifestations sportives où le public circule.

– l’interdiction de la pratique d’activités sportives en groupe de plus de quatre acteurs sportifs, à 
l’exception des championnats dans la division la plus élevée de la catégorie de sport respective au 
niveau senior et des équipes nationales senior. Les activités sportives scolaires restent par contre 
maintenues.

– l’interdiction de toute activité accessoire de restauration à l’occasion d’événements et de 
rassemblements.
Les amendements visent finalement à créer la base légale pour une nouvelle catégorie de lits dans 

le secteur hospitalier, à savoir les lits de réserve sanitaire, à activer pour répondre à des besoins sani-
taires dans des situations exceptionnelles.

*

COMMENTAIRE DES AMENDEMENTS

Amendement 1er

Le premier amendement vise à adapter la définition du terme « rassemblement » en précisant qu’il 
s’agit de toute réunion indépendamment de son origine qui peut être organisée ou spontanée.

Amendement 2
Suite au développement inquiétant de la propagation du virus SARS-CoV-2 au Luxembourg, ainsi 

que dans les pays voisins et dans l’Union européenne en général, il est devenu nécessaire de réduire 
les interactions sociales, notamment où les personnes sont susceptibles de ne pas porter de masque, 
afin de freiner la propagation de l’épidémie. Ainsi, le nombre de personnes pouvant être assises à une 
table dans un débit de boisson ou dans un restaurant passe de dix à quatre, sauf si les personnes font 
partie d’un même ménage ou cohabitent. Par ailleurs, la fermeture des établissements concernés est 
avancée de minuit à vingt-trois heures.

Toujours dans la même optique, le nombre maximal de clients pouvant être accueillis dans un res-
taurant ou débit de boisson est fixé à 100. Le personnel travaillant dans les établissements de restau-
ration et de débit de boissons n’est pas pris en compte pour le comptage de ce nombre de 100.

Amendement 3
Dans le même but également, une limitation des déplacements des personnes a été décidée. Cette 

nouvelle mesure vient compléter l’arsenal des mesures prises afin d’endiguer la pandémie.
Ainsi, les déplacements des personnes sont en principe interdits entre 23 :00 heures du soir et 

6 :00 heures du matin. Cette mesure entend limiter dans la mesure du possible les déplacements non 
essentiels des personnes et partant les occasions de diffusion du virus. Cette mesure n’entend cependant 
pas interdire tous les déplacements, certains étant nécessaires ou justifiés.

Les personnes peuvent donc circuler sur la voie publique après 23 :00 heures ou avant 6:00 heures 
pour des raisons professionnelles ou en raison d’impératifs de formation ou d’enseignement. Des 
déplacements pour des consultations médicales ou dispenses de soins sont aussi possibles pendant la 
tranche horaire 23:00 heures – 6:00 heures, dès lors que ces consultations ou dispenses de soins ne 
peuvent être différées ou prestées à distance. Sont également possible les déplacements pour se rendre 
à la pharmacie ou pour des motifs familiaux impérieux voire pour assister des personnes vulnérables 
ou précaires. Il est aussi possible de se déplacer pour des motifs de garde des enfants ou pour répondre 
à une convocation de la police, de la justice ou d’une administration.

Une exception est également prévue pour les personnes qui doivent se rendre à la gare ou à l’aéroport 
afin de prendre un train ou l’avion ainsi que pour les personnes qui viennent de rentrer d’un voyage à 
l’étranger en train ou en avion. En effet, de nombreux vols partent très tôt le matin voire atterrissent 
tard le soir notamment en cas de retard.

L’interdiction ne s’applique pas aux déplacements liés à des transits sur le réseau autoroutier ni aux 
déplacements pour les besoins des animaux de compagnie dès lors qu’ils sont brefs et qu’ils ont lieu 
à proximité du lieu de résidence de leur propriétaire.
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Les déplacements après 23:00 heures ou avant 6:00 heures sont également possibles en cas de force 
majeure ou de situation de nécessité. Il existe des imprévus qui peuvent nécessiter des déplacements 
ne pouvant être différés et qui ne sont pas pris repris aux points 1° à 8°. On peut citer comme exemple, 
l’inondation d’une habitation secondaire ou d’une habitation appartenant à une tierce personne qui se 
trouve à l’étranger.

Amendement 4
Il est inséré un article 3bis nouveau relatif aux obligations que les exploitations commerciales 

doivent respecter dans la lutte contre la pandémie actuelle. Toute exploitation commerciale d’une 
surface de vente égale ou supérieure à 400 m2 accessible au public ne peut accueillir qu’un client par 
10 m2. Concernant la définition de la surface de vente, il échet de se référer à la loi modifiée du 
2 septembre 2011 réglementant l’accès aux professions d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi 
qu’à certaines professions libérales.

Amendement 5
A des fins de lisibilité, les dispositions des articles 3 et 4 initiaux ont été fusionnées et réécrites.
L’article 4 nouveau a trait aux rassemblements, à l’accueil au public et à la pratique d’activités 

sportives. Il prévoit aussi des exceptions à l’obligation de port du masque et de distanciation.
Le paragraphe 1er concerne les rassemblements de personnes à domicile ou à l’occasion d’événe-

ments à caractère privé. Ce paragraphe a été repris de l’article 4 paragraphe 1er initial. La nouveauté 
réside dans le fait que les rassemblements de personnes à domicile ou à l’occasion d’événements à 
caractère privé qui accueillent plus de quatre personnes sont interdits. Dans sa teneur initiale, l’article 4 
paragraphe 1er fixait la limite de personnes pouvant être invitées à domicile ou lors d’un événement 
privé à dix. Pour les personnes qui font partie d’un même ménage ou qui cohabitent, de même que les 
personnes qui sont invitées à domicile ou lors d’un évènement privé, l’obligation du port du masque 
et de distanciation ne s’applique pas.

Le paragraphe 2 s’inspire de l’article 3 paragraphe 1er initial. Ce paragraphe précise dorénavant qu’il 
vise les lieux fermés qui accueillent un public et où il y a une circulation de personnes.

Le paragraphe 3 constitue une nouveauté par rapport au texte initial. Il pose le principe du port du 
masque obligatoire pour tout rassemblement impliquant plus de quatre personnes simultanément, que 
ce soit dans un lieu fermé ou à l’extérieur.

Le paragraphe 4 concerne les rassemblements entre dix et cent personnes. Il est en partie repris de 
l’article 4 paragraphe 2 initial. Ce dernier prévoyait que, lors de ces rassemblements, les personnes 
devaient se voir assigner une place assise en observant une distance de deux mètres, mais ne prévoyait 
l’obligation du port du masque que si la distance de deux mètres entre les places assises ne pouvait 
être respectée. Or, dans sa nouvelle version, le port du masque est obligatoire en sus de l’obligation 
de se voir assigner des places assises en observant une distance minimale de deux mètres, ceci dans 
un souci de protection sanitaire renforcée et de frein à la propagation du virus.

Le paragraphe 5 pose le nouveau principe de l’interdiction de tout rassemblement de plus de 100 per-
sonnes et précise les personnes qui ne sont pas comprises dans le seuil de 100.

Le paragraphe 6 vise les activités sportives. Les activités sportives de plus de quatre acteurs sportifs 
par groupe sont interdites. Les entraîneurs ne sont pas compris dans le seuil de 4. Une exception est 
prévue pour les championnats dans la division la plus élevée de la catégorie de sport respective au 
niveau senior et pour les équipes nationales senior de la fédération sportive respective. Il est entendu 
que les entraînements restent également possibles. Les activités sportives scolaires sont maintenues 
alors qu’elles font partie du programme d’enseignement.

Le paragraphe 7 prévoit les exceptions au port du masque et aux règles de distanciation. Ce para-
graphe fusionne les dispositions de l’article 3 paragraphe 3 et de l’article 4 paragraphes 4 et 5 initiaux. 
La référence « aux acteurs culturels » a été remplacée par celle, plus précise, « d’acteurs de théâtre et 
de film, de musiciens et danseurs exerçant une activité artistique professionnelle. » Concernant les 
marchés, il a été précisé qu’il s’agit de marchés « hebdomadaires ». Les musées, centres d’art et mani-
festations sportives sont également ajoutés aux exceptions.

Le paragraphe 8 est repris de l’article 4 paragraphe 3.

Amendement 6
L’article 5 est modifié afin de pouvoir recourir en sus des fonctionnaires et employés, à des salariés 

mis à la disposition du ministère de la santé dans le cadre d’un prêt de main d’œuvre en application 
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des dispositions du Code du travail y afférentes, et ce afin de recueillir les informations sur l’état de 
santé des personnes infectées et sur l’identité des personnes avec lesquelles elles ont été en contact.

Amendement 7
Cet amendement vise à adapter les références prévues à l’article 11 de la loi précitée afin de prévoir 

une sanction en cas de violation de la disposition introduite par l’amendement 3 et suite à 
l’amendement 4.

Amendement 8
Cet amendement vise à modifier l’article 12 de la loi précitée afin de tenir compte de l’amendement 3 

qui introduit une limitation aux déplacements des personnes, ainsi que des adaptations au niveau de 
l’article 4, ceci afin de pouvoir sanctionner les violations aux règles y prévues. Cet amendement prévoit 
e.a. une amende en cas de violation des règles applicables en matière de limitation des déplacements 
prévues aux articles 3 et 4.

Par ailleurs, le minimum de l’amende est augmenté de 25 à 100 euros.

Amendement 9
Cet amendement, qui introduit un nouvel article 14bis dans la loi précitée, vise à modifier la loi du 

8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers et à la planification hospitalière, crée une nouvelle 
catégorie de lits, à savoir les lits de réserve sanitaire. Il s’agit de lits hospitaliers supplémentaires dont 
l’exploitation peut être autorisée par le ministre uniquement en cas de catastrophes, de pandémies, 
d’actes de terrorisme ou d’accidents de grande envergure déclarés par une décision du Gouvernement 
en conseil.

Le nombre de lits de réserve sanitaire que le ministre peut attribuer à un ou plusieurs établissements 
hospitaliers n’est pas limité par le nombre maximum de lits autorisables au titre des articles 4 et 5, des 
annexes 1 et 2, ainsi que du nombre maximum de lits retenus dans les différentes autorisations d’ex-
ploitation et de services des établissements hospitaliers.

De ce fait, il sera possible d’augmenter temporairement les capacités d’accueil des établissements 
hospitaliers au-delà de leurs capacités d’accueil usuelles pour pouvoir prendre en charge les patients 
dans les hypothèses tout à fait exceptionnelles mentionnées ci-avant, et cela tout en respectant le cadre 
légal de la loi hospitalière.

Cette augmentation des capacités d’accueil pourra nécessiter un renforcement des ressources 
humaines nécessaires à l’exploitation de ces lits tout comme éventuellement des adaptations architec-
turales ou structurelles des hôpitaux visés.

La présente disposition permettra également aux établissements hospitaliers d’acquérir ou d’utiliser 
plus facilement des équipements médicaux techniques lourds (p.ex. scanners etc.) nécessaires à la prise 
en charge de patients dans de telles situations.

Toutes ces dépenses seront à charge du budget de l’Etat.

Amendement 10
Cet amendement, qui introduit un nouvel article 16bis dans la même loi, prévoit que le dispositif 

prévu au nouvel article 3, et qui est consacré à la limitation des déplacements, sera applicable jusqu’au 
30 novembre 2020 inclus.

Amendement 11
Cet amendement modifie l’article 18 de la loi en rajoutant parmi les dispositions ayant un caractère 

permanent et qui resteront en vigueur au-delà du 31 décembre 2020, celle prévue au nouvel article 11 
du projet de loi, qui se propose de modifier la loi hospitalière. Il précise aussi que les dispositions de 
l’article 3 telle que reprise à l’article 16bis constituent également une exception à la durée d’application 
de la loi.

*

7683 - Dossier consolidé : 78



11

TEXTE COORDONNE DU PROJET DE LOI

PROJET DE LOI
modifiant

1) la loi modifiée du 17 juillet 2020 portant introduction d’une 
série de mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 et 
modifiant :
1° la loi modifiée du 25 novembre 1975 concernant la déli-

vrance au public des médicaments ;
2° la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de 

la mise sur le marché et de la publicité des médicaments ;
3° la loi du 8 mars 2018 relative aux établissements hospita-

liers et à la planification hospitalière ;
2) la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant 

la tenue de réunions dans les sociétés et dans les autres per-
sonnes morales.

Art. 1er. À l’article 1er, le point 7° de loi modifiée du 17 juillet 2020 portant introduction d’une 
série de mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 et modifiant : 1° la loi modifiée du 25 novembre 
1975 concernant la délivrance au public des médicaments ; 2° la loi modifiée du 11 avril 1983 portant 
réglementation de la mise sur le marché et de la publicité des médicaments est remplacé par le texte 
suivant :

« 7° « rassemblement » : la réunion organisée de personnes dans un même lieu sur la voie publique, 
dans un lieu accessible au public ou dans un lieu privé ; ».

Art. 2. À l’article 2 de la même loi sont apportées les modifications suivantes :
1° À l’alinéa 1er, la première phrase est remplacée par le texte suivant :

« Les activités de restauration et de débit de boissons, tant régulières qu’occasionnelles, sont 
soumises aux conditions suivantes : » ;

2° À l’alinéa 1er, le point 7° est renuméroté en point 1° et les termes « dans les établissements visés » 
sont remplacés par les termes « lors des activités de restauration et de débits de boissons visées » ;

3° À l’alinéa 1er, les points 1°, 2°, 3°, 4°, 5° et 6° sont renumérotés respectivement en points 2°, 3°, 
4°, 5°, 6° et 7° ;

4° À l’alinéa 1er, au nouveau point 3°, le terme « dix » est remplacé par celui de « quatre » ;
5° À l’alinéa 1er, au nouveau point 7°, le terme « minuit » est remplacé par les termes « vingt-trois 

heures » ;
6° À l’alinéa 1er, à la suite du nouveau point 7°, est inséré un nouveau point 8°, libellé comme 

suit :
« 8° L’accueil est limité à un maximum de cent clients. »

7° À l’alinéa 2, les termes « à l’intérieur des établissements et sur leurs terrasses » sont remplacés par 
les termes « tant à l’intérieur des établissements qu’à l’extérieur ».

Art. 3. À l’article 3, paragraphe 1er, de la même loi, la référence au paragraphe « 2 » est rem-
placée par « 4 ». L’article 3 de la même loi est remplacé comme suit :

« Art. 3. Les déplacements de personnes sur la voie publique entre vingt-trois heures et six 
heures du matin sont interdits, à l’exception des déplacements suivants :
1° les déplacements en vue de leur activité professionnelle ou de formation ou 

d’enseignement ;
2° les déplacements pour des consultations médicales ou des dispenses de soins de santé ne 

pouvant être différés ou prestés à distance ;
3° les déplacements pour l’achat de médicaments ou de produits de santé ;
4° les déplacements pour des motifs familiaux impérieux, pour l’assistance et les soins aux 

personnes vulnérables ou précaires ou pour la garde des enfants ;
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5° les déplacements répondant à une convocation judiciaire, policière ou administrative ;
6° les déplacements vers ou depuis une gare ou un aéroport dans le cadre d’un voyage à 

l’étranger ;
7° les déplacements liés à des transits sur le réseau autoroutier ;
8° les déplacements brefs dans un rayon d’un kilomètre autour du lieu de résidence pour les 

besoins des animaux de compagnie ;
9° en cas de force majeur ou situation de nécessité.

En aucun cas, ces déplacements ne doivent donner lieu à rassemblement. »

Art. 4. Entre les articles 3 et 4 de la même loi, est inséré un nouvel article 3bis qui prend la 
teneur suivante :

« Art. 3bis. Toute exploitation commerciale d’une surface de vente égale ou supérieure à 
quatre cent mètres carrés, qui est accessible au public, est soumise à une limitation d’un client 
par 10 mètres carrés.

Est applicable pour déterminer la surface de vente la définition prévue à l’article 2, point 31°, 
de la loi modifiée du 2 septembre 2011 réglementant l’accès aux professions d’artisan, de 
commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions libérales. »

Art. 4 5. À l’article 4 de la même loi sont apportées les modifications suivantes :
1° Au paragraphe 1er à la troisième phrase, les termes « dans les établissements et lieux visés » 

sont remplacés par les termes « lors des activités de restauration et de débits de boissons 
visées » et l’alinéa 2 devient le nouveau paragraphe 2 ;

2° À l’alinéa 1er du nouveau paragraphe 2, les termes de « plus de » sont remplacés par le terme 
« entre » et entre le terme « dix » et celui de « personnes » sont intercalés les termes « et 
cent » ;

3° Le nouveau paragraphe 2 est complété par les alinéas 2 et 3 libellés comme suit :
« Sans préjudice de l’alinéa 1er, pour tout rassemblement excédant cent personnes, l’orga-

nisateur est en outre soumis au respect des conditions suivantes :
1° une délimitation du périmètre du rassemblement où l’événement a lieu moyennant des 

rubans de signalisation ou tout autre dispositif permettant de limiter l’accès incontrôlé des 
personnes au rassemblement ;

2° la mise en place d’une gestion des flux des personnes en vue d’éviter des pointes 
d’affluence ;

3° l’affichage à tout point d’entrée au rassemblement des mesures de protection prévues à 
l’article 3.
Les moyens mis en œuvre afin de remplir les conditions visées à l’alinéa 2 sont à notifier 

par l’organisateur au moins quinze jours avant la date prévue du rassemblement sous forme 
de protocole sanitaire à la Direction de la santé. » ;

4° L’ancien paragraphe 2, devenu le nouveau paragraphe 3, est remplacé par la disposition 
suivante :

« Si le rassemblement visé au paragraphe 2 est accompagné d’une activité accessoire de 
restauration ou de débit de boissons, cette activité accessoire est soumise au respect des condi-
tions énoncées à l’article 2. » ;

5° À l’ancien paragraphe 2, devenu le nouveau paragraphe 4, la référence au « paragraphe 1er, 
alinéa 2 » est remplacée par « paragraphe 2, alinéa 1er » ;

6° L’ancien paragraphe 3, devenu le nouveau paragraphe 5, est modifié comme suit :
a) la référence au « paragraphe 1er » est remplacée par « paragraphe 2, alinéa 1er » ;
b) les termes « , ni aux personnes visées au paragraphe 1er, alinéa 1er » sont supprimés ;
c) est rajoutée une deuxième phrase, libellée comme suit : « Sont également dispensées du port 

de masque les personnes en situation de handicap ou présentant une pathologie suivant les 
conditions prévues à l’article 3, paragraphe 3. »

 L’article 4 de la même loi est remplacé comme suit :
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« Art. 4. (1) Sans préjudice de l’article 2, les rassemblements à domicile ou à l’occasion 
d’événements à caractère privé, dans un lieu fermé ou en plein air, qui accueillent au-delà de 
quatre personnes sont interdits. Ne sont pas prises en considération pour le comptage de ces 
quatre personnes, les personnes qui font partie du ménage ou qui cohabitent au domicile.

Les personnes qui font partie du même ménage ou qui cohabitent ainsi que les personnes 
invitées ne sont pas soumises à l’obligation de distanciation physique et de port du masque.

(2) Sans préjudice de l’article 2, le port du masque est obligatoire en toutes circonstances 
pour les activités ouvertes à un public qui circule et qui se déroulent en lieu fermé, ainsi que 
dans les transports publics, sauf pour le conducteur lorsqu’une distance interpersonnelle de 
deux mètres est respectée ou un panneau de séparation le sépare des passagers.

(3) Sans préjudice de l’article 2 et des paragraphes 1er et 2 du présent article, le port du 
masque est obligatoire pour tout rassemblement qui met en présence de manière simultanée 
plus de quatre personnes, dans un lieu fermé ou en plein air.

(4) Sans préjudice de l’article 2 et des paragraphes 1er et 2 du présent article, tout rassem-
blement à partir de dix et jusqu’à cent personnes incluses est soumis à la condition que les 
personnes portent un masque et se voient assigner des places assises en observant une distance 
minimale de deux mètres. Le port du masque est également obligatoire à tout moment pour 
le personnel encadrant.

(5) Tout rassemblement excédant cent personnes est interdit. Ne sont pas prises en considé-
ration pour le comptage de ces cent personnes, les orateurs, les acteurs cultuels, les acteurs 
sportifs et encadrants, ainsi que les acteurs de théâtre et de film, les musiciens et danseurs 
exerçant une activité artistique professionnelle et qui sont sur scène.

(6) La pratique d’activités sportives en groupe de plus de quatre acteurs sportifs est inter-
dite, à l’exception des championnats dans la division la plus élevée de la catégorie de sport 
respective au niveau senior, et des équipes nationales senior de la fédération sportive respective. 
Les activités sportives scolaires sont maintenues.

(7) L’obligation de distanciation physique et de port du masque prévue aux paragraphes 2, 
3 et 4 ne s’applique :
1° ni aux mineurs de moins de six ans ;
2° ni aux personnes en situation d’handicap ou présentant une pathologie munies d’un certi-

ficat médical ;
3° ni aux acteurs cultuels, aux orateurs et aux acteurs sportifs lors de l’exercice de leurs 

activités ;
4° ni aux acteurs de théâtre et de film, aux musiciens et danseurs exerçant une activité artis-

tique professionnelle ;
5° ni aux personnes participant à des activités scolaires.

L’obligation de distanciation physique ne s’applique pas non plus aux marchés hebdoma-
daires et aux usagers des transports publics.

L’obligation de se voir assigner des places assises ne s’applique ni dans le cadre de l’exercice 
de la liberté de manifester, ni aux funérailles, ni aux foires, marchés hebdomadaires, salons, 
musées, centres d’art et manifestations sportives où le public circule.

(8) Toute activité accessoire de restauration et de débit de boissons à l’occasion d’un ras-
semblement est interdite. »

Art. 5 6. À l’article 5, paragraphe 1er, alinéa 1er, le terme « physiques » est remplacé par les 
termes « susceptibles de générer un haut risque d’infection ».

À l’article 5, paragraphe 1er, alinéa 1er, de la même loi, la partie de phrase libellée « les per-
sonnes infectées renseignent le directeur de la santé ou son délégué ainsi que les fonctionnaires 
ou employés désignés à cet effet par le directeur de la santé sur leur état de santé et sur l’identité 
des personnes avec lesquelles elles ont eu des contacts physiques » est remplacée comme suit :
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 « les personnes infectées renseignent le directeur de la santé ou son délégué, ainsi que les 
fonctionnaires, employés ou les salariés mis à disposition du ministère de la Santé en applica-
tion de l’article L. 132-1 du Code du travail, désignés à cet effet par le directeur de la santé, 
sur leur état de santé et sur l’identité des personnes avec lesquelles elles ont eu des contacts 
susceptibles de générer un haut risque d’infection »

Art. 6 7. À l’article 7 de la même loi sont apportées les modifications suivantes :
1° Dans le paragraphe 1er, point 1°, les mots « en tout » sont insérés entre les mots « ou » et « autre 

lieu » ;
2° Dans le paragraphe 1er, le point 2° est remplacé par le texte suivant :

«2° mise en isolement, à la résidence effective ou en tout autre lieu d’habitation à désigner par la 
personne concernée, des personnes infectées pour une durée de dix jours. » ;

3° Le paragraphe 3 est remplacé par la disposition suivante :
« En fonction du risque de propagation du virus SARS-CoV-2 que présente la personne concer-

née, le directeur de la santé ou son délégué peut, dans le cadre des mesures prévues au paragraphe 1er, 
accorder une autorisation de sortie sous réserve de respecter les mesures de protection et de préven-
tion précisées dans l’ordonnance. En fonction du même risque, le directeur de la santé ou son délégué 
peut également imposer à une personne infectée ou à haut risque d’être infectée le port d’un équi-
pement de protection individuelle. »

La personne concernée par une mesure d’isolement ou de mise en quarantaine qui ne bénéficie 
pas d’une autorisation de sortie lui permettant de poursuivre son activité professionnelle ou scolaire 
peut, en cas de besoin, se voir délivrer un certificat d’incapacité de travail ou de dispense de 
scolarité. »

Art. 7 8. À l’article 11, paragraphe 1er, alinéa 1er, les termes « points 1°, 3° et 6° » sont rem-
placés par les termes « points 2°, 4°, 7° et à l’article 4, paragraphe 2, alinéa 3,

À l’article 11, paragraphe 1er, alinéa 1er, de la même loi, la première phrase est remplacée 
comme suit :

« Les infractions aux mesures de prévention prévues à l’article 2, alinéa 1er, points 2°, 4°, 
7° et 8°, ainsi que les infractions aux mesures de protection prévues à l’article 3bis, alinéa 1er, 
et à l’article 4, paragraphes 5 et 8, commises par les commerçants, artisans, gérants ou autres 
personnes responsables des activités y visées sont punies d’une amende administrative d’un 
montant maximum de 4 000 euros. »

Art. 8 9. À l’article 12, paragraphe 1er, alinéa 1er, les termes « point 7°, et des articles 3 et 4 » 
sont remplacés par les termes « point 1° et des articles 3 et 4, paragraphes 1er et 2, alinéa 1er, ».

À l’article 12, paragraphe 1er, alinéa 1er, de la même loi, la première phrase est remplacée 
comme suit :

« Les infractions commises par les personnes physiques aux dispositions de l’article 2, 
alinéa 1er, point 1°, et des articles 3 et 4, paragraphes 1er, 2, 3 et 4, et le non-respect par la per-
sonne concernée d’une mesure d’isolement ou de mise en quarantaine prise sous forme d’ordon-
nance par le directeur de la santé ou son délégué sont punies d’une amende de 100 à 500 euros. »

Art. 10. Entre les articles 14 et 15 de la même loi, est inséré un nouvel article 14bis, libellé 
comme suit :

« Art. 14bis. La loi du 8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers et à la planifi-
cation hospitalière est modifiée comme suit :
1° À l’article 2, sont apportées les modifications suivantes :

a) au paragraphe 1er, point 4, est rajoutée une nouvelle lettre d), libellée comme suit :
« d) lits de réserve sanitaire. » ;

b) au paragraphe 1er, à la suite du point 9, est rajouté un nouveau point 10, libellé comme 
suit :
« 10. « lits de réserve sanitaire » : lits hospitaliers aigus ou de moyen séjour dédiés 

exclusivement à la prise en charge de patients dans le cadre d’une crise sanitaire, 
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une catastrophe, une pandémie, un acte de terrorisme ou d’un accident de grande 
envergure et qui nécessite le recours à des compétences, des ressources humaines, 
des équipements ou des infrastructures spécifiques. » ;

c) au paragraphe 2, la première phrase est complétée par le bout de phrase suivant :
 « à l’exception des lits visés au paragraphe 1er, point 10. » ;
d) au paragraphe 2, la deuxième phrase est complétée par le bout de phrase suivant :
 « à l’exception des lits visés au paragraphe 1er, point 10. »

2° À l’article 4, le paragraphe 8 est modifié comme suit :
a) à la première phrase, les termes « calamité publiques » sont remplacés par ceux de 

« besoins sanitaires liés à tout type de catastrophes, de pandémies, d’actes de terrorisme 
ou d’accidents de grande envergure déclarés par une décision du Gouvernement en 
conseil. » ;

b) à la suite de l’alinéa unique sont rajoutés les alinéas suivants :
« Dans les hypothèses visées à l’alinéa 1er, le ministre ou le membre du gouvernement 

qui le remplace peut également autoriser les établissements hospitaliers qu’il désigne, à 
exploiter le nombre de lits de réserve sanitaire qu’il estime nécessaire et ce en dépasse-
ment du nombre maximum de lits autorisables au titre des articles 4 et 5, de l’annexe 1 
et 2 ainsi que du nombre maximum de lits retenus dans les différentes autorisations 
d’exploitation et de services des établissements hospitaliers. Ces lits peuvent être exploités 
soit dans un ou plusieurs services hospitaliers autorisés conformément à l’annexe 2, soit 
dans un service hospitalier spécifique y dédié et non prévu à l’annexe 2.

L’autorisation d’exploitation des lits de réserve sanitaire est limitée à douze mois 
maximum. Elle est renouvelable pour la même durée maximum.

Dans les hypothèses visées à l’alinéa 1er, le ministre peut également autoriser un hôpital 
à acquérir, détenir ou utiliser temporairement tout équipement national au-delà du 
nombre maximal déterminé à l’annexe 3 ou tout équipement de plus de 250 000 euros 
nécessaire à la gestion d’un tel événement sans devoir se soumettre à la procédure prévue 
à l’article 14, paragraphe 2.

Les moyens financiers, structurels, en ressources humaines nécessaires à l’exploitation 
des lits de réserve sanitaire autorisés selon l’alinéa 2 et les équipements autorisés selon 
l’alinéa 4 sont à charge du budget de l’État. »

Art. 11. Entre les articles 16 et 17 de la même loi, est inséré un nouvel article 16bis, libellé 
comme suit :

« Art. 16bis. L’article 3 reste applicable jusqu’au 30 novembre 2020 inclus. »

Art. 12. À l’article 18 de la même loi, la deuxième partie de la phrase prend la teneur suivante : 
« à l’exception des articles 13, 14, 14bis et 16bis » »

Art. 9 13. À l’article 2 de la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant la tenue de 
réunions dans les sociétés et dans les autres personnes morales, est rajouté un nouveau point 10°, libellé 
comme suit :

« 10° les institutions de sécurité sociale visées à l’alinéa premier de l’article 396 du Code de la 
sécurité sociale. ».

Art. 10 14. La présente loi entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel du Grand-
Duché de Luxembourg.

*
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TEXTES COORDONNES

LOI DU 17 JUILLET 2020
portant introduction d’une série de mesures de lutte 

contre la pandémie Covid-19 et modifiant :
1° la loi modifiée du 25 novembre 1975 concernant la délivrance 

au public des médicaments ;
2° la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la 

mise sur le marché et de la publicité des médicaments
3° la loi du 8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers 

et à la planification hospitalière.

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Notre Conseil d’État entendu ;

De l’assentiment de la Chambre des Députés ;

Vu la décision de la Chambre des Députés du 16 juillet 2020 et celle du Conseil d’État du 17 juillet 
2020 portant qu’il n’y a pas lieu à second vote ;

Avons ordonné et ordonnons :

Chapitre 1er – Définitions

Art. 1er. Au sens de la présente loi, on entend par :
1° « directeur de la santé » : directeur de la santé au sens de la loi modifiée du 21 novembre 1980 

portant organisation de la Direction de la santé ;
2° « personne infectée » : personne infectée par le virus SARS-CoV-2 ;
3° « isolement » : mise à l’écart de personnes infectées ;
4° « quarantaine » : mise à l’écart de personnes à haut risque d’être infectées ;
5° « personnes à haut risque d’être infectées » : les personnes qui ont subi une exposition en raison 

d’une des situations suivantes :
a) avoir eu un contact, sans port de masque, face-à-face ou dans un environnement fermé pendant 

plus de quinze minutes et à moins de deux mètres avec une personne infectée ;
b) avoir eu un contact physique direct avec une personne infectée ;
c) avoir eu un contact direct non protégé avec des sécrétions infectieuses d’une personne 

infectée ;
d) avoir eu un contact en tant que professionnel de la santé ou autre personne, en prodiguant des 

soins directs à une personne infectée ou, en tant qu’employé de laboratoire, en manipulant des 
échantillons de Covid-19, sans protection individuelle recommandée ou avec protection 
défectueuse ;

6° « confinement forcé » : le placement sans son consentement d’une personne infectée au sens de 
l’article 8 dans un établissement hospitalier ou une autre institution, établissement ou structure 
approprié et équipé ;

7° « rassemblement » : la réunion organisée de personnes physiques de manière simultanée dans un 
même lieu sur la voie publique, dans un lieu accessible au public ou dans un lieu privé ;

8° « masque » : un masque de protection ou tout autre dispositif permettant de recouvrir le nez et la 
bouche d’une personne physique. Le port d’une visière ne constitue pas un tel dispositif.

Chapitre 2 – Mesures de prévention

Art. 2. Les restaurants, débits de boissons, salles de restauration des établissements d’héber-
gement, salons de consommation, cantines et tout autre lieu de restauration occasionnelle activités 
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de restauration et de débit de boissons, tant régulières qu’occasionnelles, sont soumises au respect 
des conditions suivantes :
 1° hormis les services de vente à emporter, de vente au volant et de livraison à domicile, la 

consommation à table dans les établissements lors des activités de restauration et de débit de 
boissons visées à l’alinéa 1er est obligatoire pour le client ;

12° ne sont admises que des places assises ;
23° chaque table n’accueille qu’un nombre maximal de dix quatre personnes sauf si les personnes font 

partie d’un même ménage ou cohabitent ;
34° les tables placées côte à côte sont séparées d’une distance d’au moins 1,5 mètres ou, en cas de 

distance inférieure, par une barrière ou une séparation physique permettant de limiter le risque 
d’infection. Ces mesures de distance et de séparation ne s’appliquent pas aux tables qui ne se 
trouvent pas côte à côte ;

45° le port d’un masque est obligatoire pour le client lorsqu’il n’est pas assis à table ;
56° le port du masque est obligatoire pour le personnel en contact direct avec le client ;
67° la fermeture a obligatoirement lieu au plus tard à minuit vingt-trois heures sans dérogation 

possible ;.
 7° hormis les services de vente à emporter, de vente au volant et de livraison à domicile, la 

consommation à table dans les établissements visés à l’alinéa 1er est obligatoire pour le client.
 8° L’accueil est limité à un maximum de cent clients.

L’alinéa 1er s’applique tant à l’intérieur des établissements et sur leurs terrasses qu’à l’extérieur.

Chapitre 3 – Mesures de protection

Art. 3. (1) Sans préjudice des articles 2 et 4, paragraphe 24, le port d’un masque est obligatoire en 
toutes circonstances pour les activités qui accueillent un public et qui se déroulent en lieu fermé, ainsi 
que dans les transports publics, sauf pour le conducteur lorsqu’une distance interpersonnelle de deux 
mètres est respectée ou un panneau de séparation le sépare des passagers.

(2) Toutefois, lorsque l’exercice de tout ou partie d’une activité qui accueille un public au sens du 
paragraphe 1er est incompatible, par sa nature même, avec le port d’un masque, l’organisateur ou le 
professionnel concerné met en œuvre d’autres mesures sanitaires de nature à empêcher la propagation 
du virus.

(3) L’obligation de port du masque ne s’applique ni aux mineurs de moins de six ans, ni aux per-
sonnes en situation de handicap ou présentant une pathologie munies d’un certificat médical justifiant 
de cette dérogation, ni aux acteurs cultuels, culturels et sportifs lors de l’exercice de leurs activités.

Art. 3. Les déplacements de personnes sur la voie publique entre vingt-trois heures et six heures 
du matin sont interdits, à l’exception des déplacements suivants :
1° les déplacements en vue de leur activité professionnelle ou de formation ou d’enseignement ;
2° les déplacements pour des consultations médicales ou des dispenses de soins de santé ne pou-

vant être différés ou prestés à distance ;
3° les déplacements pour l’achat de médicaments ou de produits de santé ;
4° les déplacements pour des motifs familiaux impérieux, pour l’assistance et les soins aux per-

sonnes vulnérables ou précaires ou pour la garde des enfants ;
5° les déplacements répondant à une convocation judiciaire, policière ou administrative ;
6° les déplacements vers ou depuis une gare ou un aéroport dans le cadre d’un voyage à 

l’étranger;
7° les déplacements liés à des transits sur le réseau autoroutier ;
8° les déplacements brefs dans un rayon d’un kilomètre autour du lieu de résidence pour les 

besoins des animaux de compagnie ;
9° en cas de force majeur ou situation de nécessité.

En aucun cas, ces déplacements ne doivent donner lieu à rassemblement.
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Art. 3bis. Toute exploitation commerciale d’une surface de vente égale ou supérieure à quatre 
cent mètres carrés, qui est accessible au public, est soumise à une limitation d’un client par 
10 mètres carrés.

Est applicable pour déterminer la surface de vente la définition prévue à l’article 2, point 31°, 
de la loi modifiée du 2 septembre 2011 réglementant l’accès aux professions d’artisan, de com-
merçant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions libérales.

Art. 4. (1) Les rassemblements de personnes à domicile ou à l’occasion d’événements à caractère 
privé, dans un lieu fermé ou en plein air qui accueillent au-delà de dix personnes sont interdits. Ne 
sont pas prises en considération pour le comptage les personnes qui font partie du ménage ou qui 
cohabitent au domicile. La limite de dix personnes ne s’applique pas aux événements organisés dans 
les établissements et lieux lors des activités de restauration et de débit de boissons visées à l’ar-
ticle 2 où s’appliquent les conditions prévues à cet article.

(2) Sans préjudice des articles 2 et 3, tout rassemblement de personnes mettant en présence de 
manière simultanée plus de entre dix et cent personnes est soumis à la condition que les personnes 
se voient assigner des places assises en observant une distance minimale de deux mètres. Si la distance 
de deux mètres entre les places assises ne peut pas être respectée, le port du masque est obligatoire. 
Le port du masque est également obligatoire à tout moment pour le personnel encadrant et pour les 
participants lorsqu’ils ne sont pas assis.

Sans préjudice de l’alinéa 1er, pour tout rassemblement excédant cent personnes, l’organisa-
teur est en outre soumis au respect des conditions suivantes:
1° une délimitation du périmètre du rassemblement où l’événement a lieu moyennant des rubans 

de signalisation ou tout autre dispositif permettant de limiter l’accès incontrôlé des personnes 
au rassemblement ;

2° la mise en place d’une gestion des flux des personnes en vue d’éviter des pointes 
d’affluence;

3° l’affichage à tout point d’entrée au rassemblement des mesures de protection prévues à l’ar-
ticle 3.
Les moyens mis en œuvre afin de remplir les conditions visées à l’alinéa 2 sont à notifier par 

l’organisateur au moins quinze jours avant la date prévue du rassemblement sous forme de 
protocole sanitaire à la Direction de la santé.

(23) L’ensemble des obligations prévues au paragraphe 1er, alinéa 2, ne s’appliquent ni aux 
acteurs cultuels, culturels et sportifs lors de l’exercice de leurs activités, ni aux personnes parti-
cipant à des activités scolaires et parascolaires. L’obligation de se voir assigner des places assises 
ne s’applique ni dans le cadre de l’exercice de la liberté de manifester, ni aux funérailles, ni aux 
foires, marchés et salons où le public circule. Si le rassemblement visé au paragraphe 2 est accom-
pagné d’une activité accessoire de restauration ou de débit de boissons, cette activité accessoire 
est soumise au respect des conditions énoncées à l’article 2.

(24) L’ensemble des obligations prévues au paragraphe 2, alinéa 1er, ne s’appliquent ni aux 
acteurs cultuels, culturels et sportifs lors de l’exercice de leurs activités, ni aux personnes parti-
cipant à des activités scolaires et parascolaires. L’obligation de se voir assigner des places assises 
ne s’applique ni dans le cadre de l’exercice de la liberté de manifester, ni aux funérailles, ni aux 
foires, marchés et salons où le public circule.

(35) L’obligation de distanciation physique et de port du masque prévue au paragraphe 1er 2 alinéa 1 
ne s’applique ni aux mineurs de moins de six ans, ni aux personnes qui font partie d’un même ménage 
ou cohabitent, ni aux personnes visées au paragraphe 1er, alinéa 1er Sont également dispensées du 
port de masque les personnes en situation de handicap ou présentant une pathologie suivant les 
conditions prévues à l’article 3, paragraphe 3.

Art. 4. (1) Sans préjudice de l’article 2, les rassemblements à domicile ou à l’occasion d’évé-
nements à caractère privé, dans un lieu fermé ou en plein air, qui accueillent au-delà de quatre 

7683 - Dossier consolidé : 86



19

personnes sont interdits. Ne sont pas prises en considération pour le comptage de ces quatre 
personnes, les personnes qui font partie du ménage ou qui cohabitent au domicile.

Les personnes qui font partie du même ménage ou qui cohabitent ainsi que les personnes 
invitées ne sont pas soumises à l’obligation de distanciation physique et de port du masque.

(2) Sans préjudice de l’article 2, le port du masque est obligatoire en toutes circonstances pour 
les activités ouvertes à un public qui circule et qui se déroulent en lieu fermé, ainsi que dans les 
transports publics, sauf pour le conducteur lorsqu’une distance interpersonnelle de deux mètres 
est respectée ou un panneau de séparation le sépare des passagers.

(3) Sans préjudice de l’article 2 et des paragraphes 1er et 2 du présent article, le port du masque 
est obligatoire pour tout rassemblement qui met en présence de manière simultanée plus de 
quatre personnes, dans un lieu fermé ou en plein air.

(4) Sans préjudice de l’article 2 et des paragraphes 1er et 2 du présent article, tout rassemble-
ment à partir de dix et jusqu’à cent personnes incluses est soumis à la condition que les personnes 
portent un masque et se voient assigner des places assises en observant une distance minimale 
de deux mètres. Le port du masque est également obligatoire à tout moment pour le personnel 
encadrant.

(5) Tout rassemblement excédant cent personnes est interdit. Ne sont pas prises en considéra-
tion pour le comptage de ces cent personnes, les orateurs, les acteurs cultuels, les acteurs sportifs 
et encadrants, ainsi que les acteurs de théâtre et de film, les musiciens et danseurs exerçant une 
activité artistique professionnelle et qui sont sur scène.

(6) La pratique d’activités sportives en groupe de plus de quatre acteurs sportifs est interdite, 
à l’exception des championnats dans la division la plus élevée de la catégorie de sport respective 
au niveau senior, et des équipes nationales senior de la fédération sportive respective. Les activités 
sportives scolaires sont maintenues.

(7) L’obligation de distanciation physique et de port du masque prévue aux paragraphes 2, 3 
et 4 ne s’applique :
1° ni aux mineurs de moins de six ans ;
2° ni aux personnes en situation d’handicap ou présentant une pathologie munies d’un certificat 

médical ;
3° ni aux acteurs cultuels, aux orateurs et aux acteurs sportifs lors de l’exercice de leurs 

activités ; 
4° ni aux acteurs de théâtre et de film, aux musiciens et danseurs exerçant une activité artistique 

professionnelle ;
5° ni aux personnes participant à des activités scolaires.

L’obligation de distanciation physique ne s’applique pas non plus aux marchés hebdomadaires 
et aux usagers des transports publics.

L’obligation de se voir assigner des places assises ne s’applique ni dans le cadre de l’exercice 
de la liberté de manifester, ni aux funérailles, ni aux foires, marchés hebdomadaires, salons, 
musées, centres d’art et manifestations sportives où le public circule.

(8) Toute activité accessoire de restauration et de débit de boissons à l’occasion d’un rassem-
blement est interdite.

Art. 5. (1) En vue de suivre l’évolution de la propagation du virus SARS-CoV-2 et l’état de santé 
des personnes infectées ou à haut risque d’être infectées, les personnes infectées renseignent le directeur 
de la santé ou son délégué ainsi que les fonctionnaires ou employés désignés à cet effet par le directeur 
de la santé sur leur état de santé et sur l’identité des personnes avec lesquelles elles ont eu des contacts 
physiques les personnes infectées renseignent le directeur de la santé ou son délégué, ainsi que les 
fonctionnaires, employés ou les salariés mis à disposition du ministère de la Santé en application 

7683 - Dossier consolidé : 87



20

de l’article L. 132-1 du Code du travail, désignés à cet effet par le directeur de la santé, sur leur 
état de santé et sur l’identité des personnes avec lesquelles elles ont eu des contacts susceptibles 
de générer un haut risque d’infection susceptibles de générer un haut risque d’infection dans la 
période qui ne peut être supérieure à quarante-huit heures respectivement avant l’apparition des symp-
tômes ou avant le résultat positif d’un test diagnostique de l’infection au virus SARS-CoV-2.

Le traitement de données visé au paragraphe 1er, alinéa 1er, comprend les catégories de données 
suivantes :
1° pour les personnes infectées :

a) les données d’identification (nom, prénoms, date de naissance, sexe) de la personne et de ses 
éventuels représentants légaux ;

b) les coordonnées de contact (adresse, numéro de téléphone et adresse électronique) ;
c) la désignation de l’organisme de sécurité sociale et le numéro d’identification ;
d) les coordonnées du médecin traitant ou du médecin désigné par la personne pour assurer sa prise 

en charge ;
e) les données permettant de déterminer que la personne est infectée (caractère positif du test, dia-

gnostic médical, date des premiers symptômes, date du diagnostic, pays où l’infection a été 
contractée, source d’infection si connue) ;

f) les données relatives à la situation de la personne au moment du dépistage (hospitalisé, à domicile 
ou déjà à l’isolement) ;

g) les données d’identification et les coordonnées (nom, prénoms, sexe, date de naissance, numéro 
de téléphone, adresse de courrier électronique) des personnes avec lesquelles les personnes infec-
tées ont eu des contacts physiques dans la période qui ne peut être supérieure à quarante-huit 
heures respectivement avant l’apparition des symptômes ou avant le résultat positif d’un test 
diagnostique de l’infection au virus SARS-CoV-2 ainsi que la date et les circonstances du contact ;

h) les données permettant de déterminer que la personne n’est plus infectée (caractère négatif du 
test).

2° pour les personnes à haut risque d’être infectées :
a) les données d’identification (nom, prénoms, date de naissance, sexe) de la personne et de ses 

éventuels représentants légaux ;
b) les coordonnées de contact (adresse, le numéro de téléphone et l’adresse de courrier électronique) ;
c) la désignation de l’organisme de sécurité sociale et le numéro d’identification ;
d) les coordonnées du médecin traitant ou du médecin désigné par la personne pour assurer sa prise 

en charge ;
e) les données permettant de déterminer que cette personne est à haut risque d’être infectée (la date 

du dernier contact physique et les circonstances du contact avec la personne infectée, l’existence 
de symptômes et la date de leur apparition) ;

f) les données relatives à la situation de la personne au moment de la prise de contact physique 
(hospitalisé, à domicile ou déjà en quarantaine) ;

g) les données permettant de déterminer que la personne n’est pas infectée (caractère négatif du 
test).

(2) En vue de suivre l’évolution de la propagation du virus SARS-CoV-2, les personnes énumérées 
ci-après transmettent, sur demande, au directeur de la santé ou à son délégué les données énoncées au 
paragraphe 1er, alinéa 2, point 2°, lettres a) et b), des personnes qui ont subi une exposition à haut 
risque en raison d’une des situations visées à l’article 1er, point 5° :
1° les responsables de voyages organisés par moyen collectif de transport de personnes ;
2° les responsables des établissements hospitaliers ;
3° les responsables de structures d’hébergement ;
4° les responsables de réseaux de soins.

En ce qui concerne les points 2° à 4°, la transmission se fait conformément aux articles 3 à 5 de la 
loi du 1er août 2018 sur la déclaration obligatoire de certaines maladies dans le cadre de la protection 
de la santé publique.
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(2bis) En vue de suivre l’évolution de la propagation du virus SARS-CoV-2, tout passager qui entre 
sur le territoire national par voie aérienne remplit, endéans les quarante-huit heures avant son entrée 
sur le territoire, le formulaire de localisation des passagers établi par le ministère de la Santé. Ce for-
mulaire contient, outre les données énoncées au paragraphe 1er, alinéa 2, point 2°, lettres a) à c), les 
données suivantes : nationalité, numéro du passeport ou de la carte d’identité, l’indication du pays de 
provenance, la date d’arrivée, le numéro du vol et siège occupé, l’adresse de résidence ou le lieu de 
séjour si la personne reste plus de quarante-huit heures sur le territoire national.

Les transporteurs aériens transmettent d’office, sur support numérique ou sur support papier, au 
directeur de la santé ou à son délégué, le formulaire de localisation de tout passager qui entre sur le 
territoire national par voie aérienne.

Les données des personnes visées à l’alinéa 1er sont anonymisées par le directeur de la santé ou son 
délégué à l’issue d’une durée de quatorze jours après leur réception.

(3) Sans préjudice des dispositions de la loi du 1er août 2018 sur la déclaration obligatoire de cer-
taines maladies dans le cadre de la protection de la santé publique, en vue de suivre l’évolution de la 
propagation du virus SARS-CoV-2, les professionnels de santé visés dans cette loi transmettent au 
directeur de la santé ou à son délégué les nom, prénoms, sexe, numéro d’identification ou date de 
naissance ainsi que la commune de résidence ou l’adresse des personnes dont le résultat d’un test 
diagnostique de l’infection au virus SARS-CoV-2 a été négatif.

Les données des personnes visées à l’alinéa 1er sont anonymisées par le directeur de la santé ou son 
délégué à l’issue d’une durée de soixante-douze heures après leur réception.

(4) En l’absence des coordonnées des personnes infectées et des personnes à haut risque d’être 
infectées, le directeur de la santé ou son délégué ont accès aux données énumérées à l’article 5, para-
graphe 2, lettres a) à d), de la loi modifiée du 19 juin 2013 relative à l’identification des personnes 
physiques et aux données d’affiliation du Centre commun de la sécurité sociale.

(5) Le traitement des données est opéré conformément à l’article 10.

Art. 6. Les personnes qui disposent d’une autorisation d’exercer délivrée sur base de la loi modifiée 
du 29 avril 1983 concernant l’exercice des professions de médecin, de médecin-dentiste et de méde-
cin-vétérinaire, de la loi modifiée du 31 juillet 1991 déterminant les conditions d’autorisation d’exercer 
la profession de pharmacien, de la loi modifiée du 26 mars 1992 sur l’exercice et la revalorisation de 
certaines professions de santé ou de la loi du 14 juillet 2015 portant création de la profession de psy-
chothérapeute peuvent être engagées à durée déterminée en qualité d’employé de l’État dans le cadre 
de la lutte contre la pandémie Covid-19 sur production d’une copie de leur autorisation d’exercer. Les 
conditions définies à l’article 3, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 25 mars 2015 déterminant le 
régime et les indemnités des employés de l’État pour l’admission au service de l’État ne sont pas 
applicables aux engagements en question.

Les personnes visées à l’alinéa 1er peuvent être affectées auprès d’un établissement hospitalier, d’une 
structure d’hébergement, d’un réseau de soins ou d’un autre lieu où des soins sont prodigués au 
Luxembourg. Dans ce cas, elles sont soumises aux règles d’organisation interne y applicables.

Art. 7. (1) Pour autant qu’il existe des raisons d’ordre médical ou factuel permettant de considérer 
que les personnes concernées présentent un risque élevé de propagation du virus SARS-CoV-2 à 
d’autres personnes, le directeur de la santé ou son délégué prend, sous forme d’ordonnance, les mesures 
suivantes :
1° mise en quarantaine, à la résidence effective ou en tout autre lieu d’habitation à désigner par la 

personne concernée, des personnes à haut risque d’être infectées pour une durée de sept jours à partir 
du dernier contact avec la personne infectée à condition de se soumettre à un test diagnostique de 
l’infection au virus SARS-CoV-2 à partir du sixième jour. En cas de test négatif, la mesure de qua-
rantaine est levée d’office. En cas de refus de se soumettre à un test de dépistage à partir du sixième 
jour après le dernier contact avec la personne infectée, la mise en quarantaine est prolongée pour 
une durée maximale de sept jours ;

2° mise en isolement, à la résidence effective ou en tout autre lieu d’habitation à désigner par la per-
sonne concernée, des personnes infectées, assortie d’une interdiction de sortie, pour une durée de 
dix jours.
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(2) En cas d’impossibilité d’un maintien à la résidence effective ou en tout autre lieu d’habitation 
à désigner par la personne concernée, la personne concernée par une mesure de mise en quarantaine 
ou d’isolement peut être hébergée, avec son consentement, dans un établissement hospitalier ou tout 
autre institution, établissement ou structure approprié et équipé.

(3) En fonction du risque de propagation du virus SARS-CoV-2 que présente la personne concernée, 
le directeur de la santé ou son délégué peut, dans le cadre des mesures prévues au paragraphe 1er, 
accorder une autorisation de sortie sous réserve de respecter les mesures de protection et de 
prévention précisées dans l’ordonnance. En fonction du même risque, le directeur de la santé ou 
son délégué peut également imposer à une personne infectée ou à haut risque d’être infectée le port 
d’un équipement de protection individuelle.

La personne concernée par une mesure de mise en isolement se voit délivrer un certificat 
d’incapacité de travail ou de dispense de scolarité en cas de besoin.

La personne concernée par une mesure d’isolement ou de mise en quarantaine qui ne bénéficie 
pas d’une autorisation de sortie lui permettant de poursuivre son activité professionnelle ou 
scolaire peut, en cas de besoin, se voir délivrer un certificat d’incapacité de travail ou de dispense de 
scolarité. en cas de besoin ainsi que, le cas échéant, une autorisation de sortie sous réserve de 
respecter les mesures de prévention précisées dans l’ordonnance.

L’ordonnance mentionne la nature et les motifs de la mesure, sa durée, ses modalités d’application 
et les voies de recours.

(4) Les mesures de mise en quarantaine ou d’isolement sont notifiées aux intéressés par voie élec-
tronique ou par remise directe à la personne contre signature apposée sur le double de l’ordonnance 
ou, en cas d’impossibilité, par lettre recommandée.

Ces mesures sont immédiatement exécutées nonobstant recours.

(5) Contre toute ordonnance prise en vertu du présent article, un recours est ouvert devant le tribunal 
administratif qui statue comme juge du fond.

Ce recours doit être introduit dans un délai de trois jours à partir de la notification à personne ou 
de la remise directe à la personne.

Le tribunal administratif statue d’urgence et en tout cas dans les trois jours de l’introduction de la 
requête.

(6) Par dérogation à la législation en matière de procédure devant les juridictions administratives, 
il ne peut y avoir plus d’un mémoire de la part de chaque partie, y compris la requête introductive. La 
décision du tribunal administratif n’est pas susceptible d’appel. La partie requérante peut se faire 
assister ou représenter devant le tribunal administratif conformément à l’article 106, paragraphes 1er 
et 2, du Nouveau Code de procédure civile.

Art. 8. (1) Si la personne infectée présente, à sa résidence effective ou à un autre lieu d’habitation 
à désigner par elle, un danger pour la santé d’autrui et qu’elle s’oppose à être hébergée dans un autre 
lieu approprié et équipé au sens de l’article 7, paragraphe 2, le président du tribunal d’arrondissement 
du lieu du domicile sinon de la résidence de la personne concernée peut décider par voie d’ordonnance 
le confinement forcé de la personne infectée dans un établissement hospitalier ou dans une autre ins-
titution, un établissement ou une structure appropriés et équipés, pour une durée maximale de la durée 
de l’ordonnance d’isolement restant à exécuter.

Le président du tribunal d’arrondissement est saisi par requête motivée, adressée par télécopie ou 
par courrier électronique, du directeur de la santé proposant un établissement hospitalier ou une autre 
institution, un établissement ou une structure appropriés et équipés. La requête est accompagnée d’un 
certificat médical établissant le diagnostic d’infection.

La personne concernée est convoquée devant le président du tribunal d’arrondissement dans un délai 
de vingt-quatre heures à partir de la réception de la télécopie ou du courrier électronique par le 
greffier.

La convocation établie par le greffe est notifiée par la Police grand-ducale.
Le président du tribunal d’arrondissement peut s’entourer de tous autres renseignements utiles.
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Il siège comme juge du fond dans les formes du référé et statue dans les vingt-quatre heures de 
l’audience.

L’ordonnance du président du tribunal d’arrondissement est communiquée au procureur d’État et 
notifiée à la personne concernée par la Police grand-ducale requise à cet effet par le procureur d’État.

(2) Le président du tribunal d’arrondissement peut, à tout moment, prendre une nouvelle ordonnance, 
soit d’office, soit sur requête de la personne concernée ou du directeur de la santé, adressée au greffe 
du tribunal par lettre recommandée avec accusé de réception, par courrier électronique ou par télécopie, 
soit du procureur d’État.

Il rend l’ordonnance dans les vingt-quatre heures de la requête.
L’ordonnance est notifiée à la personne concernée et exécutée selon les règles prévues au para-

graphe 1er pour l’ordonnance initialement prise par le président du tribunal d’arrondissement.
L’opposition contre les ordonnances rendues conformément au paragraphe 1er ainsi qu’au présent 

paragraphe est exclue.

(3) Les ordonnances du président du tribunal d’arrondissement sont susceptibles d’appel par la 
personne concernée ou par le procureur d’État dans un délai de quarante-huit heures suivant la notifi-
cation de l’ordonnance par la Police grand-ducale.

La procédure d’appel n’a pas d’effet suspensif.
Le président de la chambre de la Cour d’appel siégeant en matière civile est saisi de l’appel par 

requête motivée adressée par télécopie ou par courrier électronique et statue comme juge du fond dans 
les formes du référé dans les vingt-quatre heures de la saisine par arrêt.

Le président de la chambre de la Cour d’appel siégeant en matière civile auprès de la Cour d’appel 
peut s’entourer de tous autres renseignements utiles.

L’arrêt est communiqué au procureur général d’État et notifié à la personne concernée par la Police 
grand-ducale requise à cet effet par le procureur général d’État.

Le recours en cassation contre l’arrêt est exclu.

Art. 9. Sans préjudice de l’article 458 du Code pénal et des dispositions sur la protection des données 
à caractère personnel, la Chambre des députés sera régulièrement informée des mesures prises par le 
directeur de la santé ou son délégué en application des articles 7 et 8.

Chapitre 4 – Traitement des informations

Art. 10. (1) En vue de suivre l’évolution de la propagation du virus SARS-CoV-2 le directeur de la 
santé met en place un système d’information qui contient des données à caractère personnel.

Ce système d’information a comme finalités de :
1° détecter, évaluer, surveiller et combattre la pandémie de Covid-19 et acquérir les connaissances 

fondamentales sur la propagation et l’évolution de cette pandémie ;
2° garantir aux citoyens l’accès aux soins et aux moyens de protection contre la maladie Covid-19 ;
3° créer les cadres organisationnel et professionnel requis pour surveiller et combattre la pandémie de 

Covid-19 ;
4° répondre aux demandes d’informations et aux obligations de communication d’informations prove-

nant d’autorités de santé européennes ou internationales.

(2) Le système d’information prévu au paragraphe 1er porte sur les données à caractère personnel 
suivantes :
1° les données collectées en vertu de l’article 5 ;
2° les données collectées en vertu des articles 3 à 5 de la loi du 1er août 2018 sur la déclaration obli-

gatoire de certaines maladies dans le cadre de la protection de la santé publique.

(3) Seuls les médecins et professionnels de la santé ainsi que les fonctionnaires et employés, nom-
mément désignés par le directeur de la santé, sont autorisés à accéder aux données relatives à la santé 
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des personnes infectées ou à haut risque d’être infectées. Ils accèdent aux données relatives à la santé 
dans la stricte mesure où l’accès est nécessaire à l’exécution des missions légales ou conventionnelles 
qui leur sont confiées pour prévenir et combattre la pandémie de Covid-19 et sont astreints au secret 
professionnel dans les conditions et sous les peines prévues à l’article 458 du Code pénal.

(4) Les personnes infectées ou à haut risque d’être infectées ne peuvent pas s’opposer au traitement 
de leurs données dans le système d’information visé au présent article tant qu’elles ne peuvent pas se 
prévaloir du résultat d’un test de dépistage négatif de l’infection au virus SARS-CoV-2. Pour le surplus, 
les droits des personnes concernées prévus par le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et 
du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/
CE (règlement général sur la protection des données), ci-après désigné comme « règlement (UE) 
2016/679 », s’exercent auprès de la Direction de la santé.

(5) Sans préjudice du paragraphe 6, de l’article 5, paragraphe 2bis, alinéa 3, et de l’article 5, para-
graphe 3, alinéa 2, les données à caractère personnel traitées sont anonymisées au plus tard à l’issue 
d’une durée de trois mois après leur collecte. Les données de journalisation qui comprennent les traces 
et logs fonctionnels permettant la traçabilité des accès et actions au sein du système d’information 
suivent le même cycle de vie que les données auxquelles elles se rapportent. Les accès et actions réalisés 
sont datés et comportent l’identification de la personne qui a consulté les données ainsi que le contexte 
de son intervention.

Par dérogation à l’alinéa 1er, les données des personnes sont anonymisées avant leur communication 
aux autorités de santé européennes ou internationales.

(6) Les données peuvent être traitées à des fins de recherche scientifique ou historique ou à des fins 
statistiques dans les conditions prévues par le règlement (UE) 2016/679 précité et par la loi du 1er août 
2018 portant organisation de la Commission nationale pour la protection des données et du régime 
général sur la protection des données, sous réserve d’être pseudonymisées au sens de l’article 4, para-
graphe 5, du règlement (UE) 2016/679 précité.

Chapitre 5 – Sanctions

Art. 11. (1) Les infractions aux mesures de prévention prévues à l’article 2, alinéa 1er, points 1°2°, 
3°4° et 6°7° et à l’article 4, paragraphe 2, alinéa 3, commises par les commerçants, artisans, gérants 
ou autres personnes responsables des activités y visées sont punies d’une amende administrative d’un 
montant maximum de 4 000 euros.

Les infractions aux mesures de prévention prévues à l’article 2, alinéa 1er, points 2°, 4°, 7° 
et 8°, ainsi que les infractions aux mesures de protection prévues à l’article 3bis, alinéa 1er, et à 
l’article 4, paragraphes 5 et 8, commises par les commerçants, artisans, gérants ou autres per-
sonnes responsables des activités y visées sont punies d’une amende administrative d’un montant 
maximum de 4 000 euros.

En cas de commission d’une nouvelle infraction, après une sanction prononcée par une décision 
ayant acquis force de chose décidée ou jugée, le montant maximum est porté au double, et l’autorisation 
d’établissement délivrée à l’entreprise en application de la loi modifiée du 2 septembre 2011 régle-
mentant l’accès aux professions d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions 
libérales peut être suspendue pour une durée de trois mois par le ministre ayant les Classes moyennes 
dans ses attributions.

Les entreprises qui ont été sanctionnées sur base de l’alinéa 2 par une décision ayant acquis force 
de chose décidée ou jugée ne sont pas éligibles à l’octroi des aides financières mises en place en faveur 
des entreprises dans le cadre de la pandémie Covid-19.

Les infractions à la loi sont constatées par les agents et officiers de police administrative de la Police 
grand-ducale et par les agents de l’Administration des douanes et accises à partir du grade de brigadier 
principal. La constatation fait l’objet d’un rapport mentionnant le nom du fonctionnaire qui y a procédé, 
le jour et l’heure du constat, les nom, prénoms et adresse de la personne ou des personnes ayant commis 
l’infraction, ainsi que toutes autres déclarations que ces personnes désirent faire acter.
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Copie en est remise à la personne ayant commis l’infraction visée à l’alinéa 1er. Cette personne a 
accès au dossier et est mise à même de présenter ses observations écrites dans un délai de deux semaines 
à partir de la remise de la copie précitée. L’amende est prononcée par le ministre ayant la Santé dans 
ses attributions, ci-après « ministre ».

L’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA est chargée du recouvrement des 
amendes administratives prononcées par le ministre. Le recouvrement est poursuivi comme en matière 
d’enregistrement.

(2) Les fonctionnaires qui constatent une infraction adressent au responsable de l’établissement 
concerné une injonction au respect de l’article 2. Cette injonction, de même que l’accord ou le refus 
du responsable de l’établissement de se conformer à la loi sont mentionnés au rapport. En cas de refus 
de se conformer, le ministre peut procéder à la fermeture administrative de l’établissement concerné. 
La mesure de fermeture administrative est levée de plein droit lorsque les dispositions relatives à l’in-
terdiction de l’activité économique concernée, applicables en vertu de la présente loi, cessent leur effet.

(3) Contre toute sanction prononcée en vertu du présent article, un recours est ouvert devant le 
tribunal administratif qui statue comme juge du fond.

Ce recours doit être introduit dans un délai de trois jours à partir de la notification à personne ou 
de la remise directe à la personne.

Le tribunal administratif statue d’urgence et en tout cas dans les cinq jours de l’introduction de la 
requête.

(4) Contre toute mesure de fermeture administrative prévue au paragraphe 2, un recours en annula-
tion est ouvert devant le tribunal administratif.

Ce recours doit être introduit dans un délai de trois jours à partir de la notification à personne ou 
de la remise directe à la personne.

Le tribunal administratif statue d’urgence et en tout cas dans les cinq jours de l’introduction de la 
requête.

(5) Par dérogation à la législation en matière de procédure devant les juridictions administratives, 
il ne peut y avoir plus d’un mémoire de la part de chaque partie, y compris la requête introductive. La 
décision du tribunal administratif n’est pas susceptible d’appel. La partie requérante peut se faire 
assister ou représenter devant le tribunal administratif conformément à l’article 106, paragraphes 1er 
et 2, du Nouveau Code de procédure civile.

Art. 12. (1) Les infractions commises par les personnes physiques aux dispositions de l’article 2, 
alinéa 1 er, point 7°1°, et des articles 3 et 4, paragraphes 1 et 2, alinéa 1, et le non-respect par la per-
sonne concernée d’une mesure d’isolement ou de mise en quarantaine prise sous forme d’ordonnance 
par le directeur de la santé ou son délégué sont punies d’une amende de 25 à 500 euros. Cette amende 
présente le caractère d’une peine de police. Le tribunal de police statue sur l’infraction en dernier 
ressort. Les condamnations prononcées ne donnent pas lieu à une inscription au casier judiciaire et les 
règles de la contrainte par corps ne sont pas applicables aux amendes prononcées.

Les infractions commises par les personnes physiques aux dispositions de l’article 2, alinéa 1er, 
point 1°, et des articles 3 et 4, paragraphes 1er, 2, 3 et 4, et le non-respect par la personne concer-
née d’une mesure d’isolement ou de mise en quarantaine prise sous forme d’ordonnance par le 
directeur de la santé ou son délégué sont punies d’une amende de 100 à 500 euros.

Les infractions sont constatées et recherchées par les officiers et agents de police judiciaire de la 
Police grand-ducale et par les agents de l’Administration des douanes et accises à partir du grade de 
brigadier principal qui ont la qualité d’officier de police judiciaire, ci-après désignés par « agents de 
l’Administration des douanes et accises ».

Les agents de l’Administration des douanes et accises constatent les infractions par des procès- 
verbaux faisant foi jusqu’à preuve du contraire. Ils disposent des pouvoirs que leur confèrent les dis-
positions de la loi générale modifiée du 18 juillet 1977 sur les douanes et accises et leur compétence 
s’étend à tout le territoire du Grand-Duché de Luxembourg.

Pour ces infractions, des avertissements taxés d’un montant de 145 euros peuvent être décernés par 
les officiers et agents de police judiciaire de la Police grand-ducale et par les agents de l’Administration 
des douanes et accises.
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(2) Le décernement d’un avertissement taxé est subordonné à la condition soit que le contrevenant 
consent à verser immédiatement et sur place entre les mains respectivement des membres de la Police 
grand-ducale ou des agents de l’Administration des douanes et accises préqualifiés la taxe due, soit, 
lorsque la taxe ne peut pas être perçue sur le lieu même de l’infraction, qu’il s’en acquitte dans le délai 
lui imparti par sommation.

La perception sur place du montant de la taxe se fait soit en espèces soit par règlement au moyen 
des seules cartes de crédit et modes de paiement électronique acceptés à cet effet par les membres de 
la Police grand-ducale ou par les agents de l’Administration des douanes et accises.

Le versement de la taxe dans un délai de trente jours, à compter de la constatation de l’infraction, 
a pour conséquence d’arrêter toute poursuite. Lorsque la taxe a été réglée après ce délai, elle est rem-
boursée en cas d’acquittement et elle est imputée sur l’amende prononcée et sur les frais de justice 
éventuels en cas de condamnation.

En cas de contestation de l’infraction sur place, procès-verbal est dressé. L’audition du contrevenant 
en vue de l’établissement du procès-verbal est effectuée par des moyens de visioconférence ou d’au-
dioconférence, y compris, en cas d’impossibilité technique ou matérielle de recourir à un tel moyen, 
par tout autre moyen de communication électronique ou téléphonique. L’audition par ces moyens de 
télécommunication peut être remplacée par une déclaration écrite du contrevenant qui est jointe au 
procès-verbal.

L’avertissement taxé est remplacé par un procès-verbal si le contrevenant a été mineur au moment 
des faits. L’audition du contrevenant est effectuée conformément à l’alinéa 4.

(3) L’avertissement taxé est donné d’après des formules spéciales, composées d’un reçu, d’une copie 
et d’une souche.

À cet effet est utilisée la formule spéciale visée à l’article 2, paragraphe 2, du règlement grand-ducal 
modifié du 26 août 1993 relatif aux avertissements taxés, aux consignations pour contrevenants 
non-résidents ainsi qu’aux mesures d’exécution de la législation en matière de mise en fourrière des 
véhicules et en matière de permis à points, et figurant à l’annexe II – 1 dudit règlement pour les 
avertissements taxés donnés par les membres de la Police grand-ducale et à l’annexe II – 3 du même 
règlement pour les avertissements taxés donnés par les agents de l’Administration des douanes et 
accises. L’agent verbalisant supprime les mentions qui ne conviennent pas. Ces formules, dûment 
numérotées, sont reliées en carnets de quinze exemplaires. Toutes les taxes perçues par les membres 
de la Police grand-ducale ou par les agents de l’Administration des douanes et accises sont transmises 
sans retard à un compte bancaire déterminé de l’Administration de l’enregistrement, des domaines et 
de la TVA à Luxembourg. Les frais de versement, de virement ou d’encaissement éventuels sont à 
charge du contrevenant, lorsque la taxe est réglée par versement ou virement bancaire. Elles sont à 
charge de l’État si le règlement se fait par carte de crédit ou au moyen d’un mode de paiement 
électronique.

Le reçu est remis au contrevenant, contre le paiement de la taxe due. La copie est remise respecti-
vement au directeur général de la Police grand-ducale ou au directeur de l’Administration des douanes 
et accises. La souche reste dans le carnet de formules. Du moment que le carnet est épuisé, il est 
renvoyé, avec toutes les souches et les quittances de dépôt y relatives, par les membres de la Police 
grand-ducale au directeur général de la Police grand-ducale et par les agents de l’Administration des 
douanes et accises au directeur de l’Administration des douanes et accises. Si une ou plusieurs formules 
n’ont pas abouti à l’établissement d’un avertissement taxé, elles doivent être renvoyées en entier et 
porter une mention afférente. En cas de versement ou de virement de la taxe à un compte bancaire, le 
titre de virement ou de versement fait fonction de souche.

(4) Lorsque le montant de l’avertissement taxé ne peut pas être perçu sur le lieu même de l’infraction, 
le contrevenant se verra remettre la sommation de payer la taxe dans le délai lui imparti. En cas d’éta-
blissement d’un procès-verbal, la copie est annexée audit procès-verbal et sera transmise au procureur 
d’État.

Le contrevenant peut, à partir de la constatation de l’infraction et jusqu’à l’écoulement du délai de 
trente jours prévu au paragraphe 2, alinéa 3, contester l’infraction. Dans ce cas, l’officier ou agent de 
police judiciaire de la Police grand-ducale ou l’agent de l’Administration des douanes et accises dresse 
procès-verbal. L’audition du contrevenant est effectuée conformément au paragraphe 2, alinéa 4.
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(5) Chaque unité de la Police grand-ducale ou de l’Administration des douanes et accises doit tenir 
un registre informatique indiquant les formules mises à sa disposition, les avertissements taxés donnés 
et les formules annulées. Le directeur général de la Police grand-ducale et le directeur de l’Adminis-
tration des douanes et accises établissent au début de chaque trimestre, en triple exemplaire, un bor-
dereau récapitulatif portant sur les perceptions du trimestre précédent. Ce bordereau récapitulatif 
indique les noms et prénoms du contrevenant, son adresse exacte, la date et l’heure de l’infraction et 
la date du paiement. Un exemplaire de ce bordereau est transmis à l’Administration de l’enregistrement, 
des domaines et de la TVA, et un autre exemplaire sert de relevé d’information au procureur d’État.

Le directeur général de la Police grand-ducale et le directeur de l’Administration des douanes et 
accises établissent, dans le délai d’un mois après que la présente loi cesse de produire ses effets, un 
inventaire des opérations effectuées sur base de la présente loi. Un exemplaire de cet inventaire est 
adressé à l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA avec les formules annulées. 
Un autre exemplaire est transmis au procureur d’État.

(6) À défaut de paiement ou de contestation de l’avertissement taxé dans le délai de trente jours 
prévu au paragraphe 2, alinéa 3, le contrevenant est déclaré redevable, sur décision écrite du procureur 
d’État, d’une amende forfaitaire correspondant au double du montant de l’avertissement taxé. À cette 
fin, la Police grand-ducale et l’Administration des douanes et accises informent régulièrement le pro-
cureur d’État des avertissements taxés contestés ou non payés dans le délai. La décision d’amende 
forfaitaire du procureur d’État vaut titre exécutoire. Elle est notifiée au contrevenant par le procureur 
d’État par lettre recommandée et elle comporte les informations nécessaires sur le droit de réclamer 
contre cette décision et les modalités d’exercice y afférentes, y compris le compte bancaire de l’Ad-
ministration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA sur lequel l’amende forfaitaire est à payer 
et le compte bancaire de la Caisse de consignation sur lequel le montant de l’amende forfaitaire est à 
consigner en cas de réclamation. Copie de la décision d’amende forfaitaire est transmise à l’Adminis-
tration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA.

L’amende forfaitaire est payable dans un délai de trente jours à partir de la date où le contrevenant 
a accepté la lettre recommandée ou, à défaut, à partir du jour de la présentation de la lettre recommandée 
ou du jour du dépôt de l’avis par le facteur des postes, sur un compte bancaire déterminé de l’Admi-
nistration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA à Luxembourg. À cette fin, cette adminis-
tration informe régulièrement le procureur d’État des amendes forfaitaires non payés dans le délai.

À défaut de paiement ou de réclamation conformément à l’alinéa 5, l’amende forfaitaire est recou-
vrée par l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA. Celle-ci bénéficie pour ce 
recouvrement du droit de procéder à une sommation à tiers détenteur conformément à l’article 8 de la 
loi modifiée du 27 novembre 1933 concernant le recouvrement des contributions directes, des droits 
d’accise sur l’eau-de-vie et des cotisations d’assurance sociale. Les mêmes dispositions s’appliquent 
au recouvrement des amendes prononcées par le tribunal de police en application du paragraphe 1er.

L’action publique est éteinte par le paiement de l’amende forfaitaire. Sauf en cas de réclamation 
formée conformément à l’alinéa 5, l’amende forfaitaire se prescrit par deux années révolues à compter 
du jour de la décision d’amende forfaitaire. L’amende forfaitaire ne présente pas le caractère d’une 
peine pénale et la décision d’amende forfaitaire ne donne pas lieu à inscription au casier judiciaire. 
Les règles de la contrainte par corps ne sont pas applicables à l’amende forfaitaire.

La décision d’amende forfaitaire est considérée comme non avenue si, au cours du délai prévu à 
l’alinéa 2, le contrevenant notifie au procureur d’État une réclamation écrite, motivée, accompagnée 
d’une copie de la notification de la décision d’amende forfaitaire ou des renseignements permettant de 
l’identifier. La réclamation doit encore être accompagnée de la justification de la consignation auprès 
de la Caisse de consignation du montant de l’amende forfaitaire sur le compte indiqué dans la décision 
d’amende forfaitaire. Ces formalités sont prescrites sous peine d’irrecevabilité de la réclamation.

En cas de réclamation, le procureur d’État, sauf s’il renonce à l’exercice des poursuites, cite la 
personne concernée devant le tribunal de police, qui statue sur l’infraction en dernier ressort. En cas 
de condamnation, le montant de l’amende prononcée ne peut pas être inférieur au montant de l’amende 
forfaitaire.

En cas de classement sans suite ou d’acquittement, s’il a été procédé à la consignation, le montant 
de la consignation est restitué à la personne à laquelle avait été adressé l’avis sur la décision d’amende 
forfaitaire ou ayant fait l’objet des poursuites. Il est imputé sur l’amende prononcée et sur les frais de 
justice éventuels en cas de condamnation.
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(7) Les données à caractère personnel des personnes concernées par les avertissements taxés payés 
conformément au présent article sont anonymisées au plus tard un mois après que la présente loi cesse 
de produire ses effets.

Chapitre 6 – Dispositions modificatives, abrogatoires et dérogatoires

Art. 13. La loi modifiée du 25 novembre 1975 concernant la délivrance au public des médicaments 
est modifiée comme suit :
1° À l’article 3, les termes « ou pris en charge » sont insérés entre les termes « Centres de gériatrie » 

et les termes « ou hébergés dans des services ».
2° L’article 4 est remplacé par la disposition suivante :

« Art. 4. (1) Cependant, des dépôts de médicaments peuvent être établis au sein :
1° d’un établissement hospitalier défini à l’article 1er, paragraphe 3, de la loi du 8 mars 2018 relative 

aux établissements hospitaliers et à la planification hospitalière, à l’exception des hôpitaux dis-
posant d’une pharmacie hospitalière, telle que définie à l’article 35 de la loi précitée ;

2° d’un établissement relevant de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création de deux 
établissements publics dénommés 1) Centres, Foyers et Services pour personnes âgées ; 2) Centres 
de gériatrie ;

3° d’un établissement relevant de la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant les relations entre 
l’État et les organismes œuvrant dans les domaines social, familial et thérapeutique ;

4° d’un établissement agréé au sens de l’article 12, paragraphe 1er, point 2°, de la loi modifiée du 
15 novembre 1978 relative à l’information sexuelle, à la prévention de l’avortement clandestin 
et à la réglementation de l’interruption volontaire de grossesse ;

5° des services de l’État ;
6° du Corps grand-ducal d’incendie et de secours.

(2) La liste des médicaments à usage humain autorisés pour les dépôts de médicaments visés au 
paragraphe 1er, points 2° à 6°, concerne les médicaments disposant au Grand-Duché de Luxembourg 
d’une autorisation de mise sur le marché et :
1° destinés aux soins palliatifs des personnes hébergées dans un des établissements visés au para-

graphe 1er, points 2° et 3° ;
2° destinés aux personnes suivies par les structures du bas-seuil telles que prévues au paragraphe 1er, 

point 3°, qui ne sont pas couvertes par l’assurance obligatoire, par l’assurance volontaire ou 
dispensés de l’assurance au sens du Code de la sécurité sociale ou bien utilisés dans ces structures 
par ces personnes en support du programme de traitement de la toxicomanie par substitution 
défini à l’article 8, paragraphe 2, de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de 
substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie ;

3° prescrits aux personnes suivies par l’établissement visé au paragraphe 1er, point 4°, dans le cadre 
de la prévention et de l’interruption volontaire de grossesse ;

4° utilisés dans le cadre de la prévention et la lutte contre les menaces transfrontières graves sur la 
santé au sens de l’article 3 de la décision n° 1082/2013/UE du Parlement européen et du Conseil 
du 22 octobre 2013 relative aux menaces transfrontières graves sur la santé et abrogeant la déci-
sion n° 2119/98/CE ou les urgences de santé publique de portée internationale au sens de l’ar-
ticle 1er, paragraphe 1er, du Règlement sanitaire international (2005), adopté par la cinquante-huitième 
Assemblée mondiale de la Santé, ou ;

5° utilisés par le Corps grand-ducal d’incendie et de secours dans le cadre du Service d’aide médicale 
urgente défini à l’article 4, lettre h), de la loi modifiée du 27 mars 2018 portant organisation de 
la sécurité civile.
La liste détaillée des médicaments visés aux points 1° à 3° et 5° est fixée par règlement grand- 

ducal selon le Système de classification anatomique, thérapeutique et chimique développé par 
l’Organisation mondiale de santé.

(3) Pour ce qui est du paragraphe 1er, point 1°, l’approvisionnement de médicaments à usage 
humain doit se faire auprès des pharmacies hospitalières conformément à l’article 35 de la loi du 
8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers et à la planification hospitalière.
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Pour ce qui est du paragraphe 1er, points 2°, 3° et 4°, l’approvisionnement de médicaments à 
usage humain doit se faire auprès d’une officine ouverte au public dans le Grand-Duché de 
Luxembourg.

Pour ce qui est du paragraphe 1er, points 5° et 6°, et sans préjudice des dispositions spécifiques 
applicables aux services de l’État, l’approvisionnement de médicaments peut se faire auprès du 
fabricant, de l’importateur, du titulaire d’autorisation de distribution en gros de médicaments ou 
d’une autorité compétente d’un autre pays.

(4) Sans préjudice du paragraphe 3 et uniquement sur demande écrite dûment motivée et adressée 
au ministre, le pharmacien en charge de la gestion d’un dépôt visé au paragraphe 1er, points 2° à 6°, 
peut être autorisé à s’approvisionner, à détenir et à dispenser :
1° des médicaments, y compris à usage hospitalier ;
2° des stupéfiants et des substances psychotropes visées à l’article 7 de la loi modifiée du 19 février 

1973 concernant la vente de substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie, à 
condition d’obtenir des autorisations adéquates conformément aux dispositions de la loi précitée 
et des règlements pris en son exécution.

(5) Les dépôts de médicaments visés au paragraphe 1er répondent, en ce qui concerne l’organi-
sation et l’aménagement, ainsi que la traçabilité et la surveillance des médicaments, aux exigences 
suivantes :
1° disposer d’un personnel qualifié et formé régulièrement à la mise en œuvre des procédures de 

l’assurance de la qualité, aux activités de la réception, du stockage et de la dispensation des 
médicaments, à la gestion du stock, aux mesures d’hygiène personnelle et des locaux et à la 
maintenance et l’utilisation des installations et des équipements ;

2° développer et mettre à jour des procédures et instructions, rédigées avec un vocabulaire clair et 
sans ambiguïté, validées pour :
a) la gestion du stock, y compris sa rotation et la destruction de la marchandise périmée ;
b) la maintenance des installations et la maintenance et l’utilisation des équipements ;
c) la qualification du processus garantissant une installation et un fonctionnement corrects des 

équipements ;
d) le contrôle des médicaments ;
e) la gestion des plaintes, des retours, des défauts de qualités, des falsifications et des retraits du 

marché ;
f) l’audit interne ;

3° détenir des locaux conçus ou adaptés de manière à assurer le maintien requis des conditions de 
la réception, du stockage, de la dispensation des médicaments, pourvus :
a) des mesures de sécurité quant à l’accès ;
b) des emplacements séparés pour la réception, le stockage, la dispensation, les retours ou la 

destruction ;
c) des zones réservées aux produits dangereux, thermosensibles, périmés, défectueux, retournés, 

falsifiés ou retirés du marché ;
4° disposer d’un stockage approprié et conforme aux résumés des caractéristiques du produit des 

médicaments stockés et muni d’instruments de contrôle de son environnement par rapport à la 
température, l’humidité, la lumière et la propreté des locaux ;

5° détenir des équipements adéquats, calibrés et qualifiés, conçus, situés et entretenus de telle sorte 
qu’ils conviennent à l’usage auquel ils sont destinés, munis si nécessaire de systèmes d’alarme 
pour donner l’alerte en cas d’écarts par rapport aux conditions de stockage prédéfinies ;

6° valider tout recours aux activités externalisées, dont le sous-traitant est audité préalablement, puis 
revu régulièrement pour s’assurer du respect des prestations offertes avec les conditions en 
matière d’organisation et de l’aménagement du dépôt et dont les responsabilités réciproques sont 
déterminées par contrat sous forme écrite ;

7° mettre en place un système de traçabilité et de surveillance des médicaments par :
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a) un étiquetage adéquat des médicaments réceptionnés, dispensés, retournés et destinés à la 
destruction ou au retrait du marché, permettant de tracer le chemin du médicament depuis son 
acquisition jusqu’à sa destination finale ;

b) des registres des commandes, des livraisons, des réceptions, des dispensations, des retours, des 
retraits du marché, des rappels des lots et de la destruction ;

8° mettre en place un système de la surveillance et de veille réglementaire des médicaments consis-
tant à :
a) collecter des informations et gérer des interruptions d’approvisionnements et de contingente-

ments, des retraits du marché, des rappels de lots, des retours, des réclamations ;
b) notifier à la Direction de la santé des effets secondaires, des défauts de qualité et des 

falsifications ;
c) la mise en œuvre des actions préventives et correctives ;

9° effectuer la préparation, la division, le conditionnement et le reconditionnement des médicaments 
conformément à l’article 3, alinéa 4, de la loi modifiée du 4 août 1975 concernant la fabrication 
et l’importation des médicaments.

(6) Les médecins-vétérinaires sont autorisés à détenir un stock de médicaments à usage vétérinaire 
pour le traitement des animaux auxquels ils apportent des soins. Le stock répond aux conditions 
définies au paragraphe 5.

La liste de ces médicaments est fixée par règlement grand-ducal.

(7) Les médecins, les médecins-dentistes et les médecins vétérinaires sont autorisés à détenir une 
trousse d’urgence pour répondre aux besoins de leurs patients.

La liste des médicaments composant cette trousse, les conditions de stockage et la gestion des 
médicaments rentrant dans sa composition sont fixées par règlement grand-ducal.

Chaque médecin et médecin-dentiste est responsable de la gestion de sa trousse d’urgence, dont 
l’approvisionnement est effectué à partir d’une officine ouverte au public.

Sans préjudice de l’alinéa 3, l’approvisionnement de la trousse d’urgence se fait à partir des dépôts 
des médicaments visés au paragraphe 1er, points 5° et 6°, si le médecin ou médecin-dentiste intervient 
lors d’une mission des services de l’État ou du Corps grand-ducal d’incendie et de secours. »

Art. 14. À la suite de l’article 5 de la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la 
mise sur le marché et de la publicité des médicaments, il est inséré un article 5bis nouveau, libellé 
comme suit :

« Art. 5bis. (1) Par dérogation aux articles 3 et 4, le ministre ayant la Santé dans ses attributions 
peut autoriser, en cas de menace transfrontière grave sur la santé au sens de l’article 3 de la décision 
n° 1082/2013/UE du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2013 relative aux menaces 
transfrontières graves sur la santé, ou en cas d’urgence de santé publique de portée internationale 
au sens de l’article 1er, paragraphe 1er, du Règlement sanitaire international de 2005 :
1° l’acquisition et la livraison en vue du stockage d’un médicament ne disposant pas d’autorisation 

de mise sur le marché au Grand-Duché de Luxembourg ;
2° l’usage temporaire d’un médicament ne disposant pas d’autorisation de mise sur le marché au 

Grand-Duché de Luxembourg ;
3° l’usage temporaire d’un médicament en dehors de l’autorisation de mise sur le marché.

(2) Sans préjudice des dispositions de la loi modifiée du 21 avril 1989 relative à la responsabilité 
civile du fait des produits défectueux, la responsabilité civile et administrative :
1° du titulaire de l’autorisation de mise sur le marché ;
2° des fabricants et des importateurs disposant d’une autorisation conformément à la loi modifiée 

du 4 août 1975 concernant la fabrication et l’importation des médicaments ;
3° des distributeurs en gros disposant d’une autorisation conformément à la loi modifiée du 6 janvier 

1995 relative à la distribution en gros des médicaments ;
4° du médecin autorisé à exercer sa profession conformément à la loi modifiée du 29 avril 1983 concer-

nant l’exercice des professions de médecin, de médecin-dentiste et de médecin-vétérinaire ;
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5° du pharmacien autorisé à exercer sa profession conformément à la loi modifiée du 31 juillet 1991 
déterminant les conditions d’autorisation d’exercer la profession de pharmacien

 n’est pas engagée pour l’ensemble des conséquences résultant de la mise sur le marché et de l’usage 
du médicament ne disposant pas d’autorisation de mise sur le marché ou de l’usage du médicament 
en dehors de l’autorisation de mise sur le marché si la mise sur le marché et l’usage du médicament 
concerné ont été autorisés conformément au présent paragraphe.

(3) Le paragraphe 2 s’applique indépendamment du fait qu’une autorisation a été délivrée ou non 
par l’autorité compétente d’un autre État membre de l’Union européenne, par la Commission euro-
péenne ou en vertu de la présente loi. »

Art. 14bis. La loi du 8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers et à la planification 
hospitalière est modifiée comme suit :
1° À l’article 2, sont apportées les modifications suivantes :

a) au paragraphe 1er, point 4, est rajoutée une nouvelle lettre d), libellée comme suit :
« d) lits de réserve sanitaire. » ;

b) au paragraphe 1er, à la suite du point 9, est rajouté un nouveau point 10, libellé comme 
suit :
« 10. « lits de réserve sanitaire » : lits hospitaliers aigus ou de moyen séjour dédiés exclu-

sivement à la prise en charge de patients dans le cadre d’une crise sanitaire, une 
catastrophe, une pandémie, un acte de terrorisme ou d’un accident de grande enver-
gure et qui nécessite le recours à des compétences, des ressources humaines, des 
équipements ou des infrastructures spécifiques. » ;

c) au paragraphe 2, la première phrase est complétée par le bout de phrase suivant :
 « à l’exception des lits visés au paragraphe 1er, point 10. » ;
d) au paragraphe 2, la deuxième phrase est complétée par le bout de phrase suivant :
 « à l’exception des lits visés au paragraphe 1er, point 10. »

2° À l’article 4, le paragraphe 8 est modifié comme suit :
a) à la première phrase, les termes « calamité publiques » sont remplacés par ceux de « besoins 

sanitaires liés à tout type de catastrophes, de pandémies, d’actes de terrorisme ou d’acci-
dents de grande envergure déclarés par une décision du Gouvernement en conseil. » ;

b) à la suite de l’alinéa unique sont rajoutés les alinéas suivants :
« Dans les hypothèses visées à l’alinéa 1er, le ministre ou le membre du gouvernement 

qui le remplace peut également autoriser les établissements hospitaliers qu’il désigne, à 
exploiter le nombre de lits de réserve sanitaire qu’il estime nécessaire et ce en dépassement 
du nombre maximum de lits autorisables au titre des articles 4 et 5, de l’annexe 1 et 2 ainsi 
que du nombre maximum de lits retenus dans les différentes autorisations d’exploitation et 
de services des établissements hospitaliers. Ces lits peuvent être exploités soit dans un ou 
plusieurs services hospitaliers autorisés conformément à l’annexe 2, soit dans un service 
hospitalier spécifique y dédié et non prévu à l’annexe 2.

L’autorisation d’exploitation des lits de réserve sanitaire est limitée à douze mois maxi-
mum. Elle est renouvelable pour la même durée maximum.

Dans les hypothèses visées à l’alinéa 1er, le ministre peut également autoriser un hôpital 
à acquérir, détenir ou utiliser temporairement tout équipement national au-delà du nombre 
maximal déterminé à l’annexe 3 ou tout équipement de plus de 250 000 euros nécessaire à 
la gestion d’un tel événement sans devoir se soumettre à la procédure prévue à l’article 14, 
paragraphe 2.

Les moyens financiers, structurels, en ressources humaines nécessaires à l’exploitation 
des lits de réserve sanitaire autorisés selon l’alinéa 2 et les équipements autorisés selon 
l’alinéa 4 sont à charge du budget de l’État.

Art. 15. Sont abrogées :
1° la loi du 24 juin 2020 portant introduction d’une série de mesures concernant les activités sportives, 

les activités culturelles ainsi que les établissements recevant du public, dans le cadre de la lutte 
contre la pandémie Covid-19 ;
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2° la loi du 24 juin 2020 portant introduction d’une série de mesures concernant les personnes physiques 
dans le cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19 et modifiant la loi modifiée du 11 avril 1983 
portant réglementation de la mise sur le marché et de la publicité des médicaments.

Art. 16. Par dérogation à la loi du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil d’État, les décisions 
et avis du Conseil d’État sont adoptés par voie de correspondance électronique ou par tout autre moyen 
de télécommunication.

Les membres du Conseil d’État sont réputés présents pour le calcul du quorum lorsqu’ils participent 
aux séances plénières par voie de correspondance électronique ou par tout autre moyen de 
télécommunication.

Art. 16bis. L’article 3 reste applicable jusqu’au 30 novembre 2020 inclus.

Chapitre 7 – Dispositions finales

Art. 17. La référence à la présente loi se fait sous la forme suivante : « loi du 17 juillet 2020 sur 
les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 ».

Art. 18. La présente loi entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel du Grand-Duché 
de Luxembourg et reste applicable jusqu’au 31 décembre 2020 inclus, à l’exception des articles 13 et 
14 13, 14, 14bis et 16bis.

*

LOI DU 23 SEPTEMBRE 2020
portant des mesures concernant la tenue de réunions dans les sociétés 

et dans les autres personnes morales.

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Notre Conseil d’État entendu ;

De l’assentiment de la Chambre des Députés ;

Vu la décision de la Chambre des Députés du 22 septembre 2020 et celle du Conseil d’État du 
23 septembre 2020 portant qu’il n’y a pas lieu à second vote ;

Avons ordonné et ordonnons :

Art. 1er. (1) Une société peut, même si les statuts ne le prévoient pas et quel que soit le nombre 
prévu de participants à son assemblée générale, tenir toute assemblée générale sans réunion physique 
et imposer à ses actionnaires ou associés et aux autres participants à l’assemblée de participer à l’as-
semblée et d’exercer leurs droits selon une ou plusieurs formes de participation ci-après :
1° par un vote à distance par écrit ou sous forme électronique permettant leur identification et sous 

réserve que le texte intégral des résolutions ou décisions à prendre aura été publié ou leur aura été 
communiqué ;

2° par visioconférence ou autre moyen de télécommunication permettant leur identification.
Un actionnaire, un associé ou un autre participant peut également participer à l’assemblée générale 

et exercer ses droits par l’intermédiaire d’un mandataire désigné par la société.
Au cas où un actionnaire ou un associé ou un autre participant aurait désigné un mandataire autre 

que celui visé à l’alinéa 2 conformément à l’article 8 de la loi modifiée du 24 mai 2011 concernant 
l’exercice de certains droits des actionnaires aux assemblées générales des sociétés cotées, ce manda-
taire pourra uniquement participer à l’assemblée dans les formes prévues aux points 1° et 2°.

Les actionnaires ou associés qui participent par un tel moyen sont réputés présents pour le calcul 
du quorum et de la majorité à cette assemblée.
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Le présent paragraphe est applicable à l’assemblée des obligataires.

(2) Nonobstant toute disposition contraire des statuts et sans que les statuts doivent en prévoir la 
possibilité, les autres organes de toute société peuvent tenir leurs réunions sans réunion physique :
1° par résolutions circulaires écrites ; ou
2° par visioconférence ou autre moyen de télécommunication permettant l’identification des membres 

de l’organe participant à la réunion.
Les membres de ces organes qui participent par un tel moyen sont réputés présents pour le calcul 

du quorum et de la majorité.

Art. 2. Les dispositions de l’article 1er sont également applicables, le cas échéant, aux assemblées 
générales de membres, actionnaires ou associés ainsi qu’aux réunions des organes de gestion légaux 
ou statutaires des personnes morales suivantes :
 1° les associations sans but lucratif et aux fondations constituées conformément à la loi modifiée du 

21 avril 1928 sur les associations et les fondations sans but lucratif ;
 2° les associations agricoles constituées conformément à l’arrêté grand-ducal modifié du 17 septembre 

1945 portant révision de la loi du 27 mars 1900 sur l’organisation des associations agricoles ;
 3° les mutuelles régies par la loi du 1er août 2019 concernant les mutuelles ;
 4° les groupements d’intérêt économique constitués conformément à la loi modifiée du 25 mars 1991 

sur les groupements d’intérêt économique ;
 5° les groupements européens d’intérêt économique constitués conformément à la loi modifiée du 

25 mars 1991 portant diverses mesures d’application du règlement CEE n° 2137/85 du Conseil du 
25 juillet 1985 relatif à l’institution d’un groupement européen d’intérêt économique (GEIE) ;

 6° le Fond du logement établi en vertu de la loi du 24 avril 2017 portant réorganisation de l’établis-
sement public nommé « Fonds du Logement » ;

 7° les syndicats régis par la loi modifiée du 16 mai 1975 portant statut de la copropriété des immeubles 
bâtis ;

 8° l’Institut des réviseurs d’entreprises régi par la loi modifiée du 23 juillet 2016 relative à la profes-
sion de l’audit ;

 9° l’Ordre des experts-comptables régi par la loi modifiée du 10 juin 1999 portant organisation de la 
profession d’expert-comptable ;

10° les institutions de sécurité sociale visées à l’alinéa premier de l’article 396 du Code de la 
sécurité sociale.

Art. 3. Par dérogation aux dispositions du chapitre V de la loi du 24 avril 2017 portant réorganisation 
de l’établissement public nommé « Fonds du Logement », les délais mentionnés à l’article 25, para-
graphe 3, et à l’article 27 sont prorogés de trois mois.

Art. 4. La loi du 20 juin 2020 portant prorogation des mesures concernant la tenue de réunions dans 
les sociétés et dans les autres personnes morales est abrogée.

Art. 5. La présente loi entre en vigueur le 1er octobre 2020 et produit ses effets jusqu’au 31 décembre 
2020 inclus.

*
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LOI DU 8 MARS 2020
relative aux établissements hospitaliers et à la planification hos-
pitalière, et portant modification: 1. du Code de la sécurité 
sociale ; 2. de la loi modifiée du 21 novembre 1980 portant 
organisation de la Direction de la santé ; 3. de la loi modifiée 
du 16 juillet 1984 relative aux laboratoires d’analyses médi-
cales ; 4. de la loi du 19 décembre 2003 portant création de 
l’établissement public «Centre national de rééducation fonc-
tionnelle et de réadaptation »; 5. de la loi du 7 août 2012 portant 
création de l’établissement public « Laboratoire national de 
santé » ; 6. de la loi du 24 juillet 2014 relative aux droits et 
obligations du patient ; 7. de la loi modifiée du 25 mars 2015 
fixant le régime des traitements et les conditions et modalités 

d’avancement des fonctionnaires de l’Etat

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Notre Conseil d’État entendu;

De l’assentiment de la Chambre des Députés;

Vu la décision de la Chambre des Députés du 7 février 2018 et celle du Conseil d’État du 20 février 
2018 portant qu’il n’y a pas lieu à second vote;

Avons ordonné et ordonnons :

Art. 1er. (1) La présente loi est applicable:
1. aux hôpitaux ;
2. aux établissements d’accueil pour personnes en fin de vie ;
3. aux établissements de cures thermales ;
4. aux centres de diagnostic ;
qu’ils soient gérés par une personne morale de droit public ou de droit privé.

Les établissements visés aux points 1. à 4. sont désignés par l’expression « établissement 
hospitalier ».

(2) Les établissements hospitaliers ont pour mission de dispenser dans leur domaine d’activités des 
soins de santé stationnaires ou ambulatoires dans un contexte pluridisciplinaire, dans les conditions de 
soins et le cadre médical, médico-technique, professionnel et logistique requis et appropriés, pour ou 
à des patients qui y sont admis parce que leur état de santé exige cet ensemble de soins afin de traiter 
ou de soulager la maladie, de rétablir ou d’améliorer l’état de santé ou de stabiliser les lésions dans les 
plus brefs délais.

Ils peuvent être autorisés par le ministre ayant la Santé dans ses attributions, dénommé ci-après « le 
ministre », à accomplir une mission d’enseignement et de recherche en matière de santé ou toute autre 
mission de santé publique.

Les établissements hospitaliers doivent disposer d’une personnalité juridique.

(3) Est considéré comme:
1. « hôpital », tout établissement ayant principalement une mission de diagnostic, de surveillance et 

de traitement relevant de la médecine, de la chirurgie ou de l’obstétrique ainsi que de soins préventifs 
et palliatifs et disposant de services dans lesquels les patients sont admis ;

2. « centre hospitalier », tout hôpital assurant une large offre de prises en charge diagnostiques et 
thérapeutiques ;

3. « établissement hospitalier spécialisé », tout hôpital qui répond aux besoins spécifiques de certaines 
prises en charge diagnostiques et thérapeutiques ou à des affections particulières ;
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4. « établissement d’accueil pour personnes en fin de vie », tout établissement qui a pour mission 
principale de dispenser des soins stationnaires à des personnes en phase avancée ou terminale d’une 
affection grave et incurable, à l’exclusion de soins à visée essentiellement curative ;

5. « établissement de cures thermales », tout établissement qui a pour mission de dispenser des cures 
thérapeutiques ;

6. « centre de diagnostic », tout établissement qui répond à des besoins spécifiques de certaines prises 
en charge diagnostiques de patients, y compris les analyses de biologie médicale conformément à 
l’article 1er de la loi modifiée du 16 juillet 1984 relative aux laboratoires d’analyses médicales, à 
l’exclusion de tous les traitements et soins.

(4) Dans le cadre de l’exercice d’activités réservées à une profession réglementée du domaine de la 
santé, l’utilisation des termes « hôpital », « clinique », « centre de diagnostic » ou de tout autre terme 
pouvant être confondu avec ces trois termes dans la dénomination sur les notes d’honoraires ou dans 
des actes officiels est réservée aux établissements hospitaliers autorisés conformément à l’article 7.

Art. 2. (1) Sont considérés comme:
 1. « unité de soins »: une unité fonctionnelle soit d’hospitalisation, soit médico-technique, prenant 

en charge des patients, située dans une même enceinte architecturale et relevant d’une dotation et 
d’une gestion communes ;

 2. « service hospitalier »: unité d’organisation et de gestion comportant une ou plusieurs unités de 
soins où s’exerce l’activité médico-soignante de l’hôpital ;

 3. « service national »: service hospitalier unique pour le pays regroupant les pathologies nécessitant 
le recours à des compétences, des équipements ou des infrastructures spécifiques. Il garantit la 
continuité des soins sur le plan national ;

 4. « lits »: les lits hospitaliers qui sont de façon continue à la disposition des patients dans les services 
hospitaliers, en distinguant entre:
a) lits aigus ;
b) lits de moyen séjour ;
c) lits d’hospitalisation de longue durée ;
d) lits de réserve sanitaire.

 Les lits d’hospitalisation de jour et lits-portes ne sont pas considérés comme lits au sens de l’alinéa 
qui précède ;

 5. « lits aigus »: les lits, y compris les lits de soins intensifs, hormis les lits de moyen séjour et les 
lits d’hospitalisation de longue durée, les lits de soins intensifs étant des lits réservés aux patients 
nécessitant des soins intensifs ;

 6. « lits de moyen séjour »: lits réservés à la rééducation et à la réhabilitation de patients ainsi que 
les lits de soins palliatifs ;

 On entend par « lits de rééducation et de réhabilitation »: lits de moyen séjour des établissements 
hospitaliers et des services hospitaliers ayant pour mission la rééducation ou la réhabilitation sous 
ses différentes formes, que sont la rééducation et la réhabilitation fonctionnelle, la rééducation 
gériatrique, la réhabilitation physique et post-oncologique, la réhabilitation et la réadaptation de 
malades souffrant de troubles psychiques.

 7. « lits d’hospitalisation de longue durée »: lits réservés aux soins hospitaliers de longue durée 
destinés aux patients souffrant de restrictions fonctionnelles justifiant une surveillance médicale, 
une prise en charge de même que des soins particuliers et continus par du personnel spécifiquement 
qualifié ainsi que des traitements d’entretien ;

 8. « lits d’hospitalisation de jour »: lits d’hôpital ou places situés dans un hôpital de jour ou un service 
de dialyse, réservés aux activités suivantes:
a) actes chirurgicaux ou interventionnels nécessitant une surveillance et des soins pré- ou 

post-interventionnels ;
b) autres actes diagnostiques et thérapeutiques avec ou sans sédation majeure, à savoir:

– explorations fonctionnelles et endoscopiques ;
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– imagerie interventionnelle ;
– ponctions et biopsies non-chirurgicales ;

c) diverses prises en charge thérapeutiques:
– épuration extra-rénale ;
– chimiothérapie, antibiothérapie, immunothérapie intraveineuses ;
– transfusion de produits et dérivés sanguins cytaphérèse ;
– traitements et prise en charge de situations spécifiques ;

d) soins de rééducation psychiatrique adulte, juvénile ou infantile ;
e) soins de revalidation, y compris gériatrique.

 9. « lits-portes »: lits d’hôpital ou places situés dans l’enceinte d’un service d’urgence, exclusivement 
à la disposition des prises en charge urgentes nécessitant une présence médicale et une présence 
continue par du personnel soignant spécifiquement qualifié pendant une durée inférieure à 12 heures.

10. « lits de réserve sanitaire » : lits hospitaliers aigus ou de moyen séjour dédiés exclusivement 
à la prise en charge de patients dans le cadre d’une crise sanitaire, une catastrophe, une 
pandémie, un acte de terrorisme ou d’un accident de grande envergure et qui nécessite le 
recours à des compétences, des ressources humaines, des équipements ou des infrastructures 
spécifiques.

(2) Le nombre maximum de lits par catégories de lits pouvant être autorisé au niveau national est 
fixé à l’annexe 1 à l’exception des lits visés au paragraphe 1er, point 10.

La dénomination des différents types de service, les normes essentielles y afférentes, le nombre 
maximal au niveau national par type de service, le nombre minimal de lits par service et le nombre 
maximal de lits au niveau national par type de service figurent à l’annexe 2 à l’exception des lits visés 
au paragraphe 1er, point 10.

Art. 3. (1) Le ministre procède à une évaluation des besoins sanitaires de la population résidente 
sur base des données établies par la carte sanitaire, d’une évaluation démographique de la population 
résidente, de données relatives à l’état de santé de cette population ainsi que d’une comparaison inter-
nationale. Cette évaluation des besoins sanitaires nationaux a pour objectifs de:
1. définir les besoins au niveau national en établissements hospitaliers et en réseaux de 

compétences ;
2. définir les services hospitaliers autorisés et fixer leur nombre maximal au niveau national ;
3. fixer au niveau national un nombre maximal de lits pour l’ensemble des services de même dénomi-

nation, le nombre maximal de lits pouvant être autorisé.

(2) La carte sanitaire est un ensemble d’informations établi et mis à jour tous les deux ans par le 
ministre et constitué par:
1. l’inventaire de tous les établissements hospitaliers existants, de leurs services, de leur agencement 

général, du niveau de qualité des prestations et de leur taux d’utilisation ;
2. l’inventaire des réseaux de compétences, de leurs services hospitaliers et de leurs membres extrahos-

pitaliers, de leur organisation générale, du niveau de qualité des prestations et de leur taux 
d’utilisation ;

3. les motifs d’hospitalisation stationnaire et ambulatoire des patients admis dans un établissement 
hospitalier ;

4. le relevé des médecins agréés, de leur spécialité, des professions de santé et du personnel adminis-
tratif et technique desdits établissements ;

5. l’inventaire des équipements et appareils soumis à une planification nationale ou exigeant des 
conditions d’emploi particulières ;

6. l’inventaire des établissements ou services prestataires en milieu extrahospitalier collaborant acti-
vement avec le secteur hospitalier dans le cadre de réseaux de compétences;

7. l’inventaire des services d’urgence et des modalités de prise en charge qui y sont proposées;
8. le nombre et les motifs des transferts ou hospitalisations dans des établissements qui se trouvent à 

l’étranger ;
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9. l’utilisation des prestations des établissements hospitaliers nationaux par des non-résidents.
Tous les établissements hospitaliers doivent fournir les renseignements nécessaires à l’élaboration 

de la carte sanitaire et à sa mise à jour biennale. À défaut de ce faire, le ministre n’accordera pas ou, 
le cas échéant, ne prorogera pas les autorisations dont question aux articles 7, 9 et 11.

(3) Le ministre doit recourir aux données dépersonnalisées des administrations publiques, des éta-
blissements publics ou d’autres organismes luxembourgeois ou étrangers, ainsi que des différents 
établissements hospitaliers, relatives:
1. aux séjours hospitaliers: données démographiques des patients, diagnostics, procédures médicales 

et des autres professions de santé, services d’hospitalisation et durée de séjour, mode d’entrée, 
provenance, mode de sortie, destination du patient après sortie ;

2. à l’utilisation des lits, lits d’hospitalisation de jour et équipements médicaux des établissements 
hospitaliers: la fréquence des différentes prestations par patient hospitalisé et ambulatoire, nombre 
de patients ;

3. à l’utilisation des services d’urgence: fréquence et distribution du recours à ces services, caractéris-
tiques démographiques des patients et du degré d’urgence, mode d’entrée, provenance, mode de 
sortie et destination après sortie, taux d’utilisation des lits-portes au service d’urgence ;

4. à la fréquence et aux motifs d’un transfert à un établissement hospitalier situé à l’étranger;
5. aux délais d’attente pour toutes les prestations hospitalières.

Art. 4. (1) La gestion d’un hôpital ainsi que son exploitation sont assurées par un même organisme 
gestionnaire.

Un centre hospitalier peut être exploité sur un ou plusieurs sites.
Quatre centres hospitaliers peuvent être autorisés au maximum par le ministre. Chaque centre hos-

pitalier dispose au maximum de trois sites hospitaliers et participe au service d’urgence sur un seul de 
ses sites.

Un centre hospitalier doit disposer de 300 lits aigus au moins et peut être autorisé à exploiter 700 lits 
aigus au maximum. Il exploite des lits aigus sur au maximum deux sites hospitaliers. Pour chaque 
centre hospitalier, le nombre exact de lits est arrêté dans l’autorisation d’exploitation.

(2) Tout centre hospitalier doit obligatoirement disposer d’une autorisation d’exploitation pour les 
services hospitaliers suivants, dans le respect des dispositions de l’annexe 2:
 1. Cardiologie
 2. Chirurgie viscérale
 3. Dialyse
 4. Gastroentérologie
 5. Gériatrie aiguë
 6. Hospitalisation de jour chirurgicale
 7. Hospitalisation de jour non chirurgicale
 8. Imagerie médicale
 9. Médecine interne générale
10. Neurologie
11. Obstétrique
12. ORL
13. Pneumologie
14. Psychiatrie aiguë
15. Soins intensifs et anesthésie
16. Soins palliatifs
17. Traumatologie et orthopédie
18. Urgence
19. Urologie
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Les centres hospitaliers, qui ne disposent pas du service national de néphrologie, doivent disposer 
d’un service de dialyse.

(3) Chaque centre hospitalier peut exploiter un des services hospitaliers suivants, dans le respect des 
dispositions de l’annexe 2 et dans la limite du nombre maximal autorisable au niveau national:
1. Chirurgie esthétique
2. Chirurgie vasculaire
3. Gynécologie
4. Neuro-vasculaire (stroke unit niveau 1)
5. Oncologie
6. Pédiatrie de proximité
7. Rééducation gériatrique

Les centres hospitaliers, qui ne disposent pas du service national de pédiatrie spécialisée, peuvent 
être autorisés à exploiter un service de pédiatrie de proximité. Les centres hospitaliers, qui ne disposent 
pas du service national de chirurgie plastique, peuvent être autorisés à exploiter un service de chirurgie 
esthétique.

(4) Chacun des services hospitaliers suivants est qualifié de « service national » et, en tant que tel, 
son exploitation ne peut être autorisée que dans un seul hôpital:
 1. Chirurgie pédiatrique
 2. Chirurgie plastique
 3. Hémato-oncologie
 4. Hospitalisation de longue durée médicale
 5. Immuno-allergologie
 6. Maladies infectieuses
 7. Médecine de l’environnement
 8. Néonatologie intensive
 9. Néphrologie
10. Neurochirurgie
11. Stroke unit niveau 2
12. Ophtalmologie spécialisée
13. Pédiatrie spécialisée
14. Procréation médicalement assistée
15. Psychiatrie infantile
16. Psychiatrie juvénile
17. Soins intensifs pédiatriques
18. Urgence pédiatrique

Les services de chirurgie pédiatrique, de néonatologie intensive, de pédiatrie spécialisée, de pro-
création médicalement assistée, de soins intensifs pédiatriques et d’urgence pédiatrique sont obligatoi-
rement réunis dans un même centre hospitalier disposant d’une maternité de niveau 2, telle que définie 
à l’annexe 2.

(5) Un centre hospitalier qui en fait la demande peut être autorisé à exploiter 30 à 70 lits de moyen 
séjour dans le domaine de la rééducation gériatrique.

Un seul centre hospitalier peut être autorisé à exploiter 20 lits d’hospitalisation de longue durée au 
maximum.

(6) Les centres hospitaliers sont obligés de participer au service de garde.
Ils conviennent entre eux de l’établissement du plan du service de garde, le directeur de la Santé 

entendu en son avis. Ils communiquent ce plan pour approbation au ministre, six mois à l’avance et 
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pour une période semestrielle. Le plan indique la personne responsable de l’organisation du service de 
garde de chaque centre hospitalier. Tout changement à ce plan est immédiatement communiqué au 
ministre, qui est censé ratifier le changement, à moins de faire connaître sans délai son opposition. 
Dans ce cas, il doit prendre les mesures propres à assurer le fonctionnement du service. Si les centres 
hospitaliers n’arrivent pas à se mettre d’accord sur l’établissement du plan du service de garde, le 
ministre établit ce plan d’office.

(7) Un règlement grand-ducal précise les exigences auxquelles les services d’urgence doivent 
répondre en ce qui concerne leur équipement et la présence effective ou la disponibilité du personnel 
médical et soignant, ainsi que les modalités suivant lesquelles ces services assurent la prise en charge 
des urgences.

(8) En cas de calamité publique besoins sanitaires liés à tout type de catastrophes, de pandémies, 
d’actes de terrorisme ou d’accidents de grande envergure déclarés par une décision du Gouver-
nement en conseil ou de catastrophe, le ministre ou le membre du Gouvernement qui le remplace en 
cas d’empêchement peut prendre toutes les mesures que la situation exige, et même ordonner la réqui-
sition des établissements hospitaliers et du personnel médical, soignant et technique qui leur est attaché. 
La réquisition est faite oralement ou par écrit à un responsable de l’établissement. Elle comporte pour 
celui-ci l’obligation d’avertir, en spécifiant qu’il agit sur ordre du ministre, un nombre suffisant de 
médecins et de membres du personnel soignant et technique pour assurer le service qui est demandé à 
l’établissement. Toute prestation effectuée en vertu de la réquisition par un établissement hospitalier 
ou par un médecin donne droit à une indemnisation. Si celle-ci ne peut pas être obtenue de la part de 
la personne qui a bénéficié de la prestation ou de l’organisme de sécurité sociale dont elle relève, elle 
est à charge de l’État.

Dans les hypothèses visées à l’alinéa premier, le ministre ou le membre du gouvernement qui 
le remplace peut également autoriser les établissements hospitaliers qu’il désigne, à exploiter le 
nombre de lits de réserve sanitaire qu’il estime nécessaire et ce en dépassement du nombre maxi-
mum de lits autorisables au titre des articles 4 et 5, de l’annexe 1 et 2 ainsi du nombre maximum 
de lits retenus dans les différentes autorisations d’exploitation et de services des établissements 
hospitaliers. Ces lits peuvent soit être exploités soit dans un ou plusieurs services hospitaliers 
autorisés conformément à l’annexe 2, soit dans un service hospitalier spécifique y dédié et non 
prévu à l’annexe 2.

L’autorisation d’exploitation des lits de réserve sanitaire est limitée à douze mois maximum. 
Elle est renouvelable pour la même durée maximum.

Dans les hypothèses visées à l’alinéa premier, le ministre peut également autoriser un hôpital 
à acquérir, détenir ou utiliser temporairement tout équipement national au-delà du nombre 
maximal déterminé à l’annexe 3 ou tout équipement de plus de 250.000 euros nécessaire à la 
gestion d’une tel évènement sans devoir se soumettre à la procédure prévue à l’article 14, para-
graphe 2.

Les moyens financiers, structurels, en ressources humaines nécessaires à l’exploitation des lits 
de réserve sanitaires autorisés selon l’alinéa 2 et les équipements autorisés selon l’alinéa 4 sont 
à charge du budget de l’Etat.

Art. 5. (1) Les services hospitaliers nationaux suivants peuvent constituer un établissement hospi-
talier spécialisé de:
1. cardiologie interventionnelle et chirurgie cardiaque avec un nombre maximum de 30 lits aigus 

pouvant y être autorisé ;
2. radiothérapie avec un nombre maximum de 2 lits aigus pouvant y être autorisé.

(2) L’établissement public dénommé « Centre hospitalier neuropsychiatrique » constitue un établis-
sement hospitalier spécialisé en réhabilitation psychiatrique et exploite le service national de réhabili-
tation psychiatrique ainsi que le service d’hospitalisation de longue durée psychiatrique. Le nombre 
maximum de lits pouvant y être autorisé ne peut être supérieur à 180 lits de moyen séjour et 67 lits 
d’hospitalisation de longue durée.

(3) L’établissement public dénommé « Centre national de rééducation fonctionnelle et de réadapta-
tion » constitue un établissement hospitalier spécialisé en rééducation fonctionnelle et exploite le 
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service national de rééducation fonctionnelle. Le nombre maximum de lits pouvant y être autorisé ne 
peut être supérieur à 100 lits de moyen séjour.

(4) Outre les services de rééducation gériatrique autorisés dans les hôpitaux, le ministre peut auto-
riser un établissement hospitalier spécialisé en rééducation gériatrique à exploiter un service de réédu-
cation gériatrique. Le nombre maximum de lits pouvant y être autorisé ne peut être supérieur à 40 lits 
de moyen séjour.

(5) Le ministre peut autoriser au maximum un établissement hospitalier spécialisé en réhabilitation 
physique et post-oncologique qui exploite les services nationaux de réhabilitation physique et de réha-
bilitation post-oncologique. Le nombre maximum de lits pouvant y être autorisé ne peut être supérieur 
à 60 lits de moyen séjour.

(6) Pour chaque établissement hospitalier spécialisé, le nombre exact de lits autorisés est arrêté dans 
l’autorisation d’exploitation. Les établissements hospitaliers spécialisés visés aux paragraphes 2 à 5 
doivent disposer de 30 lits au moins.

Art. 6. (1) Le ministre peut autoriser au maximum un établissement d’accueil pour personnes en 
fin de vie. Le nombre maximum de lits de cet établissement pouvant être autorisé ne peut être supérieur 
à 20 lits de moyen séjour. Le nombre exact de lits de l’établissement hospitalier qui est autorisé ci-avant 
est arrêté dans son autorisation d’exploitation.

(2) Le ministre peut autoriser au maximum un établissement de cures thermales.

(3) À l’exception du centre de diagnostic dans le domaine de la génétique humaine et de l’anato-
mopathologie visé à l’article 2 de la loi du 7 août 2012 portant création de l’établissement public 
« Laboratoire national de santé », aucun centre de diagnostic ne peut être autorisé par le ministre.

Le centre de diagnostic visé à l’alinéa précédent a pour objet de réaliser des examens en ce qui 
concerne:
a) l’anatomie pathologique: les examens relevant de la cytologie et de l’histologie ;
b) la génétique humaine: les examens portant sur l’hérédité ou non de malformations et d’anomalies, 

tant physiques que psychiques, la nature moléculaire de ces malformations et anomalies ou le fait 
d’être porteur de caractères héréditaires, y compris l’interprétation de ces examens et le conseil 
génétique.

Art. 7. (1) L’exploitation et l’extension de tout établissement hospitalier sont soumises à l’autori-
sation du ministre conformément à la procédure prévue ci-dessous.

(2) L’organisme gestionnaire de l’établissement hospitalier sollicite, sur base d’un projet d’établis-
sement, une autorisation d’exploitation auprès du ministre qui décide après avoir demandé l’avis du 
Collège médical et de la Commission permanente pour le secteur hospitalier.

(3) Ce projet d’établissement comporte:
1. la dénomination de l’établissement hospitalier ;
2. les objectifs et missions de l’établissement ;
3. la dénomination et la forme juridique de son organisme gestionnaire ;
4. l’organigramme général de l’établissement ;
5. le nombre ainsi que la localisation de ses sites et bâtiments hospitaliers ;
6. le nombre et le type de lits, y compris les lits d’hospitalisation de jour et de lits-portes, que l’éta-

blissement souhaite exploiter ;
7. le nombre et la localisation des services hospitaliers stationnaires et ambulatoires sollicités ;
8. les équipements ou les appareils soumis à planification nationale. Au projet d’établissement est joint 

l’avis y relatif du Conseil médical.

(4) L’autorisation d’exploitation délivrée par le ministre à un établissement hospitalier reprendra les 
points 1. à 8. retenus ou rectifiés par le ministre suite à l’examen du projet d’établissement, y compris 
le nombre de lits autorisés pour chaque service.
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(5) Lorsqu’un organisme gestionnaire d’un établissement hospitalier modifie son projet d’établisse-
ment, il en avise le ministre, qui décide sur le bien-fondé de cette modification en respectant la procé-
dure prévue au paragraphe 2 du présent article.

(6) Un établissement hospitalier ne peut bénéficier des subventions financières étatiques visées à 
l’article 15 qu’à condition de disposer d’une autorisation d’exploitation valable.

Art. 8. (1) Sur base de l’évaluation des besoins de santé sanitaires et dans la limite des besoins en 
lits et services hospitaliers autorisables en vertu de la présente loi, seuls peuvent être autorisés:
1. des projets de modernisation, d’extension ou de mise en conformité avec des normes de sécurité ou 

d’hygiène de structures hospitalières existantes ;
2. des projets de construction nouvelle en remplacement de structures existantes ou résultant de syner-

gies ou de coopérations entre plusieurs établissements hospitaliers existants entraînant une désaf-
fectation des structures hospitalières remplacées ou leur réaffectation à une destination hospitalière 
dûment autorisée ;

3. des projets de réaménagement ou de transformation de structures existantes visant à favoriser la 
prise en charge ambulatoire dans un service d’hospitalisation de jour tel que défini à l’annexe 2.

(2) Seuls les projets mentionnés aux points 1. à 3. sont financés par le biais du fonds pour le finan-
cement des infrastructures hospitalières au titre de l’article 15.

Art. 9. (1) L’exploitation d’un service hospitalier ainsi que toute demande de création, d’extension 
ou de modernisation d’un service hospitalier ou de prorogation d’autorisation d’un service hospitalier 
doit être soumise par l’organisme gestionnaire de l’établissement hospitalier pour autorisation au 
ministre qui décide après avoir demandé l’avis du Collège médical et de la Commission permanente 
pour le secteur hospitalier.

(2) Par extension d’un service hospitalier, on entend l’augmentation des surfaces architecturales 
destinées à l’accueil et au séjour des patients ou l’augmentation du nombre des lits. Une extension 
limitée en mètres carrés pour des petits travaux d’agrandissement de fonctions existantes, et qui ne 
donnent pas lieu à de nouvelles fonctionnalités, n’est pas considérée comme une extension de 
service.

(3) Par modernisation d’un service hospitalier, on entend les adaptations nécessaires pour que ce 
service puisse se conformer aux normes de sécurité ou d’hygiène, aux critères contenus dans les défi-
nitions de services visés à l’annexe 2 ou dans les normes réglementaires prévues à l’article 10.

(4) La demande d’exploitation d’un service doit être accompagnée, pour chaque service hospitalier, 
d’un projet de service cohérent avec le projet d’établissement visé à l’article 7 et respectant les critères 
fixés dans les définitions de services prévues à l’annexe 2 ainsi que d’autres normes déterminées par 
règlement grand-ducal conformément à l’article 10.

(5) Ce projet de service comporte:
1. la dénomination du service, le type de patients et de pathologies pris en charge et le volume d’ac-

tivités attendu ;
2. les unités de soins au sens de l’article 2, stationnaires, ambulatoires, médico-techniques ou autres 

qui le constituent ainsi que les liens organisationnels et fonctionnels entre elles et avec d’autres 
services hospitaliers ;

3. les ressources humaines, l’organigramme, les équipements y affectés spécifiquement, le nombre de 
lits et le type de lits ainsi que le nombre de lits d’hospitalisation de jour ou de lits-portes ;

4. la localisation principale du service et de ses antennes éventuelles sur un ou plusieurs sites 
hospitaliers ;

5. l’organisation et les moyens mis en place pour assurer la continuité des soins ;
6. la prise en charge dans laquelle les activités médicales et chirurgicales du service s’inscrivent ;
7. le volume d’activités en cas d’extension et de modernisation d’un service hospitalier ou de proro-

gation d’autorisation d’un service hospitalier ;
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8. la politique d’admission, de transfert et de sortie de patients.
Au projet de service est joint l’avis y relatif du Conseil médical.

(6) Chaque établissement hospitalier ne peut disposer que d’un seul service hospitalier de la même 
nature et sur un site unique. Toutefois, lorsqu’il s’agit d’un établissement multi-sites, un service hos-
pitalier autorisé peut comprendre une unité de soins située sur un autre site hospitalier du même éta-
blissement hospitalier. Dans ce cas, l’unité est considérée comme une « antenne de service ».

(7) L’antenne de service répond aux conditions ci-après:
1. assurer une amélioration objective de l’accessibilité des soins prodigués par le service hospitalier 

correspondant ;
2. être en liaison fonctionnelle étroite avec le service hospitalier ;
3. disposer de la même équipe de médecins spécialisés pour assurer la continuité des soins dans le 

service hospitalier et son « antenne », et appliquer les mêmes procédures de prise en charge.
Une « antenne de service » peut également être exploitée par un établissement hospitalier ne dispo-

sant pas du service hospitalier en question, sur base d’une convention de collaboration interhospitalière 
avec un établissement hospitalier disposant d’un tel service, dont le projet de service reprend les 
modalités de cette collaboration.

(8) Un établissement hospitalier ne peut bénéficier des subventions financières étatiques visées à 
l’article 15 au profit des services hospitaliers qu’à condition de disposer d’une autorisation d’exploi-
tation valable.

Art. 10. Les normes des services hospitaliers mentionnées aux articles 4 et 5 et qui figurent à l’an-
nexe 2 peuvent être précisées par règlement grand-ducal en ce qui concerne:
1. l’aménagement, l’organisation générale ainsi que le taux d’occupation du service ;
2. les effectifs médicaux requis, les spécialités médicales concernées, les professionnels de santé et 

leur dotation ;
3. le niveau de continuité de service à respecter ;
4. l’environnement, l’infrastructure et l’architecture requis sur le site hospitalier abritant le service, 

dont la disponibilité d’autres services et de compétences médicales et professionnelles extérieures 
au service ;

5. les procédures, les activités ainsi que les modalités de documentation de l’activité et de l’évaluation 
des résultats d’activité ;

6. la politique d’admission, de transfert et de sortie de patients.

Art. 11. (1) La première autorisation d’exploitation d’un établissement hospitalier ou d’un service 
hospitalier, suite à la procédure prévue aux articles 7 et 9, est accordée pour une durée maximale de 
cinq ans.

(2) Les autorisations mentionnées au paragraphe précédent sont prorogées à chaque fois pour une 
durée maximale de cinq ans. L’autorisation d’exploitation d’un établissement hospitalier peut être 
adaptée avant l’échéance de cinq ans. Au cas où un organisme gestionnaire modifie son projet d’éta-
blissement ou de service, et que ce changement affecte les conditions de l’autorisation d’exploitation, 
il sollicite une adaptation de son autorisation d’exploitation avant son délai d’échéance.

(3) La demande de prorogation est faite par l’organisme gestionnaire moyennant une lettre recom-
mandée à adresser au ministre au plus tard six mois avant l’échéance de l’autorisation.

A l’appui de la demande visée à l’alinéa qui précède, l’organisme gestionnaire doit établir:
1. pour la prorogation de l’autorisation d’exploitation, que l’établissement hospitalier continue à res-

pecter, son projet d’établissement ;
2. pour la prorogation des autorisations de services hospitaliers, que l’établissement hospitalier conti-

nue à respecter, toutes les prescriptions des définitions des services mentionnées à l’annexe 2 ainsi 
que les normes réglementaires fixées conformément à l’article 10.
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(4) Sans préjudice du paragraphe 2 et de l’article 12 ci-après et après avoir demandé l’avis du Collège 
médical et de la Commission permanente pour le secteur hospitalier, le ministre peut refuser:
1. l’autorisation d’exploitation d’un établissement hospitalier ou sa prorogation s’il ne respecte plus 

son projet d’établissement ou s’il ne répond plus aux besoins sanitaires nationaux ;
2. l’autorisation d’exploitation d’un service hospitalier ou sa prorogation s’il ne répond pas aux pres-

criptions des définitions mentionnées à l’annexe 2, aux normes déterminées conformément à l’ar-
ticle 10 ou aux besoins sanitaires nationaux.

(5) En cas de non-prorogation de l’autorisation d’exploitation d’un établissement hospitalier ou d’un 
service hospitalier ou de fermeture d’un site hospitalier, le ministre fixe le délai endéans lequel l’éta-
blissement hospitalier, le service hospitalier ou le site hospitalier doit être fermé. Ce délai est de deux 
ans au maximum dans le cas de la fermeture d’un établissement hospitalier ou d’un site hospitalier. 
Dans le cas d’un service hospitalier, ce délai est d’un an au maximum.

(6) Aux termes des délais visés au paragraphe précédent, l’organisme gestionnaire doit cesser l’ex-
ploitation de l’établissement hospitalier, du service hospitalier ou toute activité sur le site hospitalier.

Art. 12. (1) Lorsqu’il appert, au vu d’un rapport du directeur de la Santé, qu’un établissement ou 
service hospitalier:
1. ne répond pas aux conditions mentionnées aux définitions de l’annexe 2 ou aux normes déterminées 

conformément à l’article 10, ou
2. ne dispose pas des autorisations d’exploitation requises en vertu des articles 7 et 9 ;
3. contrevient aux autres dispositions de la présente loi ;
4. ne répond plus aux besoins sanitaires déterminés conformément à l’article 3 ;
le ministre met l’organisme gestionnaire de l’établissement concerné en demeure de se conformer aux 
procédures, définitions et normes dans un délai qu’il fixera et qui sera inférieur à un an.

(2) Passé ce délai et à défaut par l’organisme gestionnaire de s’être conformé aux prescriptions, le 
ministre peut ordonner endéans les délais prévus à l’article 11, paragraphe 5, la fermeture de l’établis-
sement ou du service après avis du Collège médical et de la Commission permanente pour le secteur 
hospitalier. Ces avis doivent être fournis dans le mois de leur saisine.

(3) Lorsque des raisons urgentes de santé publique le justifient, le ministre, au vu d’un rapport du 
directeur de la Santé et après avoir entendu l’organisme gestionnaire concerné, peut ordonner, par 
décision motivée et à titre provisoire, la fermeture immédiate d’un établissement hospitalier ou d’un 
service hospitalier. Le ministre en informe immédiatement le Collège médical et la Commission per-
manente pour le secteur hospitalier. Ceux-ci doivent fournir leurs avis dans un délai d’un mois. Après 
avoir reçu communication de l’avis du Collège médical et de la Commission permanente pour le secteur 
hospitalier, le ministre prend une décision définitive dans le délai d’un mois. La décision est notifiée 
à l’intéressé par lettre recommandée.

Art. 13. L’organisme gestionnaire qui veut cesser l’exploitation totale d’un établissement hospitalier 
ou d’un service hospitalier doit en aviser au préalable le ministre au moins un an à l’avance. Ce délai 
peut être abrégé par le ministre à la demande de l’organisme gestionnaire si aucune raison majeure de 
santé publique ne s’y oppose.

Art. 14. (1) Les équipements et appareils médicaux ainsi que leur nombre, qui soit en raison de leur 
coût soit en raison du personnel hautement qualifié que leur utilisation requiert, sont considérés comme 
équipements et appareils nécessitant une planification nationale ou exigeant des conditions d’emploi 
particulières sont déterminés à l’annexe 3.

(2) Tout établissement hospitalier ayant l’intention d’acquérir ou d’utiliser un appareil ou un équi-
pement hospitalier mentionné au paragraphe 1er ou un équipement ou appareil médical dont le coût 
dépasse 250.000 euros doit soumettre son projet à l’autorisation du ministre qui sollicite l’avis de la 
Commission permanente pour le secteur hospitalier. La demande d’autorisation doit être accompagnée 
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d’une analyse des coûts et des charges du personnel qui utilise cet équipement ou appareil, des coûts 
de formation de ce personnel et des coûts d’entretien relatifs à cet équipement ou appareil.

(3) Le choix des établissements hospitaliers dans lesquels peuvent être installés les équipements 
prévus au paragraphe 1er se fait en fonction d’une activité correspondante adéquate ainsi que de l’at-
tribution des services hospitaliers dont ils relèvent, pour ce qui est des équipements uniques, de la 
disponibilité d’autres équipements et ressources indispensables ou utiles au fonctionnement de l’équi-
pement à installer.

(4) L’autorisation d’exploitation de chaque établissement mentionnera le lieu d’installation des 
appareils et équipements visés au paragraphe 1er.

(5) Un règlement grand-ducal peut déterminer les conditions d’accès et d’utilisation des appareils 
et équipements médicaux mentionnés au paragraphe 1er par des usagers extérieurs à l’établissement 
propriétaire, le Collège médical et la Commission permanente pour le secteur hospitalier demandés en 
leurs avis.

Art. 15. L’État participe à raison de 80 pour cent aux frais des investissements mobiliers et immo-
biliers des établissements hospitaliers autorisés par le ministre conformément à l’article 17, la 
Commission permanente pour le secteur hospitalier demandée en son avis et qui ont trait:
1. aux équipements et appareils dont question à l’article 14, paragraphe 1er ;
2. aux projets visés aux points 1. à 3. de l’article 8:

a) lorsqu’un tel projet concerne un centre hospitalier et dépasse un montant de 500.000 euros hors 
TVA ;

b) lorsqu’un tel projet concerne un établissement hospitalier spécialisé mentionné à l’article 5 ou 
un autre établissement hospitalier mentionné à l’article 6 et dépasse un montant de 250.000 euros 
hors TVA.

Art. 16. (1) Sur décision de leurs organismes gestionnaires respectifs, des établissements hospitaliers 
peuvent mettre en commun des activités et bénéficier à ce titre des subventions prévues à l’article qui 
précède, lorsqu’ils procèdent à des investissements communs.

(2) L’allocation de l’aide financière pour les projets en commun suit les mêmes règles que pour les 
projets individuels des établissements hospitaliers, en ce qui concerne la définition des parties subven-
tionnables et des besoins des établissements hospitaliers.

Art. 17. (1) En vue d’obtenir une subvention conformément aux dispositions qui précèdent, la 
direction d’un établissement hospitalier doit présenter une demande au ministre. La demande doit être 
accompagnée des pièces justificatives requises. Elle est instruite par la Commission permanente pour 
le secteur hospitalier conformément aux dispositions de l’article 22.

(2) Un règlement grand-ducal détermine les modalités détaillées de la procédure de demande, 
notamment en ce qui concerne:
1. les délais et modalités d’instruction du dossier ;
2. les pièces justificatives à joindre ;
3. une étude des besoins et de l’impact sur le système de santé ainsi que l’étendue et les modalités de 

cette étude.

(3) La subvention est allouée par décision du ministre.

Art. 18. (1) Il est institué un fonds pour le financement des infrastructures hospitalières appelé par 
la suite « fonds », conformément aux articles 76 et 77 de la loi modifiée du 8 juin 1999 sur le budget, 
la comptabilité et la trésorerie de l’État.

Le fonds est destiné à honorer les engagements pris par l’État conformément à l’article 15, point 2. 
ainsi qu’à l’article 16, y compris les frais financiers, à condition que chaque établissement hospitalier 
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fasse parvenir au ministre les factures dont il sollicite le remboursement au plus tard dans les six mois 
à compter de la date de la facture ou de la libération de garantie.

(2) Les subventions pour équipements et appareils nécessitant une planification nationale ou exigeant 
des conditions d’emploi particulières qui sont sollicitées par les établissements hospitaliers conformé-
ment à l’article 15, point 1., sont à charge du budget de l’État et non du fonds.

(3) Le fonds est placé sous l’autorité du ministre et alimenté par des dotations budgétaires annuelles.
Les dépenses imputables au fonds font l’objet d’une programmation pluriannuelle par le 

gouvernement.

(4) Les subventions prévues à la présente loi sont accordées sur base de conventions signées avec 
les maîtres d’ouvrage respectifs telles que prévues à l’article 1er, dernier alinéa de la loi modifiée du 
21 juin 1999 autorisant l’État à participer au financement de la modernisation, de l’aménagement ou 
de la construction de certains établissements hospitaliers.

Ces conventions prévoient les modalités de contrôle par rapport à la conformité des investissements 
autorisés et de la liquidation des subventions consenties.

(5) La liquidation, à charge du fonds, des subventions accordées au titre d’un projet d’investissement 
déterminé est effectuée, le cas échéant, après déduction des avances éventuellement déjà accordées au 
titre du même projet d’investissement.

Art. 19. Pour chaque projet pour lequel la participation étatique visée à l’article 15 dépasse le seuil 
fixé à l’article 80 de la loi modifiée du 8 juin 1999 sur le budget, la comptabilité et la trésorerie de 
l’État, une loi spéciale fixe le montant des subventions à charge du fonds à ne pas dépasser.

Art. 20. (1) Les bénéficiaires des subventions régies par la présente loi perdent les avantages qui 
leur ont été consentis si, avant l’expiration d’un délai de 5 ans pour les investissements mobiliers et 
d’un délai de 20 ans pour les investissements immobiliers, à partir de leur octroi, ils:
1. aliènent à titre onéreux, cèdent ou échangent les biens mobiliers ou immobiliers en vue desquels les 

subventions ont été consenties, ou
2. modifient l’affectation originaire des biens mobiliers ou immobiliers.

La perte des avantages est calculée au prorata du temps restant à courir jusqu’à la fin des délais 
respectifs prévus à l’alinéa 1er.

(2) Sans préjudice des dispositions prévues au paragraphe 1er, les subventions financières restent 
acquises si les biens mobiliers ou immobiliers continuent d’être affectés à une utilisation poursuivant 
un objectif de santé publique ou un objectif de service public.

(3) L’organisme gestionnaire d’un établissement hospitalier qui souhaite aliéner à titre onéreux, 
céder, échanger ou modifier un bien mobilier ou immobilier qui a fait l’objet d’un subventionnement 
au titre de la présente loi, doit en informer le ministre par lettre recommandée au plus tard trois mois 
avant l’opération envisagée.

Art. 21. (1) Le commissaire du Gouvernement aux hôpitaux ci-après dénommé le « commissaire » 
est nommé par le ministre.

Pour pouvoir être nommé commissaire, le candidat doit remplir les conditions pour l’admission à 
l’examen-concours d’admission au stage du groupe de traitement A1.

(2) Les missions du commissaire consistent à:
1. exercer un droit d’information et de contrôle sur l’activité des établissements hospitaliers ainsi que 

sur leur gestion technique, administrative et financière ;
2. contrôler le respect des dispositions de la présente loi et de ses règlements d’exécution ;
3. contrôler l’affectation des subventions publiques versées au titre de l’article 15 ;
4. faire toute proposition en relation avec une meilleure utilisation des ressources ;
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5. faciliter les projets d’intérêt commun ou de mutualisation des établissements hospitaliers.
Pour l’exécution de sa mission le commissaire peut requérir l’assistance des services d’un établis-

sement hospitalier. Il a le droit, aussi souvent qu’il le juge utile, de demander rapport aux organes de 
direction et de gestion des établissements hospitaliers ainsi que de prendre connaissance, même sans 
se déplacer, des livres, comptes et autres documents des établissements hospitaliers.

(3) Le commissaire assiste avec voix consultative aux assemblées générales et aux réunions des 
organismes gestionnaires de tous les établissements hospitaliers. Les avis de convocation contenant 
l’ordre du jour de ces assemblées et réunions lui sont adressés en même temps qu’aux membres des 
organes statutaires. Il obtient tous les documents et renseignements fournis à ces membres. Il doit être 
entendu en ses observations à chaque fois qu’il le demande.

Le commissaire suspend l’exécution des décisions d’un organisme gestionnaire d’un établissement 
hospitalier, lorsqu’il estime que celles-ci sont contraires aux lois, aux règlements et aux conventions 
conclues avec l’État. Il fait acter son veto. Si, dans le mois de la suspension, l’organisme gestionnaire 
de l’établissement hospitalier visé n’a pas été informé des suites que le ministre a réservées à ce veto, 
la suspension est présumée levée et la décision peut être mise à exécution.

Art. 22. (1) Une Commission permanente pour le secteur hospitalier, ci-après dénommé 
« Commission », exerce des fonctions consultatives auprès du ministre et du ministre ayant la Sécurité 
sociale dans ses attributions et a pour mission d’aviser:
1. toute modification à la présente loi ;
2. les demandes de subventions financières des établissements hospitaliers telle que prévues aux 

articles 15 et 16 ;
3. les demandes d’autorisation de création, de modernisation ou d’extension d’un établissement hos-

pitalier conformément à l’article 7 ;
4. les demandes d’autorisation de création, d’extension ou de modernisation d’un service hospitalier 

conformément à l’article 9 ;
5. les demandes de prorogation des demandes visées aux points 3 et 4 du présent article et ce confor-

mément à l’article 11 ;
6. tous les projets de règlements grand-ducaux qui sont applicables aux établissements hospitaliers ;
7. tout projet de création d’un réseau de compétences conformément à l’article 28.

(2) Dès qu’il apparaît à un maître d’ouvrage qu’un projet de modernisation ou de construction d’un 
établissement hospitalier financé conformément à l’article 15 dépasse de 5 pour cent le montant global 
arrêté dans la convention de financement prévue à l’article 18 paragraphe 4, pour autant que ce montant 
soit supérieur à 50.000 euros, il doit saisir dans les deux mois de cette constatation la Commission qui 
est demandée une nouvelle fois en son avis sur ce projet avec toutes les pièces justifiant ce dépassement 
de budget. Le subventionnement de ce dépassement par le fonds est ensuite soumis pour autorisation 
au ministre.

(3) La Commission peut, de sa propre initiative, proposer aux ministres tous voies et moyens d’ordre 
sanitaire, financier ou administratif portant amélioration du système et des services hospitaliers.

La Commission peut être demandée en son avis par le ministre ou le ministre ayant la Sécurité 
sociale dans ses attributions sur toute question relevant du secteur hospitalier.

(4) La Commission se compose:
1. de deux représentants du ministre dont l’un est le directeur de la Santé ou son représentant;
2. de deux représentants du ministre ayant dans ses attributions la Sécurité sociale dont l’un est le 

directeur du Contrôle médical de la sécurité sociale ou son représentant ;
3. d’un représentant du ministre ayant dans ses attributions le budget ;
4. de trois représentants de la Caisse nationale de santé dont l’un est le président ou son 

représentant ;
5. de deux représentants proposés par le groupement le plus représentatif des hôpitaux 

luxembourgeois ;
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6. de deux représentants des professions de la santé dont l’un est médecin proposé par l’association la 
plus représentative des médecins et médecins-dentistes et l’autre professionnel de santé proposé par 
le Conseil supérieur de certaines professions de santé.
Il y a autant de membres suppléants qu’il y a de membres effectifs.
Les membres effectifs et suppléants sont nommés pour une durée de cinq ans par arrêté grand-ducal 

sur proposition du ministre.
Le commissaire du Gouvernement aux hôpitaux assiste aux réunions de la Commission avec voix 

consultative.

(5) La Commission est présidée par le directeur de la Santé ou son représentant. Elle peut se consti-
tuer en sous-commissions de travail et s’adjoindre des experts. Les avis de la Commission sont pris 
dans un délai fixé par le ministre qui ne peut être supérieur à six mois, à la majorité des voix, chaque 
membre pouvant faire constater son vote au procès-verbal et y faire joindre un exposé de ses motifs. 
Le vote séparé et l’exposé des motifs sont transmis aux ministres compétents. En cas d’égalité des 
voix, celle du président est prépondérante.

(6) Si les représentants de la Caisse nationale de santé estiment que la décision à prendre comporte 
des répercussions financières importantes pour l’assurance maladie-maternité, ils peuvent demander 
une prolongation du délai fixé afin de faire examiner la proposition soumise par expertise à charge de 
la Caisse nationale de santé. La prolongation doit être accordée par le ministre et ne saurait être infé-
rieure à trois mois.

(7) Un règlement grand-ducal détermine le fonctionnement de la Commission, les procédures à 
suivre et l’indemnisation des membres qui n’ont pas le statut d’agent de l’État, y compris celle des 
experts et du secrétaire administratif.

Les frais de fonctionnement et les indemnités des membres de la Commission sont à charge du 
budget de l’État.

Art. 23. (1) L’organisme gestionnaire arrête la politique générale, les choix stratégiques et définit 
les activités de l’établissement. Il exerce le contrôle sur les activités de l’établissement.

(2) Il assume les fonctions suivantes:
1. il engage et licencie le directeur général ;
2. il engage et licencie le directeur médical, le directeur des soins et le directeur administratif et finan-

cier sur proposition du directeur général ;
3. il arrête le règlement général de l’établissement hospitalier ;
4. il arrête le budget annuel et les comptes annuels ;
5. il arrête le rapport d’activité ;
6. il approuve les acquisitions, aliénations et échanges d’immeubles ;
7. il approuve les emprunts ;
8. il approuve les dons et legs.

(3) Par organisme gestionnaire d’un établissement hospitalier, on entend l’organe qui, selon le statut 
juridique de l’établissement hospitalier, est chargé de la gestion et de l’exploitation de l’établissement.

(4) La gestion et l’exploitation d’un établissement hospitalier autorisé selon les dispositions de la 
présente loi ne peuvent être assurées que par un seul gestionnaire. Le Conseil médical de l’établissement 
hospitalier doit être représenté avec au moins une voix délibérative et une voix consultative au sein de 
l’organisme gestionnaire. La même représentation doit être garantie pour la délégation du personnel 
au sein de l’organisme gestionnaire sans préjudice des dispositions des articles L.426-1, L.426-2 et 
L.426-3 et suivants du Code du travail qui s’appliquent aux établissements hospitaliers qui revêtent la 
forme juridique y visée.

(5) Les membres de l’organisme gestionnaire agissent dans l’intérêt de l’établissement hospitalier.
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Ne peuvent devenir membres d’un organisme gestionnaire le ou les fonctionnaires qui, en vertu de 
leurs fonctions, sont appelés à surveiller ou à contrôler l’établissement hospitalier ou qui, en vertu des 
pouvoirs leur délégués, approuvent des actes administratifs ou signent des ordonnances de paiement 
ou d’autres pièces administratives entraînant une dépense de l’État en faveur de l’établissement 
hospitalier.

Il est interdit à tout membre d’un organisme gestionnaire d’un établissement hospitalier d’être pré-
sent aux délibérations sur des objets auxquels il a un intérêt direct, soit personnellement, soit comme 
chargé d’affaires ou fondé de pouvoir ou auxquels, son conjoint, son partenaire au sens de l’article 2 
de la loi modifiée du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de certains partenariats, ses parents ou 
alliés jusqu’au troisième degré inclusivement ont un intérêt personnel et direct. Cette interdiction 
s’applique tant aux discussions qu’au vote. Mention en est faite au procès-verbal de la réunion de 
l’organisme gestionnaire.

Art. 24. (1) L’organisme gestionnaire adopte le règlement général de l’hôpital.
Le règlement général porte sur:

 1. les objectifs et les modalités du fonctionnement hospitalier et notamment des actions concourant 
à une prise en charge globale des patients, à la prévention de la dépendance et à l’amélioration 
continue de la qualité des prestations hospitalières ;

 2. la qualité des prestations globales et spécifiquement celles dans le domaine médical et des soins ;
 3. le système d’information, l’utilisation rationnelle et scientifique des médicaments et des 

équipements ;
 4. l’organisation médicale, des soins et administrative ainsi que le mode d’exercice de la médecine, 

des soins et de leurs disciplines annexes ;
 5. l’organigramme et le tableau des effectifs du personnel, les règles concernant l’engagement, l’em-

ploi, le remplacement et les tâches des différentes catégories de personnel ;
 6. la politique sociale et de formation continue du personnel ;
 7. le règlement d’ordre intérieur relatif aux dispositions concernant les patients et les visiteurs;
 8. l’organisation et le contrôle de la prévention et du contrôle de l’infection nosocomiale ;
 9. les règlements de sécurité et les plans d’intervention pour faire face aux catastrophes et événements 

analogues ;
10. la prévention et l’élimination des déchets.

(2) Les différentes parties du règlement général et leurs mises à jour sont portées à la connaissance 
du ministre et des personnes concernées par tout moyen approprié.

Art. 25. (1) Dans chaque hôpital, l’organisme gestionnaire met en place des structures et des méca-
nismes de gestion des risques, d’évaluation et de promotion de la qualité des prestations, ainsi que de 
prévention, de signalement et de lutte contre les évènements indésirables, y inclus la prévention et le 
contrôle des infections nosocomiales.

(2) Tout hôpital fournit au comité national de gestion interhospitalière visé à l’article 28 un rapport 
annuel portant sur les données et informations recueillies et traitées par le système de signalement, les 
actions entreprises en matière de lutte contre les évènements indésirables et un rapport biennal portant 
sur la culture de sécurité des soins dans l’établissement.

Art. 26. (1) Tout hôpital doit se doter, seul ou en association avec un ou plusieurs autres hôpitaux 
ou établissements hospitaliers spécialisés, d’un comité d’éthique hospitalier.

(2) L’organisme gestionnaire compose le comité d’éthique de manière à assurer une diversité des 
compétences tant dans le domaine médical qu’à l’égard des questions éthiques, sociales et juridiques. 
Il est mis en place par l’organisme gestionnaire de l’hôpital, ou, dans le cas d’un comité compétent 
pour plus d’un hôpital, par décision conjointe de leurs organismes gestionnaires. Le comité peut com-
prendre tant des membres extérieurs à l’hôpital que des membres attachés à celui-ci.

(3) Le comité d’éthique hospitalier a pour attribution:
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1. de fournir, en l’absence de disposition de fin de vie ou de directive anticipée une aide à la décision 
au patient ou à ses proches, si le patient n’est plus en état de s’exprimer, ainsi qu’aux médecins 
traitants hospitaliers, chaque fois qu’une pluralité de démarches peut être envisagée du point de vue 
médical et que le choix entre elles donne lieu à des dilemmes éthiques ;

2. de préparer des orientations internes à l’hôpital pour autant qu’elles concernent des questions 
d’éthique.
Tout membre du personnel ainsi que tous les médecins exerçant à l’hôpital peuvent émettre des 

suggestions au comité d’éthique hospitalier en vue de l’établissement de ces orientations internes.

(4) Dans l’exercice de sa mission définie sous 1. au paragraphe qui précède, le comité d’éthique 
émet ses avis en toute indépendance de l’organisme gestionnaire et de la direction de l’hôpital. Ces 
avis sont confidentiels et non contraignants. Le comité d’éthique est en droit d’obtenir communication 
des éléments médicaux et autres du dossier du patient concerné dont il a besoin pour se prononcer en 
connaissance de cause.

Art. 27. (1) Aucun essai, étude ou expérimentation clinique ne peut être pratiqué sur l’être humain 
en vue du développement des connaissances biologiques ou médicales sans autorisation préalable du 
ministre, les avis de la Direction de la santé et du Comité national d’éthique de recherche ayant été 
demandés au préalable.

(2) Le Comité national d’éthique de recherche est composé, outre d’une majorité de personnes ayant 
des compétences en médecine, en pharmacie, en biologie ou en chimie, de personnes ayant des com-
pétences dans les domaines éthique, social ou juridique. Les membres du comité sont nommés par le 
ministre. La proportion des membres du comité de chaque sexe ne peut être inférieure à quarante pour 
cent.

L’organisation et le fonctionnement du Comité national d’éthique de recherche, le montant précis 
des taxes à percevoir ainsi que l’indemnisation de ses membres qui n’ont pas le statut d’agent de l’État, 
font l’objet d’un règlement grand-ducal.

(3) Le Comité national d’éthique de recherche émet ses avis en toute indépendance. Si et dans la 
mesure où l’avis du Comité national d’éthique de recherche n’est pas favorable au projet ou le soumet 
à des conditions ou restrictions jugées inacceptables par le promoteur de la recherche, celui-ci ne peut 
passer outre qu’après en avoir référé au ministre, dont la décision est contraignante pour le promoteur 
de la recherche et l’investigateur.

Ni l’avis du comité ni la décision du ministre ne dégagent le promoteur de la recherche ou l’inves-
tigateur de leur responsabilité.

(4) Le promoteur ou, à défaut l’investigateur, souscrit une assurance couvrant sa responsabilité et 
celle de tous les intervenants.

Une taxe d’un montant maximal de 2.000 euros est due pour toute demande d’autorisation en vue 
de la décision visée au paragraphe 1er.

Une taxe d’un montant maximal de 600 euros est également due en cas de demande de modification 
ou de renouvellement de l’autorisation.

Une taxe d’un montant maximal de 20 euros est due en cas d’établissement d’un duplicata du docu-
ment attestant les autorisations visées aux alinéas précédents.

La taxe est à acquitter moyennant un versement ou un virement sur un compte bancaire de l’Admi-
nistration de l’enregistrement et des domaines, comprenant indication de l’identité du requérant ainsi 
que l’objet du virement ou versement. La preuve de paiement est à joindre à la demande et constitue 
une pièce obligatoire du dossier.

Art. 28. (1) Un « réseau de compétences » est une entité organisationnelle qui rassemble à l’intérieur 
d’un ou de plusieurs établissements hospitaliers des ressources d’un ou de plusieurs services, assurant 
une prise en charge interdisciplinaire intégrée de patients présentant une pathologie ou un groupe de 
pathologies, garantissant le respect de critères de qualité élevés par tous les intervenants et la prise en 
compte des avancées médicales et scientifiques les plus récentes. Les réseaux de compétences peuvent 
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inclure des prestataires extrahospitaliers, institutionnels et individuels, y compris les ressources d’un 
ou de plusieurs établissements de recherche. Ils peuvent exercer, outre leur mission de diagnostic et de 
soins, une mission de recherche et d’enseignement.

(2) Des réseaux de compétences pourront être créés afin d’assurer la prise en charge interdisciplinaire 
des patients atteints des pathologies ou groupes de pathologies suivants:
1. accidents vasculaires cérébraux (1) ;
2. cancers intégrant le service de radiothérapie (2) ;
3. affections rachidiennes à traitement chirurgical (1) ;
4. diabète et obésité morbide de l’adulte (1) ;
5. diabète et obésité morbide de l’enfant (1) ;
6. immuno-rhumatologie de l’adulte et de l’enfant (1) ;
7. maladies psychosomatiques (1) ;
8. douleur chronique (1) ;
9. maladies neuro-dégénératives (1).

(3) La demande d’autorisation est introduite par au moins deux hôpitaux sous forme d’un projet de 
réseau de compétences auprès du Comité de gestion interhospitalière mentionné au paragraphe 5. Tous 
les hôpitaux traitant la pathologie ou le groupe de pathologies en question peuvent y participer.

(4) Ce projet précise:
 1. les disciplines médicales impliquées, le domaine d’activité médicale projeté ;
 2. les objectifs quantitatifs et qualitatifs visés ;
 3. les ressources et équipements à y affecter spécifiquement pour atteindre ces objectifs, y inclus le 

nombre de lits et d’emplacements dans le ou les établissements abritant le réseau ;
 4. les modalités d’organisation médicale et soignante et de gestion du réseau ;
 5. les qualifications et compétences déterminant les modalités d’agrément des médecins et, le cas 

échéant, d’autres professionnels de santé collaborant dans le réseau ;
 6. l’organisation et les moyens mis en place pour assurer la continuité des prises en charge afférentes, 

conformes aux acquis de la science ;
 7. la composition et la mission du Conseil scientifique ;
 8. le contenu minimal du rapport d’activité annuel ;
 9. les modalités d’évaluation et d’assurance qualité des prestations ;
10. le cas échéant, les activités de recherche et d’enseignement envisagées.

Chaque projet de réseau de compétences doit être accompagné d’un Conseil scientifique.
Le projet de réseau de compétences ne peut être soumis au ministre que si au moins la moitié des 

membres du Comité de gestion interhospitalière visé au paragraphe 5 y donnent un avis favorable.

(5) Il est créé un Comité de gestion interhospitalière qui est composé des membres suivants:
1. quatre membres désignés par les directions des hôpitaux ;
2. deux représentants des conseils médicaux ;
3. deux représentants du Conseil supérieur de certaines professions de santé ;
4. un représentant du ministre ;
5. un représentant du ministre ayant la Sécurité sociale dans ses attributions ;
6. un membre représentant les établissements de recherche ;
7. le directeur de la Santé ou son représentant ;
8. un représentant de l’organisme gestionnaire de l’assurance maladie ;
9. en cas de discussion d’un projet de réseau de compétences, un représentant de l’association des 

patients la plus représentative de la pathologie visée.
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(6) Il y a autant de membres suppléants qu’il y a de membres effectifs.
Les membres effectifs et suppléants sont nommés pour une durée de cinq ans renouvelable par arrêté 

grand-ducal sur proposition du ministre. Le Président du comité est nommé par arrêté grand-ducal 
parmi ses membres sur proposition du ministre. La proportion de chaque sexe des membres du comité 
ne peut être inférieure à quarante pour cent.

Le commissaire du Gouvernement aux hôpitaux assiste comme observateur aux réunions du comité.
Le comité peut s’adjoindre les experts qu’il estime nécessaire.

(7) Le comité a pour mission de:
1. soutenir les établissements hospitaliers dans l’élaboration des projets de réseaux de compétences et 

d’aviser leur projet de réseau ;
2. de retenir les modalités organisationnelles des réseaux de compétences ;
3. de proposer les modalités de collaboration entre les services nationaux et les différents hôpitaux ;
4. d’élaborer des projets de mutualisation interhospitalière ;
5. de proposer les modalités de collaboration des médecins exerçant dans les réseaux de compétences 

et dans les services nationaux ;
6. de définir le système d’assurance qualité des prestations hospitalières, d’assurer la coordination 

nationale de la politique de promotion de la qualité des prestations hospitalières dans les établisse-
ments hospitaliers et d’en dresser un état dans un rapport annuel.

(8) Les modalités relatives à la coordination de la politique de promotion de la qualité des prestations 
hospitalières et à la coordination des structures mises en place dans les établissements hospitaliers 
conformément à l’article 25, ainsi que les indemnités des membres du comité qui n’ont pas le statut 
d’agent de l’État, y compris celle des experts, sont définies par règlement grand-ducal.

Le comité a accès, sous une forme dépersonnalisée, aux données et informations nécessaires à 
l’exécution de ses missions.

Un règlement d’ordre intérieur détermine les modalités de fonctionnement du comité.

(9) L’autorisation d’exploitation d’un réseau de compétences délivrée par le ministre mentionnera 
les sites hospitaliers et les services hospitaliers faisant partie du réseau de compétences.

La première autorisation d’exploitation et les prolongements successifs de l’autorisation d’exploi-
tation d’un réseau de compétences sont valables pour une durée de cinq ans.

L’autorisation d’exploitation d’un réseau de compétences est à chaque fois prorogée pour une durée 
de cinq ans, à condition que les établissements hospitaliers faisant partie du réseau de compétences 
adressent une lettre recommandée dans un délai de six mois avant l’échéance de l’autorisation au 
ministre confirmant qu’ils respectent toujours leur projet de réseau de compétences.

Sans préjudice de l’alinéa précédent, le ministre ne peut refuser la prorogation de l’autorisation 
d’exploitation d’un réseau de compétences que si ce dernier ne respecte plus son projet de réseau de 
compétences ou qu’il ne corresponde plus aux besoins sanitaires nationaux.

En cas de non-prorogation de l’autorisation d’exploitation d’un réseau de compétences, le ministre 
fixe le délai endéans lequel le réseau doit être fermé. Ce délai est au maximum de deux ans.

Art. 29. (1) Dans chaque hôpital la direction est confiée à un directeur général, nommé par l’orga-
nisme gestionnaire et exclusivement responsable devant celui-ci.

(2) Le directeur général de tous les hôpitaux, à l’exception de celui des hôpitaux visés à l’article 5, 
paragraphes 4 et 5 doit disposer d’une autorisation d’exercer la médecine au sens de la loi modifiée 
du 29 avril 1983 concernant l’exercice des professions de médecin, de médecin-dentiste et de méde-
cin-vétérinaire. Le directeur général doit aussi pouvoir se prévaloir d’une formation certifiée en gestion 
hospitalière et d’une expérience de deux années au moins dans le domaine de la gestion hospitalière.

(3) Le directeur général est lié à l’hôpital par un contrat de louage de services.
En cas d’empêchement ou de vacance de poste de directeur général, ses fonctions sont exercées 

temporairement par un des directeurs visés à l’article 31 à désigner par l’organisme gestionnaire.
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Art. 30. (1) Le directeur général veille à ce que la continuité des missions imparties à l’hôpital soit 
assurée pendant toute la durée de la présence des patients faisant appel à ses services.

(2) Le directeur général est chargé d’exécuter les décisions de l’organisme gestionnaire et de régler 
toutes les affaires lui dévolues par celui-ci. Il assure la gestion journalière de l’établissement et organise 
son fonctionnement. L’organisme gestionnaire définit les attributions du directeur général devant lui 
permettre d’assumer la mise en œuvre de ses missions. Le directeur général rend compte à l’organisme 
gestionnaire de sa gestion et sur les activités de l’établissement.

(3) Les fonctions de directeur général sont incompatibles avec celle de membre de l’organisme 
gestionnaire.

Art. 31. (1) Dans les hôpitaux de plus de 200 lits, le directeur général est assisté par un directeur 
des soins, un directeur médical ainsi qu’un directeur administratif et financier. Le directeur général est 
le chef hiérarchique du directeur médical, du directeur des soins et du directeur administratif et financier 
de l’établissement.

En cas d’empêchement ou de vacance de poste visé à l’alinéa 1er de ce paragraphe, les fonctions de 
ceux-ci sont exercées par le directeur général de l’établissement.

Les directeurs des soins, médical ainsi qu’administratif et financier répondent de leur gestion au 
directeur général.

(2) Chaque hôpital de plus de 200 lits est structuré en trois départements: un département médical, 
un département des soins et un département administratif et technique.

Le département médical se trouve sous l’autorité du directeur médical, le département des soins sous 
l’autorité du directeur des soins et le département administratif et technique sous l’autorité du directeur 
administratif et financier.

Un Conseil de direction comprenant tous les directeurs est institué en vue de la coordination de 
l’activité hospitalière. Le Conseil de direction et le Conseil médical visés à l’article 32 se réunissent 
au moins six fois par an afin de se concerter sur toutes les questions relatives à l’organisation 
médicale.

(3) Le directeur médical doit être médecin. Il a pour mission de mettre en place, sous l’autorité du 
directeur général auquel il rapporte, la politique médicale générale définie par l’organisme gestionnaire 
et les actions décidées en Conseil de direction pour le département médical. Il participe à la conception 
et au pilotage du projet médical d’établissement.

(4) Le directeur médical propose à l’instance dotée du pouvoir de nomination les engagements, les 
agréments ou révocations de médecins. Ces propositions ne pourront se faire qu’après avoir entendu 
le Conseil médical en son avis.

(5) Le directeur médical s’assure, assisté par le médecin-coordinateur concerné et dans le respect 
des compétences légales et réglementaires attribuées au Conseil médical, de la bonne application du 
règlement général ainsi que des prescriptions de l’article 33.

Il est assisté par les médecins-coordinateurs pour définir les objectifs à atteindre en relation avec le 
projet médical d’établissement et les efforts de standardisation des procédures thérapeutiques et de 
matériel médical.

(6) Des médecins-coordinateurs, nommés par l’organisme gestionnaire, participent au sein du dépar-
tement médical et sans préjudice des attributions de la direction médicale, au développement et à la 
coordination de l’activité médicale d’un service ou d’un groupement de services hospitaliers confor-
mément aux objectifs du ou des projet(s) de service afférents et aux orientations du projet 
d’établissement.

(7) Ils assurent des fonctions de coordination et de planification de l’activité médicale du ou des 
service(s) et veillent:
1. au bon fonctionnement du ou des services et à la qualité des prestations ;
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2. à la standardisation de la prise en charge des patients ;
3. à l’utilisation efficiente des ressources disponibles.

Ils exercent leurs missions en collaboration avec le responsable des soins et le pharmacien 
responsable.

(8) Les médecins-coordinateurs disposent dans l’exercice de leurs missions d’un droit de regard sur 
l’activité de tous les intervenants du ou des services.

(9) Un règlement grand-ducal précise le statut, les missions et les attributions des médecins- 
coordinateurs, ainsi que les modalités de leur désignation.

Art. 32. (1) Chaque hôpital dispose d’un Conseil médical.
Le Conseil médical est l’organe représentant les médecins, les pharmaciens et les chefs de laboratoire 

exerçant à l’hôpital, par lequel ceux-ci peuvent collaborer à la prise de décision à l’hôpital.
Les membres du Conseil médical sont élus par les médecins exerçant à l’hôpital ainsi que par les 

pharmaciens et chefs de laboratoire.
Le Conseil médical fait régulièrement rapport sur l’exécution de son mandat devant l’assemblée de 

ses électeurs convoquée à cet effet.

(2) Le Conseil médical veille à la discipline des professionnels qu’il représente, au respect des 
dispositions légales et réglementaires et des règles de déontologie les concernant ainsi qu’aux bonnes 
relations entre les médecins, les pharmaciens et les chefs de laboratoire, sans préjudice des attributions 
du Collège médical, du directeur général et directeur médical.

Le Conseil médical est appelé à donner son avis sur les questions suivantes:
1. le règlement général ;
2. le budget prévisionnel de l’établissement, le bilan et les comptes de profits et pertes ;
3. les projets de constructions, grosses réparations et transformations ;
4. les créations, transformations ou suppressions de services médicaux ou médico-techniques ;
5. l’acquisition des appareils et équipements visés à l’article 14 paragraphe 1er ;
6. l’agrément ou la nomination des médecins, des chefs de laboratoire et des pharmaciens ;
7. la composition et le fonctionnement du comité d’éthique hospitalier.

(3) Le Conseil médical peut en outre, de sa propre initiative, soumettre au directeur médical, qui les 
transmet à l’organisme gestionnaire, des avis ou propositions concernant toute question en rapport avec 
l’organisation médicale ou pharmaceutique de l’établissement ou ayant une influence sur l’exercice de 
la médecine à l’établissement.

(4) Le Conseil médical peut émettre un avis renforcé lorsque les questions lui soumises pour avis 
par l’organisme gestionnaire concernent:
1. les dispositions du règlement général relatives à l’organigramme structurel du département médical 

et à la composition du Conseil médical ;
2. la nomination du directeur médical ;
3. la nomination des médecins responsables de service ;
4. les méthodes de contrôle de qualité de l’activité médicale ;
5. le licenciement ou le retrait d’agrément d’un médecin hors motif grave.

Lorsque cet avis a été pris à la majorité des deux tiers des membres votants du Conseil médical et 
que le gestionnaire ne peut s’y rallier, ce dernier ne peut prendre de décision en la matière que suivant 
la procédure prévue au paragraphe 6.

(5) Sous réserve des avis renforcés qui sont toujours donnés par écrit, les avis du Conseil médical 
peuvent être soit donnés par écrit, soit exprimés oralement au cours d’une réunion de l’organisme 
gestionnaire. Ils doivent être donnés dans un délai d’un mois à partir de la saisine du Conseil médical, 
sauf si un autre délai a été convenu entre le gestionnaire et le président du Conseil médical.
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Les résolutions du Conseil médical sont arrêtées à la majorité des voix. En cas de partage des voix, 
les membres dissidents peuvent donner un avis séparé. Le résultat du vote est joint à l’avis.

(6) Si l’organisme gestionnaire ne peut pas, dans les cas prévus au paragraphe 4, se rallier à l’avis 
renforcé émis par le Conseil médical, il se concerte préalablement à toute décision avec ce dernier.

Si cette concertation n’aboutit pas à un accord, les parties procèdent d’un commun accord à la 
désignation d’un médiateur. Si elles ne peuvent pas se concilier sur la personne du médiateur, celui-ci 
est désigné par le directeur de la Santé.

La prise de décision de l’organisme gestionnaire est suspendue à partir de la désignation du média-
teur et jusqu’à l’aboutissement de la procédure de médiation, sans que le délai de suspension puisse 
dépasser trois mois.

Le médiateur soumet une proposition de médiation aux parties. Si aucun accord n’est trouvé, l’or-
ganisme gestionnaire prend la décision finale qui sera motivée et consignée au procès-verbal de la 
réunion.

Un règlement grand-ducal arrête les règles relatives aux modalités d’élection des membres, à la 
désignation du président et de son délégué, à la durée des mandats et au fonctionnement du Conseil 
médical.

Art. 33. (1) Le médecin hospitalier exerce son activité à titre principal ou accessoire dans un ou 
plusieurs services hospitaliers. Il respecte les dispositions du règlement général visé à l’article 24 et 
du règlement interne du ou des services auxquels il est attaché selon l’organigramme de l’établissement 
hospitalier, ainsi que toute procédure interne et directive du directeur médical qui le concerne dans son 
exercice. Les procédures de l’établissement impliquant une utilisation rationnelle et scientifique des 
pratiques médicales ou des thérapies et dispositifs médicaux sont motivées et prises en concertation 
avec le Conseil médical.

(2) Il tient compte des recommandations et respecte les décisions du Comité d’évaluation et d’as-
surance qualité des prestations hospitalières visé à l’article 25, paragraphe 1er et participe activement 
au système de signalement et de surveillance mis en place conformément à l’article 25, paragraphe 2.

(3) Il participe à la continuité des soins et des gardes, y compris, le cas échéant, des réseaux de 
compétences au sein desquels il exerce son activité hospitalière en coordination étroite avec l’organi-
sation générale de l’hôpital. Il respecte le plan de service établi notamment en vue d’assurer la perma-
nence médicale dans l’établissement pendant le temps où celui-ci est de garde.

(4) Il utilise de manière efficiente les ressources disponibles.

(5) Il tient à jour le dossier du patient conformément aux prescriptions légales et réglementaires. Il 
tient à jour un relevé par patient comportant les interventions et examens et établit le diagnostic prin-
cipal et les diagnostics auxiliaires suivant les classifications mentionnées à l’article 38. Il inscrit les 
codes dans le dossier du patient.

(6) Sans préjudice des prescriptions établies par les paragraphes qui précèdent, le médecin exerce 
sa profession sans lien de subordination sur le plan médical, sous sa propre responsabilité. Les décisions 
individuelles prises par le médecin dans l’intérêt du patient relèvent de la liberté thérapeutique. 
L’établissement hospitalier n’intervient pas dans la relation individuelle du médecin avec son patient.

(7) Les médecins libéraux agréés à un établissement hospitalier y exercent sur base d’un contrat de 
collaboration. Ce contrat doit correspondre à un contrat-type, dont le contenu minimal est arrêté d’un 
commun accord entre l’association la plus représentative des médecins et les groupements des hôpitaux 
prévus à l’article 62 du Code de la sécurité sociale.

A défaut d’accord endéans les 12 mois, le ministre peut en arrêter le contenu.
Le modèle de contrat-type de collaboration une fois arrêté fait, à l’initiative du ministre, l’objet 

d’une publication au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.
Le contenu essentiel du contrat-type de collaboration entre un établissement hospitalier et les méde-

cins libéraux y agréés comprend:
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1. son objet et les activités médicales que le médecin exerce dans l’établissement hospitalier ;
2. le respect des objectifs de qualité et de sécurité arrêtés par l’établissement hospitalier conformément 

au règlement général de l’établissement et aux considérations du Comité de gestion 
interhospitalière ;

3. la durée du contrat et ses règles de prorogation ;
4. les conditions d’accès aux unités de soins ainsi que les conditions d’utilisation rationnelle et scien-

tifique des équipements médico-techniques et des infrastructures ;
5. les modalités de gestion des absences des médecins ;
6. l’obligation pour le médecin de souscrire une assurance responsabilité civile ;
7. les modalités de résolution extra-judiciaire des conflits entre les établissements hospitaliers et les 

médecins ;
8. les modalités d’application pratiques des droits et obligations prévus aux paragraphes 1er à 6 du 

présent article et les conséquences sur le contrat de collaboration en cas de non-respect par l’une 
des parties contractantes de ces prescriptions et ce dans le respect des procédures applicables à 
l’article 32.

Art. 34. Les dispositions des articles L.421-1 et suivants du Code du travail relatifs aux comités 
mixtes dans les entreprises du secteur privé et organisant la représentation des salariés dans les sociétés 
anonymes sont applicables aux établissements hospitaliers.

Art. 35. (1) La pharmacie hospitalière, obligatoire dans les hôpitaux, fonctionne sous l’autorité et 
la surveillance d’un pharmacien-gérant. Les pharmaciens y organisent une activité hospitalière de 
pharmacie clinique.

(2) Elle peut fonctionner sous forme d’un service intégré à l’établissement hospitalier ou être assurée 
à travers une structure interne réduite associée à une structure externe à l’établissement hospitalier, de 
façon à garantir la continuité des soins et les besoins urgents de l’établissement hospitalier. La structure 
externe à l’établissement hospitalier peut être une pharmacie hospitalière intégrée à un autre établisse-
ment hospitalier ou une structure à part commune à plusieurs établissements hospitaliers.

(3) Un règlement grand-ducal détermine les conditions auxquelles la pharmacie hospitalière ou la 
structure à part doit répondre, en ce qui concerne:
1. les exigences et modalités d’organisation et d’aménagement, y inclus les surfaces et équipements 

minimaux requis ;
2. les exigences et conditions auxquelles le pharmacien-gérant, les pharmaciens-assistants et le per-

sonnel doivent répondre, ainsi que leur statut et leurs attributions ;
3. les conditions et exigences minimales du stock pharmaceutique ;
4. la préparation, la division, le conditionnement et le reconditionnement des médicaments et autres 

produits relevant de la pharmacie hospitalière, dans des conditions de sécurité et de qualité optimales, 
en assurant leur traçabilité ;

5. les catégories de médicaments ou autres produits relevant de la pharmacie hospitalière qui peuvent 
être délivrés à des patients ne séjournant pas à l’hôpital, ainsi que les modalités et conditions sous 
lesquelles la délivrance peut se faire.

Art. 36. (1) Chaque hôpital dispose d’un laboratoire d’analyses de biologie médicale suivant les 
conditions et modalités de la loi modifiée du 16 juillet 1984 relative aux laboratoires d’analyses médi-
cales et de ses règlements d’exécution.

(2) L’exploitation du laboratoire d’analyses de biologie médicale hospitalier visé au paragraphe 1er 
est assurée soit par un service faisant partie de l’hôpital soit par une structure commune à plusieurs 
hôpitaux.

(3) Toute analyse de biologie médicale prélevée dans le cadre d’une prise en charge médicale conco-
mitante en policlinique ou sur un plateau médico-technique de l’hôpital ou de l’établissement hospita-
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lier et effectuée par le laboratoire hospitalier de cet hôpital ou établissement est considérée comme 
prestation du secteur hospitalier au sens de l’article 74, alinéa 4 du Code de la sécurité sociale.

(4) Lorsque, pour des raisons techniques, d’équipement ou de qualification un laboratoire hospitalier 
ne peut pas effectuer des analyses, il peut déléguer la phase analytique ou post-analytique d’analyses 
de biologie médicale relevant du secteur hospitalier, conformément aux dispositions de la loi modifiée 
du 16 juillet 1984 précitée, à un autre laboratoire d’analyses de biologie médicale hospitalier. Lorsque 
ces phases ne peuvent pas être assurées en milieu hospitalier, elles peuvent être déléguées vers un 
laboratoire d’analyses biologiques relevant du secteur extrahospitalier.

Art. 37. (1) Pour les hôpitaux un dossier patient individuel du patient hospitalier retrace, de façon 
chronologique et fidèle, l’état de santé du patient et son évolution au cours de la prise en charge. Il 
comporte les volets médical, de soins et administratif et renseigne toute information pertinente pour la 
sécurité et l’évolution de l’état de santé du patient. Le contenu minimal du dossier individuel du patient 
hospitalier et du résumé clinique de sortie est déterminé par règlement grand-ducal, l’avis de la 
Commission nationale pour la protection des données ayant été demandé. Ce règlement grand-ducal 
peut aussi fixer le format, les standards et les normes à utiliser aux fins d’assurer l’interopérabilité du 
dossier individuel du patient hospitalier et l’établissement du résumé clinique de sortie et de ses élé-
ments, de faciliter la tenue de bases de données communes standardisées, de tableaux de bord, et de 
permettre à l’aide de techniques d’anonymisation la conservation et l’extraction des données relatives 
au fonctionnement, à la performance et à la gestion du système de santé ainsi qu’à des fins statistiques, 
de recherche et d’amélioration continue.

(2) Sans préjudice des dispositions particulières de la présente loi et de ses règlements d’exécution, 
les dispositions de la loi du 24 juillet 2014 relative aux droits et obligations du patient s’appliquent au 
dossier individuel du patient hospitalier.

(3) A la sortie de l’établissement hospitalier, il est établi un résumé clinique par le ou les médecin(s) 
traitant(s). Si la codification d’éléments du dossier patient aux fins de leur utilisation secondaire ulté-
rieure légitime est déléguée à un tiers encodeur disposant des qualifications nécessaires, les informa-
tions pertinentes lui sont transmises par les intervenants de façon à ce que la codification puisse être 
faite fidèlement et sans délai.

(4) Le directeur général de l’établissement hospitalier veille à l’observation des prescriptions prévues 
par le présent article. Il prend les mesures organisationnelles requises pour prévenir tout accès illicite 
au dossier et assurer le respect des droits du patient à l’égard de son dossier conformément à la loi du 
24 juillet 2014 relative aux droits et obligations du patient.

Art. 38. (1) Tout hôpital procède à l’analyse quantitative et qualitative de son activité.
Cette analyse repose sur les données administratives, médicales et de soins, produites pour chaque 

séjour en hospitalisation stationnaire ou de jour.

(2) Ces données concernent en particulier:
1. les diagnostics des affections ayant motivé l’hospitalisation, y compris les diagnostics des affections 

ayant eu une influence sur la prise en charge hospitalière ;
2. les interventions, les examens médicaux et les prestations des professionnels de santé impliqués dans 

la prise en charge ;
3. les prescriptions ;
4. le service et, le cas échéant, l’unité de soins où le patient a été pris en charge et où ces prestations 

ont été dispensées ;
5. les dates et horaires de l’admission, de la sortie et des prestations médicales dispensées tout au long 

du séjour ;
6. le mode d’entrée, la provenance, le mode de sortie et la destination du patient.

(3) La production de ces informations repose sur les éléments du dossier individuel du patient hos-
pitalier et sur le résumé clinique de sortie, établi pour tout patient pris en charge dans un service 
d’hospitalisation stationnaire ou d’hospitalisation de jour.
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Les médecins agréés ou salariés ainsi que les professionnels de santé des établissements hospitaliers 
transmettent ce dossier au médecin responsable de l’information médicale pour l’établissement 
hospitalier.

Les médecins agréés ou salariés des établissements hospitaliers encodent les actes ainsi que les 
examens prestés par eux et les diagnostics qu’ils établissent selon la méthodologie retenue. Ils rap-
portent de même les codes de facturation de leurs honoraires médicaux relatifs à ces actes et 
examens.

(4) Afin de mettre l’établissement hospitalier en mesure de produire ces informations, de constituer 
des bases de données nécessaires aux fins de l’analyse de son activité, de réponse aux exigences de 
l’article 3, un service d’information médicale est créé dans tout établissement hospitalier visé à l’ar-
ticle 1er, paragraphe 3, points 1. à 3.. Ce service procède à la collecte ainsi qu’au traitement des données 
administratives, médicales et de soins nécessaires à la documentation des séjours stationnaires et de 
jour.

(5) Les diagnostics et les interventions et examens médicaux sont codés suivant les classifications 
ICD-10-CM et ICD-10-PCS mises à disposition par le ministre, dans le respect des consignes de bonnes 
pratiques de codage établies par la commission consultative de la documentation hospitalière.

(6) Le service de documentation médicale est dirigé par un médecin responsable de la documentation 
médicale, qui est nommé par l’organisme gestionnaire. Ce médecin est engagé sous le statut de salarié 
et fait partie du département médical. Il peut déléguer les activités de codage à des tiers encodeurs au 
sein de son service.

Dans le respect du secret médical et des droits des patients, le service de documentation médicale 
a pour mission:
1. la collecte des données administratives, médicales et de soins relatives à l’ensemble des séjours 

hospitaliers stationnaires et ambulatoires ;
2. le traitement de ces données et la production de tableaux de bord en vue d’améliorer la connaissance 

et l’évaluation de l’activité et de favoriser l’optimisation de l’offre de soins ;
3. l’assurance de la qualité des données produites ;
4. la transmission d’informations structurées relatives à ces séjours hospitaliers vers les administrations 

de la santé et de la sécurité sociale, selon des formats et des modalités à fixer par règlement 
grand-ducal ;

5. la conservation des données produites pendant une durée de 10 ans.
Un règlement grand-ducal fixe les normes ayant trait à l’organisation générale, la dotation en per-

sonnel et les procédures de documentation que le service de documentation médicale doit respecter.

(7) Il est institué, sous l’autorité du ministre et du ministre de la Sécurité sociale, une Commission 
consultative de la documentation hospitalière qui a pour mission d’assurer au niveau national le suivi 
du système de documentation médicale hospitalière et d’élaborer des bonnes pratiques de codage.

La commission peut de sa propre initiative, proposer aux ministres tous voies et moyens d’ordre 
financier ou administratif portant amélioration du système.

La commission peut être demandée en son avis par le ministre ou le ministre ayant la Sécurité sociale 
dans ses attributions sur toute question relevant de la documentation médicale hospitalière.

La commission se compose:
1. d’un représentant du ministre ;
2. d’un représentant du ministre ayant dans ses attributions la Sécurité sociale ;
3. d’un représentant de la Direction de la Santé ;
4. d’un représentant de la Caisse nationale de santé ;
5. d’un représentant du groupement le plus représentatif des hôpitaux luxembourgeois ;
6. d’un représentant de l’association la plus représentative des médecins et médecins-dentistes ;
7. d’un représentant du Conseil supérieur de certaines professions de santé.

Il y a autant de membres suppléants qu’il y a de membres effectifs.
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La présidence de la commission est assurée par le représentant de la Direction de la santé, la 
vice-présidence par le représentant du ministre ayant dans ses attributions la Sécurité sociale. Elle peut 
constituer des sous-groupes de travail en y incluant des experts.

Un règlement grand-ducal détermine le fonctionnement de la commission et des sous-groupes de 
travail, les procédures à suivre et l’indemnisation des membres qui n’ont pas le statut d’agent de l’État 
y compris celle des experts et du secrétaire administratif.

Les frais de fonctionnement et les indemnités des membres de la commission et des sous-groupes 
de travail sont à charge du budget de l’État.

Art. 39. (1) Chaque patient reçoit, lors de son admission dans un établissement hospitalier, une 
information par écrit sur ses droits et ses devoirs, ainsi que sur les conditions générales de son séjour.

(2) Cette information porte en outre sur les mécanismes de traitement d’une éventuelle plainte et 
les possibilités de résolution de celle-ci par la voie de la médiation. Elle inclut les modalités pratiques 
de saisine du service national d’information et de médiation santé.

Art. 40. (1) Dans chaque établissement hospitalier, l’organisme gestionnaire met en place un méca-
nisme de traitement et de ventilation des suggestions, doléances et plaintes lui adressées.

(2) Le gestionnaire des plaintes peut être saisi par le patient, ou la personne qui le représente dans 
l’exercice des droits du patient conformément aux articles 12 à 14 de la loi du 24 juillet 2014 relative 
aux droits et obligations du patient, ainsi que, après le décès du patient, par l’une des personnes dis-
posant conformément à l’article 19 de la prédite loi d’un droit d’accès au dossier et aux données 
relatives à la santé du défunt.

La saisine peut se faire par une réclamation écrite ou moyennant une déclaration orale faite dans 
une des langues prévues à l’article 3 de la loi du 24 février 1984 sur le régime des langues.

(3) Sur mandat écrit du patient ou de la personne qui le représente, le directeur général de l’établis-
sement hospitalier, le gestionnaire des plaintes et tout autre collaborateur délégué à cet effet par le 
directeur général est en droit de requérir et d’obtenir communication de tous les éléments pertinents 
en rapport avec le traitement du dossier dont il a été saisi, notamment les éléments médicaux, soignants 
ou administratifs du dossier patient. Il peut prendre tous les renseignements utiles auprès des orga-
nismes de sécurité sociale ou d’autres administrations.

Art. 41. (1) Le directeur de la Santé instruit toute plainte faisant état d’un manquement général ou 
du fonctionnement défectueux d’un service hospitalier.

(2) La plainte peut émaner d’un patient, d’une association ayant la défense des intérêts du patient 
dans ses missions ou d’un prestataire de soins de santé. La plainte peut par ailleurs émaner d’une 
personne représentant valablement le patient conformément aux dispositions de la loi du 24 juillet 2014 
relative aux droits et obligations du patient. Après le décès du patient elle peut émaner des personnes 
disposant, conformément à l’article 19 de la loi du 24 juillet 2014 relative aux droits et obligations du 
patient, d’un droit d’accès au dossier et aux données relatives à la santé du défunt.

(3) Dans l’exercice de sa mission d’instruction, le directeur de la Santé ou le fonctionnaire de sa 
direction délégué par lui à cet effet a notamment accès aux dossiers individuels du patient hospitalier 
dont question à l’article 37.

(4) Le directeur de la Santé informe le plaignant, le directeur général de l’établissement et le ministre 
du résultat de son instruction.

Art. 42. Dans chaque hôpital, le règlement d’ordre intérieur contient les dispositions nécessaires 
pour garantir la sécurité des patients et des visiteurs. Il précise notamment les heures et modalités de 
visite auprès des patients.

Art. 43. L’identité et la qualification des prestataires de soins et de services hospitaliers doivent être 
facilement connaissables à tout moment par les patients avec lesquels ceux-ci sont en contact.

Art. 44. (1) Un recours est ouvert auprès du tribunal administratif contre toute décision de refus ou 
de fermeture définitive prise en vertu de la présente loi ainsi que contre la décision de mise en demeure 
dont question à l’article 12.
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(2) Le recours doit être introduit, sous peine de forclusion, dans le délai de trois mois à partir de la 
notification de la décision. Le tribunal administratif statue comme juge du fond.

Art. 45. (1) Les personnes qui ont obtenu une subvention prévue par la présente loi sur la base de 
renseignements sciemment inexacts ou incomplets sont passibles des peines prévues à l’article 496 du 
Code pénal, sans préjudice de la restitution de la subvention.

(2) Est punie d’une amende de 5.000 à 100.000 euros, la personne physique ou morale qui contre-
viendra au dernier paragraphe de l’article 1er.

(3) Sont punis d’un emprisonnement de huit jours à six mois et d’une amende de 251 à 5.000 euros 
ou d’une de ces peines seulement:
1. toute personne qui, responsable d’organiser le service d’urgences d’un hôpital ou chargée de parti-

ciper à cette organisation, refuse ou omet de prendre ou faire prendre tout ou partie des mesures ou 
dispositions nécessaires pour assurer le fonctionnement normal de ces services ;

2. toute personne qui, tenue ou chargée de participer au service d’urgences d’un hôpital ou d’un service 
de garde, refuse ou omet d’assurer ce service ou de remplir sans retard tout ou partie des devoirs 
que l’exécution normale exige.
En cas de récidive dans le délai de deux ans après une condamnation définitive à une peine d’em-

prisonnement du chef d’une infraction au présent article, les peines prévues peuvent être portées au 
double du maximum.

Art. 46. L’article 60, alinéa 2 du Code de la sécurité sociale est modifié comme suit:
« Sont considérées comme prestations du secteur hospitalier toutes les prestations en nature 

dispensées à des assurés traités dans un hôpital, un établissement hospitalier spécialisé, un établis-
sement d’accueil pour personnes en fin de vie ou un centre de diagnostic au sens de la loi du 8 mars 
2018 relative aux établissements hospitaliers et à la planification hospitalière. »

Art. 47. L’article 60bis, alinéa 3 du Code de la sécurité sociale est modifié comme suit:
« Les dispositions organisant la documentation des diagnostics, des prescriptions et des presta-

tions effectuées relevant du secteur extrahospitalier peuvent être fixées par règlement 
grand-ducal. »

Art. 48. L’alinéa 2 de l’article 74 du Code de la sécurité sociale est modifié comme suit:
« Les éléments de l’enveloppe sont établis sur base de l’évolution démographique de la population 

résidente, de la morbidité, des pratiques d’une médecine basée sur des preuves scientifiques et en 
tenant compte de la croissance économique du pays. L’enveloppe budgétaire globale et les budgets 
spécifiques des hôpitaux tiennent compte des dispositions de la loi du 8 mars 2018 relative aux 
établissements hospitaliers et à la planification hospitalière, des autorisations d’exploitation et des 
autorisations de services des établissements hospitaliers, des spécificités des services spécialisés et 
nationaux et des réseaux de compétences, ainsi que des obligations découlant de la participation au 
service médical d’urgence. »

Art. 49. La loi modifiée du 21 novembre 1980 portant organisation de la Direction de la santé est 
modifiée comme suit:
1° À l’article 1er, deuxième alinéa, à la fin du point 9, il est rajouté un nouveau point 10, libellé comme 

suit:
« 10) assurer une protection de la santé publique au niveau des denrées alimentaires. »

2° L’article 2 est modifié comme suit:
 Au paragraphe 2, deuxième alinéa, la deuxième phrase prend la rédaction suivante:

« Si le directeur est empêché d’exercer ses fonctions, il est remplacé par un directeur adjoint. »
3° L’article 4, deuxième alinéa, est modifié comme suit:

1. au point 4, à la première phrase, les termes « et des dispositifs médicaux » sont supprimés;
2. au point 5, à la fin de la deuxième phrase, les termes « organismes génétiquement modifiés » 

sont remplacés par les termes « dispositifs médicaux » ;
3. à la fin du point 9, est rajoutée la phrase suivante:

« Sa compétence s’étend également aux organismes génétiquement modifiés. »
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4° À l’article 6, au paragraphe 1er, point 1, les termes «organismes génétiquement modifiés» sont 
remplacés par les termes «dispositifs médicaux».

5° L’article 16 est modifié comme suit:
1. au paragraphe 1er, le deuxième alinéa est supprimé ;
2. l’alinéa 1er du paragraphe 2 est remplacé par la disposition suivante:

« Les candidats au poste de directeur, de directeur adjoint médical et technique ou à un poste 
de médecin ou de médecin-dentiste à la Direction de la santé doivent être autorisés à exercer la 
profession de médecin ou de médecin-dentiste au Luxembourg suivant les dispositions légales 
en vigueur au moment où il est pourvu à la vacance de poste. »

Art. 50. La loi modifiée du 16 juillet 1984 relative aux laboratoires d’analyses médicales est modi-
fiée comme suit:
1. À l’article 1er, le paragraphe 3 est complété in fine par la phrase suivante:

« Les examens relevant de l’anatomopathologie et de la génétique humaine sont effectués exclu-
sivement dans le centre de diagnostic visé à l’article 2, paragraphe 4 de la loi du 7 août 2012 portant 
création de l’établissement public «Laboratoire national de santé. »

2. À l’article 2, le paragraphe 1er est modifié comme suit:
« (1) Un laboratoire d’analyses de biologie médicale peut être exploité soit à titre personnel par 

une ou plusieurs personnes physiques, soit par une personne morale de droit privé ou public.
Ne peuvent, directement ou indirectement, s’associer au sein d’une personne morale exploitant 

un laboratoire de biologie médicale ou en détenir de façon directe ou indirecte une fraction du capital 
social, mettre à disposition ou partager avec un laboratoire de biologie médicale des locaux:
– un médecin, médecin-dentiste, ainsi que tout autre professionnel de santé autorisé à prescrire des 

examens de biologie médicale, à l’exception du ou des responsable(s) de laboratoire dont question 
à l’article 4 ;

– un établissement hospitalier, sans préjudice de la faculté de s’associer dans une structure com-
mune conformément à l’article 36 de la loi du 8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers 
et à la planification hospitalière ;

– les personnes associées au sein de l’organisme gestionnaire d’un établissement hospitalier, ainsi 
que toute autre personne qui détient directement ou indirectement une fraction du capital social 
de l’organisme gestionnaire d’un établissement hospitalier. »

Art. 51. L’article 4, paragraphe 1er, de la loi du 19 décembre 2003 portant création de l’établissement 
public « Centre national de rééducation fonctionnelle et de réadaptation » est modifié comme suit:

« (1) Les fonctions d’organisme gestionnaire sont assurées par un conseil d’administration com-
posé de onze membres effectifs et de onze membres suppléants, nommés et révoqués par le Grand-
Duc, sur proposition du ministre ayant la Santé dans ses attributions, dont:
– cinq membres proposés par le Conseil de Gouvernement, dont deux pour représenter plus parti-

culièrement les intérêts des usagers ;
– quatre membres représentant chacun un des centres hospitaliers proposés par l’organisme ges-

tionnaire de l’hôpital respectif ;
– un membre proposé par le Conseil médical de l’établissement ;
– un membre représentant le personnel non-médecin, proposé par les délégations du personnel. »

Art. 52. L’article 2 de la loi du 7 août 2012 portant création de l’établissement public «Laboratoire 
national de santé» est complété par un paragraphe 4 qui prend la teneur suivante:

« (4) L’établissement gère le centre de diagnostic dans les domaines:
1. de la génétique humaine, constitutionnelle et somatique, y compris l’interprétation de ces examens 

et le conseil génétique ;
2. de l’anatomie pathologique assurant au niveau national les examens cytologiques et histologiques 

visés à l’article 6 de la loi du 8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers et à la plani-
fication hospitalière. »
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Art. 53. A l’article 15, paragraphe 1er de la loi du 24 juillet 2014 relative aux droits et obligations 
du patient, la dernière phrase est remplacée par « Ce règlement grand-ducal peut aussi fixer le format, 
les standards et les normes à utiliser aux fins d’assurer l’interopérabilité du dossier individuel du patient 
hospitalier et l’établissement du résumé clinique de sortie et de ses éléments, de faciliter la tenue de 
bases de données communes standardisées, de tableaux de bord, et de permettre à l’aide de techniques 
d’anonymisation la conservation et l’extraction des données relatives au fonctionnement, à la perfor-
mance et à la gestion du système de santé ainsi qu’à des fins statistiques, de recherche et d’amélioration 
continue. »

Art. 54. La loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et moda-
lités d’avancement des fonctionnaires de l’État est modifiée comme suit:
1. à l’article 12, paragraphe 1er, alinéa 7, à la fin du point 10., les termes « le commissaire du 

Gouvernement aux hôpitaux » sont intercalés entre les termes « de commissaire du Gouvernement 
chargé de l’instruction disciplinaire » et ceux de « classées au grade 17 » ;

2. à l’annexe A, au tableau « Classification des fonctions », dans la rubrique « Sous-groupe à attribu-
tions particulières » de la catégorie A, sous-groupe de traitement A1, la fonction de « commissaire 
du Gouvernement aux hôpitaux » est classée dans la colonne de droite correspondant au grade 17.

Art. 55. Dans tous les textes législatifs et réglementaires les termes « centre de compétences » sont 
remplacés par « réseaux de compétences ».

Art. 56. L’article 29, paragraphe 2 ne s’applique pas aux directeurs généraux des hôpitaux actuel-
lement en fonction.

Art. 57. Au plus tard 4 mois après l’entrée en vigueur de la présente loi, doivent être soumis pour 
autorisation au ministre
1. les projets d’établissement des établissements hospitaliers tels que prévus à l’article 7 ;
2. les projets de services visés à l’article 9 des services hospitaliers que les établissements sont tenus 

ou souhaitent exploiter conformément aux articles 4 et 5 ;
3. les demandes d’autorisation, d’acquisition ou d’utilisation:

a) d’un équipement ou d’un appareil médical nécessitant une planification nationale ou exigeant des 
conditions d’emploi particulières tel que déterminé à l’annexe 3 ;

b) d’un équipement ou d’un appareil médical dont le coût dépasse 250.000 euros.

Art. 58. La loi modifiée du 28 août 1998 sur les établissements hospitaliers et la loi du 27 février 
1986 concernant l’aide médicale urgente sont abrogées.

Art. 59. La référence à la présente loi se fait sous la forme suivante : « Loi du 8 mars 2018 relative 
aux établissements hospitaliers et à la planification hospitalière ».

Art. 60. La présente loi entre en vigueur le premier jour du mois suivant celui de sa publication au 
Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Journal officiel du Grand-Duché de 
Luxembourg pour être exécutée et observée par tous ceux que la chose concerne.

Palais de Luxembourg, le 8 mars 2018

 La Ministre de la Santé, 
 Lydia MUTSCH HENRI

 Le Ministre de la Sécurité sociale, 
 Romain SCHNEIDER

 Le Ministre des Finances, 
 Pierre GRAMEGNA

*
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ANNEXE 1

Nombre maximal de lits pouvant être autorisé au niveau national

1. Lits aigus
 Total du nombre maximal de lits aigus pouvant être autorisé: 2.350
2. Lits de moyen séjour
 Total du nombre maximal des lits de moyen séjour pouvant être autorisé: 670 dont

a) un nombre maximal de lits de rééducation gériatrique pouvant être autorisé: 310
b) un nombre maximal de lits de rééducation fonctionnelle pouvant être autorisé: 100
c) un nombre maximal de lits de réhabilitation physique et post oncologique pouvant être 

autorisé: 60
d) un nombre maximal de lits de réhabilitation psychiatrique pouvant être autorisé: 180
e) un nombre maximal de lits de soins palliatifs situés dans un établissement d’accueil pour per-

sonnes en fin de vie pouvant être autorisé: 20
3. Lits d’hospitalisation de longue durée
 Total du nombre maximal de lits d’hospitalisation de longue durée pouvant être autorisé: 87
4. Total des lits hospitaliers
 Total du nombre maximal de lits hospitaliers pouvant être autorisé : 3.107

*
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et
te

 u
ni

té
 d
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 d

e 
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m
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te
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 m
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n 
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n 
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m

pé
te
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n 
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ho
lo
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n 
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si
th
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ap

ie
, e
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n 
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 e
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 o
ffr

e 
un
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si
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e 
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x 

pa
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m
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m
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s d
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 se
m
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, t
ie

nt
 d
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un
io
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 d

e 
co

nc
er

ta
tio

n 
in
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pl
in
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liè

re
s 

et
 tr
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 e
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ré
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ve
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le

s 
m

éd
ec

in
s 

et
 s
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ct

ur
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 d
e 
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s 
ex
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ita
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. E
n 

l’a
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en
ce
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un
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cc
ès

 d
ire

ct
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 u
ne

 te
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 u
ni

té
, l

e 
se

rv
ic

e 
d’
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lo
gi

e 
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e 
d’

un
e 

co
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en
tio

n 
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ec
 u

n 
ét
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lis

se
m

en
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lie

r d
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nt
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un
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te

lle
 u

ni
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ci
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nt
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s 
m

od
al

ité
s 

de
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 p
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e 
en

 c
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 p

at
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nt
s.
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m

en
t h
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pi
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r d
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nt
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 le

 c
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e 
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à 

l’a
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 p
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 d
e 
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 lo
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7 
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ût
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01
2 

po
rta

nt
 c

ré
at

io
n 

de
 l’
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m
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t p
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lic
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or
at
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 n
at
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l d
e 
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nt

é 
» 

pr
éc

is
an

t l
es

 c
rit

èr
es

 e
t l

es
 m

od
al

ité
s 
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an
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e 
de

s 
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él
èv

em
en

ts
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in
si

 q
u’

av
ec

 le
 s

er
vi

ce
 d

e 
ra

di
ot

hé
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pi
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 p
ré

ci
sa

nt
 le

s 
cr

itè
re

s 
et

 le
s 

m
od

al
ité

s 
de

 tr
an

sf
er

t d
es

 
pa

tie
nt

s. 
C

e 
se

rv
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e 
do
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fa

ire
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ux
 c

rit
èr
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 d

éf
in
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 e

n 
m

at
iè

re
 d

e 
qu
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ité

 d
e 

la
 p

ris
e 

en
 c
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rg

e 
de

s 
af

fe
ct

io
ns

 c
an

-
cé

re
us

es
 e

t a
ss

ur
er

 a
ux

 p
at

ie
nt

s, 
so

it 
pa

r 
lu

i-m
êm

e,
 le

 c
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 é
ch

éa
nt

 e
n 

lie
n 

av
ec

 u
ne

 d
es

 s
tru

ct
ur

es
 e

xi
st

an
t d

an
s 

de
s 

pa
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ét

ra
ng

er
s, 

so
it 

pa
r u

ne
 c

on
ve

nt
io

n 
av

ec
 d

’a
ut

re
s 

ét
ab

lis
se

m
en

ts
 d

e 
sa

nt
é,

 l’
ac

cè
s 

au
x 

tra
ite

m
en

ts
 in

no
va

nt
s 

et
 a

ux
 e

ss
ai

s 
cl

i-
ni

qu
es

. L
e 

se
rv

ic
e 

di
sp

os
e 

d’
un

e 
ch
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te

 d
e 

bo
nn

es
 p

ra
tiq

ue
s 
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a 

ve
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io
n 
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 p
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s 

ré
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nt
e 

en
 m

at
iè

re
 d
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og

ie
, é

ta
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ie
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r l

e 
C

on
se

il 
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ie
nt
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du
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ai
ne

 d
e 
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an
té

 e
t a
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au

 p
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lic
.
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 s

er
vi

ce
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’o
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ie
 d
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po

se
 d

’u
n 
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n 

fo
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tio
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c 
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 s

er
vi

ce
 d

e 
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io
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-o
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ol
og

iq
ue

, a
ve

c 
le

qu
el
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 é

ta
bl

it 
un

e 
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nv
en

tio
n,

 p
ré

ci
sa

nt
 le

s 
cr

itè
re

s 
et

 le
s 

m
od

al
ité

s 
de

 tr
an

sf
er

t d
es

 p
at

ie
nt

s.
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s s
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vi
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s d
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ol

og
ie

 e
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at
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on
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lo
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e 
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nt
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 u

n 
se

ui
l d
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iv
ité
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im
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ue
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te

r e
n 

te
na

nt
 c

om
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e 
de
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en
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 d
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e 
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 d
e 
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rit
é 

et
 d

e 
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al
ité

 d
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 p
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tiq
ue

s 
m

éd
ic

al
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, d
éf

in
is

 p
ar

 le
 C

on
se

il 
sc

ie
nt

ifi
qu

e 
du

 
do

m
ai

ne
 d

e 
la

 s
an

té
 c

om
po

sé
 d
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er
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 n
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t i
nt
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ux
. C
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 s

eu
ils

 c
on

ce
rn

en
t c

er
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in
es
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ap
eu

tiq
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 c
er

-
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in
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te

rv
en
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ns

 c
hi

ru
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ic
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 é
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nt

ue
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m
en

t p
ar
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pp
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l a
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m

iq
ue
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u 
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r 
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ol
og

ie
, d

ét
er

m
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en
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n 
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 le
ur
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éq
ue

nc
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 o
u 

de
 l

a 
co

m
pl

ex
ité

 d
e 

le
ur
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lis
at

io
n 

ou
 d

e 
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 p
ris

e 
en

 c
ha

rg
e 

ul
té

rie
ur
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ls
 p

re
nn

en
t 

en
 c

om
pt

e 
le

 n
om

br
e 

d’
in

te
rv

en
tio

ns
 e

ffe
ct

ué
es

 o
u 

le
 n

om
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e 
de

 p
at

ie
nt

s 
tra

ité
s 

su
r l

es
 3

 a
nn

ée
s 

éc
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.
O

ph
ta

lm
ol

og
ie

 s
pé

ci
al

is
ée

Se
rv

ic
e 

na
tio
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l

# 
lit

s 
m

in
/s

er
vi

ce
 : 

6
# 

lit
s 

m
ax

 n
at

io
na

ux
 : 

15

U
n 

se
rv

ic
e 

de
 d

ia
gn

os
tic

, d
e 

tra
ite

m
en

t 
et

 d
e 

so
in

s, 
pr

en
an

t 
en

 c
ha

rg
e 

de
s 

pa
tie

nt
s 

pr
és

en
ta

nt
 d

es
 t

ro
ub

le
s 

ré
fr

ac
tif

s, 
de

s 
pa

th
ol

og
ie

s 
m

éd
ic

al
es

 e
t c

hi
ru

rg
ic

al
es

 d
e 

l’œ
il 

et
 d

e 
la

 s
ph

èr
e 
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oc
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ai
re

. I
l d

is
po

se
 d

’u
n 

pl
at

ea
u 

d’
ex

pl
or

at
io

ns
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nc
tio
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ne

lle
s d
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 tr

ou
bl

es
 d

e 
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 v
ue

. I
l g

ar
an

tit
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tin
ui

té
 d

es
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in
s s

ur
 le
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n 
na

tio
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l e
t p
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e 

au
 se

rv
ic

e 
d’

ur
ge

nc
e.

 L
e 

se
rv

ic
e 

pa
rti

ci
pe
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ux
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un
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ns

 d
e 

co
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er
ta

tio
n 

pl
ur

id
is

ci
pl

in
ai

re
 p

ou
r t

ou
te

 s
on

 a
ct

iv
ité

 o
nc

ol
og

iq
ue
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se
rv
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er
vi

ce
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lit
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m
ax

 n
at

io
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ux
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se
rv

ic
e 

de
 d

ia
gn

os
tic

, d
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an
t e

n 
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 d
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at

ie
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nt
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ct
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l’o

re
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u 
ne

z 
et

 d
es
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ce
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e 
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or

ge
 e

t d
u 
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 Il
 a

 re
co

ur
s a

ux
 so

in
s d

’o
rth

op
ho

ni
e 

et
 d

is
po

se
 d

’u
n 

pl
at
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u 
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pl
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at
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s d
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 tr
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 d
e 

l’a
ud
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e 

l’é
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e 
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 d
e 
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x 
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 d

e 
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tio

nn
el
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ab
li 
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vi
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 p
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 d
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n 
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 D

os
si

er
 c

on
so

lid
é 

: 1
38



71

D
én

om
in

at
io

n 
du

 s
er

vi
ce

, 
no

m
br

e 
m

ax
 d
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 p
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 m
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at
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D
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se
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lit
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lit
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m
ax
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at
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se
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e 

de
 d

ia
gn
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, d
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 d
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te
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ct
io

ns
 in

né
es

 e
t a

cq
ui

se
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l’a
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l m
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t p
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se
rv
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e 
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or

th
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éd
ie
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 a
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ur
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un
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is

e 
en

 c
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te
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fe
ct
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 d
u 
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ue

le
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al
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se
 d

e 
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ur
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ci
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nt
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m
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al

ité
s 

de
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en
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e 
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 c
es

 a
ffe

ct
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 e

t d
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n 
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nc
tio

nn
el

 d
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c 
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 s

er
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ce
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ie
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u,
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s 
le
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ù 

ce
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er
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ce
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’e
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 p
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 d
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e 

su
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e 
m

êm
e 

si
te

, 
d’

un
e 

co
nv

en
tio

n 
éc

rit
e 

pr
éc

is
an

t l
es

 c
rit

èr
es

 e
t l

es
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od
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ité
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de
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sf

er
t d

es
 p

at
ie

nt
s. 
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 s

er
vi

ce
 d

’o
rth
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ie
 a

 re
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ur
s 

au
x 
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in
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de

 k
in

és
ith

ér
ap

ie
 s

ur
 le

 m
êm

e 
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te
, e

t d
is

po
se

 d
’u

n 
lie

n 
fo

nc
tio

nn
el

 d
ire

ct
 a

ve
c 

un
 s

er
vi

ce
 d

e 
ré

éd
uc

at
io

n 
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tio

nn
el

le
 

ou
, d

an
s 

le
 c

as
 o

ù 
un

 te
l s

er
vi

ce
 n

’e
st

 p
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 d
is

po
ni

bl
e 

su
r 

le
 m

êm
e 

si
te

, d
’u

ne
 c

on
ve

nt
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n 
éc

rit
e 
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éc
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t l
es
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rit

èr
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 e
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m
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s d
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s p
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nt
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 se
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ic

e 
pa
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pe
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un
io
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 d

e 
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er

ta
tio

n 
pl

ur
id

is
ci

pl
in

ai
re
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ou

r t
ou

te
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n 
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on
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lo

gi
qu

e.
Le

 s
er

vi
ce

 d
is

po
se

 d
’u

n 
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cè
s 

di
re

ct
 à

 u
ne

 u
ni

té
 h

os
pi

ta
liè

re
 d

e 
di
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no

st
ic

, d
e 

tra
ite

m
en

t e
t d

e 
so

in
s 

m
éd

ic
au

x 
pr

en
an

t e
n 

ch
ar

ge
 d

es
 p

at
ie

nt
s 

pr
és

en
ta

nt
 u

n 
ét

at
 d

e 
do

ul
eu

rs
 c

hr
on

iq
ue

s, 
pa

r u
ne

 a
pp

ro
ch

e 
m

ul
tid

is
ci

pl
in

ai
re

 in
cl

ua
nt

 le
s 

as
pe

ct
s 

so
m

a-
tiq

ue
s, 

ps
yc

ho
lo

gi
qu

es
 e

t s
oc

ia
ux

. C
et

te
 u

ni
té

 d
is

po
se

 d
e 

co
m

pé
te

nc
es

 m
éd

ic
al

es
 e

n 
al

go
lo

gi
e 

et
 e

n 
an

es
th

és
ie

 e
t a

 re
co

ur
s 

à 
de

s 
co

m
pé

te
nc

es
 e

n 
ps

yc
ho

lo
gi

e,
 e

n 
ki

né
si

th
ér

ap
ie

, e
n 

re
la

xa
tio

n 
et

 e
n 

éd
uc

at
io

n 
th

ér
ap

eu
tiq

ue
. E

lle
 o

ffr
e 

un
e 

co
ns

ul
ta

tio
n 

sp
éc

ia
lis

ée
 a

cc
es

si
bl

e 
au

x 
pa

tie
nt

s a
m

bu
la

to
ire

s a
u 

m
oi

ns
 tr

oi
s d

em
i-j

ou
rn

ée
s p

ar
 se

m
ai

ne
, t

ie
nt

 d
es

 ré
un

io
ns

 d
e 

co
nc

er
ta

tio
n 

in
te

rd
is

ci
pl

in
ai

re
s 

ré
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liè
re

s 
et

 tr
av

ai
lle

 e
n 

ré
se

au
 a

ve
c 

le
s 

m
éd

ec
in

s 
et

 s
tru

ct
ur

es
 d

e 
so

in
s 

ex
tra

ho
sp

ita
lie

rs
. E

n 
l’a

bs
en

ce
 

d’
un

 a
cc

ès
 d

ire
ct

 à
 u

ne
 te

lle
 u

ni
té

, u
ne

 c
on

ve
nt

io
n 

av
ec

 u
n 

hô
pi

ta
l d

is
po

sa
nt

 d
’u

ne
 te

lle
 u

ni
té

, p
ré

ci
se

 le
s 

m
od

al
ité

s 
de

 la
 

pr
is

e 
en

 c
ha

rg
e 

co
or

do
nn

ée
 d

es
 p

at
ie

nt
s.
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di
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 d
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se
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lit
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lit
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m

ax
 n

at
io
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ux
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U
n 

se
rv

ic
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ax
é 

su
r l

e 
di
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no

st
ic

, l
e 

tra
ite

m
en

t e
t l

e 
su

iv
i d

es
 a

ffe
ct

io
ns

 d
es

 e
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an
ts

 e
t a

do
le

sc
en
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, c

ou
vr

an
t l
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 â

ge
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de
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 à
 

16
 a
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, e

t l
e 

ca
s 

éc
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an
t j

us
qu

’à
 1

8 
an

s, 
do

nt
 la

 p
ris

e 
en
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ha

rg
e 
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ur

ée
 lo
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 d

e 
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ur

s 
ho

sp
ita
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 n
e 
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an

t p
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 e
n 

m
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en
ne
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8 

he
ur

es
. L

e 
se

rv
ic

e 
di

sp
os

e 
d’

in
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tru

ct
ur
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, d

’é
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en
ts

 e
t d
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ne
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an
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at
io

n 
ad

ap
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ux
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 d
e 

l’e
nf

an
t. 
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vi

ce
 p

eu
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 u
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 d
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e 
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ris
e 

en
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rg
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to
ire
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 d
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 d
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 c
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 c
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 d
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, l
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 d
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 c
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l d
e 

pé
di

at
rie

 s
pé

ci
al

is
ée

 p
ré

ci
se

 le
s 

cr
itè
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at
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r l
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i d
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, c
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 d
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t d
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at
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 l
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 l’
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 l’
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 d
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, d
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 p
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 l’
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r p
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 c
ha

rg
e 

à 
l’é

tra
ng

er
, l

e 
se

rv
ic

e 
as

su
re

 le
 tr

an
sf

er
t v

er
s u

ne
 st

ru
ct

ur
e 

ét
ab

lie
 à

 l’
ét

ra
ng

er
, d

on
t l

es
 c
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 c
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 d
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 p
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 d
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 d
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s c
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 c
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 d
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at
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 p
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 d
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, l
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 d
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 p
ro
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 d
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 d
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n 

lie
n 

fo
nc

tio
nn

el
 é

tro
it 

av
ec

 u
n 

se
rv

ic
e 

d’
ur

ge
nc

e 
et

 d
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at
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s d
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s d
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r l
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 p
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 d
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 c
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 d
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 c
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 d
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il 
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pr
op
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s 
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 d
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t d
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i l
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 d
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 p
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 d
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 d
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l d
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 p
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 p
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at
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 d
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 l
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 p
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 d
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s d

e 
ce

s 
tra

ns
fe

rts
 e

nt
re

 le
s 

se
rv

ic
es

 so
nt

 é
ta

bl
is

 e
n 

co
m

m
un

 e
t f

on
t l

’o
bj

et
 d
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ANNEXE 3

Tableau des équipements et appareils soumis à planification ou 
exigeant des conditions d’emploi particulières et de leur nombre 

maximum pouvant être autorisé

Type d’appareil ou équipement Nombre maximum
Equipement de coronarographie par cathétérisme 2
Ensemble de dispositifs de radiothérapie 1
Tomographe à émission de positrons 1
Caisson d’oxygénothérapie hyperbare 1
Equipement de lithotritie extracorporelle 1
Prone-table 1
Equipements de neurochirurgie pour stéréotaxie neurologique et endos-
copie intra ventriculaire 1
Equipements servant à la fécondation in-vitro 1
Equipement propre à la réalisation d’aphérèses de cellules souches 
hématopoiétiques 1
Equipement pour mesure de la densité osseuse selon le procédé DXA 1
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No 76833

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2020-2021

P R O J E T  D E  L O I
modifiant 

1) la loi modifiée du 17 juillet 2020 portant introduction d’une 
série de mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 et 
modifiant :

1° la loi modifiée du 25 novembre 1975 concernant la déli-
vrance au public des médicaments ;

2° la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de 
la mise sur le marché et de la publicité des 
médicaments ;

3° la loi du 8 mars 2018 relative aux établissements hospi-
taliers et à la planification hospitalière ;

2) la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant 
la tenue de réunions dans les sociétés et dans les autres 
personnes morales
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DEPECHE DU MINISTRE AUX RELATIONS AVEC LE PARLEMENT 
AU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

(27.10.2020)

Monsieur le Président,
À la demande de la Ministre de la Santé, j’ai l’honneur de vous saisir de l’amendement gouverne-

mental relatif au projet de loi sous rubrique.
À cet effet, je joins en annexe le texte de l’amendement avec un exposé des motifs et le commentaire 

de l’amendement, une version coordonnée du projet de loi émargé tenant compte dudit amendement 
ainsi que les textes coordonnés des lois que le projet de loi émargé vise à modifier.

L’avis de la Commission consultative des Droits de l’Homme a été demandé et vous parviendra dès 
réception.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.

 Le Ministre aux Relations 
 avec le Parlement,

 Marc HANSEN

*

TEXTE DE L’AMENDEMENT GOUVERNEMENTAL

Il est inséré à l’article 4 du projet de loi tel qu’amendé un paragraphe (9) libellé comme suit :
« (9) L’interdiction inscrite au paragraphe (5) du présent article ne s’applique ni à la liberté de 

manifester ni aux marchés hebdomadaires à l’extérieur ».

*

EXPOSE DES MOTIFS ET COMMENTAIRE 
DE L’AMENDEMENT GOUVERNEMENTAL

L’interdiction de tout rassemblement de personnes excédant 100 personnes ne s’applique pas à la 
liberté de manifester qui est une liberté fondamentale garantie par notre constitution à l’article 24. Il 
est évident que l’intention des auteurs de la première série d’amendements n’était pas de limiter cette 
liberté de quelque manière que ce soit.

L’interdiction visée au paragraphe (5) de l’article 4 ne concerne pas non plus les marchés hebdo-
madaires, dès lors qu’ils se déroulent à l’extérieur. Cette exception s’explique par le fait que les marchés 
se déroulent à l’extérieur où la transmission du virus est nettement moins importante et qu’il n’y a, en 
l’absence d’activités de restauration et de consommation, pas à s’attendre à des rassemblements de 
personnes, mais plutôt à des va-et-vient constants. Dès lors, les marchés hebdomadaires ne sont pas 
visés par l’interdiction précitée.

Il a été dès lors inséré au niveau de l’article 4 un paragraphe nouveau, le paragraphe (9).

*
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TEXTE COORDONNE DU PROJET DE LOI

N.B.  La première série d’amendements figure ci-dessous en caractères noirs soulignés.
 Le deuxième amendement figure en caractère rouge

PROJET DE LOI
modifiant

1) la loi modifiée du 17 juillet 2020 portant introduction d’une 
série de mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 et 
modifiant :
1° la loi modifiée du 25 novembre 1975 concernant la déli-

vrance au public des médicaments ;
2° la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de 

la mise sur le marché et de la publicité des médicaments ;
3° la loi du 8 mars 2018 relative aux établissements hospi-

taliers et à la planification hospitalière ;
2) la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant 

la tenue de réunions dans les sociétés et dans les autres  
personnes morales.

Art. 1er. À l’article 1er, le point 7° de loi modifiée du 17 juillet 2020 portant introduction d’une 
série de mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 et modifiant : 1° la loi modifiée du 25 novembre 
1975 concernant la délivrance au public des médicaments ; 2° la loi modifiée du 11 avril 1983 portant 
réglementation de la mise sur le marché et de la publicité des médicaments est remplacé par le texte 
suivant :

« 7° « rassemblement » : la réunion organisée de personnes dans un même lieu sur la voie publique, 
dans un lieu accessible au public ou dans un lieu privé ; ».

Art. 2. À l’article 2 de la même loi sont apportées les modifications suivantes :
1° À l’alinéa 1er, la première phrase est remplacée par le texte suivant :

« Les activités de restauration et de débit de boissons, tant régulières qu’occasionnelles, sont 
soumises aux conditions suivantes : » ;

2° À l’alinéa 1er, le point 7° est renuméroté en point 1° et les termes « dans les établissements visés » 
sont remplacés par les termes « lors des activités de restauration et de débits de boissons visées » ;

3° À l’alinéa 1er, les points 1°, 2°, 3°, 4°, 5° et 6° sont renumérotés respectivement en points 2°, 3°, 
4°, 5°, 6° et 7° ;

4° À l’alinéa 1er, au nouveau point 3°, le terme « dix » est remplacé par celui de « quatre » ;
5° À l’alinéa 1er, au nouveau point 7°, le terme « minuit » est remplacé par les termes « vingt-trois 

heures » ;
6° À l’alinéa 1er, à la suite du nouveau point 7°, est inséré un nouveau point 8°, libellé comme 

suit :
« 8° L’accueil est limité à un maximum de cent clients. »

7° À l’alinéa 2, les termes « à l’intérieur des établissements et sur leurs terrasses » sont remplacés par 
les termes « tant à l’intérieur des établissements qu’à l’extérieur ».

Art. 3. À l’article 3, paragraphe 1er, de la même loi, la référence au paragraphe « 2 » est rem-
placée par « 4 ». L’article 3 de la même loi est remplacé comme suit :

« Art. 3. Les déplacements de personnes sur la voie publique entre vingt-trois heures et six 
heures du matin sont interdits, à l’exception des déplacements suivants :
1° les déplacements en vue de leur activité professionnelle ou de formation ou d’enseignement ;
2° les déplacements pour des consultations médicales ou des dispenses de soins de santé ne 

pouvant être différés ou prestés à distance ;
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3° les déplacements pour l’achat de médicaments ou de produits de santé ;
4° les déplacements pour des motifs familiaux impérieux, pour l’assistance et les soins aux 

personnes vulnérables ou précaires ou pour la garde des enfants ;
5° les déplacements répondant à une convocation judiciaire, policière ou administrative ;
6° les déplacements vers ou depuis une gare ou un aéroport dans le cadre d’un voyage à 

l’étranger ;
7° les déplacements liés à des transits sur le réseau autoroutier ;
8° les déplacements brefs dans un rayon d’un kilomètre autour du lieu de résidence pour les 

besoins des animaux de compagnie ;
9° en cas de force majeur ou situation de nécessité.

En aucun cas, ces déplacements ne doivent donner lieu à rassemblement. »

Art. 4. Entre les articles 3 et 4 de la même loi, est inséré un nouvel article 3bis qui prend la 
teneur suivante :

« Art. 3bis. Toute exploitation commerciale d’une surface de vente égale ou supérieure à 
quatre cent mètres carrés, qui est accessible au public, est soumise à une limitation d’un client 
par 10 mètres carrés.

Est applicable pour déterminer la surface de vente la définition prévue à l’article 2, point 31°, 
de la loi modifiée du 2 septembre 2011 réglementant l’accès aux professions d’artisan, de 
commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions libérales. »

Art. 4 5. À l’article 4 de la même loi sont apportées les modifications suivantes :
1° Au paragraphe 1er à la troisième phrase, les termes « dans les établissements et lieux visés » 

sont remplacés par les termes « lors des activités de restauration et de débits de boissons 
visées » et l’alinéa 2 devient le nouveau paragraphe 2 ;

2° À l’alinéa 1er du nouveau paragraphe 2, les termes de « plus de » sont remplacés par le terme 
« entre » et entre le terme « dix » et celui de « personnes » sont intercalés les termes « et 
cent » ;

3° Le nouveau paragraphe 2 est complété par les alinéas 2 et 3 libellés comme suit :
« Sans préjudice de l’alinéa 1er, pour tout rassemblement excédant cent personnes, l’orga-

nisateur est en outre soumis au respect des conditions suivantes :
1° une délimitation du périmètre du rassemblement où l’événement a lieu moyennant des 

rubans de signalisation ou tout autre dispositif permettant de limiter l’accès incontrôlé des 
personnes au rassemblement ;

2° la mise en place d’une gestion des flux des personnes en vue d’éviter des pointes 
d’affluence ;

3° l’affichage à tout point d’entrée au rassemblement des mesures de protection prévues à 
l’article 3.
Les moyens mis en œuvre afin de remplir les conditions visées à l’alinéa 2 sont à notifier 

par l’organisateur au moins quinze jours avant la date prévue du rassemblement sous forme 
de protocole sanitaire à la Direction de la santé. » ;

4° L’ancien paragraphe 2, devenu le nouveau paragraphe 3, est remplacé par la disposition 
suivante :

« Si le rassemblement visé au paragraphe 2 est accompagné d’une activité accessoire de 
restauration ou de débit de boissons, cette activité accessoire est soumise au respect des condi-
tions énoncées à l’article 2. » ;

5° À l’ancien paragraphe 2, devenu le nouveau paragraphe 4, la référence au « paragraphe 1er, 
alinéa 2 » est remplacée par « paragraphe 2, alinéa 1er » ;

6° L’ancien paragraphe 3, devenu le nouveau paragraphe 5, est modifié comme suit :
a) la référence au « paragraphe 1er » est remplacée par « paragraphe 2, alinéa 1er » ;
b) les termes « , ni aux personnes visées au paragraphe 1er, alinéa 1er » sont supprimés ;
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c) est rajoutée une deuxième phrase, libellée comme suit : « Sont également dispensées du port 
de masque les personnes en situation de handicap ou présentant une pathologie suivant les 
conditions prévues à l’article 3, paragraphe 3. »

L’article 4 de la même loi est remplacé comme suit :
« Art. 4. (1) Sans préjudice de l’article 2, les rassemblements à domicile ou à l’occasion 

d’événements à caractère privé, dans un lieu fermé ou en plein air, qui accueillent au-delà de 
quatre personnes sont interdits. Ne sont pas prises en considération pour le comptage de ces 
quatre personnes, les personnes qui font partie du ménage ou qui cohabitent au domicile.

Les personnes qui font partie du même ménage ou qui cohabitent ainsi que les personnes 
invitées ne sont pas soumises à l’obligation de distanciation physique et de port du masque.

(2) Sans préjudice de l’article 2, le port du masque est obligatoire en toutes circonstances 
pour les activités ouvertes à un public qui circule et qui se déroulent en lieu fermé, ainsi que 
dans les transports publics, sauf pour le conducteur lorsqu’une distance interpersonnelle de 
deux mètres est respectée ou un panneau de séparation le sépare des passagers.

(3) Sans préjudice de l’article 2 et des paragraphes 1er et 2 du présent article, le port du 
masque est obligatoire pour tout rassemblement qui met en présence de manière simultanée 
plus de quatre personnes, dans un lieu fermé ou en plein air.

(4) Sans préjudice de l’article 2 et des paragraphes 1er et 2 du présent article, tout rassem-
blement à partir de dix et jusqu’à cent personnes incluses est soumis à la condition que les 
personnes portent un masque et se voient assigner des places assises en observant une distance 
minimale de deux mètres. Le port du masque est également obligatoire à tout moment pour 
le personnel encadrant.

(5) Tout rassemblement excédant cent personnes est interdit. Ne sont pas prises en considé-
ration pour le comptage de ces cent personnes, les orateurs, les acteurs cultuels, les acteurs 
sportifs et encadrants, ainsi que les acteurs de théâtre et de film, les musiciens et danseurs 
exerçant une activité artistique professionnelle et qui sont sur scène.

(6) La pratique d’activités sportives en groupe de plus de quatre acteurs sportifs est inter-
dite, à l’exception des championnats dans la division la plus élevée de la catégorie de sport 
respective au niveau senior, et des équipes nationales senior de la fédération sportive respective. 
Les activités sportives scolaires sont maintenues.

(7) L’obligation de distanciation physique et de port du masque prévue aux paragraphes 2, 
3 et 4 ne s’applique :
1° ni aux mineurs de moins de six ans ;
2° ni aux personnes en situation d’handicap ou présentant une pathologie munies d’un certi-

ficat médical ;
3° ni aux acteurs cultuels, aux orateurs et aux acteurs sportifs lors de l’exercice de leurs 

activités ;
4° ni aux acteurs de théâtre et de film, aux musiciens et danseurs exerçant une activité artis-

tique professionnelle ;
5° ni aux personnes participant à des activités scolaires.

L’obligation de distanciation physique ne s’applique pas non plus aux marchés hebdoma-
daires et aux usagers des transports publics.

L’obligation de se voir assigner des places assises ne s’applique ni dans le cadre de l’exercice 
de la liberté de manifester, ni aux funérailles, ni aux foires, marchés hebdomadaires, salons, 
musées, centres d’art et manifestations sportives où le public circule.

(8) Toute activité accessoire de restauration et de débit de boissons à l’occasion d’un ras-
semblement est interdite. »

(9) L’interdiction inscrite au paragraphe (5) du présent article ne s’applique ni à la liberté 
de manifester ni aux marchés hebdomadaires à l’extérieur.
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Art. 5 6. À l’article 5, paragraphe 1er, alinéa 1er, le terme « physiques » est remplacé par les 
termes « susceptibles de générer un haut risque d’infection ».

À l’article 5, paragraphe 1er, alinéa 1er, de la même loi, la partie de phrase libellée « les per-
sonnes infectées renseignent le directeur de la santé ou son délégué ainsi que les fonctionnaires 
ou employés désignés à cet effet par le directeur de la santé sur leur état de santé et sur l’identité 
des personnes avec lesquelles elles ont eu des contacts physiques » est remplacée comme suit :
 « les personnes infectées renseignent le directeur de la santé ou son délégué, ainsi que les 

fonctionnaires, employés ou les salariés mis à disposition du ministère de la Santé en applica-
tion de l’article L. 132-1 du Code du travail, désignés à cet effet par le directeur de la santé, 
sur leur état de santé et sur l’identité des personnes avec lesquelles elles ont eu des contacts 
susceptibles de générer un haut risque d’infection »

Art. 6 7. À l’article 7 de la même loi sont apportées les modifications suivantes :
1° Dans le paragraphe 1er, point 1°, les mots « en tout » sont insérés entre les mots « ou » et « autre 

lieu » ;
2° Dans le paragraphe 1er, le point 2° est remplacé par le texte suivant :

«2° mise en isolement, à la résidence effective ou en tout autre lieu d’habitation à désigner par la 
personne concernée, des personnes infectées pour une durée de dix jours. » ;

3° Le paragraphe 3 est remplacé par la disposition suivante :
« En fonction du risque de propagation du virus SARS-CoV-2 que présente la personne concernée, 

le directeur de la santé ou son délégué peut, dans le cadre des mesures prévues au paragraphe 1er, 
accorder une autorisation de sortie sous réserve de respecter les mesures de protection et de préven-
tion précisées dans l’ordonnance. En fonction du même risque, le directeur de la santé ou son délégué 
peut également imposer à une personne infectée ou à haut risque d’être infectée le port d’un équi-
pement de protection individuelle. »

La personne concernée par une mesure d’isolement ou de mise en quarantaine qui ne bénéficie 
pas d’une autorisation de sortie lui permettant de poursuivre son activité professionnelle ou scolaire 
peut, en cas de besoin, se voir délivrer un certificat d’incapacité de travail ou de dispense de 
scolarité. »

Art. 7 8. À l’article 11, paragraphe 1er, alinéa 1er, les termes « points 1°, 3° et 6° » sont rem-
placés par les termes « points 2°, 4°, 7° et à l’article 4, paragraphe 2, alinéa 3,

À l’article 11, paragraphe 1er, alinéa 1er, de la même loi, la première phrase est remplacée 
comme suit :

« Les infractions aux mesures de prévention prévues à l’article 2, alinéa 1er, points 2°, 4°, 
7° et 8°, ainsi que les infractions aux mesures de protection prévues à l’article 3bis, alinéa 1er, 
et à l’article 4, paragraphes 5 et 8, commises par les commerçants, artisans, gérants ou autres 
personnes responsables des activités y visées sont punies d’une amende administrative d’un 
montant maximum de 4 000 euros. »

Art. 8 9. À l’article 12, paragraphe 1er, alinéa 1er, les termes « point 7°, et des articles 3 et 4 » 
sont remplacés par les termes « point 1° et des articles 3 et 4, paragraphes 1er et 2, alinéa 1er, ».

À l’article 12, paragraphe 1er, alinéa 1er, de la même loi, la première phrase est remplacée 
comme suit :

« Les infractions commises par les personnes physiques aux dispositions de l’article 2, 
alinéa 1er, point 1°, et des articles 3 et 4, paragraphes 1er, 2, 3 et 4, et le non-respect par la 
personne concernée d’une mesure d’isolement ou de mise en quarantaine prise sous forme 
d’ordonnance par le directeur de la santé ou son délégué sont punies d’une amende de 100 à 
500 euros. »

Art. 10. Entre les articles 14 et 15 de la même loi, est inséré un nouvel article 14bis, libellé 
comme suit :

« Art. 14bis. La loi du 8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers et à la planifi-
cation hospitalière est modifiée comme suit :
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1° À l’article 2, sont apportées les modifications suivantes :
a) au paragraphe 1er, point 4, est rajoutée une nouvelle lettre d), libellée comme suit :

« d) lits de réserve sanitaire. » ;
b) au paragraphe 1er, à la suite du point 9, est rajouté un nouveau point 10, libellé comme 

suit :
« 10. « lits de réserve sanitaire » : lits hospitaliers aigus ou de moyen séjour dédiés 

exclusivement à la prise en charge de patients dans le cadre d’une crise sanitaire, 
une catastrophe, une pandémie, un acte de terrorisme ou d’un accident de grande 
envergure et qui nécessite le recours à des compétences, des ressources humaines, 
des équipements ou des infrastructures spécifiques. » ;

c) au paragraphe 2, la première phrase est complétée par le bout de phrase suivant :
 « à l’exception des lits visés au paragraphe 1er, point 10. » ;
d) au paragraphe 2, la deuxième phrase est complétée par le bout de phrase suivant :
 « à l’exception des lits visés au paragraphe 1er, point 10. »

2° À l’article 4, le paragraphe 8 est modifié comme suit :
a) à la première phrase, les termes « calamité publiques » sont remplacés par ceux de 

« besoins sanitaires liés à tout type de catastrophes, de pandémies, d’actes de terrorisme 
ou d’accidents de grande envergure déclarés par une décision du Gouvernement en 
conseil. » ;

b) à la suite de l’alinéa unique sont rajoutés les alinéas suivants :
« Dans les hypothèses visées à l’alinéa 1er, le ministre ou le membre du gouvernement 

qui le remplace peut également autoriser les établissements hospitaliers qu’il désigne, à 
exploiter le nombre de lits de réserve sanitaire qu’il estime nécessaire et ce en dépasse-
ment du nombre maximum de lits autorisables au titre des articles 4 et 5, de l’annexe 1 
et 2 ainsi que du nombre maximum de lits retenus dans les différentes autorisations 
d’exploitation et de services des établissements hospitaliers. Ces lits peuvent être exploités 
soit dans un ou plusieurs services hospitaliers autorisés conformément à l’annexe 2, soit 
dans un service hospitalier spécifique y dédié et non prévu à l’annexe 2.

L’autorisation d’exploitation des lits de réserve sanitaire est limitée à douze mois 
maximum. Elle est renouvelable pour la même durée maximum.

Dans les hypothèses visées à l’alinéa 1er, le ministre peut également autoriser un hôpital 
à acquérir, détenir ou utiliser temporairement tout équipement national au-delà du 
nombre maximal déterminé à l’annexe 3 ou tout équipement de plus de 250 000 euros 
nécessaire à la gestion d’un tel événement sans devoir se soumettre à la procédure prévue 
à l’article 14, paragraphe 2.

Les moyens financiers, structurels, en ressources humaines nécessaires à l’exploitation 
des lits de réserve sanitaire autorisés selon l’alinéa 2 et les équipements autorisés selon 
l’alinéa 4 sont à charge du budget de l’État. »

Art. 11. Entre les articles 16 et 17 de la même loi, est inséré un nouvel article 16bis, libellé 
comme suit :

« Art. 16bis. L’article 3 reste applicable jusqu’au 30 novembre 2020 inclus. »

Art. 12. À l’article 18 de la même loi, la deuxième partie de la phrase prend la teneur suivante : 
« à l’exception des articles 13, 14, 14bis et 16bis » »

Art. 9 13. À l’article 2 de la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant la tenue de 
réunions dans les sociétés et dans les autres personnes morales, est rajouté un nouveau point 10°, libellé 
comme suit :

« 10° les institutions de sécurité sociale visées à l’alinéa premier de l’article 396 du Code de la 
sécurité sociale. ».

Art. 10 14. La présente loi entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel du Grand-
Duché de Luxembourg.
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TEXTES COORDONNES

N.B. La première série d’amendements figure ci-dessous en caractères gras noirs.
 Le deuxième amendement figure en caractère rouge.

LOI DU 17 JUILLET 2020
portant introduction d’une série de mesures de lutte 

contre la pandémie Covid-19 et modifiant :
1° la loi modifiée du 25 novembre 1975 concernant la délivrance 

au public des médicaments ;
2° la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la 

mise sur le marché et de la publicité des médicaments
3° la loi du 8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers 

et à la planification hospitalière.

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Notre Conseil d’État entendu ;

De l’assentiment de la Chambre des Députés ;

Vu la décision de la Chambre des Députés du 16 juillet 2020 et celle du Conseil d’État du 17 juillet 
2020 portant qu’il n’y a pas lieu à second vote ;

Avons ordonné et ordonnons :

Chapitre 1er – Définitions

Art. 1er. Au sens de la présente loi, on entend par :
1° « directeur de la santé » : directeur de la santé au sens de la loi modifiée du 21 novembre 1980 

portant organisation de la Direction de la santé ;
2° « personne infectée » : personne infectée par le virus SARS-CoV-2 ;
3° « isolement » : mise à l’écart de personnes infectées ;
4° « quarantaine » : mise à l’écart de personnes à haut risque d’être infectées ;
5° « personnes à haut risque d’être infectées » : les personnes qui ont subi une exposition en raison 

d’une des situations suivantes :
a) avoir eu un contact, sans port de masque, face-à-face ou dans un environnement fermé pendant 

plus de quinze minutes et à moins de deux mètres avec une personne infectée ;
b) avoir eu un contact physique direct avec une personne infectée ;
c) avoir eu un contact direct non protégé avec des sécrétions infectieuses d’une personne infectée ;
d) avoir eu un contact en tant que professionnel de la santé ou autre personne, en prodiguant des 

soins directs à une personne infectée ou, en tant qu’employé de laboratoire, en manipulant des 
échantillons de Covid-19, sans protection individuelle recommandée ou avec protection 
défectueuse ;

6° « confinement forcé » : le placement sans son consentement d’une personne infectée au sens de 
l’article 8 dans un établissement hospitalier ou une autre institution, établissement ou structure 
approprié et équipé ;

7° « rassemblement » : la réunion organisée de personnes physiques de manière simultanée dans un 
même lieu sur la voie publique, dans un lieu accessible au public ou dans un lieu privé ;

8° « masque » : un masque de protection ou tout autre dispositif permettant de recouvrir le nez et la 
bouche d’une personne physique. Le port d’une visière ne constitue pas un tel dispositif.

Chapitre 2 – Mesures de prévention

Art. 2. Les restaurants, débits de boissons, salles de restauration des établissements d’héber-
gement, salons de consommation, cantines et tout autre lieu de restauration occasionnelle activités 
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de restauration et de débit de boissons, tant régulières qu’occasionnelles, sont soumises au respect 
des conditions suivantes :
 1° hormis les services de vente à emporter, de vente au volant et de livraison à domicile, la 

consommation à table dans les établissements lors des activités de restauration et de débit de 
boissons visées à l’alinéa 1er est obligatoire pour le client ;

12° ne sont admises que des places assises ;
23° chaque table n’accueille qu’un nombre maximal de dix quatre personnes sauf si les personnes font 

partie d’un même ménage ou cohabitent ;
34° les tables placées côte à côte sont séparées d’une distance d’au moins 1,5 mètres ou, en cas de 

distance inférieure, par une barrière ou une séparation physique permettant de limiter le risque 
d’infection. Ces mesures de distance et de séparation ne s’appliquent pas aux tables qui ne se 
trouvent pas côte à côte ;

45° le port d’un masque est obligatoire pour le client lorsqu’il n’est pas assis à table ;
56° le port du masque est obligatoire pour le personnel en contact direct avec le client ;
67° la fermeture a obligatoirement lieu au plus tard à minuit vingt-trois heures sans dérogation 

possible ;.
 7° hormis les services de vente à emporter, de vente au volant et de livraison à domicile, la 

consommation à table dans les établissements visés à l’alinéa 1er est obligatoire pour le client.
 8° L’accueil est limité à un maximum de cent clients.

L’alinéa 1er s’applique tant à l’intérieur des établissements et sur leurs terrasses qu’à 
l’extérieur.

Chapitre 3 – Mesures de protection

Art. 3. (1) Sans préjudice des articles 2 et 4, paragraphe 24, le port d’un masque est obligatoire en 
toutes circonstances pour les activités qui accueillent un public et qui se déroulent en lieu fermé, ainsi 
que dans les transports publics, sauf pour le conducteur lorsqu’une distance interpersonnelle de deux 
mètres est respectée ou un panneau de séparation le sépare des passagers.

(2) Toutefois, lorsque l’exercice de tout ou partie d’une activité qui accueille un public au sens du 
paragraphe 1er est incompatible, par sa nature même, avec le port d’un masque, l’organisateur ou le 
professionnel concerné met en œuvre d’autres mesures sanitaires de nature à empêcher la propagation 
du virus.

(3) L’obligation de port du masque ne s’applique ni aux mineurs de moins de six ans, ni aux per-
sonnes en situation de handicap ou présentant une pathologie munies d’un certificat médical justifiant 
de cette dérogation, ni aux acteurs cultuels, culturels et sportifs lors de l’exercice de leurs activités.

Art. 3. Les déplacements de personnes sur la voie publique entre vingt-trois heures et six heures 
du matin sont interdits, à l’exception des déplacements suivants :
1° les déplacements en vue de leur activité professionnelle ou de formation ou d’enseignement ;
2° les déplacements pour des consultations médicales ou des dispenses de soins de santé ne pou-

vant être différés ou prestés à distance ;
3° les déplacements pour l’achat de médicaments ou de produits de santé ;
4° les déplacements pour des motifs familiaux impérieux, pour l’assistance et les soins aux per-

sonnes vulnérables ou précaires ou pour la garde des enfants ;
5° les déplacements répondant à une convocation judiciaire, policière ou administrative ;
6° les déplacements vers ou depuis une gare ou un aéroport dans le cadre d’un voyage à 

l’étranger;
7° les déplacements liés à des transits sur le réseau autoroutier ;
8° les déplacements brefs dans un rayon d’un kilomètre autour du lieu de résidence pour les 

besoins des animaux de compagnie ;
9° en cas de force majeur ou situation de nécessité.
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En aucun cas, ces déplacements ne doivent donner lieu à rassemblement.

Art. 3bis. Toute exploitation commerciale d’une surface de vente égale ou supérieure à quatre 
cent mètres carrés, qui est accessible au public, est soumise à une limitation d’un client par 
10 mètres carrés.

Est applicable pour déterminer la surface de vente la définition prévue à l’article 2, point 31°, 
de la loi modifiée du 2 septembre 2011 réglementant l’accès aux professions d’artisan, de com-
merçant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions libérales.

Art. 4. (1) Les rassemblements de personnes à domicile ou à l’occasion d’événements à caractère 
privé, dans un lieu fermé ou en plein air qui accueillent au-delà de dix personnes sont interdits. Ne 
sont pas prises en considération pour le comptage les personnes qui font partie du ménage ou qui 
cohabitent au domicile. La limite de dix personnes ne s’applique pas aux événements organisés dans 
les établissements et lieux lors des activités de restauration et de débit de boissons visées à l’ar-
ticle 2 où s’appliquent les conditions prévues à cet article.

(2) Sans préjudice des articles 2 et 3, tout rassemblement de personnes mettant en présence de 
manière simultanée plus de entre dix et cent personnes est soumis à la condition que les personnes 
se voient assigner des places assises en observant une distance minimale de deux mètres. Si la distance 
de deux mètres entre les places assises ne peut pas être respectée, le port du masque est obligatoire. 
Le port du masque est également obligatoire à tout moment pour le personnel encadrant et pour les 
participants lorsqu’ils ne sont pas assis.

Sans préjudice de l’alinéa 1er, pour tout rassemblement excédant cent personnes, l’organisa-
teur est en outre soumis au respect des conditions suivantes:
1° une délimitation du périmètre du rassemblement où l’événement a lieu moyennant des rubans 

de signalisation ou tout autre dispositif permettant de limiter l’accès incontrôlé des personnes 
au rassemblement ;

2° la mise en place d’une gestion des flux des personnes en vue d’éviter des pointes 
d’affluence;

3° l’affichage à tout point d’entrée au rassemblement des mesures de protection prévues à l’ar-
ticle 3.
Les moyens mis en œuvre afin de remplir les conditions visées à l’alinéa 2 sont à notifier par 

l’organisateur au moins quinze jours avant la date prévue du rassemblement sous forme de 
protocole sanitaire à la Direction de la santé.

(23) L’ensemble des obligations prévues au paragraphe 1er, alinéa 2, ne s’appliquent ni aux 
acteurs cultuels, culturels et sportifs lors de l’exercice de leurs activités, ni aux personnes parti-
cipant à des activités scolaires et parascolaires. L’obligation de se voir assigner des places assises 
ne s’applique ni dans le cadre de l’exercice de la liberté de manifester, ni aux funérailles, ni aux 
foires, marchés et salons où le public circule. Si le rassemblement visé au paragraphe 2 est accom-
pagné d’une activité accessoire de restauration ou de débit de boissons, cette activité accessoire 
est soumise au respect des conditions énoncées à l’article 2.

(24) L’ensemble des obligations prévues au paragraphe 2, alinéa 1er, ne s’appliquent ni aux 
acteurs cultuels, culturels et sportifs lors de l’exercice de leurs activités, ni aux personnes parti-
cipant à des activités scolaires et parascolaires. L’obligation de se voir assigner des places assises 
ne s’applique ni dans le cadre de l’exercice de la liberté de manifester, ni aux funérailles, ni aux 
foires, marchés et salons où le public circule.

(35) L’obligation de distanciation physique et de port du masque prévue au paragraphe 1er 2 alinéa 1 
ne s’applique ni aux mineurs de moins de six ans, ni aux personnes qui font partie d’un même ménage 
ou cohabitent, ni aux personnes visées au paragraphe 1er, alinéa 1er Sont également dispensées du 
port de masque les personnes en situation de handicap ou présentant une pathologie suivant les 
conditions prévues à l’article 3, paragraphe 3.

Art. 4. (1) Sans préjudice de l’article 2, les rassemblements à domicile ou à l’occasion d’évé-
nements à caractère privé, dans un lieu fermé ou en plein air, qui accueillent au-delà de quatre 
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personnes sont interdits. Ne sont pas prises en considération pour le comptage de ces quatre 
personnes, les personnes qui font partie du ménage ou qui cohabitent au domicile.

Les personnes qui font partie du même ménage ou qui cohabitent ainsi que les personnes 
invitées ne sont pas soumises à l’obligation de distanciation physique et de port du masque.

(2) Sans préjudice de l’article 2, le port du masque est obligatoire en toutes circonstances pour 
les activités ouvertes à un public qui circule et qui se déroulent en lieu fermé, ainsi que dans les 
transports publics, sauf pour le conducteur lorsqu’une distance interpersonnelle de deux mètres 
est respectée ou un panneau de séparation le sépare des passagers.

(3) Sans préjudice de l’article 2 et des paragraphes 1er et 2 du présent article, le port du masque 
est obligatoire pour tout rassemblement qui met en présence de manière simultanée plus de 
quatre personnes, dans un lieu fermé ou en plein air.

(4) Sans préjudice de l’article 2 et des paragraphes 1er et 2 du présent article, tout rassemble-
ment à partir de dix et jusqu’à cent personnes incluses est soumis à la condition que les personnes 
portent un masque et se voient assigner des places assises en observant une distance minimale 
de deux mètres. Le port du masque est également obligatoire à tout moment pour le personnel 
encadrant.

(5) Tout rassemblement excédant cent personnes est interdit. Ne sont pas prises en considéra-
tion pour le comptage de ces cent personnes, les orateurs, les acteurs cultuels, les acteurs sportifs 
et encadrants, ainsi que les acteurs de théâtre et de film, les musiciens et danseurs exerçant une 
activité artistique professionnelle et qui sont sur scène.

(6) La pratique d’activités sportives en groupe de plus de quatre acteurs sportifs est interdite, 
à l’exception des championnats dans la division la plus élevée de la catégorie de sport respective 
au niveau senior, et des équipes nationales senior de la fédération sportive respective. Les activités 
sportives scolaires sont maintenues.

(7) L’obligation de distanciation physique et de port du masque prévue aux paragraphes 2, 3 
et 4 ne s’applique :
1° ni aux mineurs de moins de six ans ;
2° ni aux personnes en situation d’handicap ou présentant une pathologie munies d’un certificat 

médical ;
3° ni aux acteurs cultuels, aux orateurs et aux acteurs sportifs lors de l’exercice de leurs 

activités ;
4° ni aux acteurs de théâtre et de film, aux musiciens et danseurs exerçant une activité artistique 

professionnelle ;
5° ni aux personnes participant à des activités scolaires.

L’obligation de distanciation physique ne s’applique pas non plus aux marchés hebdomadaires 
et aux usagers des transports publics.

L’obligation de se voir assigner des places assises ne s’applique ni dans le cadre de l’exercice 
de la liberté de manifester, ni aux funérailles, ni aux foires, marchés hebdomadaires, salons, 
musées, centres d’art et manifestations sportives où le public circule.

(8) Toute activité accessoire de restauration et de débit de boissons à l’occasion d’un rassem-
blement est interdite.

(9) L’interdiction inscrite au paragraphe (5) du présent article ne s’applique ni à la liberté de 
manifester ni aux marchés hebdomadaires à l’extérieur.

Art. 5. (1) En vue de suivre l’évolution de la propagation du virus SARS-CoV-2 et l’état de santé 
des personnes infectées ou à haut risque d’être infectées, les personnes infectées renseignent le directeur 
de la santé ou son délégué ainsi que les fonctionnaires ou employés désignés à cet effet par le directeur 
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de la santé sur leur état de santé et sur l’identité des personnes avec lesquelles elles ont eu des contacts 
physiques les personnes infectées renseignent le directeur de la santé ou son délégué, ainsi que les 
fonctionnaires, employés ou les salariés mis à disposition du ministère de la Santé en application 
de l’article L. 132-1 du Code du travail, désignés à cet effet par le directeur de la santé, sur leur 
état de santé et sur l’identité des personnes avec lesquelles elles ont eu des contacts susceptibles 
de générer un haut risque d’infection susceptibles de générer un haut risque d’infection dans la 
période qui ne peut être supérieure à quarante-huit heures respectivement avant l’apparition des symp-
tômes ou avant le résultat positif d’un test diagnostique de l’infection au virus SARS-CoV-2.

Le traitement de données visé au paragraphe 1er, alinéa 1er, comprend les catégories de données 
suivantes :
1° pour les personnes infectées :

a) les données d’identification (nom, prénoms, date de naissance, sexe) de la personne et de ses 
éventuels représentants légaux ;

b) les coordonnées de contact (adresse, numéro de téléphone et adresse électronique) ;
c) la désignation de l’organisme de sécurité sociale et le numéro d’identification ;
d) les coordonnées du médecin traitant ou du médecin désigné par la personne pour assurer sa prise 

en charge ;
e) les données permettant de déterminer que la personne est infectée (caractère positif du test, dia-

gnostic médical, date des premiers symptômes, date du diagnostic, pays où l’infection a été 
contractée, source d’infection si connue) ;

f) les données relatives à la situation de la personne au moment du dépistage (hospitalisé, à domicile 
ou déjà à l’isolement) ;

g) les données d’identification et les coordonnées (nom, prénoms, sexe, date de naissance, numéro 
de téléphone, adresse de courrier électronique) des personnes avec lesquelles les personnes infec-
tées ont eu des contacts physiques dans la période qui ne peut être supérieure à quarante-huit 
heures respectivement avant l’apparition des symptômes ou avant le résultat positif d’un test 
diagnostique de l’infection au virus SARS-CoV-2 ainsi que la date et les circonstances du contact ;

h) les données permettant de déterminer que la personne n’est plus infectée (caractère négatif du 
test).

2° pour les personnes à haut risque d’être infectées :
a) les données d’identification (nom, prénoms, date de naissance, sexe) de la personne et de ses 

éventuels représentants légaux ;
b) les coordonnées de contact (adresse, le numéro de téléphone et l’adresse de courrier 

électronique) ;
c) la désignation de l’organisme de sécurité sociale et le numéro d’identification ;
d) les coordonnées du médecin traitant ou du médecin désigné par la personne pour assurer sa prise 

en charge ;
e) les données permettant de déterminer que cette personne est à haut risque d’être infectée (la date 

du dernier contact physique et les circonstances du contact avec la personne infectée, l’existence 
de symptômes et la date de leur apparition) ;

f) les données relatives à la situation de la personne au moment de la prise de contact physique 
(hospitalisé, à domicile ou déjà en quarantaine) ;

g) les données permettant de déterminer que la personne n’est pas infectée (caractère négatif du 
test).

(2) En vue de suivre l’évolution de la propagation du virus SARS-CoV-2, les personnes énumérées 
ci- après transmettent, sur demande, au directeur de la santé ou à son délégué les données énoncées au 
paragraphe 1er, alinéa 2, point 2°, lettres a) et b), des personnes qui ont subi une exposition à haut 
risque en raison d’une des situations visées à l’article 1er, point 5° :
1° les responsables de voyages organisés par moyen collectif de transport de personnes ;
2° les responsables des établissements hospitaliers ;
3° les responsables de structures d’hébergement ;
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4° les responsables de réseaux de soins.
En ce qui concerne les points 2° à 4°, la transmission se fait conformément aux articles 3 à 5 de la 

loi du 1er août 2018 sur la déclaration obligatoire de certaines maladies dans le cadre de la protection 
de la santé publique.

(2bis) En vue de suivre l’évolution de la propagation du virus SARS-CoV-2, tout passager qui entre 
sur le territoire national par voie aérienne remplit, endéans les quarante-huit heures avant son entrée 
sur le territoire, le formulaire de localisation des passagers établi par le ministère de la Santé. Ce for-
mulaire contient, outre les données énoncées au paragraphe 1er, alinéa 2, point 2°, lettres a) à c), les 
données suivantes : nationalité, numéro du passeport ou de la carte d’identité, l’indication du pays de 
provenance, la date d’arrivée, le numéro du vol et siège occupé, l’adresse de résidence ou le lieu de 
séjour si la personne reste plus de quarante-huit heures sur le territoire national.

Les transporteurs aériens transmettent d’office, sur support numérique ou sur support papier, au 
directeur de la santé ou à son délégué, le formulaire de localisation de tout passager qui entre sur le 
territoire national par voie aérienne.

Les données des personnes visées à l’alinéa 1er sont anonymisées par le directeur de la santé ou son 
délégué à l’issue d’une durée de quatorze jours après leur réception.

(3) Sans préjudice des dispositions de la loi du 1er août 2018 sur la déclaration obligatoire de cer-
taines maladies dans le cadre de la protection de la santé publique, en vue de suivre l’évolution de la 
propagation du virus SARS-CoV-2, les professionnels de santé visés dans cette loi transmettent au 
directeur de la santé ou à son délégué les nom, prénoms, sexe, numéro d’identification ou date de 
naissance ainsi que la commune de résidence ou l’adresse des personnes dont le résultat d’un test 
diagnostique de l’infection au virus SARS-CoV-2 a été négatif.

Les données des personnes visées à l’alinéa 1er sont anonymisées par le directeur de la santé ou son 
délégué à l’issue d’une durée de soixante-douze heures après leur réception.

(4) En l’absence des coordonnées des personnes infectées et des personnes à haut risque d’être 
infectées, le directeur de la santé ou son délégué ont accès aux données énumérées à l’article 5, para-
graphe 2, lettres a) à d), de la loi modifiée du 19 juin 2013 relative à l’identification des personnes 
physiques et aux données d’affiliation du Centre commun de la sécurité sociale.

(5) Le traitement des données est opéré conformément à l’article 10.

Art. 6. Les personnes qui disposent d’une autorisation d’exercer délivrée sur base de la loi modifiée 
du 29 avril 1983 concernant l’exercice des professions de médecin, de médecin-dentiste et de méde-
cin-vétérinaire, de la loi modifiée du 31 juillet 1991 déterminant les conditions d’autorisation d’exercer 
la profession de pharmacien, de la loi modifiée du 26 mars 1992 sur l’exercice et la revalorisation de 
certaines professions de santé ou de la loi du 14 juillet 2015 portant création de la profession de psy-
chothérapeute peuvent être engagées à durée déterminée en qualité d’employé de l’État dans le cadre 
de la lutte contre la pandémie Covid-19 sur production d’une copie de leur autorisation d’exercer. Les 
conditions définies à l’article 3, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 25 mars 2015 déterminant le 
régime et les indemnités des employés de l’État pour l’admission au service de l’État ne sont pas 
applicables aux engagements en question.

Les personnes visées à l’alinéa 1er peuvent être affectées auprès d’un établissement hospitalier, d’une 
structure d’hébergement, d’un réseau de soins ou d’un autre lieu où des soins sont prodigués au 
Luxembourg. Dans ce cas, elles sont soumises aux règles d’organisation interne y applicables.

Art. 7. (1) Pour autant qu’il existe des raisons d’ordre médical ou factuel permettant de considérer 
que les personnes concernées présentent un risque élevé de propagation du virus SARS-CoV-2 à 
d’autres personnes, le directeur de la santé ou son délégué prend, sous forme d’ordonnance, les mesures 
suivantes :
1° mise en quarantaine, à la résidence effective ou en tout autre lieu d’habitation à désigner par la 

personne concernée, des personnes à haut risque d’être infectées pour une durée de sept jours à partir 
du dernier contact avec la personne infectée à condition de se soumettre à un test diagnostique de 
l’infection au virus SARS-CoV-2 à partir du sixième jour. En cas de test négatif, la mesure de qua-
rantaine est levée d’office. En cas de refus de se soumettre à un test de dépistage à partir du sixième 
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jour après le dernier contact avec la personne infectée, la mise en quarantaine est prolongée pour 
une durée maximale de sept jours ;

2° mise en isolement, à la résidence effective ou en tout autre lieu d’habitation à désigner par la per-
sonne concernée, des personnes infectées, assortie d’une interdiction de sortie, pour une durée de 
dix jours.

(2) En cas d’impossibilité d’un maintien à la résidence effective ou en tout autre lieu d’habitation 
à désigner par la personne concernée, la personne concernée par une mesure de mise en quarantaine 
ou d’isolement peut être hébergée, avec son consentement, dans un établissement hospitalier ou tout 
autre institution, établissement ou structure approprié et équipé.

(3) En fonction du risque de propagation du virus SARS-CoV-2 que présente la personne concernée, 
le directeur de la santé ou son délégué peut, dans le cadre des mesures prévues au paragraphe 1er, 
accorder une autorisation de sortie sous réserve de respecter les mesures de protection et de 
prévention précisées dans l’ordonnance. En fonction du même risque, le directeur de la santé ou 
son délégué peut également imposer à une personne infectée ou à haut risque d’être infectée le port 
d’un équipement de protection individuelle.

La personne concernée par une mesure de mise en isolement se voit délivrer un certificat 
d’incapacité de travail ou de dispense de scolarité en cas de besoin.

La personne concernée par une mesure d’isolement ou de mise en quarantaine qui ne bénéficie 
pas d’une autorisation de sortie lui permettant de poursuivre son activité professionnelle ou 
scolaire peut, en cas de besoin, se voir délivrer un certificat d’incapacité de travail ou de dispense de 
scolarité. en cas de besoin ainsi que, le cas échéant, une autorisation de sortie sous réserve de 
respecter les mesures de prévention précisées dans l’ordonnance.

L’ordonnance mentionne la nature et les motifs de la mesure, sa durée, ses modalités d’application 
et les voies de recours.

(4) Les mesures de mise en quarantaine ou d’isolement sont notifiées aux intéressés par voie élec-
tronique ou par remise directe à la personne contre signature apposée sur le double de l’ordonnance 
ou, en cas d’impossibilité, par lettre recommandée.

Ces mesures sont immédiatement exécutées nonobstant recours.

(5) Contre toute ordonnance prise en vertu du présent article, un recours est ouvert devant le tribunal 
administratif qui statue comme juge du fond.

Ce recours doit être introduit dans un délai de trois jours à partir de la notification à personne ou 
de la remise directe à la personne.

Le tribunal administratif statue d’urgence et en tout cas dans les trois jours de l’introduction de la 
requête.

(6) Par dérogation à la législation en matière de procédure devant les juridictions administratives, 
il ne peut y avoir plus d’un mémoire de la part de chaque partie, y compris la requête introductive. La 
décision du tribunal administratif n’est pas susceptible d’appel. La partie requérante peut se faire 
assister ou représenter devant le tribunal administratif conformément à l’article 106, paragraphes 1er 
et 2, du Nouveau Code de procédure civile.

Art. 8. (1) Si la personne infectée présente, à sa résidence effective ou à un autre lieu d’habitation 
à désigner par elle, un danger pour la santé d’autrui et qu’elle s’oppose à être hébergée dans un autre 
lieu approprié et équipé au sens de l’article 7, paragraphe 2, le président du tribunal d’arrondissement 
du lieu du domicile sinon de la résidence de la personne concernée peut décider par voie d’ordonnance 
le confinement forcé de la personne infectée dans un établissement hospitalier ou dans une autre ins-
titution, un établissement ou une structure appropriés et équipés, pour une durée maximale de la durée 
de l’ordonnance d’isolement restant à exécuter.

Le président du tribunal d’arrondissement est saisi par requête motivée, adressée par télécopie ou 
par courrier électronique, du directeur de la santé proposant un établissement hospitalier ou une autre 
institution, un établissement ou une structure appropriés et équipés. La requête est accompagnée d’un 
certificat médical établissant le diagnostic d’infection.
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La personne concernée est convoquée devant le président du tribunal d’arrondissement dans un délai 
de vingt-quatre heures à partir de la réception de la télécopie ou du courrier électronique par le 
greffier.

La convocation établie par le greffe est notifiée par la Police grand-ducale.
Le président du tribunal d’arrondissement peut s’entourer de tous autres renseignements utiles.
Il siège comme juge du fond dans les formes du référé et statue dans les vingt-quatre heures de 

l’audience.
L’ordonnance du président du tribunal d’arrondissement est communiquée au procureur d’État et 

notifiée à la personne concernée par la Police grand-ducale requise à cet effet par le procureur d’État.

(2) Le président du tribunal d’arrondissement peut, à tout moment, prendre une nouvelle ordonnance, 
soit d’office, soit sur requête de la personne concernée ou du directeur de la santé, adressée au greffe 
du tribunal par lettre recommandée avec accusé de réception, par courrier électronique ou par télécopie, 
soit du procureur d’État.

Il rend l’ordonnance dans les vingt-quatre heures de la requête.
L’ordonnance est notifiée à la personne concernée et exécutée selon les règles prévues au para-

graphe 1er pour l’ordonnance initialement prise par le président du tribunal d’arrondissement.
L’opposition contre les ordonnances rendues conformément au paragraphe 1er ainsi qu’au présent 

paragraphe est exclue.

(3) Les ordonnances du président du tribunal d’arrondissement sont susceptibles d’appel par la 
personne concernée ou par le procureur d’État dans un délai de quarante-huit heures suivant la notifi-
cation de l’ordonnance par la Police grand-ducale.

La procédure d’appel n’a pas d’effet suspensif.
Le président de la chambre de la Cour d’appel siégeant en matière civile est saisi de l’appel par 

requête motivée adressée par télécopie ou par courrier électronique et statue comme juge du fond dans 
les formes du référé dans les vingt-quatre heures de la saisine par arrêt.

Le président de la chambre de la Cour d’appel siégeant en matière civile auprès de la Cour d’appel 
peut s’entourer de tous autres renseignements utiles.

L’arrêt est communiqué au procureur général d’État et notifié à la personne concernée par la Police 
grand-ducale requise à cet effet par le procureur général d’État.

Le recours en cassation contre l’arrêt est exclu.

Art. 9. Sans préjudice de l’article 458 du Code pénal et des dispositions sur la protection des données 
à caractère personnel, la Chambre des députés sera régulièrement informée des mesures prises par le 
directeur de la santé ou son délégué en application des articles 7 et 8.

Chapitre 4 – Traitement des informations

Art. 10. (1) En vue de suivre l’évolution de la propagation du virus SARS-CoV-2 le directeur de la 
santé met en place un système d’information qui contient des données à caractère personnel.

Ce système d’information a comme finalités de :
1° détecter, évaluer, surveiller et combattre la pandémie de Covid-19 et acquérir les connaissances 

fondamentales sur la propagation et l’évolution de cette pandémie ;
2° garantir aux citoyens l’accès aux soins et aux moyens de protection contre la maladie Covid-19 ;
3° créer les cadres organisationnel et professionnel requis pour surveiller et combattre la pandémie de 

Covid-19 ;
4° répondre aux demandes d’informations et aux obligations de communication d’informations prove-

nant d’autorités de santé européennes ou internationales.

(2) Le système d’information prévu au paragraphe 1er porte sur les données à caractère personnel 
suivantes :
1° les données collectées en vertu de l’article 5 ;
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2° les données collectées en vertu des articles 3 à 5 de la loi du 1er août 2018 sur la déclaration obli-
gatoire de certaines maladies dans le cadre de la protection de la santé publique.

(3) Seuls les médecins et professionnels de la santé ainsi que les fonctionnaires et employés, nom-
mément désignés par le directeur de la santé, sont autorisés à accéder aux données relatives à la santé 
des personnes infectées ou à haut risque d’être infectées. Ils accèdent aux données relatives à la santé 
dans la stricte mesure où l’accès est nécessaire à l’exécution des missions légales ou conventionnelles 
qui leur sont confiées pour prévenir et combattre la pandémie de Covid-19 et sont astreints au secret 
professionnel dans les conditions et sous les peines prévues à l’article 458 du Code pénal.

(4) Les personnes infectées ou à haut risque d’être infectées ne peuvent pas s’opposer au traitement 
de leurs données dans le système d’information visé au présent article tant qu’elles ne peuvent pas se 
prévaloir du résultat d’un test de dépistage négatif de l’infection au virus SARS-CoV-2. Pour le surplus, 
les droits des personnes concernées prévus par le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et 
du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/
CE (règlement général sur la protection des données), ci-après désigné comme « règlement (UE) 
2016/679 », s’exercent auprès de la Direction de la santé.

(5) Sans préjudice du paragraphe 6, de l’article 5, paragraphe 2bis, alinéa 3, et de l’article 5, para-
graphe 3, alinéa 2, les données à caractère personnel traitées sont anonymisées au plus tard à l’issue 
d’une durée de trois mois après leur collecte. Les données de journalisation qui comprennent les traces 
et logs fonctionnels permettant la traçabilité des accès et actions au sein du système d’information 
suivent le même cycle de vie que les données auxquelles elles se rapportent. Les accès et actions réalisés 
sont datés et comportent l’identification de la personne qui a consulté les données ainsi que le contexte 
de son intervention.

Par dérogation à l’alinéa 1er, les données des personnes sont anonymisées avant leur communication 
aux autorités de santé européennes ou internationales.

(6) Les données peuvent être traitées à des fins de recherche scientifique ou historique ou à des fins 
statistiques dans les conditions prévues par le règlement (UE) 2016/679 précité et par la loi du 1er août 
2018 portant organisation de la Commission nationale pour la protection des données et du régime 
général sur la protection des données, sous réserve d’être pseudonymisées au sens de l’article 4, para-
graphe 5, du règlement (UE) 2016/679 précité.

Chapitre 5 – Sanctions

Art. 11. (1) Les infractions aux mesures de prévention prévues à l’article 2, alinéa 1er, points 1°2°, 
3°4° et 6°7° et à l’article 4, paragraphe 2, alinéa 3, commises par les commerçants, artisans, gérants 
ou autres personnes responsables des activités y visées sont punies d’une amende administrative d’un 
montant maximum de 4 000 euros.

Les infractions aux mesures de prévention prévues à l’article 2, alinéa 1er, points 2°, 4°, 7° 
et 8°, ainsi que les infractions aux mesures de protection prévues à l’article 3bis, alinéa 1er, et à 
l’article 4, paragraphes 5 et 8, commises par les commerçants, artisans, gérants ou autres per-
sonnes responsables des activités y visées sont punies d’une amende administrative d’un montant 
maximum de 4 000 euros.

En cas de commission d’une nouvelle infraction, après une sanction prononcée par une décision 
ayant acquis force de chose décidée ou jugée, le montant maximum est porté au double, et l’autorisation 
d’établissement délivrée à l’entreprise en application de la loi modifiée du 2 septembre 2011 régle-
mentant l’accès aux professions d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions 
libérales peut être suspendue pour une durée de trois mois par le ministre ayant les Classes moyennes 
dans ses attributions.

Les entreprises qui ont été sanctionnées sur base de l’alinéa 2 par une décision ayant acquis force 
de chose décidée ou jugée ne sont pas éligibles à l’octroi des aides financières mises en place en faveur 
des entreprises dans le cadre de la pandémie Covid-19.

Les infractions à la loi sont constatées par les agents et officiers de police administrative de la Police 
grand-ducale et par les agents de l’Administration des douanes et accises à partir du grade de brigadier 
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principal. La constatation fait l’objet d’un rapport mentionnant le nom du fonctionnaire qui y a procédé, 
le jour et l’heure du constat, les nom, prénoms et adresse de la personne ou des personnes ayant commis 
l’infraction, ainsi que toutes autres déclarations que ces personnes désirent faire acter.

Copie en est remise à la personne ayant commis l’infraction visée à l’alinéa 1er. Cette personne a 
accès au dossier et est mise à même de présenter ses observations écrites dans un délai de deux semaines 
à partir de la remise de la copie précitée. L’amende est prononcée par le ministre ayant la Santé dans 
ses attributions, ci-après « ministre ».

L’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA est chargée du recouvrement des 
amendes administratives prononcées par le ministre. Le recouvrement est poursuivi comme en matière 
d’enregistrement.

(2) Les fonctionnaires qui constatent une infraction adressent au responsable de l’établissement 
concerné une injonction au respect de l’article 2. Cette injonction, de même que l’accord ou le refus 
du responsable de l’établissement de se conformer à la loi sont mentionnés au rapport. En cas de refus 
de se conformer, le ministre peut procéder à la fermeture administrative de l’établissement concerné. 
La mesure de fermeture administrative est levée de plein droit lorsque les dispositions relatives à l’in-
terdiction de l’activité économique concernée, applicables en vertu de la présente loi, cessent leur effet.

(3) Contre toute sanction prononcée en vertu du présent article, un recours est ouvert devant le 
tribunal administratif qui statue comme juge du fond.

Ce recours doit être introduit dans un délai de trois jours à partir de la notification à personne ou 
de la remise directe à la personne.

Le tribunal administratif statue d’urgence et en tout cas dans les cinq jours de l’introduction de la 
requête.

(4) Contre toute mesure de fermeture administrative prévue au paragraphe 2, un recours en annula-
tion est ouvert devant le tribunal administratif.

Ce recours doit être introduit dans un délai de trois jours à partir de la notification à personne ou 
de la remise directe à la personne.

Le tribunal administratif statue d’urgence et en tout cas dans les cinq jours de l’introduction de la 
requête.

(5) Par dérogation à la législation en matière de procédure devant les juridictions administratives, 
il ne peut y avoir plus d’un mémoire de la part de chaque partie, y compris la requête introductive. La 
décision du tribunal administratif n’est pas susceptible d’appel. La partie requérante peut se faire 
assister ou représenter devant le tribunal administratif conformément à l’article 106, paragraphes 1er 
et 2, du Nouveau Code de procédure civile.

Art. 12. (1) Les infractions commises par les personnes physiques aux dispositions de l’article 2, 
alinéa 1 er, point 7°1°, et des articles 3 et 4, paragraphes 1 et 2, alinéa 1, et le non-respect par la per-
sonne concernée d’une mesure d’isolement ou de mise en quarantaine prise sous forme d’ordonnance 
par le directeur de la santé ou son délégué sont punies d’une amende de 25 à 500 euros. Cette amende 
présente le caractère d’une peine de police. Le tribunal de police statue sur l’infraction en dernier 
ressort. Les condamnations prononcées ne donnent pas lieu à une inscription au casier judiciaire et les 
règles de la contrainte par corps ne sont pas applicables aux amendes prononcées.

Les infractions commises par les personnes physiques aux dispositions de l’article 2, alinéa 1er, 
point 1°, et des articles 3 et 4, paragraphes 1er, 2, 3 et 4, et le non-respect par la personne concer-
née d’une mesure d’isolement ou de mise en quarantaine prise sous forme d’ordonnance par le 
directeur de la santé ou son délégué sont punies d’une amende de 100 à 500 euros.

Les infractions sont constatées et recherchées par les officiers et agents de police judiciaire de la 
Police grand-ducale et par les agents de l’Administration des douanes et accises à partir du grade de 
brigadier principal qui ont la qualité d’officier de police judiciaire, ci-après désignés par « agents de 
l’Administration des douanes et accises ».

Les agents de l’Administration des douanes et accises constatent les infractions par des procès-ver-
baux faisant foi jusqu’à preuve du contraire. Ils disposent des pouvoirs que leur confèrent les disposi-
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tions de la loi générale modifiée du 18 juillet 1977 sur les douanes et accises et leur compétence s’étend 
à tout le territoire du Grand-Duché de Luxembourg.

Pour ces infractions, des avertissements taxés d’un montant de 145 euros peuvent être décernés par 
les officiers et agents de police judiciaire de la Police grand-ducale et par les agents de l’Administration 
des douanes et accises.

(2) Le décernement d’un avertissement taxé est subordonné à la condition soit que le contrevenant 
consent à verser immédiatement et sur place entre les mains respectivement des membres de la Police 
grand-ducale ou des agents de l’Administration des douanes et accises préqualifiés la taxe due, soit, 
lorsque la taxe ne peut pas être perçue sur le lieu même de l’infraction, qu’il s’en acquitte dans le délai 
lui imparti par sommation.

La perception sur place du montant de la taxe se fait soit en espèces soit par règlement au moyen 
des seules cartes de crédit et modes de paiement électronique acceptés à cet effet par les membres de 
la Police grand-ducale ou par les agents de l’Administration des douanes et accises.

Le versement de la taxe dans un délai de trente jours, à compter de la constatation de l’infraction, 
a pour conséquence d’arrêter toute poursuite. Lorsque la taxe a été réglée après ce délai, elle est rem-
boursée en cas d’acquittement et elle est imputée sur l’amende prononcée et sur les frais de justice 
éventuels en cas de condamnation.

En cas de contestation de l’infraction sur place, procès-verbal est dressé. L’audition du contrevenant 
en vue de l’établissement du procès-verbal est effectuée par des moyens de visioconférence ou d’au-
dioconférence, y compris, en cas d’impossibilité technique ou matérielle de recourir à un tel moyen, 
par tout autre moyen de communication électronique ou téléphonique. L’audition par ces moyens de 
télécommunication peut être remplacée par une déclaration écrite du contrevenant qui est jointe au 
procès-verbal.

L’avertissement taxé est remplacé par un procès-verbal si le contrevenant a été mineur au moment 
des faits. L’audition du contrevenant est effectuée conformément à l’alinéa 4.

(3) L’avertissement taxé est donné d’après des formules spéciales, composées d’un reçu, d’une copie 
et d’une souche.

À cet effet est utilisée la formule spéciale visée à l’article 2, paragraphe 2, du règlement grand-ducal 
modifié du 26 août 1993 relatif aux avertissements taxés, aux consignations pour contrevenants non- 
résidents ainsi qu’aux mesures d’exécution de la législation en matière de mise en fourrière des véhi-
cules et en matière de permis à points, et figurant à l’annexe II – 1 dudit règlement pour les avertissements 
taxés donnés par les membres de la Police grand-ducale et à l’annexe II – 3 du même règlement pour 
les avertissements taxés donnés par les agents de l’Administration des douanes et accises. L’agent 
verbalisant supprime les mentions qui ne conviennent pas. Ces formules, dûment numérotées, sont 
reliées en carnets de quinze exemplaires. Toutes les taxes perçues par les membres de la Police 
grand-ducale ou par les agents de l’Administration des douanes et accises sont transmises sans retard 
à un compte bancaire déterminé de l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA 
à Luxembourg. Les frais de versement, de virement ou d’encaissement éventuels sont à charge du 
contrevenant, lorsque la taxe est réglée par versement ou virement bancaire. Elles sont à charge de 
l’État si le règlement se fait par carte de crédit ou au moyen d’un mode de paiement électronique.

Le reçu est remis au contrevenant, contre le paiement de la taxe due. La copie est remise respecti-
vement au directeur général de la Police grand-ducale ou au directeur de l’Administration des douanes 
et accises. La souche reste dans le carnet de formules. Du moment que le carnet est épuisé, il est 
renvoyé, avec toutes les souches et les quittances de dépôt y relatives, par les membres de la Police 
grand-ducale au directeur général de la Police grand-ducale et par les agents de l’Administration des 
douanes et accises au directeur de l’Administration des douanes et accises. Si une ou plusieurs formules 
n’ont pas abouti à l’établissement d’un avertissement taxé, elles doivent être renvoyées en entier et 
porter une mention afférente. En cas de versement ou de virement de la taxe à un compte bancaire, le 
titre de virement ou de versement fait fonction de souche.

(4) Lorsque le montant de l’avertissement taxé ne peut pas être perçu sur le lieu même de l’infraction, 
le contrevenant se verra remettre la sommation de payer la taxe dans le délai lui imparti. En cas d’éta-
blissement d’un procès-verbal, la copie est annexée audit procès-verbal et sera transmise au procureur 
d’État.
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Le contrevenant peut, à partir de la constatation de l’infraction et jusqu’à l’écoulement du délai de 
trente jours prévu au paragraphe 2, alinéa 3, contester l’infraction. Dans ce cas, l’officier ou agent de 
police judiciaire de la Police grand-ducale ou l’agent de l’Administration des douanes et accises dresse 
procès-verbal. L’audition du contrevenant est effectuée conformément au paragraphe 2, alinéa 4.

(5) Chaque unité de la Police grand-ducale ou de l’Administration des douanes et accises doit tenir 
un registre informatique indiquant les formules mises à sa disposition, les avertissements taxés donnés 
et les formules annulées. Le directeur général de la Police grand-ducale et le directeur de l’Adminis-
tration des douanes et accises établissent au début de chaque trimestre, en triple exemplaire, un bor-
dereau récapitulatif portant sur les perceptions du trimestre précédent. Ce bordereau récapitulatif 
indique les noms et prénoms du contrevenant, son adresse exacte, la date et l’heure de l’infraction et 
la date du paiement. Un exemplaire de ce bordereau est transmis à l’Administration de l’enregistrement, 
des domaines et de la TVA, et un autre exemplaire sert de relevé d’information au procureur d’État.

Le directeur général de la Police grand-ducale et le directeur de l’Administration des douanes et 
accises établissent, dans le délai d’un mois après que la présente loi cesse de produire ses effets, un 
inventaire des opérations effectuées sur base de la présente loi. Un exemplaire de cet inventaire est 
adressé à l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA avec les formules annulées. 
Un autre exemplaire est transmis au procureur d’État.

(6) À défaut de paiement ou de contestation de l’avertissement taxé dans le délai de trente jours 
prévu au paragraphe 2, alinéa 3, le contrevenant est déclaré redevable, sur décision écrite du procureur 
d’État, d’une amende forfaitaire correspondant au double du montant de l’avertissement taxé. À cette 
fin, la Police grand-ducale et l’Administration des douanes et accises informent régulièrement le pro-
cureur d’État des avertissements taxés contestés ou non payés dans le délai. La décision d’amende 
forfaitaire du procureur d’État vaut titre exécutoire. Elle est notifiée au contrevenant par le procureur 
d’État par lettre recommandée et elle comporte les informations nécessaires sur le droit de réclamer 
contre cette décision et les modalités d’exercice y afférentes, y compris le compte bancaire de l’Ad-
ministration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA sur lequel l’amende forfaitaire est à payer 
et le compte bancaire de la Caisse de consignation sur lequel le montant de l’amende forfaitaire est à 
consigner en cas de réclamation. Copie de la décision d’amende forfaitaire est transmise à l’Adminis-
tration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA.

L’amende forfaitaire est payable dans un délai de trente jours à partir de la date où le contrevenant 
a accepté la lettre recommandée ou, à défaut, à partir du jour de la présentation de la lettre recommandée 
ou du jour du dépôt de l’avis par le facteur des postes, sur un compte bancaire déterminé de l’Admi-
nistration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA à Luxembourg. À cette fin, cette adminis-
tration informe régulièrement le procureur d’État des amendes forfaitaires non payés dans le délai.

À défaut de paiement ou de réclamation conformément à l’alinéa 5, l’amende forfaitaire est recou-
vrée par l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA. Celle-ci bénéficie pour ce 
recouvrement du droit de procéder à une sommation à tiers détenteur conformément à l’article 8 de la 
loi modifiée du 27 novembre 1933 concernant le recouvrement des contributions directes, des droits 
d’accise sur l’eau-de-vie et des cotisations d’assurance sociale. Les mêmes dispositions s’appliquent 
au recouvrement des amendes prononcées par le tribunal de police en application du paragraphe 1er.

L’action publique est éteinte par le paiement de l’amende forfaitaire. Sauf en cas de réclamation 
formée conformément à l’alinéa 5, l’amende forfaitaire se prescrit par deux années révolues à compter 
du jour de la décision d’amende forfaitaire. L’amende forfaitaire ne présente pas le caractère d’une 
peine pénale et la décision d’amende forfaitaire ne donne pas lieu à inscription au casier judiciaire. 
Les règles de la contrainte par corps ne sont pas applicables à l’amende forfaitaire.

La décision d’amende forfaitaire est considérée comme non avenue si, au cours du délai prévu à 
l’alinéa 2, le contrevenant notifie au procureur d’État une réclamation écrite, motivée, accompagnée 
d’une copie de la notification de la décision d’amende forfaitaire ou des renseignements permettant de 
l’identifier. La réclamation doit encore être accompagnée de la justification de la consignation auprès 
de la Caisse de consignation du montant de l’amende forfaitaire sur le compte indiqué dans la décision 
d’amende forfaitaire. Ces formalités sont prescrites sous peine d’irrecevabilité de la réclamation.

En cas de réclamation, le procureur d’État, sauf s’il renonce à l’exercice des poursuites, cite la 
personne concernée devant le tribunal de police, qui statue sur l’infraction en dernier ressort. En cas 
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de condamnation, le montant de l’amende prononcée ne peut pas être inférieur au montant de l’amende 
forfaitaire.

En cas de classement sans suite ou d’acquittement, s’il a été procédé à la consignation, le montant 
de la consignation est restitué à la personne à laquelle avait été adressé l’avis sur la décision d’amende 
forfaitaire ou ayant fait l’objet des poursuites. Il est imputé sur l’amende prononcée et sur les frais de 
justice éventuels en cas de condamnation.

(7) Les données à caractère personnel des personnes concernées par les avertissements taxés payés 
conformément au présent article sont anonymisées au plus tard un mois après que la présente loi cesse 
de produire ses effets.

Chapitre 6 – Dispositions modificatives, abrogatoires et dérogatoires

Art. 13. La loi modifiée du 25 novembre 1975 concernant la délivrance au public des médicaments 
est modifiée comme suit :
1° À l’article 3, les termes « ou pris en charge » sont insérés entre les termes « Centres de gériatrie » 

et les termes « ou hébergés dans des services ».
2° L’article 4 est remplacé par la disposition suivante :

« Art. 4. (1) Cependant, des dépôts de médicaments peuvent être établis au sein :
1° d’un établissement hospitalier défini à l’article 1er, paragraphe 3, de la loi du 8 mars 2018 relative 

aux établissements hospitaliers et à la planification hospitalière, à l’exception des hôpitaux dis-
posant d’une pharmacie hospitalière, telle que définie à l’article 35 de la loi précitée ;

2° d’un établissement relevant de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création de deux 
établissements publics dénommés 1) Centres, Foyers et Services pour personnes âgées ; 2) Centres 
de gériatrie ;

3° d’un établissement relevant de la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant les relations entre 
l’État et les organismes œuvrant dans les domaines social, familial et thérapeutique ;

4° d’un établissement agréé au sens de l’article 12, paragraphe 1er, point 2°, de la loi modifiée du 
15 novembre 1978 relative à l’information sexuelle, à la prévention de l’avortement clandestin 
et à la réglementation de l’interruption volontaire de grossesse ;

5° des services de l’État ;
6° du Corps grand-ducal d’incendie et de secours.

(2) La liste des médicaments à usage humain autorisés pour les dépôts de médicaments visés au 
paragraphe 1er, points 2° à 6°, concerne les médicaments disposant au Grand-Duché de Luxembourg 
d’une autorisation de mise sur le marché et :
1° destinés aux soins palliatifs des personnes hébergées dans un des établissements visés au para-

graphe 1er, points 2° et 3° ;
2° destinés aux personnes suivies par les structures du bas-seuil telles que prévues au paragraphe 1er, 

point 3°, qui ne sont pas couvertes par l’assurance obligatoire, par l’assurance volontaire ou 
dispensés de l’assurance au sens du Code de la sécurité sociale ou bien utilisés dans ces structures 
par ces personnes en support du programme de traitement de la toxicomanie par substitution 
défini à l’article 8, paragraphe 2, de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de 
substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie ;

3° prescrits aux personnes suivies par l’établissement visé au paragraphe 1er, point 4°, dans le cadre 
de la prévention et de l’interruption volontaire de grossesse ;

4° utilisés dans le cadre de la prévention et la lutte contre les menaces transfrontières graves sur la 
santé au sens de l’article 3 de la décision n° 1082/2013/UE du Parlement européen et du Conseil 
du 22 octobre 2013 relative aux menaces transfrontières graves sur la santé et abrogeant la déci-
sion n° 2119/98/CE ou les urgences de santé publique de portée internationale au sens de l’ar-
ticle 1er, paragraphe 1er, du Règlement sanitaire international (2005), adopté par la cinquante-huitième 
Assemblée mondiale de la Santé, ou ;

5° utilisés par le Corps grand-ducal d’incendie et de secours dans le cadre du Service d’aide médicale 
urgente défini à l’article 4, lettre h), de la loi modifiée du 27 mars 2018 portant organisation de 
la sécurité civile.
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La liste détaillée des médicaments visés aux points 1° à 3° et 5° est fixée par règlement grand- 
ducal selon le Système de classification anatomique, thérapeutique et chimique développé par 
l’Organisation mondiale de santé.

(3) Pour ce qui est du paragraphe 1er, point 1°, l’approvisionnement de médicaments à usage 
humain doit se faire auprès des pharmacies hospitalières conformément à l’article 35 de la loi du 
8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers et à la planification hospitalière.

Pour ce qui est du paragraphe 1er, points 2°, 3° et 4°, l’approvisionnement de médicaments à 
usage humain doit se faire auprès d’une officine ouverte au public dans le Grand-Duché de 
Luxembourg.

Pour ce qui est du paragraphe 1er, points 5° et 6°, et sans préjudice des dispositions spécifiques 
applicables aux services de l’État, l’approvisionnement de médicaments peut se faire auprès du 
fabricant, de l’importateur, du titulaire d’autorisation de distribution en gros de médicaments ou 
d’une autorité compétente d’un autre pays.

(4) Sans préjudice du paragraphe 3 et uniquement sur demande écrite dûment motivée et adressée 
au ministre, le pharmacien en charge de la gestion d’un dépôt visé au paragraphe 1er, points 2° à 6°, 
peut être autorisé à s’approvisionner, à détenir et à dispenser :
1° des médicaments, y compris à usage hospitalier ;
2° des stupéfiants et des substances psychotropes visées à l’article 7 de la loi modifiée du 19 février 

1973 concernant la vente de substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie, à 
condition d’obtenir des autorisations adéquates conformément aux dispositions de la loi précitée 
et des règlements pris en son exécution.

(5) Les dépôts de médicaments visés au paragraphe 1er répondent, en ce qui concerne l’organi-
sation et l’aménagement, ainsi que la traçabilité et la surveillance des médicaments, aux exigences 
suivantes :
1° disposer d’un personnel qualifié et formé régulièrement à la mise en œuvre des procédures de 

l’assurance de la qualité, aux activités de la réception, du stockage et de la dispensation des 
médicaments, à la gestion du stock, aux mesures d’hygiène personnelle et des locaux et à la 
maintenance et l’utilisation des installations et des équipements ;

2° développer et mettre à jour des procédures et instructions, rédigées avec un vocabulaire clair et 
sans ambiguïté, validées pour :
a) la gestion du stock, y compris sa rotation et la destruction de la marchandise périmée ;
b) la maintenance des installations et la maintenance et l’utilisation des équipements ;
c) la qualification du processus garantissant une installation et un fonctionnement corrects des 

équipements ;
d) le contrôle des médicaments ;
e) la gestion des plaintes, des retours, des défauts de qualités, des falsifications et des retraits du 

marché ;
f) l’audit interne ;

3° détenir des locaux conçus ou adaptés de manière à assurer le maintien requis des conditions de 
la réception, du stockage, de la dispensation des médicaments, pourvus :
a) des mesures de sécurité quant à l’accès ;
b) des emplacements séparés pour la réception, le stockage, la dispensation, les retours ou la 

destruction ;
c) des zones réservées aux produits dangereux, thermosensibles, périmés, défectueux, retournés, 

falsifiés ou retirés du marché ;
4° disposer d’un stockage approprié et conforme aux résumés des caractéristiques du produit des 

médicaments stockés et muni d’instruments de contrôle de son environnement par rapport à la 
température, l’humidité, la lumière et la propreté des locaux ;

5° détenir des équipements adéquats, calibrés et qualifiés, conçus, situés et entretenus de telle sorte 
qu’ils conviennent à l’usage auquel ils sont destinés, munis si nécessaire de systèmes d’alarme 
pour donner l’alerte en cas d’écarts par rapport aux conditions de stockage prédéfinies ;
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6° valider tout recours aux activités externalisées, dont le sous-traitant est audité préalablement, puis 
revu régulièrement pour s’assurer du respect des prestations offertes avec les conditions en 
matière d’organisation et de l’aménagement du dépôt et dont les responsabilités réciproques sont 
déterminées par contrat sous forme écrite ;

7° mettre en place un système de traçabilité et de surveillance des médicaments par :
a) un étiquetage adéquat des médicaments réceptionnés, dispensés, retournés et destinés à la 

destruction ou au retrait du marché, permettant de tracer le chemin du médicament depuis son 
acquisition jusqu’à sa destination finale ;

b) des registres des commandes, des livraisons, des réceptions, des dispensations, des retours, des 
retraits du marché, des rappels des lots et de la destruction ;

8° mettre en place un système de la surveillance et de veille réglementaire des médicaments consis-
tant à :
a) collecter des informations et gérer des interruptions d’approvisionnements et de contingente-

ments, des retraits du marché, des rappels de lots, des retours, des réclamations ;
b) notifier à la Direction de la santé des effets secondaires, des défauts de qualité et des 

falsifications ;
c) la mise en œuvre des actions préventives et correctives ;

9° effectuer la préparation, la division, le conditionnement et le reconditionnement des médicaments 
conformément à l’article 3, alinéa 4, de la loi modifiée du 4 août 1975 concernant la fabrication 
et l’importation des médicaments.

(6) Les médecins-vétérinaires sont autorisés à détenir un stock de médicaments à usage vétérinaire 
pour le traitement des animaux auxquels ils apportent des soins. Le stock répond aux conditions 
définies au paragraphe 5.

La liste de ces médicaments est fixée par règlement grand-ducal.

(7) Les médecins, les médecins-dentistes et les médecins vétérinaires sont autorisés à détenir une 
trousse d’urgence pour répondre aux besoins de leurs patients.

La liste des médicaments composant cette trousse, les conditions de stockage et la gestion des 
médicaments rentrant dans sa composition sont fixées par règlement grand-ducal.

Chaque médecin et médecin-dentiste est responsable de la gestion de sa trousse d’urgence, dont 
l’approvisionnement est effectué à partir d’une officine ouverte au public.

Sans préjudice de l’alinéa 3, l’approvisionnement de la trousse d’urgence se fait à partir des dépôts 
des médicaments visés au paragraphe 1er, points 5° et 6°, si le médecin ou médecin-dentiste intervient 
lors d’une mission des services de l’État ou du Corps grand- ducal d’incendie et de secours. »

Art. 14. À la suite de l’article 5 de la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la 
mise sur le marché et de la publicité des médicaments, il est inséré un article 5bis nouveau, libellé 
comme suit :

« Art. 5bis. (1) Par dérogation aux articles 3 et 4, le ministre ayant la Santé dans ses attributions 
peut autoriser, en cas de menace transfrontière grave sur la santé au sens de l’article 3 de la décision 
n° 1082/2013/UE du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2013 relative aux menaces 
transfrontières graves sur la santé, ou en cas d’urgence de santé publique de portée internationale 
au sens de l’article 1er, paragraphe 1er, du Règlement sanitaire international de 2005 :
1° l’acquisition et la livraison en vue du stockage d’un médicament ne disposant pas d’autorisation 

de mise sur le marché au Grand-Duché de Luxembourg ;
2° l’usage temporaire d’un médicament ne disposant pas d’autorisation de mise sur le marché au 

Grand-Duché de Luxembourg ;
3° l’usage temporaire d’un médicament en dehors de l’autorisation de mise sur le marché.

(2) Sans préjudice des dispositions de la loi modifiée du 21 avril 1989 relative à la responsabilité 
civile du fait des produits défectueux, la responsabilité civile et administrative :
1° du titulaire de l’autorisation de mise sur le marché ;
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2° des fabricants et des importateurs disposant d’une autorisation conformément à la loi modifiée 
du 4 août 1975 concernant la fabrication et l’importation des médicaments ;

3° des distributeurs en gros disposant d’une autorisation conformément à la loi modifiée du 6 janvier 
1995 relative à la distribution en gros des médicaments ;

4° du médecin autorisé à exercer sa profession conformément à la loi modifiée du 29 avril 1983 
concernant l’exercice des professions de médecin, de médecin-dentiste et de médecin- 
vétérinaire ;

5° du pharmacien autorisé à exercer sa profession conformément à la loi modifiée du 31 juillet 1991 
déterminant les conditions d’autorisation d’exercer la profession de pharmacien

 n’est pas engagée pour l’ensemble des conséquences résultant de la mise sur le marché et de l’usage 
du médicament ne disposant pas d’autorisation de mise sur le marché ou de l’usage du médicament 
en dehors de l’autorisation de mise sur le marché si la mise sur le marché et l’usage du médicament 
concerné ont été autorisés conformément au présent paragraphe.

(3) Le paragraphe 2 s’applique indépendamment du fait qu’une autorisation a été délivrée ou non 
par l’autorité compétente d’un autre État membre de l’Union européenne, par la Commission euro-
péenne ou en vertu de la présente loi. »

Art. 14bis. La loi du 8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers et à la planification 
hospitalière est modifiée comme suit :
1° À l’article 2, sont apportées les modifications suivantes :

a) au paragraphe 1er, point 4, est rajoutée une nouvelle lettre d), libellée comme suit :
« d) lits de réserve sanitaire. » ;

b) au paragraphe 1er, à la suite du point 9, est rajouté un nouveau point 10, libellé comme 
suit :
« 10. « lits de réserve sanitaire » : lits hospitaliers aigus ou de moyen séjour dédiés exclu-

sivement à la prise en charge de patients dans le cadre d’une crise sanitaire, une 
catastrophe, une pandémie, un acte de terrorisme ou d’un accident de grande enver-
gure et qui nécessite le recours à des compétences, des ressources humaines, des 
équipements ou des infrastructures spécifiques. » ;

c) au paragraphe 2, la première phrase est complétée par le bout de phrase suivant :
 « à l’exception des lits visés au paragraphe 1er, point 10. » ;
d) au paragraphe 2, la deuxième phrase est complétée par le bout de phrase suivant :
 « à l’exception des lits visés au paragraphe 1er, point 10. »

2° À l’article 4, le paragraphe 8 est modifié comme suit :
a) à la première phrase, les termes « calamité publiques » sont remplacés par ceux de « besoins 

sanitaires liés à tout type de catastrophes, de pandémies, d’actes de terrorisme ou d’acci-
dents de grande envergure déclarés par une décision du Gouvernement en conseil. » ;

b) à la suite de l’alinéa unique sont rajoutés les alinéas suivants :
« Dans les hypothèses visées à l’alinéa 1er, le ministre ou le membre du gouvernement 

qui le remplace peut également autoriser les établissements hospitaliers qu’il désigne, à 
exploiter le nombre de lits de réserve sanitaire qu’il estime nécessaire et ce en dépassement 
du nombre maximum de lits autorisables au titre des articles 4 et 5, de l’annexe 1 et 2 ainsi 
que du nombre maximum de lits retenus dans les différentes autorisations d’exploitation et 
de services des établissements hospitaliers. Ces lits peuvent être exploités soit dans un ou 
plusieurs services hospitaliers autorisés conformément à l’annexe 2, soit dans un service 
hospitalier spécifique y dédié et non prévu à l’annexe 2.

L’autorisation d’exploitation des lits de réserve sanitaire est limitée à douze mois maxi-
mum. Elle est renouvelable pour la même durée maximum.

Dans les hypothèses visées à l’alinéa 1er, le ministre peut également autoriser un hôpital 
à acquérir, détenir ou utiliser temporairement tout équipement national au-delà du nombre 
maximal déterminé à l’annexe 3 ou tout équipement de plus de 250 000 euros nécessaire à 
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la gestion d’un tel événement sans devoir se soumettre à la procédure prévue à l’article 14, 
paragraphe 2.

Les moyens financiers, structurels, en ressources humaines nécessaires à l’exploitation 
des lits de réserve sanitaire autorisés selon l’alinéa 2 et les équipements autorisés selon 
l’alinéa 4 sont à charge du budget de l’État.

Art. 15. Sont abrogées :
1° la loi du 24 juin 2020 portant introduction d’une série de mesures concernant les activités sportives, 

les activités culturelles ainsi que les établissements recevant du public, dans le cadre de la lutte 
contre la pandémie Covid-19 ;

2° la loi du 24 juin 2020 portant introduction d’une série de mesures concernant les personnes physiques 
dans le cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19 et modifiant la loi modifiée du 11 avril 1983 
portant réglementation de la mise sur le marché et de la publicité des médicaments.

Art. 16. Par dérogation à la loi du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil d’État, les décisions 
et avis du Conseil d’État sont adoptés par voie de correspondance électronique ou par tout autre moyen 
de télécommunication.

Les membres du Conseil d’État sont réputés présents pour le calcul du quorum lorsqu’ils participent 
aux séances plénières par voie de correspondance électronique ou par tout autre moyen de 
télécommunication.

Art. 16bis. L’article 3 reste applicable jusqu’au 30 novembre 2020 inclus.

Chapitre 7 – Dispositions finales

Art. 17. La référence à la présente loi se fait sous la forme suivante : « loi du 17 juillet 2020 sur 
les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 ».

Art. 18. La présente loi entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel du Grand-Duché 
de Luxembourg et reste applicable jusqu’au 31 décembre 2020 inclus, à l’exception des articles 13 et 
14 13, 14, 14bis et 16bis.

*

LOI DU 23 SEPTEMBRE 2020
portant des mesures concernant la tenue de réunions dans les sociétés 

et dans les autres personnes morales.

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Notre Conseil d’État entendu ;

De l’assentiment de la Chambre des Députés ;

Vu la décision de la Chambre des Députés du 22 septembre 2020 et celle du Conseil d’État du 
23 septembre 2020 portant qu’il n’y a pas lieu à second vote ;

Avons ordonné et ordonnons :

Art. 1er. (1) Une société peut, même si les statuts ne le prévoient pas et quel que soit le nombre 
prévu de participants à son assemblée générale, tenir toute assemblée générale sans réunion physique 
et imposer à ses actionnaires ou associés et aux autres participants à l’assemblée de participer à l’as-
semblée et d’exercer leurs droits selon une ou plusieurs formes de participation ci-après :
1° par un vote à distance par écrit ou sous forme électronique permettant leur identification et sous 

réserve que le texte intégral des résolutions ou décisions à prendre aura été publié ou leur aura été 
communiqué ;
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2° par visioconférence ou autre moyen de télécommunication permettant leur identification.
Un actionnaire, un associé ou un autre participant peut également participer à l’assemblée générale 

et exercer ses droits par l’intermédiaire d’un mandataire désigné par la société.
Au cas où un actionnaire ou un associé ou un autre participant aurait désigné un mandataire autre 

que celui visé à l’alinéa 2 conformément à l’article 8 de la loi modifiée du 24 mai 2011 concernant 
l’exercice de certains droits des actionnaires aux assemblées générales des sociétés cotées, ce manda-
taire pourra uniquement participer à l’assemblée dans les formes prévues aux points 1° et 2°. Les 
actionnaires ou associés qui participent par un tel moyen sont réputés présents pour le calcul du quorum 
et de la majorité à cette assemblée.

Le présent paragraphe est applicable à l’assemblée des obligataires.

(2) Nonobstant toute disposition contraire des statuts et sans que les statuts doivent en prévoir la 
possibilité, les autres organes de toute société peuvent tenir leurs réunions sans réunion physique :
1° par résolutions circulaires écrites ; ou
2° par visioconférence ou autre moyen de télécommunication permettant l’identification des membres 

de l’organe participant à la réunion.
Les membres de ces organes qui participent par un tel moyen sont réputés présents pour le calcul 

du quorum et de la majorité.

Art. 2. Les dispositions de l’article 1er sont également applicables, le cas échéant, aux assemblées 
générales de membres, actionnaires ou associés ainsi qu’aux réunions des organes de gestion légaux 
ou statutaires des personnes morales suivantes :
 1° les associations sans but lucratif et aux fondations constituées conformément à la loi modifiée du 

21 avril 1928 sur les associations et les fondations sans but lucratif ;
 2° les associations agricoles constituées conformément à l’arrêté grand-ducal modifié du 17 septembre 

1945 portant révision de la loi du 27 mars 1900 sur l’organisation des associations agricoles ;
 3° les mutuelles régies par la loi du 1er août 2019 concernant les mutuelles ;
 4° les groupements d’intérêt économique constitués conformément à la loi modifiée du 25 mars 1991 

sur les groupements d’intérêt économique ;
 5° les groupements européens d’intérêt économique constitués conformément à la loi modifiée du 

25 mars 1991 portant diverses mesures d’application du règlement CEE n° 2137/85 du Conseil du 
25 juillet 1985 relatif à l’institution d’un groupement européen d’intérêt économique (GEIE) ;

 6° le Fond du logement établi en vertu de la loi du 24 avril 2017 portant réorganisation de l’établis-
sement public nommé « Fonds du Logement » ;

 7° les syndicats régis par la loi modifiée du 16 mai 1975 portant statut de la copropriété des immeubles 
bâtis ;

 8° l’Institut des réviseurs d’entreprises régi par la loi modifiée du 23 juillet 2016 relative à la profes-
sion de l’audit ;

 9° l’Ordre des experts-comptables régi par la loi modifiée du 10 juin 1999 portant organisation de la 
profession d’expert-comptable ;

10° les institutions de sécurité sociale visées à l’alinéa premier de l’article 396 du Code de la 
sécurité sociale.

Art. 3. Par dérogation aux dispositions du chapitre V de la loi du 24 avril 2017 portant réorganisation 
de l’établissement public nommé « Fonds du Logement », les délais mentionnés à l’article 25, para-
graphe 3, et à l’article 27 sont prorogés de trois mois.

Art. 4. La loi du 20 juin 2020 portant prorogation des mesures concernant la tenue de réunions dans 
les sociétés et dans les autres personnes morales est abrogée.

Art. 5. La présente loi entre en vigueur le 1er octobre 2020 et produit ses effets jusqu’au 31 décembre 
2020 inclus.

*
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LOI DU 8 MARS 2018
Loi du 8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers et 
à la planification hospitalière, et portant modification: 1. du 
Code de la sécurité sociale ; 2. de la loi modifiée du 21 novembre 
1980 portant organisation de la Direction de la santé ; 3. de la 
loi modifiée du 16 juillet 1984 relative aux laboratoires d’ana-
lyses médicales ; 4. de la loi du 19 décembre 2003 portant créa-
tion de l’établissement public «Centre national de rééducation 
fonctionnelle et de réadaptation »; 5. de la loi du 7 août 2012 
portant création de l’établissement public « Laboratoire natio-
nal de santé » ; 6. de la loi du 24 juillet 2014 relative aux droits 
et obligations du patient ; 7. de la loi modifiée du 25 mars 2015 
fixant le régime des traitements et les conditions et modalités 

d’avancement des fonctionnaires de l’Etat

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Notre Conseil d’État entendu;

De l’assentiment de la Chambre des Députés;

Vu la décision de la Chambre des Députés du 7 février 2018 et celle du Conseil d’État du 20 février 
2018 portant qu’il n’y a pas lieu à second vote;

Avons ordonné et ordonnons :

Art. 1er. (1) La présente loi est applicable:
1. aux hôpitaux ;
2. aux établissements d’accueil pour personnes en fin de vie ;
3. aux établissements de cures thermales ;
4. aux centres de diagnostic ;
qu’ils soient gérés par une personne morale de droit public ou de droit privé.

Les établissements visés aux points 1. à 4. sont désignés par l’expression « établissement 
hospitalier ».

(2) Les établissements hospitaliers ont pour mission de dispenser dans leur domaine d’activités des 
soins de santé stationnaires ou ambulatoires dans un contexte pluridisciplinaire, dans les conditions de 
soins et le cadre médical, médico-technique, professionnel et logistique requis et appropriés, pour ou 
à des patients qui y sont admis parce que leur état de santé exige cet ensemble de soins afin de traiter 
ou de soulager la maladie, de rétablir ou d’améliorer l’état de santé ou de stabiliser les lésions dans les 
plus brefs délais.

Ils peuvent être autorisés par le ministre ayant la Santé dans ses attributions, dénommé ci-après « le 
ministre », à accomplir une mission d’enseignement et de recherche en matière de santé ou toute autre 
mission de santé publique.

Les établissements hospitaliers doivent disposer d’une personnalité juridique.

(3) Est considéré comme:
1. « hôpital », tout établissement ayant principalement une mission de diagnostic, de surveillance et 

de traitement relevant de la médecine, de la chirurgie ou de l’obstétrique ainsi que de soins préventifs 
et palliatifs et disposant de services dans lesquels les patients sont admis ;

2. « centre hospitalier », tout hôpital assurant une large offre de prises en charge diagnostiques et 
thérapeutiques ;

3. « établissement hospitalier spécialisé », tout hôpital qui répond aux besoins spécifiques de certaines 
prises en charge diagnostiques et thérapeutiques ou à des affections particulières ;
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4. « établissement d’accueil pour personnes en fin de vie », tout établissement qui a pour mission 
principale de dispenser des soins stationnaires à des personnes en phase avancée ou terminale d’une 
affection grave et incurable, à l’exclusion de soins à visée essentiellement curative ;

5. « établissement de cures thermales », tout établissement qui a pour mission de dispenser des cures 
thérapeutiques ;

6. « centre de diagnostic », tout établissement qui répond à des besoins spécifiques de certaines prises 
en charge diagnostiques de patients, y compris les analyses de biologie médicale conformément à 
l’article 1er de la loi modifiée du 16 juillet 1984 relative aux laboratoires d’analyses médicales, à 
l’exclusion de tous les traitements et soins.

(4) Dans le cadre de l’exercice d’activités réservées à une profession réglementée du domaine de la 
santé, l’utilisation des termes « hôpital », « clinique », « centre de diagnostic » ou de tout autre terme 
pouvant être confondu avec ces trois termes dans la dénomination sur les notes d’honoraires ou dans 
des actes officiels est réservée aux établissements hospitaliers autorisés conformément à l’article 7.

Art. 2. (1) Sont considérés comme:
 1. « unité de soins »: une unité fonctionnelle soit d’hospitalisation, soit médico-technique, prenant 

en charge des patients, située dans une même enceinte architecturale et relevant d’une dotation et 
d’une gestion communes ;

 2. « service hospitalier »: unité d’organisation et de gestion comportant une ou plusieurs unités de 
soins où s’exerce l’activité médico-soignante de l’hôpital ;

 3. « service national »: service hospitalier unique pour le pays regroupant les pathologies nécessitant 
le recours à des compétences, des équipements ou des infrastructures spécifiques. Il garantit la 
continuité des soins sur le plan national ;

 4. « lits »: les lits hospitaliers qui sont de façon continue à la disposition des patients dans les services 
hospitaliers, en distinguant entre:
a) lits aigus ;
b) lits de moyen séjour ;
c) lits d’hospitalisation de longue durée ;
d) lits de réserve sanitaire.

 Les lits d’hospitalisation de jour et lits-portes ne sont pas considérés comme lits au sens de l’alinéa 
qui précède ;

 5. « lits aigus »: les lits, y compris les lits de soins intensifs, hormis les lits de moyen séjour et les 
lits d’hospitalisation de longue durée, les lits de soins intensifs étant des lits réservés aux patients 
nécessitant des soins intensifs ;

 6. « lits de moyen séjour »: lits réservés à la rééducation et à la réhabilitation de patients ainsi que 
les lits de soins palliatifs ;

 On entend par « lits de rééducation et de réhabilitation »: lits de moyen séjour des établissements 
hospitaliers et des services hospitaliers ayant pour mission la rééducation ou la réhabilitation sous 
ses différentes formes, que sont la rééducation et la réhabilitation fonctionnelle, la rééducation 
gériatrique, la réhabilitation physique et post-oncologique, la réhabilitation et la réadaptation de 
malades souffrant de troubles psychiques.

 7. « lits d’hospitalisation de longue durée »: lits réservés aux soins hospitaliers de longue durée 
destinés aux patients souffrant de restrictions fonctionnelles justifiant une surveillance médicale, 
une prise en charge de même que des soins particuliers et continus par du personnel spécifiquement 
qualifié ainsi que des traitements d’entretien ;

 8. « lits d’hospitalisation de jour »: lits d’hôpital ou places situés dans un hôpital de jour ou un service 
de dialyse, réservés aux activités suivantes:
a) actes chirurgicaux ou interventionnels nécessitant une surveillance et des soins pré- ou 

post-interventionnels ;
b) autres actes diagnostiques et thérapeutiques avec ou sans sédation majeure, à savoir:

– explorations fonctionnelles et endoscopiques ;

7683 - Dossier consolidé : 179



28

– imagerie interventionnelle ;
– ponctions et biopsies non-chirurgicales ;

c) diverses prises en charge thérapeutiques:
– épuration extra-rénale ;
– chimiothérapie, antibiothérapie, immunothérapie intraveineuses ;
– transfusion de produits et dérivés sanguins cytaphérèse ;
– traitements et prise en charge de situations spécifiques ;

d) soins de rééducation psychiatrique adulte, juvénile ou infantile ;
e) soins de revalidation, y compris gériatrique.

 9. « lits-portes »: lits d’hôpital ou places situés dans l’enceinte d’un service d’urgence, exclusive-
ment à la disposition des prises en charge urgentes nécessitant une présence médicale et une pré-
sence continue par du personnel soignant spécifiquement qualifié pendant une durée inférieure à 
12 heures.

10. « lits de réserve sanitaire » : lits hospitaliers aigus ou de moyen séjour dédiés exclusivement 
à la prise en charge de patients dans le cadre d’une crise sanitaire, une catastrophe, une 
pandémie, un acte de terrorisme ou d’un accident de grande envergure et qui nécessite le 
recours à des compétences, des ressources humaines, des équipements ou des infrastructures 
spécifiques.

(2) Le nombre maximum de lits par catégories de lits pouvant être autorisé au niveau national est 
fixé à l’annexe 1 à l’exception des lits visés au paragraphe 1er, point 10.

La dénomination des différents types de service, les normes essentielles y afférentes, le nombre 
maximal au niveau national par type de service, le nombre minimal de lits par service et le nombre 
maximal de lits au niveau national par type de service figurent à l’annexe 2 à l’exception des lits visés 
au paragraphe 1er, point 10.

Art. 3. (1) Le ministre procède à une évaluation des besoins sanitaires de la population résidente 
sur base des données établies par la carte sanitaire, d’une évaluation démographique de la population 
résidente, de données relatives à l’état de santé de cette population ainsi que d’une comparaison inter-
nationale. Cette évaluation des besoins sanitaires nationaux a pour objectifs de:
1. définir les besoins au niveau national en établissements hospitaliers et en réseaux de 

compétences ;
2. définir les services hospitaliers autorisés et fixer leur nombre maximal au niveau national ;
3. fixer au niveau national un nombre maximal de lits pour l’ensemble des services de même dénomi-

nation, le nombre maximal de lits pouvant être autorisé.

(2) La carte sanitaire est un ensemble d’informations établi et mis à jour tous les deux ans par le 
ministre et constitué par:
1. l’inventaire de tous les établissements hospitaliers existants, de leurs services, de leur agencement 

général, du niveau de qualité des prestations et de leur taux d’utilisation ;
2. l’inventaire des réseaux de compétences, de leurs services hospitaliers et de leurs membres extra-

hospitaliers, de leur organisation générale, du niveau de qualité des prestations et de leur taux 
d’utilisation ;

3. les motifs d’hospitalisation stationnaire et ambulatoire des patients admis dans un établissement 
hospitalier ;

4. le relevé des médecins agréés, de leur spécialité, des professions de santé et du personnel adminis-
tratif et technique desdits établissements ;

5. l’inventaire des équipements et appareils soumis à une planification nationale ou exigeant des 
conditions d’emploi particulières ;

6. l’inventaire des établissements ou services prestataires en milieu extrahospitalier collaborant acti-
vement avec le secteur hospitalier dans le cadre de réseaux de compétences;

7. l’inventaire des services d’urgence et des modalités de prise en charge qui y sont proposées;
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8. le nombre et les motifs des transferts ou hospitalisations dans des établissements qui se trouvent à 
l’étranger ;

9. l’utilisation des prestations des établissements hospitaliers nationaux par des non-résidents.
Tous les établissements hospitaliers doivent fournir les renseignements nécessaires à l’élaboration 

de la carte sanitaire et à sa mise à jour biennale. À défaut de ce faire, le ministre n’accordera pas ou, 
le cas échéant, ne prorogera pas les autorisations dont question aux articles 7, 9 et 11.

(3) Le ministre doit recourir aux données dépersonnalisées des administrations publiques, des éta-
blissements publics ou d’autres organismes luxembourgeois ou étrangers, ainsi que des différents 
établissements hospitaliers, relatives:
1. aux séjours hospitaliers: données démographiques des patients, diagnostics, procédures médicales 

et des autres professions de santé, services d’hospitalisation et durée de séjour, mode d’entrée, 
provenance, mode de sortie, destination du patient après sortie ;

2. à l’utilisation des lits, lits d’hospitalisation de jour et équipements médicaux des établissements 
hospitaliers: la fréquence des différentes prestations par patient hospitalisé et ambulatoire, nombre 
de patients ;

3. à l’utilisation des services d’urgence: fréquence et distribution du recours à ces services, caractéris-
tiques démographiques des patients et du degré d’urgence, mode d’entrée, provenance, mode de 
sortie et destination après sortie, taux d’utilisation des lits-portes au service d’urgence ;

4. à la fréquence et aux motifs d’un transfert à un établissement hospitalier situé à l’étranger;
5. aux délais d’attente pour toutes les prestations hospitalières.

Art. 4. (1) La gestion d’un hôpital ainsi que son exploitation sont assurées par un même organisme 
gestionnaire.

Un centre hospitalier peut être exploité sur un ou plusieurs sites.
Quatre centres hospitaliers peuvent être autorisés au maximum par le ministre. Chaque centre hos-

pitalier dispose au maximum de trois sites hospitaliers et participe au service d’urgence sur un seul de 
ses sites.

Un centre hospitalier doit disposer de 300 lits aigus au moins et peut être autorisé à exploiter 700 lits 
aigus au maximum. Il exploite des lits aigus sur au maximum deux sites hospitaliers. Pour chaque 
centre hospitalier, le nombre exact de lits est arrêté dans l’autorisation d’exploitation.

(2) Tout centre hospitalier doit obligatoirement disposer d’une autorisation d’exploitation pour les 
services hospitaliers suivants, dans le respect des dispositions de l’annexe 2:
 1. Cardiologie
 2. Chirurgie viscérale
 3. Dialyse
 4. Gastroentérologie
 5. Gériatrie aiguë
 6. Hospitalisation de jour chirurgicale
 7. Hospitalisation de jour non chirurgicale
 8. Imagerie médicale
 9. Médecine interne générale
10. Neurologie
11. Obstétrique
12. ORL
13. Pneumologie
14. Psychiatrie aiguë
15. Soins intensifs et anesthésie
16. Soins palliatifs
17. Traumatologie et orthopédie
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18. Urgence
19. Urologie

Les centres hospitaliers, qui ne disposent pas du service national de néphrologie, doivent disposer 
d’un service de dialyse.

(3) Chaque centre hospitalier peut exploiter un des services hospitaliers suivants, dans le respect des 
dispositions de l’annexe 2 et dans la limite du nombre maximal autorisable au niveau national:
1. Chirurgie esthétique
2. Chirurgie vasculaire
3. Gynécologie
4. Neuro-vasculaire (stroke unit niveau 1)
5. Oncologie
6. Pédiatrie de proximité
7. Rééducation gériatrique

Les centres hospitaliers, qui ne disposent pas du service national de pédiatrie spécialisée, peuvent 
être autorisés à exploiter un service de pédiatrie de proximité. Les centres hospitaliers, qui ne disposent 
pas du service national de chirurgie plastique, peuvent être autorisés à exploiter un service de chirurgie 
esthétique.

(4) Chacun des services hospitaliers suivants est qualifié de « service national » et, en tant que tel, 
son exploitation ne peut être autorisée que dans un seul hôpital:
 1. Chirurgie pédiatrique
 2. Chirurgie plastique
 3. Hémato-oncologie
 4. Hospitalisation de longue durée médicale
 5. Immuno-allergologie
 6. Maladies infectieuses
 7. Médecine de l’environnement
 8. Néonatologie intensive
 9. Néphrologie
10. Neurochirurgie
11. Stroke unit niveau 2
12. Ophtalmologie spécialisée
13. Pédiatrie spécialisée
14. Procréation médicalement assistée
15. Psychiatrie infantile
16. Psychiatrie juvénile
17. Soins intensifs pédiatriques
18. Urgence pédiatrique

Les services de chirurgie pédiatrique, de néonatologie intensive, de pédiatrie spécialisée, de pro-
création médicalement assistée, de soins intensifs pédiatriques et d’urgence pédiatrique sont obligatoi-
rement réunis dans un même centre hospitalier disposant d’une maternité de niveau 2, telle que définie 
à l’annexe 2.

(5) Un centre hospitalier qui en fait la demande peut être autorisé à exploiter 30 à 70 lits de moyen 
séjour dans le domaine de la rééducation gériatrique.

Un seul centre hospitalier peut être autorisé à exploiter 20 lits d’hospitalisation de longue durée au 
maximum.

(6) Les centres hospitaliers sont obligés de participer au service de garde.
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Ils conviennent entre eux de l’établissement du plan du service de garde, le directeur de la Santé 
entendu en son avis. Ils communiquent ce plan pour approbation au ministre, six mois à l’avance et 
pour une période semestrielle. Le plan indique la personne responsable de l’organisation du service de 
garde de chaque centre hospitalier. Tout changement à ce plan est immédiatement communiqué au 
ministre, qui est censé ratifier le changement, à moins de faire connaître sans délai son opposition. 
Dans ce cas, il doit prendre les mesures propres à assurer le fonctionnement du service. Si les centres 
hospitaliers n’arrivent pas à se mettre d’accord sur l’établissement du plan du service de garde, le 
ministre établit ce plan d’office.

(7) Un règlement grand-ducal précise les exigences auxquelles les services d’urgence doivent 
répondre en ce qui concerne leur équipement et la présence effective ou la disponibilité du personnel 
médical et soignant, ainsi que les modalités suivant lesquelles ces services assurent la prise en charge 
des urgences.

(8) En cas de calamité publique besoins sanitaires liés à tout type de catastrophes, de pandémies, 
d’actes de terrorisme ou d’accidents de grande envergure déclarés par une décision du Gouver-
nement en conseil ou de catastrophe, le ministre ou le membre du Gouvernement qui le remplace en 
cas d’empêchement peut prendre toutes les mesures que la situation exige, et même ordonner la réqui-
sition des établissements hospitaliers et du personnel médical, soignant et technique qui leur est attaché. 
La réquisition est faite oralement ou par écrit à un responsable de l’établissement. Elle comporte pour 
celui-ci l’obligation d’avertir, en spécifiant qu’il agit sur ordre du ministre, un nombre suffisant de 
médecins et de membres du personnel soignant et technique pour assurer le service qui est demandé à 
l’établissement. Toute prestation effectuée en vertu de la réquisition par un établissement hospitalier 
ou par un médecin donne droit à une indemnisation. Si celle-ci ne peut pas être obtenue de la part de 
la personne qui a bénéficié de la prestation ou de l’organisme de sécurité sociale dont elle relève, elle 
est à charge de l’État.

Dans les hypothèses visées à l’alinéa premier, le ministre ou le membre du gouvernement qui 
le remplace peut également autoriser les établissements hospitaliers qu’il désigne, à exploiter le 
nombre de lits de réserve sanitaire qu’il estime nécessaire et ce en dépassement du nombre maxi-
mum de lits autorisables au titre des articles 4 et 5, de l’annexe 1 et 2 ainsi du nombre maximum 
de lits retenus dans les différentes autorisations d’exploitation et de services des établissements 
hospitaliers. Ces lits peuvent soit être exploités soit dans un ou plusieurs services hospitaliers 
autorisés conformément à l’annexe 2, soit dans un service hospitalier spécifique y dédié et non 
prévu à l’annexe 2.

L’autorisation d’exploitation des lits de réserve sanitaire est limitée à douze mois maximum. 
Elle est renouvelable pour la même durée maximum.

Dans les hypothèses visées à l’alinéa premier, le ministre peut également autoriser un hôpital 
à acquérir, détenir ou utiliser temporairement tout équipement national au-delà du nombre 
maximal déterminé à l’annexe 3 ou tout équipement de plus de 250.000 euros nécessaire à la 
gestion d’une tel évènement sans devoir se soumettre à la procédure prévue à l’article 14, para-
graphe 2.

Les moyens financiers, structurels, en ressources humaines nécessaires à l’exploitation des lits 
de réserve sanitaires autorisés selon l’alinéa 2 et les équipements autorisés selon l’alinéa 4 sont 
à charge du budget de l’Etat.

Art. 5. (1) Les services hospitaliers nationaux suivants peuvent constituer un établissement hospi-
talier spécialisé de:
1. cardiologie interventionnelle et chirurgie cardiaque avec un nombre maximum de 30 lits aigus 

pouvant y être autorisé ;
2. radiothérapie avec un nombre maximum de 2 lits aigus pouvant y être autorisé.

(2) L’établissement public dénommé « Centre hospitalier neuropsychiatrique » constitue un établis-
sement hospitalier spécialisé en réhabilitation psychiatrique et exploite le service national de réhabili-
tation psychiatrique ainsi que le service d’hospitalisation de longue durée psychiatrique. Le nombre 
maximum de lits pouvant y être autorisé ne peut être supérieur à 180 lits de moyen séjour et 67 lits 
d’hospitalisation de longue durée.
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(3) L’établissement public dénommé « Centre national de rééducation fonctionnelle et de réadapta-
tion » constitue un établissement hospitalier spécialisé en rééducation fonctionnelle et exploite le 
service national de rééducation fonctionnelle. Le nombre maximum de lits pouvant y être autorisé ne 
peut être supérieur à 100 lits de moyen séjour.

(4) Outre les services de rééducation gériatrique autorisés dans les hôpitaux, le ministre peut auto-
riser un établissement hospitalier spécialisé en rééducation gériatrique à exploiter un service de réédu-
cation gériatrique. Le nombre maximum de lits pouvant y être autorisé ne peut être supérieur à 40 lits 
de moyen séjour.

(5) Le ministre peut autoriser au maximum un établissement hospitalier spécialisé en réhabilitation 
physique et post-oncologique qui exploite les services nationaux de réhabilitation physique et de réha-
bilitation post-oncologique. Le nombre maximum de lits pouvant y être autorisé ne peut être supérieur 
à 60 lits de moyen séjour.

(6) Pour chaque établissement hospitalier spécialisé, le nombre exact de lits autorisés est arrêté dans 
l’autorisation d’exploitation. Les établissements hospitaliers spécialisés visés aux paragraphes 2 à 5 
doivent disposer de 30 lits au moins.

Art. 6. (1) Le ministre peut autoriser au maximum un établissement d’accueil pour personnes en 
fin de vie. Le nombre maximum de lits de cet établissement pouvant être autorisé ne peut être supérieur 
à 20 lits de moyen séjour. Le nombre exact de lits de l’établissement hospitalier qui est autorisé ci-avant 
est arrêté dans son autorisation d’exploitation.

(2) Le ministre peut autoriser au maximum un établissement de cures thermales.

(3) À l’exception du centre de diagnostic dans le domaine de la génétique humaine et de l’anato-
mopathologie visé à l’article 2 de la loi du 7 août 2012 portant création de l’établissement public 
« Laboratoire national de santé », aucun centre de diagnostic ne peut être autorisé par le ministre.

Le centre de diagnostic visé à l’alinéa précédent a pour objet de réaliser des examens en ce qui 
concerne:
a) l’anatomie pathologique: les examens relevant de la cytologie et de l’histologie ;
b) la génétique humaine: les examens portant sur l’hérédité ou non de malformations et d’anomalies, 

tant physiques que psychiques, la nature moléculaire de ces malformations et anomalies ou le fait 
d’être porteur de caractères héréditaires, y compris l’interprétation de ces examens et le conseil 
génétique.

Art. 7. (1) L’exploitation et l’extension de tout établissement hospitalier sont soumises à l’autori-
sation du ministre conformément à la procédure prévue ci-dessous.

(2) L’organisme gestionnaire de l’établissement hospitalier sollicite, sur base d’un projet d’établis-
sement, une autorisation d’exploitation auprès du ministre qui décide après avoir demandé l’avis du 
Collège médical et de la Commission permanente pour le secteur hospitalier.

(3) Ce projet d’établissement comporte:
1. la dénomination de l’établissement hospitalier ;
2. les objectifs et missions de l’établissement ;
3. la dénomination et la forme juridique de son organisme gestionnaire ;
4. l’organigramme général de l’établissement ;
5. le nombre ainsi que la localisation de ses sites et bâtiments hospitaliers ;
6. le nombre et le type de lits, y compris les lits d’hospitalisation de jour et de lits-portes, que l’éta-

blissement souhaite exploiter ;
7. le nombre et la localisation des services hospitaliers stationnaires et ambulatoires sollicités ;
8. les équipements ou les appareils soumis à planification nationale.

Au projet d’établissement est joint l’avis y relatif du Conseil médical.
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(4) L’autorisation d’exploitation délivrée par le ministre à un établissement hospitalier reprendra les 
points 1. à 8. retenus ou rectifiés par le ministre suite à l’examen du projet d’établissement, y compris 
le nombre de lits autorisés pour chaque service.

(5) Lorsqu’un organisme gestionnaire d’un établissement hospitalier modifie son projet d’établisse-
ment, il en avise le ministre, qui décide sur le bien-fondé de cette modification en respectant la procé-
dure prévue au paragraphe 2 du présent article.

(6) Un établissement hospitalier ne peut bénéficier des subventions financières étatiques visées à 
l’article 15 qu’à condition de disposer d’une autorisation d’exploitation valable.

Art. 8. (1) Sur base de l’évaluation des besoins de santé sanitaires et dans la limite des besoins en 
lits et services hospitaliers autorisables en vertu de la présente loi, seuls peuvent être autorisés:
1. des projets de modernisation, d’extension ou de mise en conformité avec des normes de sécurité ou 

d’hygiène de structures hospitalières existantes ;
2. des projets de construction nouvelle en remplacement de structures existantes ou résultant de syner-

gies ou de coopérations entre plusieurs établissements hospitaliers existants entraînant une désaf-
fectation des structures hospitalières remplacées ou leur réaffectation à une destination hospitalière 
dûment autorisée ;

3. des projets de réaménagement ou de transformation de structures existantes visant à favoriser la 
prise en charge ambulatoire dans un service d’hospitalisation de jour tel que défini à l’annexe 2.

(2) Seuls les projets mentionnés aux points 1. à 3. sont financés par le biais du fonds pour le finan-
cement des infrastructures hospitalières au titre de l’article 15.

Art. 9. (1) L’exploitation d’un service hospitalier ainsi que toute demande de création, d’extension 
ou de modernisation d’un service hospitalier ou de prorogation d’autorisation d’un service hospitalier 
doit être soumise par l’organisme gestionnaire de l’établissement hospitalier pour autorisation au 
ministre qui décide après avoir demandé l’avis du Collège médical et de la Commission permanente 
pour le secteur hospitalier.

(2) Par extension d’un service hospitalier, on entend l’augmentation des surfaces architecturales 
destinées à l’accueil et au séjour des patients ou l’augmentation du nombre des lits. Une extension 
limitée en mètres carrés pour des petits travaux d’agrandissement de fonctions existantes, et qui ne 
donnent pas lieu à de nouvelles fonctionnalités, n’est pas considérée comme une extension de 
service.

(3) Par modernisation d’un service hospitalier, on entend les adaptations nécessaires pour que ce 
service puisse se conformer aux normes de sécurité ou d’hygiène, aux critères contenus dans les défi-
nitions de services visés à l’annexe 2 ou dans les normes réglementaires prévues à l’article 10.

(4) La demande d’exploitation d’un service doit être accompagnée, pour chaque service hospitalier, 
d’un projet de service cohérent avec le projet d’établissement visé à l’article 7 et respectant les critères 
fixés dans les définitions de services prévues à l’annexe 2 ainsi que d’autres normes déterminées par 
règlement grand-ducal conformément à l’article 10.

(5) Ce projet de service comporte:
1. la dénomination du service, le type de patients et de pathologies pris en charge et le volume d’ac-

tivités attendu ;
2. les unités de soins au sens de l’article 2, stationnaires, ambulatoires, médico-techniques ou autres 

qui le constituent ainsi que les liens organisationnels et fonctionnels entre elles et avec d’autres 
services hospitaliers ;

3. les ressources humaines, l’organigramme, les équipements y affectés spécifiquement, le nombre de 
lits et le type de lits ainsi que le nombre de lits d’hospitalisation de jour ou de lits-portes ;

4. la localisation principale du service et de ses antennes éventuelles sur un ou plusieurs sites 
hospitaliers ;
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5. l’organisation et les moyens mis en place pour assurer la continuité des soins ;
6. la prise en charge dans laquelle les activités médicales et chirurgicales du service s’inscrivent ;
7. le volume d’activités en cas d’extension et de modernisation d’un service hospitalier ou de proro-

gation d’autorisation d’un service hospitalier ;
8. la politique d’admission, de transfert et de sortie de patients.

Au projet de service est joint l’avis y relatif du Conseil médical.

(6) Chaque établissement hospitalier ne peut disposer que d’un seul service hospitalier de la même 
nature et sur un site unique. Toutefois, lorsqu’il s’agit d’un établissement multi-sites, un service hos-
pitalier autorisé peut comprendre une unité de soins située sur un autre site hospitalier du même éta-
blissement hospitalier. Dans ce cas, l’unité est considérée comme une « antenne de service ».

(7) L’antenne de service répond aux conditions ci-après:
1. assurer une amélioration objective de l’accessibilité des soins prodigués par le service hospitalier 

correspondant ;
2. être en liaison fonctionnelle étroite avec le service hospitalier ;
3. disposer de la même équipe de médecins spécialisés pour assurer la continuité des soins dans le 

service hospitalier et son « antenne », et appliquer les mêmes procédures de prise en charge.
Une « antenne de service » peut également être exploitée par un établissement hospitalier ne dispo-

sant pas du service hospitalier en question, sur base d’une convention de collaboration interhospitalière 
avec un établissement hospitalier disposant d’un tel service, dont le projet de service reprend les 
modalités de cette collaboration.

(8) Un établissement hospitalier ne peut bénéficier des subventions financières étatiques visées à 
l’article 15 au profit des services hospitaliers qu’à condition de disposer d’une autorisation d’exploi-
tation valable.

Art. 10. Les normes des services hospitaliers mentionnées aux articles 4 et 5 et qui figurent à l’an-
nexe 2 peuvent être précisées par règlement grand-ducal en ce qui concerne:
1. l’aménagement, l’organisation générale ainsi que le taux d’occupation du service ;
2. les effectifs médicaux requis, les spécialités médicales concernées, les professionnels de santé et 

leur dotation ;
3. le niveau de continuité de service à respecter ;
4. l’environnement, l’infrastructure et l’architecture requis sur le site hospitalier abritant le service, 

dont la disponibilité d’autres services et de compétences médicales et professionnelles extérieures 
au service ;

5. les procédures, les activités ainsi que les modalités de documentation de l’activité et de l’évaluation 
des résultats d’activité ;

6. la politique d’admission, de transfert et de sortie de patients.

Art. 11. (1) La première autorisation d’exploitation d’un établissement hospitalier ou d’un service 
hospitalier, suite à la procédure prévue aux articles 7 et 9, est accordée pour une durée maximale de 
cinq ans.

(2) Les autorisations mentionnées au paragraphe précédent sont prorogées à chaque fois pour une 
durée maximale de cinq ans. L’autorisation d’exploitation d’un établissement hospitalier peut être 
adaptée avant l’échéance de cinq ans. Au cas où un organisme gestionnaire modifie son projet d’éta-
blissement ou de service, et que ce changement affecte les conditions de l’autorisation d’exploitation, 
il sollicite une adaptation de son autorisation d’exploitation avant son délai d’échéance.

(3) La demande de prorogation est faite par l’organisme gestionnaire moyennant une lettre recom-
mandée à adresser au ministre au plus tard six mois avant l’échéance de l’autorisation.

A l’appui de la demande visée à l’alinéa qui précède, l’organisme gestionnaire doit établir:
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1. pour la prorogation de l’autorisation d’exploitation, que l’établissement hospitalier continue à res-
pecter, son projet d’établissement ;

2. pour la prorogation des autorisations de services hospitaliers, que l’établissement hospitalier conti-
nue à respecter, toutes les prescriptions des définitions des services mentionnées à l’annexe 2 ainsi 
que les normes réglementaires fixées conformément à l’article 10.

(4) Sans préjudice du paragraphe 2 et de l’article 12 ci-après et après avoir demandé l’avis du Collège 
médical et de la Commission permanente pour le secteur hospitalier, le ministre peut refuser:
1. l’autorisation d’exploitation d’un établissement hospitalier ou sa prorogation s’il ne respecte plus 

son projet d’établissement ou s’il ne répond plus aux besoins sanitaires nationaux ;
2. l’autorisation d’exploitation d’un service hospitalier ou sa prorogation s’il ne répond pas aux pres-

criptions des définitions mentionnées à l’annexe 2, aux normes déterminées conformément à l’ar-
ticle 10 ou aux besoins sanitaires nationaux.

(5) En cas de non-prorogation de l’autorisation d’exploitation d’un établissement hospitalier ou d’un 
service hospitalier ou de fermeture d’un site hospitalier, le ministre fixe le délai endéans lequel l’éta-
blissement hospitalier, le service hospitalier ou le site hospitalier doit être fermé. Ce délai est de deux 
ans au maximum dans le cas de la fermeture d’un établissement hospitalier ou d’un site hospitalier. 
Dans le cas d’un service hospitalier, ce délai est d’un an au maximum.

(6) Aux termes des délais visés au paragraphe précédent, l’organisme gestionnaire doit cesser l’ex-
ploitation de l’établissement hospitalier, du service hospitalier ou toute activité sur le site hospitalier.

Art. 12. (1) Lorsqu’il appert, au vu d’un rapport du directeur de la Santé, qu’un établissement ou 
service hospitalier:
1. ne répond pas aux conditions mentionnées aux définitions de l’annexe 2 ou aux normes déterminées 

conformément à l’article 10, ou
2. ne dispose pas des autorisations d’exploitation requises en vertu des articles 7 et 9 ;
3. contrevient aux autres dispositions de la présente loi ;
4. ne répond plus aux besoins sanitaires déterminés conformément à l’article 3 ;
le ministre met l’organisme gestionnaire de l’établissement concerné en demeure de se conformer aux 
procédures, définitions et normes dans un délai qu’il fixera et qui sera inférieur à un an.

(2) Passé ce délai et à défaut par l’organisme gestionnaire de s’être conformé aux prescriptions, le 
ministre peut ordonner endéans les délais prévus à l’article 11, paragraphe 5, la fermeture de l’établis-
sement ou du service après avis du Collège médical et de la Commission permanente pour le secteur 
hospitalier. Ces avis doivent être fournis dans le mois de leur saisine.

(3) Lorsque des raisons urgentes de santé publique le justifient, le ministre, au vu d’un rapport du 
directeur de la Santé et après avoir entendu l’organisme gestionnaire concerné, peut ordonner, par 
décision motivée et à titre provisoire, la fermeture immédiate d’un établissement hospitalier ou d’un 
service hospitalier. Le ministre en informe immédiatement le Collège médical et la Commission per-
manente pour le secteur hospitalier. Ceux-ci doivent fournir leurs avis dans un délai d’un mois. Après 
avoir reçu communication de l’avis du Collège médical et de la Commission permanente pour le secteur 
hospitalier, le ministre prend une décision définitive dans le délai d’un mois. La décision est notifiée 
à l’intéressé par lettre recommandée.

Art. 13. L’organisme gestionnaire qui veut cesser l’exploitation totale d’un établissement hospitalier 
ou d’un service hospitalier doit en aviser au préalable le ministre au moins un an à l’avance. Ce délai 
peut être abrégé par le ministre à la demande de l’organisme gestionnaire si aucune raison majeure de 
santé publique ne s’y oppose.

Art. 14. (1) Les équipements et appareils médicaux ainsi que leur nombre, qui soit en raison de leur 
coût soit en raison du personnel hautement qualifié que leur utilisation requiert, sont considérés comme 
équipements et appareils nécessitant une planification nationale ou exigeant des conditions d’emploi 
particulières sont déterminés à l’annexe 3.

7683 - Dossier consolidé : 187



36

(2) Tout établissement hospitalier ayant l’intention d’acquérir ou d’utiliser un appareil ou un équi-
pement hospitalier mentionné au paragraphe 1er ou un équipement ou appareil médical dont le coût 
dépasse 250.000 euros doit soumettre son projet à l’autorisation du ministre qui sollicite l’avis de la 
Commission permanente pour le secteur hospitalier. La demande d’autorisation doit être accompagnée 
d’une analyse des coûts et des charges du personnel qui utilise cet équipement ou appareil, des coûts 
de formation de ce personnel et des coûts d’entretien relatifs à cet équipement ou appareil.

(3) Le choix des établissements hospitaliers dans lesquels peuvent être installés les équipements 
prévus au paragraphe 1er se fait en fonction d’une activité correspondante adéquate ainsi que de l’at-
tribution des services hospitaliers dont ils relèvent, pour ce qui est des équipements uniques, de la 
disponibilité d’autres équipements et ressources indispensables ou utiles au fonctionnement de l’équi-
pement à installer.

(4) L’autorisation d’exploitation de chaque établissement mentionnera le lieu d’installation des 
appareils et équipements visés au paragraphe 1er.

(5) Un règlement grand-ducal peut déterminer les conditions d’accès et d’utilisation des appareils 
et équipements médicaux mentionnés au paragraphe 1er par des usagers extérieurs à l’établissement 
propriétaire, le Collège médical et la Commission permanente pour le secteur hospitalier demandés en 
leurs avis.

Art. 15. L’État participe à raison de 80 pour cent aux frais des investissements mobiliers et immo-
biliers des établissements hospitaliers autorisés par le ministre conformément à l’article 17, la 
Commission permanente pour le secteur hospitalier demandée en son avis et qui ont trait:
1. aux équipements et appareils dont question à l’article 14, paragraphe 1er ;
2. aux projets visés aux points 1. à 3. de l’article 8:

a) lorsqu’un tel projet concerne un centre hospitalier et dépasse un montant de 500.000 euros hors 
TVA ;

b) lorsqu’un tel projet concerne un établissement hospitalier spécialisé mentionné à l’article 5 ou 
un autre établissement hospitalier mentionné à l’article 6 et dépasse un montant de 250.000 euros 
hors TVA.

Art. 16. (1) Sur décision de leurs organismes gestionnaires respectifs, des établissements hospitaliers 
peuvent mettre en commun des activités et bénéficier à ce titre des subventions prévues à l’article qui 
précède, lorsqu’ils procèdent à des investissements communs.

(2) L’allocation de l’aide financière pour les projets en commun suit les mêmes règles que pour les 
projets individuels des établissements hospitaliers, en ce qui concerne la définition des parties subven-
tionnables et des besoins des établissements hospitaliers.

Art. 17. (1) En vue d’obtenir une subvention conformément aux dispositions qui précèdent, la 
direction d’un établissement hospitalier doit présenter une demande au ministre. La demande doit être 
accompagnée des pièces justificatives requises. Elle est instruite par la Commission permanente pour 
le secteur hospitalier conformément aux dispositions de l’article 22.

(2) Un règlement grand-ducal détermine les modalités détaillées de la procédure de demande, 
notamment en ce qui concerne:
1. les délais et modalités d’instruction du dossier ;
2. les pièces justificatives à joindre ;
3. une étude des besoins et de l’impact sur le système de santé ainsi que l’étendue et les modalités de 

cette étude.

(3) La subvention est allouée par décision du ministre.

Art. 18. (1) Il est institué un fonds pour le financement des infrastructures hospitalières appelé par 
la suite « fonds », conformément aux articles 76 et 77 de la loi modifiée du 8 juin 1999 sur le budget, 
la comptabilité et la trésorerie de l’État.
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Le fonds est destiné à honorer les engagements pris par l’État conformément à l’article 15, point 2. 
ainsi qu’à l’article 16, y compris les frais financiers, à condition que chaque établissement hospitalier 
fasse parvenir au ministre les factures dont il sollicite le remboursement au plus tard dans les six mois 
à compter de la date de la facture ou de la libération de garantie.

(2) Les subventions pour équipements et appareils nécessitant une planification nationale ou exigeant 
des conditions d’emploi particulières qui sont sollicitées par les établissements hospitaliers conformé-
ment à l’article 15, point 1., sont à charge du budget de l’État et non du fonds.

(3) Le fonds est placé sous l’autorité du ministre et alimenté par des dotations budgétaires annuelles.
Les dépenses imputables au fonds font l’objet d’une programmation pluriannuelle par le 

gouvernement.

(4) Les subventions prévues à la présente loi sont accordées sur base de conventions signées avec 
les maîtres d’ouvrage respectifs telles que prévues à l’article 1er, dernier alinéa de la loi modifiée du 
21 juin 1999 autorisant l’État à participer au financement de la modernisation, de l’aménagement ou 
de la construction de certains établissements hospitaliers.

Ces conventions prévoient les modalités de contrôle par rapport à la conformité des investissements 
autorisés et de la liquidation des subventions consenties.

(5) La liquidation, à charge du fonds, des subventions accordées au titre d’un projet d’investissement 
déterminé est effectuée, le cas échéant, après déduction des avances éventuellement déjà accordées au 
titre du même projet d’investissement.

Art. 19. Pour chaque projet pour lequel la participation étatique visée à l’article 15 dépasse le seuil 
fixé à l’article 80 de la loi modifiée du 8 juin 1999 sur le budget, la comptabilité et la trésorerie de 
l’État, une loi spéciale fixe le montant des subventions à charge du fonds à ne pas dépasser.

Art. 20. (1) Les bénéficiaires des subventions régies par la présente loi perdent les avantages qui 
leur ont été consentis si, avant l’expiration d’un délai de 5 ans pour les investissements mobiliers et 
d’un délai de 20 ans pour les investissements immobiliers, à partir de leur octroi, ils:
1. aliènent à titre onéreux, cèdent ou échangent les biens mobiliers ou immobiliers en vue desquels les 

subventions ont été consenties, ou
2. modifient l’affectation originaire des biens mobiliers ou immobiliers.

La perte des avantages est calculée au prorata du temps restant à courir jusqu’à la fin des délais 
respectifs prévus à l’alinéa 1er.

(2) Sans préjudice des dispositions prévues au paragraphe 1er, les subventions financières restent 
acquises si les biens mobiliers ou immobiliers continuent d’être affectés à une utilisation poursuivant 
un objectif de santé publique ou un objectif de service public.

(3) L’organisme gestionnaire d’un établissement hospitalier qui souhaite aliéner à titre onéreux, 
céder, échanger ou modifier un bien mobilier ou immobilier qui a fait l’objet d’un subventionnement 
au titre de la présente loi, doit en informer le ministre par lettre recommandée au plus tard trois mois 
avant l’opération envisagée.

Art. 21. (1) Le commissaire du Gouvernement aux hôpitaux ci-après dénommé le « commissaire » 
est nommé par le ministre.

Pour pouvoir être nommé commissaire, le candidat doit remplir les conditions pour l’admission à 
l’examen-concours d’admission au stage du groupe de traitement A1.

(2) Les missions du commissaire consistent à:
1. exercer un droit d’information et de contrôle sur l’activité des établissements hospitaliers ainsi que 

sur leur gestion technique, administrative et financière ;
2. contrôler le respect des dispositions de la présente loi et de ses règlements d’exécution ;
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3. contrôler l’affectation des subventions publiques versées au titre de l’article 15 ;
4. faire toute proposition en relation avec une meilleure utilisation des ressources ;
5. faciliter les projets d’intérêt commun ou de mutualisation des établissements hospitaliers.

Pour l’exécution de sa mission le commissaire peut requérir l’assistance des services d’un établis-
sement hospitalier. Il a le droit, aussi souvent qu’il le juge utile, de demander rapport aux organes de 
direction et de gestion des établissements hospitaliers ainsi que de prendre connaissance, même sans 
se déplacer, des livres, comptes et autres documents des établissements hospitaliers.

(3) Le commissaire assiste avec voix consultative aux assemblées générales et aux réunions des 
organismes gestionnaires de tous les établissements hospitaliers. Les avis de convocation contenant 
l’ordre du jour de ces assemblées et réunions lui sont adressés en même temps qu’aux membres des 
organes statutaires. Il obtient tous les documents et renseignements fournis à ces membres. Il doit être 
entendu en ses observations à chaque fois qu’il le demande.

Le commissaire suspend l’exécution des décisions d’un organisme gestionnaire d’un établissement 
hospitalier, lorsqu’il estime que celles-ci sont contraires aux lois, aux règlements et aux conventions 
conclues avec l’État. Il fait acter son veto. Si, dans le mois de la suspension, l’organisme gestionnaire 
de l’établissement hospitalier visé n’a pas été informé des suites que le ministre a réservées à ce veto, 
la suspension est présumée levée et la décision peut être mise à exécution.

Art. 22. (1) Une Commission permanente pour le secteur hospitalier, ci-après dénommé 
« Commission », exerce des fonctions consultatives auprès du ministre et du ministre ayant la Sécurité 
sociale dans ses attributions et a pour mission d’aviser:
1. toute modification à la présente loi ;
2. les demandes de subventions financières des établissements hospitaliers telle que prévues aux 

articles 15 et 16 ;
3. les demandes d’autorisation de création, de modernisation ou d’extension d’un établissement hos-

pitalier conformément à l’article 7 ;
4. les demandes d’autorisation de création, d’extension ou de modernisation d’un service hospitalier 

conformément à l’article 9 ;
5. les demandes de prorogation des demandes visées aux points 3 et 4 du présent article et ce confor-

mément à l’article 11 ;
6. tous les projets de règlements grand-ducaux qui sont applicables aux établissements hospitaliers ;
7. tout projet de création d’un réseau de compétences conformément à l’article 28.

(2) Dès qu’il apparaît à un maître d’ouvrage qu’un projet de modernisation ou de construction d’un 
établissement hospitalier financé conformément à l’article 15 dépasse de 5 pour cent le montant global 
arrêté dans la convention de financement prévue à l’article 18 paragraphe 4, pour autant que ce montant 
soit supérieur à 50.000 euros, il doit saisir dans les deux mois de cette constatation la Commission qui 
est demandée une nouvelle fois en son avis sur ce projet avec toutes les pièces justifiant ce dépassement 
de budget. Le subventionnement de ce dépassement par le fonds est ensuite soumis pour autorisation 
au ministre.

(3) La Commission peut, de sa propre initiative, proposer aux ministres tous voies et moyens d’ordre 
sanitaire, financier ou administratif portant amélioration du système et des services hospitaliers.

La Commission peut être demandée en son avis par le ministre ou le ministre ayant la Sécurité 
sociale dans ses attributions sur toute question relevant du secteur hospitalier.

(4) La Commission se compose:
1. de deux représentants du ministre dont l’un est le directeur de la Santé ou son représentant;
2. de deux représentants du ministre ayant dans ses attributions la Sécurité sociale dont l’un est le 

directeur du Contrôle médical de la sécurité sociale ou son représentant ;
3. d’un représentant du ministre ayant dans ses attributions le budget ;
4. de trois représentants de la Caisse nationale de santé dont l’un est le président ou son 

représentant ;

7683 - Dossier consolidé : 190



39

5. de deux représentants proposés par le groupement le plus représentatif des hôpitaux 
luxembourgeois ;

6. de deux représentants des professions de la santé dont l’un est médecin proposé par l’association la 
plus représentative des médecins et médecins-dentistes et l’autre professionnel de santé proposé par 
le Conseil supérieur de certaines professions de santé.
II y a autant de membres suppléants qu’il y a de membres effectifs.
Les membres effectifs et suppléants sont nommés pour une durée de cinq ans par arrêté grand-ducal 

sur proposition du ministre.
Le commissaire du Gouvernement aux hôpitaux assiste aux réunions de la Commission avec voix 

consultative.

(5) La Commission est présidée par le directeur de la Santé ou son représentant. Elle peut se consti-
tuer en sous-commissions de travail et s’adjoindre des experts. Les avis de la Commission sont pris 
dans un délai fixé par le ministre qui ne peut être supérieur à six mois, à la majorité des voix, chaque 
membre pouvant faire constater son vote au procès-verbal et y faire joindre un exposé de ses motifs. 
Le vote séparé et l’exposé des motifs sont transmis aux ministres compétents. En cas d’égalité des 
voix, celle du président est prépondérante.

(6) Si les représentants de la Caisse nationale de santé estiment que la décision à prendre comporte 
des répercussions financières importantes pour l’assurance maladie-maternité, ils peuvent demander 
une prolongation du délai fixé afin de faire examiner la proposition soumise par expertise à charge de 
la Caisse nationale de santé. La prolongation doit être accordée par le ministre et ne saurait être infé-
rieure à trois mois.

(7) Un règlement grand-ducal détermine le fonctionnement de la Commission, les procédures à 
suivre et l’indemnisation des membres qui n’ont pas le statut d’agent de l’État, y compris celle des 
experts et du secrétaire administratif.

Les frais de fonctionnement et les indemnités des membres de la Commission sont à charge du 
budget de l’État.

Art. 23. (1) L’organisme gestionnaire arrête la politique générale, les choix stratégiques et définit 
les activités de l’établissement. Il exerce le contrôle sur les activités de l’établissement.

(2) Il assume les fonctions suivantes:
1. il engage et licencie le directeur général ;
2. il engage et licencie le directeur médical, le directeur des soins et le directeur administratif et finan-

cier sur proposition du directeur général ;
3. il arrête le règlement général de l’établissement hospitalier ;
4. il arrête le budget annuel et les comptes annuels ;
5. il arrête le rapport d’activité ;
6. il approuve les acquisitions, aliénations et échanges d’immeubles ;
7. il approuve les emprunts ;
8. il approuve les dons et legs.

(3) Par organisme gestionnaire d’un établissement hospitalier, on entend l’organe qui, selon le statut 
juridique de l’établissement hospitalier, est chargé de la gestion et de l’exploitation de 
l’établissement.

(4) La gestion et l’exploitation d’un établissement hospitalier autorisé selon les dispositions de la 
présente loi ne peuvent être assurées que par un seul gestionnaire. Le Conseil médical de l’établissement 
hospitalier doit être représenté avec au moins une voix délibérative et une voix consultative au sein de 
l’organisme gestionnaire. La même représentation doit être garantie pour la délégation du personnel 
au sein de l’organisme gestionnaire sans préjudice des dispositions des articles L.426-1, L.426-2 et 
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L.426-3 et suivants du Code du travail qui s’appliquent aux établissements hospitaliers qui revêtent la 
forme juridique y visée.

(5) Les membres de l’organisme gestionnaire agissent dans l’intérêt de l’établissement hospitalier.
Ne peuvent devenir membres d’un organisme gestionnaire le ou les fonctionnaires qui, en vertu de 

leurs fonctions, sont appelés à surveiller ou à contrôler l’établissement hospitalier ou qui, en vertu des 
pouvoirs leur délégués, approuvent des actes administratifs ou signent des ordonnances de paiement 
ou d’autres pièces administratives entraînant une dépense de l’État en faveur de l’établissement 
hospitalier.

Il est interdit à tout membre d’un organisme gestionnaire d’un établissement hospitalier d’être pré-
sent aux délibérations sur des objets auxquels il a un intérêt direct, soit personnellement, soit comme 
chargé d’affaires ou fondé de pouvoir ou auxquels, son conjoint, son partenaire au sens de l’article 2 
de la loi modifiée du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de certains partenariats, ses parents ou 
alliés jusqu’au troisième degré inclusivement ont un intérêt personnel et direct. Cette interdiction 
s’applique tant aux discussions qu’au vote. Mention en est faite au procès-verbal de la réunion de 
l’organisme gestionnaire.

Art. 24. (1) L’organisme gestionnaire adopte le règlement général de l’hôpital.
Le règlement général porte sur:

 1. les objectifs et les modalités du fonctionnement hospitalier et notamment des actions concourant 
à une prise en charge globale des patients, à la prévention de la dépendance et à l’amélioration 
continue de la qualité des prestations hospitalières ;

 2. la qualité des prestations globales et spécifiquement celles dans le domaine médical et des soins ;
 3. le système d’information, l’utilisation rationnelle et scientifique des médicaments et des 

équipements ;
 4. l’organisation médicale, des soins et administrative ainsi que le mode d’exercice de la médecine, 

des soins et de leurs disciplines annexes ;
 5. l’organigramme et le tableau des effectifs du personnel, les règles concernant l’engagement, l’em-

ploi, le remplacement et les tâches des différentes catégories de personnel ;
 6. la politique sociale et de formation continue du personnel ;
 7. le règlement d’ordre intérieur relatif aux dispositions concernant les patients et les visiteurs;
 8. l’organisation et le contrôle de la prévention et du contrôle de l’infection nosocomiale ;
 9. les règlements de sécurité et les plans d’intervention pour faire face aux catastrophes et événements 

analogues ;
10. la prévention et l’élimination des déchets.

(2) Les différentes parties du règlement général et leurs mises à jour sont portées à la connaissance 
du ministre et des personnes concernées par tout moyen approprié.

Art. 25. (1) Dans chaque hôpital, l’organisme gestionnaire met en place des structures et des méca-
nismes de gestion des risques, d’évaluation et de promotion de la qualité des prestations, ainsi que de 
prévention, de signalement et de lutte contre les évènements indésirables, y inclus la prévention et le 
contrôle des infections nosocomiales.

(2) Tout hôpital fournit au comité national de gestion interhospitalière visé à l’article 28 un rapport 
annuel portant sur les données et informations recueillies et traitées par le système de signalement, les 
actions entreprises en matière de lutte contre les évènements indésirables et un rapport biennal portant 
sur la culture de sécurité des soins dans l’établissement.

Art. 26. (1) Tout hôpital doit se doter, seul ou en association avec un ou plusieurs autres hôpitaux 
ou établissements hospitaliers spécialisés, d’un comité d’éthique hospitalier.

(2) L’organisme gestionnaire compose le comité d’éthique de manière à assurer une diversité des 
compétences tant dans le domaine médical qu’à l’égard des questions éthiques, sociales et juridiques. 
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Il est mis en place par l’organisme gestionnaire de l’hôpital, ou, dans le cas d’un comité compétent 
pour plus d’un hôpital, par décision conjointe de leurs organismes gestionnaires. Le comité peut com-
prendre tant des membres extérieurs à l’hôpital que des membres attachés à celui-ci.

(3) Le comité d’éthique hospitalier a pour attribution:
1. de fournir, en l’absence de disposition de fin de vie ou de directive anticipée une aide à la décision 

au patient ou à ses proches, si le patient n’est plus en état de s’exprimer, ainsi qu’aux médecins 
traitants hospitaliers, chaque fois qu’une pluralité de démarches peut être envisagée du point de vue 
médical et que le choix entre elles donne lieu à des dilemmes éthiques ;

2. de préparer des orientations internes à l’hôpital pour autant qu’elles concernent des questions 
d’éthique.
Tout membre du personnel ainsi que tous les médecins exerçant à l’hôpital peuvent émettre des 

suggestions au comité d’éthique hospitalier en vue de l’établissement de ces orientations internes.

(4) Dans l’exercice de sa mission définie sous 1. au paragraphe qui précède, le comité d’éthique 
émet ses avis en toute indépendance de l’organisme gestionnaire et de la direction de l’hôpital. Ces 
avis sont confidentiels et non contraignants. Le comité d’éthique est en droit d’obtenir communication 
des éléments médicaux et autres du dossier du patient concerné dont il a besoin pour se prononcer en 
connaissance de cause.

Art. 27. (1) Aucun essai, étude ou expérimentation clinique ne peut être pratiqué sur l’être humain 
en vue du développement des connaissances biologiques ou médicales sans autorisation préalable du 
ministre, les avis de la Direction de la santé et du Comité national d’éthique de recherche ayant été 
demandés au préalable.

(2) Le Comité national d’éthique de recherche est composé, outre d’une majorité de personnes ayant 
des compétences en médecine, en pharmacie, en biologie ou en chimie, de personnes ayant des com-
pétences dans les domaines éthique, social ou juridique. Les membres du comité sont nommés par le 
ministre. La proportion des membres du comité de chaque sexe ne peut être inférieure à quarante pour 
cent.

L’organisation et le fonctionnement du Comité national d’éthique de recherche, le montant précis 
des taxes à percevoir ainsi que l’indemnisation de ses membres qui n’ont pas le statut d’agent de l’État, 
font l’objet d’un règlement grand-ducal.

(3) Le Comité national d’éthique de recherche émet ses avis en toute indépendance. Si et dans la 
mesure où l’avis du Comité national d’éthique de recherche n’est pas favorable au projet ou le soumet 
à des conditions ou restrictions jugées inacceptables par le promoteur de la recherche, celui-ci ne peut 
passer outre qu’après en avoir référé au ministre, dont la décision est contraignante pour le promoteur 
de la recherche et l’investigateur.

Ni l’avis du comité ni la décision du ministre ne dégagent le promoteur de la recherche ou l’inves-
tigateur de leur responsabilité.

(4) Le promoteur ou, à défaut l’investigateur, souscrit une assurance couvrant sa responsabilité et 
celle de tous les intervenants.

Une taxe d’un montant maximal de 2.000 euros est due pour toute demande d’autorisation en vue 
de la décision visée au paragraphe 1er.

Une taxe d’un montant maximal de 600 euros est également due en cas de demande de modification 
ou de renouvellement de l’autorisation.

Une taxe d’un montant maximal de 20 euros est due en cas d’établissement d’un duplicata du docu-
ment attestant les autorisations visées aux alinéas précédents.

La taxe est à acquitter moyennant un versement ou un virement sur un compte bancaire de l’Admi-
nistration de l’enregistrement et des domaines, comprenant indication de l’identité du requérant ainsi 
que l’objet du virement ou versement. La preuve de paiement est à joindre à la demande et constitue 
une pièce obligatoire du dossier.
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Art. 28. (1) Un « réseau de compétences » est une entité organisationnelle qui rassemble à l’intérieur 
d’un ou de plusieurs établissements hospitaliers des ressources d’un ou de plusieurs services, assurant 
une prise en charge interdisciplinaire intégrée de patients présentant une pathologie ou un groupe de 
pathologies, garantissant le respect de critères de qualité élevés par tous les intervenants et la prise en 
compte des avancées médicales et scientifiques les plus récentes. Les réseaux de compétences peuvent 
inclure des prestataires extrahospitaliers, institutionnels et individuels, y compris les ressources d’un 
ou de plusieurs établissements de recherche. Ils peuvent exercer, outre leur mission de diagnostic et de 
soins, une mission de recherche et d’enseignement.

(2) Des réseaux de compétences pourront être créés afin d’assurer la prise en charge interdisciplinaire 
des patients atteints des pathologies ou groupes de pathologies suivants:
1. accidents vasculaires cérébraux (1) ;
2. cancers intégrant le service de radiothérapie (2) ;
3. affections rachidiennes à traitement chirurgical (1) ;
4. diabète et obésité morbide de l’adulte (1) ;
5. diabète et obésité morbide de l’enfant (1) ;
6. immuno-rhumatologie de l’adulte et de l’enfant (1) ;
7. maladies psychosomatiques (1) ;
8. douleur chronique (1) ;
9. maladies neuro-dégénératives (1).

(3) La demande d’autorisation est introduite par au moins deux hôpitaux sous forme d’un projet de 
réseau de compétences auprès du Comité de gestion interhospitalière mentionné au paragraphe 5. Tous 
les hôpitaux traitant la pathologie ou le groupe de pathologies en question peuvent y participer.

(4) Ce projet précise:
 1. les disciplines médicales impliquées, le domaine d’activité médicale projeté ;
 2. les objectifs quantitatifs et qualitatifs visés ;
 3. les ressources et équipements à y affecter spécifiquement pour atteindre ces objectifs, y inclus le 

nombre de lits et d’emplacements dans le ou les établissements abritant le réseau ;
 4. les modalités d’organisation médicale et soignante et de gestion du réseau ;
 5. les qualifications et compétences déterminant les modalités d’agrément des médecins et, le cas 

échéant, d’autres professionnels de santé collaborant dans le réseau ;
 6. l’organisation et les moyens mis en place pour assurer la continuité des prises en charge afférentes, 

conformes aux acquis de la science ;
 7. la composition et la mission du Conseil scientifique ;
 8. le contenu minimal du rapport d’activité annuel ;
 9. les modalités d’évaluation et d’assurance qualité des prestations ;
10. le cas échéant, les activités de recherche et d’enseignement envisagées.

Chaque projet de réseau de compétences doit être accompagné d’un Conseil scientifique.
Le projet de réseau de compétences ne peut être soumis au ministre que si au moins la moitié des 

membres du Comité de gestion interhospitalière visé au paragraphe 5 y donnent un avis favorable.

(5) Il est créé un Comité de gestion interhospitalière qui est composé des membres suivants:
1. quatre membres désignés par les directions des hôpitaux ;
2. deux représentants des conseils médicaux ;
3. deux représentants du Conseil supérieur de certaines professions de santé ;
4. un représentant du ministre ;
5. un représentant du ministre ayant la Sécurité sociale dans ses attributions ;
6. un membre représentant les établissements de recherche ;
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7. le directeur de la Santé ou son représentant ;
8. un représentant de l’organisme gestionnaire de l’assurance maladie ;
9. en cas de discussion d’un projet de réseau de compétences, un représentant de l’association des 

patients la plus représentative de la pathologie visée.

(6) Il y a autant de membres suppléants qu’il y a de membres effectifs.
Les membres effectifs et suppléants sont nommés pour une durée de cinq ans renouvelable par arrêté 

grand-ducal sur proposition du ministre. Le Président du comité est nommé par arrêté grand-ducal 
parmi ses membres sur proposition du ministre. La proportion de chaque sexe des membres du comité 
ne peut être inférieure à quarante pour cent.

Le commissaire du Gouvernement aux hôpitaux assiste comme observateur aux réunions du comité.
Le comité peut s’adjoindre les experts qu’il estime nécessaire.

(7) Le comité a pour mission de:
1. soutenir les établissements hospitaliers dans l’élaboration des projets de réseaux de compétences et 

d’aviser leur projet de réseau ;
2. de retenir les modalités organisationnelles des réseaux de compétences ;
3. de proposer les modalités de collaboration entre les services nationaux et les différents hôpitaux ;
4. d’élaborer des projets de mutualisation interhospitalière ;
5. de proposer les modalités de collaboration des médecins exerçant dans les réseaux de compétences 

et dans les services nationaux ;
6. de définir le système d’assurance qualité des prestations hospitalières, d’assurer la coordination 

nationale de la politique de promotion de la qualité des prestations hospitalières dans les établisse-
ments hospitaliers et d’en dresser un état dans un rapport annuel.

(8) Les modalités relatives à la coordination de la politique de promotion de la qualité des prestations 
hospitalières et à la coordination des structures mises en place dans les établissements hospitaliers 
conformément à l’article 25, ainsi que les indemnités des membres du comité qui n’ont pas le statut 
d’agent de l’État, y compris celle des experts, sont définies par règlement grand-ducal.

Le comité a accès, sous une forme dépersonnalisée, aux données et informations nécessaires à 
l’exécution de ses missions.

Un règlement d’ordre intérieur détermine les modalités de fonctionnement du comité.

(9) L’autorisation d’exploitation d’un réseau de compétences délivrée par le ministre mentionnera 
les sites hospitaliers et les services hospitaliers faisant partie du réseau de compétences.

La première autorisation d’exploitation et les prolongements successifs de l’autorisation d’exploi-
tation d’un réseau de compétences sont valables pour une durée de cinq ans.

L’autorisation d’exploitation d’un réseau de compétences est à chaque fois prorogée pour une durée 
de cinq ans, à condition que les établissements hospitaliers faisant partie du réseau de compétences 
adressent une lettre recommandée dans un délai de six mois avant l’échéance de l’autorisation au 
ministre confirmant qu’ils respectent toujours leur projet de réseau de compétences.

Sans préjudice de l’alinéa précédent, le ministre ne peut refuser la prorogation de l’autorisation 
d’exploitation d’un réseau de compétences que si ce dernier ne respecte plus son projet de réseau de 
compétences ou qu’il ne corresponde plus aux besoins sanitaires nationaux.

En cas de non-prorogation de l’autorisation d’exploitation d’un réseau de compétences, le ministre 
fixe le délai endéans lequel le réseau doit être fermé. Ce délai est au maximum de deux ans.

Art. 29. (1) Dans chaque hôpital la direction est confiée à un directeur général, nommé par l’orga-
nisme gestionnaire et exclusivement responsable devant celui-ci.

(2) Le directeur général de tous les hôpitaux, à l’exception de celui des hôpitaux visés à l’article 5, 
paragraphes 4 et 5 doit disposer d’une autorisation d’exercer la médecine au sens de la loi modifiée 
du 29 avril 1983 concernant l’exercice des professions de médecin, de médecin-dentiste et de méde-
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cin-vétérinaire. Le directeur général doit aussi pouvoir se prévaloir d’une formation certifiée en gestion 
hospitalière et d’une expérience de deux années au moins dans le domaine de la gestion hospitalière.

(3) Le directeur général est lié à l’hôpital par un contrat de louage de services.
En cas d’empêchement ou de vacance de poste de directeur général, ses fonctions sont exercées 

temporairement par un des directeurs visés à l’article 31 à désigner par l’organisme gestionnaire.

Art. 30. (1) Le directeur général veille à ce que la continuité des missions imparties à l’hôpital soit 
assurée pendant toute la durée de la présence des patients faisant appel à ses services.

(2) Le directeur général est chargé d’exécuter les décisions de l’organisme gestionnaire et de régler 
toutes les affaires lui dévolues par celui-ci. Il assure la gestion journalière de l’établissement et organise 
son fonctionnement. L’organisme gestionnaire définit les attributions du directeur général devant lui 
permettre d’assumer la mise en œuvre de ses missions. Le directeur général rend compte à l’organisme 
gestionnaire de sa gestion et sur les activités de l’établissement.

(3) Les fonctions de directeur général sont incompatibles avec celle de membre de l’organisme 
gestionnaire.

Art. 31. (1) Dans les hôpitaux de plus de 200 lits, le directeur général est assisté par un directeur 
des soins, un directeur médical ainsi qu’un directeur administratif et financier. Le directeur général est 
le chef hiérarchique du directeur médical, du directeur des soins et du directeur administratif et financier 
de l’établissement.

En cas d’empêchement ou de vacance de poste visé à l’alinéa 1er de ce paragraphe, les fonctions de 
ceux-ci sont exercées par le directeur général de l’établissement.

Les directeurs des soins, médical ainsi qu’administratif et financier répondent de leur gestion au 
directeur général.

(2) Chaque hôpital de plus de 200 lits est structuré en trois départements: un département médical, 
un département des soins et un département administratif et technique.

Le département médical se trouve sous l’autorité du directeur médical, le département des soins sous 
l’autorité du directeur des soins et le département administratif et technique sous l’autorité du directeur 
administratif et financier.

Un Conseil de direction comprenant tous les directeurs est institué en vue de la coordination de 
l’activité hospitalière. Le Conseil de direction et le Conseil médical visés à l’article 32 se réunissent 
au moins six fois par an afin de se concerter sur toutes les questions relatives à l’organisation 
médicale.

(3) Le directeur médical doit être médecin. Il a pour mission de mettre en place, sous l’autorité du 
directeur général auquel il rapporte, la politique médicale générale définie par l’organisme gestionnaire 
et les actions décidées en Conseil de direction pour le département médical. Il participe à la conception 
et au pilotage du projet médical d’établissement.

(4) Le directeur médical propose à l’instance dotée du pouvoir de nomination les engagements, les 
agréments ou révocations de médecins. Ces propositions ne pourront se faire qu’après avoir entendu 
le Conseil médical en son avis.

(5) Le directeur médical s’assure, assisté par le médecin-coordinateur concerné et dans le respect 
des compétences légales et réglementaires attribuées au Conseil médical, de la bonne application du 
règlement général ainsi que des prescriptions de l’article 33.

Il est assisté par les médecins-coordinateurs pour définir les objectifs à atteindre en relation avec le 
projet médical d’établissement et les efforts de standardisation des procédures thérapeutiques et de 
matériel médical.

(6) Des médecins-coordinateurs, nommés par l’organisme gestionnaire, participent au sein du dépar-
tement médical et sans préjudice des attributions de la direction médicale, au développement et à la 
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coordination de l’activité médicale d’un service ou d’un groupement de services hospitaliers confor-
mément aux objectifs du ou des projet(s) de service afférents et aux orientations du projet 
d’établissement.

(7) Ils assurent des fonctions de coordination et de planification de l’activité médicale du ou des 
service(s) et veillent:
1. au bon fonctionnement du ou des services et à la qualité des prestations ;
2. à la standardisation de la prise en charge des patients ;
3. à l’utilisation efficiente des ressources disponibles.

Ils exercent leurs missions en collaboration avec le responsable des soins et le pharmacien 
responsable.

(8) Les médecins-coordinateurs disposent dans l’exercice de leurs missions d’un droit de regard sur 
l’activité de tous les intervenants du ou des services.

(9) Un règlement grand-ducal précise le statut, les missions et les attributions des médecins- 
coordinateurs, ainsi que les modalités de leur désignation.

Art. 32. (1) Chaque hôpital dispose d’un Conseil médical.
Le Conseil médical est l’organe représentant les médecins, les pharmaciens et les chefs de laboratoire 

exerçant à l’hôpital, par lequel ceux-ci peuvent collaborer à la prise de décision à l’hôpital.
Les membres du Conseil médical sont élus par les médecins exerçant à l’hôpital ainsi que par les 

pharmaciens et chefs de laboratoire.
Le Conseil médical fait régulièrement rapport sur l’exécution de son mandat devant l’assemblée de 

ses électeurs convoquée à cet effet.

(2) Le Conseil médical veille à la discipline des professionnels qu’il représente, au respect des 
dispositions légales et réglementaires et des règles de déontologie les concernant ainsi qu’aux bonnes 
relations entre les médecins, les pharmaciens et les chefs de laboratoire, sans préjudice des attributions 
du Collège médical, du directeur général et directeur médical.

Le Conseil médical est appelé à donner son avis sur les questions suivantes:
1. le règlement général ;
2. le budget prévisionnel de l’établissement, le bilan et les comptes de profits et pertes ;
3. les projets de constructions, grosses réparations et transformations ;
4. les créations, transformations ou suppressions de services médicaux ou médico-techniques ;
5. l’acquisition des appareils et équipements visés à l’article 14 paragraphe 1er ;
6. l’agrément ou la nomination des médecins, des chefs de laboratoire et des pharmaciens ;
7. la composition et le fonctionnement du comité d’éthique hospitalier.

(3) Le Conseil médical peut en outre, de sa propre initiative, soumettre au directeur médical, qui les 
transmet à l’organisme gestionnaire, des avis ou propositions concernant toute question en rapport avec 
l’organisation médicale ou pharmaceutique de l’établissement ou ayant une influence sur l’exercice de 
la médecine à l’établissement.

(4) Le Conseil médical peut émettre un avis renforcé lorsque les questions lui soumises pour avis 
par l’organisme gestionnaire concernent:
1. les dispositions du règlement général relatives à l’organigramme structurel du département médical 

et à la composition du Conseil médical ;
2. la nomination du directeur médical ;
3. la nomination des médecins responsables de service ;
4. les méthodes de contrôle de qualité de l’activité médicale ;
5. le licenciement ou le retrait d’agrément d’un médecin hors motif grave.
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Lorsque cet avis a été pris à la majorité des deux tiers des membres votants du Conseil médical et 
que le gestionnaire ne peut s’y rallier, ce dernier ne peut prendre de décision en la matière que suivant 
la procédure prévue au paragraphe 6.

(5) Sous réserve des avis renforcés qui sont toujours donnés par écrit, les avis du Conseil médical 
peuvent être soit donnés par écrit, soit exprimés oralement au cours d’une réunion de l’organisme 
gestionnaire. Ils doivent être donnés dans un délai d’un mois à partir de la saisine du Conseil médical, 
sauf si un autre délai a été convenu entre le gestionnaire et le président du Conseil médical.

Les résolutions du Conseil médical sont arrêtées à la majorité des voix. En cas de partage des voix, 
les membres dissidents peuvent donner un avis séparé. Le résultat du vote est joint à l’avis.

(6) Si l’organisme gestionnaire ne peut pas, dans les cas prévus au paragraphe 4, se rallier à l’avis 
renforcé émis par le Conseil médical, il se concerte préalablement à toute décision avec ce dernier.

Si cette concertation n’aboutit pas à un accord, les parties procèdent d’un commun accord à la 
désignation d’un médiateur. Si elles ne peuvent pas se concilier sur la personne du médiateur, celui-ci 
est désigné par le directeur de la Santé.

La prise de décision de l’organisme gestionnaire est suspendue à partir de la désignation du média-
teur et jusqu’à l’aboutissement de la procédure de médiation, sans que le délai de suspension puisse 
dépasser trois mois.

Le médiateur soumet une proposition de médiation aux parties. Si aucun accord n’est trouvé, l’or-
ganisme gestionnaire prend la décision finale qui sera motivée et consignée au procès-verbal de la 
réunion.

Un règlement grand-ducal arrête les règles relatives aux modalités d’élection des membres, à la 
désignation du président et de son délégué, à la durée des mandats et au fonctionnement du Conseil 
médical.

Art. 33. (1) Le médecin hospitalier exerce son activité à titre principal ou accessoire dans un ou 
plusieurs services hospitaliers. Il respecte les dispositions du règlement général visé à l’article 24 et 
du règlement interne du ou des services auxquels il est attaché selon l’organigramme de l’établissement 
hospitalier, ainsi que toute procédure interne et directive du directeur médical qui le concerne dans son 
exercice. Les procédures de l’établissement impliquant une utilisation rationnelle et scientifique des 
pratiques médicales ou des thérapies et dispositifs médicaux sont motivées et prises en concertation 
avec le Conseil médical.

(2) Il tient compte des recommandations et respecte les décisions du Comité d’évaluation et d’as-
surance qualité des prestations hospitalières visé à l’article 25, paragraphe 1er et participe activement 
au système de signalement et de surveillance mis en place conformément à l’article 25, paragraphe 2.

(3) Il participe à la continuité des soins et des gardes, y compris, le cas échéant, des réseaux de 
compétences au sein desquels il exerce son activité hospitalière en coordination étroite avec l’organi-
sation générale de l’hôpital. Il respecte le plan de service établi notamment en vue d’assurer la perma-
nence médicale dans l’établissement pendant le temps où celui-ci est de garde.

(4) Il utilise de manière efficiente les ressources disponibles.

(5) Il tient à jour le dossier du patient conformément aux prescriptions légales et réglementaires. Il 
tient à jour un relevé par patient comportant les interventions et examens et établit le diagnostic prin-
cipal et les diagnostics auxiliaires suivant les classifications mentionnées à l’article 38. Il inscrit les 
codes dans le dossier du patient.

(6) Sans préjudice des prescriptions établies par les paragraphes qui précèdent, le médecin exerce 
sa profession sans lien de subordination sur le plan médical, sous sa propre responsabilité. Les décisions 
individuelles prises par le médecin dans l’intérêt du patient relèvent de la liberté thérapeutique. 
L’établissement hospitalier n’intervient pas dans la relation individuelle du médecin avec son patient.

(7) Les médecins libéraux agréés à un établissement hospitalier y exercent sur base d’un contrat de 
collaboration. Ce contrat doit correspondre à un contrat-type, dont le contenu minimal est arrêté d’un 
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commun accord entre l’association la plus représentative des médecins et les groupements des hôpitaux 
prévus à l’article 62 du Code de la sécurité sociale.

A défaut d’accord endéans les 12 mois, le ministre peut en arrêter le contenu.
Le modèle de contrat-type de collaboration une fois arrêté fait, à l’initiative du ministre, l’objet 

d’une publication au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.
Le contenu essentiel du contrat-type de collaboration entre un établissement hospitalier et les méde-

cins libéraux y agréés comprend:
1. son objet et les activités médicales que le médecin exerce dans l’établissement hospitalier ;
2. le respect des objectifs de qualité et de sécurité arrêtés par l’établissement hospitalier conformément 

au règlement général de l’établissement et aux considérations du Comité de gestion 
interhospitalière ;

3. la durée du contrat et ses règles de prorogation ;
4. les conditions d’accès aux unités de soins ainsi que les conditions d’utilisation rationnelle et scien-

tifique des équipements médico-techniques et des infrastructures ;
5. les modalités de gestion des absences des médecins ;
6. l’obligation pour le médecin de souscrire une assurance responsabilité civile ;
7. les modalités de résolution extra-judiciaire des conflits entre les établissements hospitaliers et les 

médecins ;
8. les modalités d’application pratiques des droits et obligations prévus aux paragraphes 1er à 6 du 

présent article et les conséquences sur le contrat de collaboration en cas de non-respect par l’une 
des parties contractantes de ces prescriptions et ce dans le respect des procédures applicables à 
l’article 32.

Art. 34. Les dispositions des articles L.421-1 et suivants du Code du travail relatifs aux comités 
mixtes dans les entreprises du secteur privé et organisant la représentation des salariés dans les sociétés 
anonymes sont applicables aux établissements hospitaliers.

Art. 35. (1) La pharmacie hospitalière, obligatoire dans les hôpitaux, fonctionne sous l’autorité et 
la surveillance d’un pharmacien-gérant. Les pharmaciens y organisent une activité hospitalière de 
pharmacie clinique.

(2) Elle peut fonctionner sous forme d’un service intégré à l’établissement hospitalier ou être assurée 
à travers une structure interne réduite associée à une structure externe à l’établissement hospitalier, de 
façon à garantir la continuité des soins et les besoins urgents de l’établissement hospitalier. La structure 
externe à l’établissement hospitalier peut être une pharmacie hospitalière intégrée à un autre établisse-
ment hospitalier ou une structure à part commune à plusieurs établissements hospitaliers.

(3) Un règlement grand-ducal détermine les conditions auxquelles la pharmacie hospitalière ou la 
structure à part doit répondre, en ce qui concerne:
1. les exigences et modalités d’organisation et d’aménagement, y inclus les surfaces et équipements 

minimaux requis ;
2. les exigences et conditions auxquelles le pharmacien-gérant, les pharmaciens-assistants et le per-

sonnel doivent répondre, ainsi que leur statut et leurs attributions ;
3. les conditions et exigences minimales du stock pharmaceutique ;
4. la préparation, la division, le conditionnement et le reconditionnement des médicaments et autres 

produits relevant de la pharmacie hospitalière, dans des conditions de sécurité et de qualité optimales, 
en assurant leur traçabilité ;

5. les catégories de médicaments ou autres produits relevant de la pharmacie hospitalière qui peuvent 
être délivrés à des patients ne séjournant pas à l’hôpital, ainsi que les modalités et conditions sous 
lesquelles la délivrance peut se faire.

Art. 36. (1) Chaque hôpital dispose d’un laboratoire d’analyses de biologie médicale suivant les 
conditions et modalités de la loi modifiée du 16 juillet 1984 relative aux laboratoires d’analyses médi-
cales et de ses règlements d’exécution.
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(2) L’exploitation du laboratoire d’analyses de biologie médicale hospitalier visé au paragraphe 1er 
est assurée soit par un service faisant partie de l’hôpital soit par une structure commune à plusieurs 
hôpitaux.

(3) Toute analyse de biologie médicale prélevée dans le cadre d’une prise en charge médicale conco-
mitante en policlinique ou sur un plateau médico-technique de l’hôpital ou de l’établissement hospita-
lier et effectuée par le laboratoire hospitalier de cet hôpital ou établissement est considérée comme 
prestation du secteur hospitalier au sens de l’article 74, alinéa 4 du Code de la sécurité sociale.

(4) Lorsque, pour des raisons techniques, d’équipement ou de qualification un laboratoire hospitalier 
ne peut pas effectuer des analyses, il peut déléguer la phase analytique ou post-analytique d’analyses 
de biologie médicale relevant du secteur hospitalier, conformément aux dispositions de la loi modifiée 
du 16 juillet 1984 précitée, à un autre laboratoire d’analyses de biologie médicale hospitalier. Lorsque 
ces phases ne peuvent pas être assurées en milieu hospitalier, elles peuvent être déléguées vers un 
laboratoire d’analyses biologiques relevant du secteur extrahospitalier.

Art. 37. (1) Pour les hôpitaux un dossier patient individuel du patient hospitalier retrace, de façon 
chronologique et fidèle, l’état de santé du patient et son évolution au cours de la prise en charge. Il 
comporte les volets médical, de soins et administratif et renseigne toute information pertinente pour la 
sécurité et l’évolution de l’état de santé du patient. Le contenu minimal du dossier individuel du patient 
hospitalier et du résumé clinique de sortie est déterminé par règlement grand-ducal, l’avis de la 
Commission nationale pour la protection des données ayant été demandé. Ce règlement grand-ducal 
peut aussi fixer le format, les standards et les normes à utiliser aux fins d’assurer l’interopérabilité du 
dossier individuel du patient hospitalier et l’établissement du résumé clinique de sortie et de ses élé-
ments, de faciliter la tenue de bases de données communes standardisées, de tableaux de bord, et de 
permettre à l’aide de techniques d’anonymisation la conservation et l’extraction des données relatives 
au fonctionnement, à la performance et à la gestion du système de santé ainsi qu’à des fins statistiques, 
de recherche et d’amélioration continue.

(2) Sans préjudice des dispositions particulières de la présente loi et de ses règlements d’exécution, 
les dispositions de la loi du 24 juillet 2014 relative aux droits et obligations du patient s’appliquent au 
dossier individuel du patient hospitalier.

(3) A la sortie de l’établissement hospitalier, il est établi un résumé clinique par le ou les médecin(s) 
traitant(s). Si la codification d’éléments du dossier patient aux fins de leur utilisation secondaire ulté-
rieure légitime est déléguée à un tiers encodeur disposant des qualifications nécessaires, les informa-
tions pertinentes lui sont transmises par les intervenants de façon à ce que la codification puisse être 
faite fidèlement et sans délai.

(4) Le directeur général de l’établissement hospitalier veille à l’observation des prescriptions prévues 
par le présent article. Il prend les mesures organisationnelles requises pour prévenir tout accès illicite 
au dossier et assurer le respect des droits du patient à l’égard de son dossier conformément à la loi du 
24 juillet 2014 relative aux droits et obligations du patient.

Art. 38. (1) Tout hôpital procède à l’analyse quantitative et qualitative de son activité.
Cette analyse repose sur les données administratives, médicales et de soins, produites pour chaque 

séjour en hospitalisation stationnaire ou de jour.

(2) Ces données concernent en particulier:
1. les diagnostics des affections ayant motivé l’hospitalisation, y compris les diagnostics des affections 

ayant eu une influence sur la prise en charge hospitalière ;
2. les interventions, les examens médicaux et les prestations des professionnels de santé impliqués dans 

la prise en charge ;
3. les prescriptions ;
4. le service et, le cas échéant, l’unité de soins où le patient a été pris en charge et où ces prestations 

ont été dispensées ;
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5. les dates et horaires de l’admission, de la sortie et des prestations médicales dispensées tout au long 
du séjour ;

6. le mode d’entrée, la provenance, le mode de sortie et la destination du patient.

(3) La production de ces informations repose sur les éléments du dossier individuel du patient hos-
pitalier et sur le résumé clinique de sortie, établi pour tout patient pris en charge dans un service 
d’hospitalisation stationnaire ou d’hospitalisation de jour.

Les médecins agréés ou salariés ainsi que les professionnels de santé des établissements hospitaliers 
transmettent ce dossier au médecin responsable de l’information médicale pour l’établissement 
hospitalier.

Les médecins agréés ou salariés des établissements hospitaliers encodent les actes ainsi que les 
examens prestés par eux et les diagnostics qu’ils établissent selon la méthodologie retenue. Ils rap-
portent de même les codes de facturation de leurs honoraires médicaux relatifs à ces actes et 
examens.

(4) Afin de mettre l’établissement hospitalier en mesure de produire ces informations, de constituer 
des bases de données nécessaires aux fins de l’analyse de son activité, de réponse aux exigences de 
l’article 3, un service d’information médicale est créé dans tout établissement hospitalier visé à l’ar-
ticle 1er, paragraphe 3, points 1. à 3.. Ce service procède à la collecte ainsi qu’au traitement des données 
administratives, médicales et de soins nécessaires à la documentation des séjours stationnaires et de 
jour.

(5) Les diagnostics et les interventions et examens médicaux sont codés suivant les classifications 
ICD-10-CM et ICD-10-PCS mises à disposition par le ministre, dans le respect des consignes de bonnes 
pratiques de codage établies par la commission consultative de la documentation hospitalière.

(6) Le service de documentation médicale est dirigé par un médecin responsable de la documentation 
médicale, qui est nommé par l’organisme gestionnaire. Ce médecin est engagé sous le statut de salarié 
et fait partie du département médical. Il peut déléguer les activités de codage à des tiers encodeurs au 
sein de son service.

Dans le respect du secret médical et des droits des patients, le service de documentation médicale 
a pour mission:
1. la collecte des données administratives, médicales et de soins relatives à l’ensemble des séjours 

hospitaliers stationnaires et ambulatoires ;
2. le traitement de ces données et la production de tableaux de bord en vue d’améliorer la connaissance 

et l’évaluation de l’activité et de favoriser l’optimisation de l’offre de soins ;
3. l’assurance de la qualité des données produites ;
4. la transmission d’informations structurées relatives à ces séjours hospitaliers vers les administrations 

de la santé et de la sécurité sociale, selon des formats et des modalités à fixer par règlement 
grand-ducal ;

5. la conservation des données produites pendant une durée de 10 ans.
Un règlement grand-ducal fixe les normes ayant trait à l’organisation générale, la dotation en per-

sonnel et les procédures de documentation que le service de documentation médicale doit respecter.

(7) Il est institué, sous l’autorité du ministre et du ministre de la Sécurité sociale, une Commission 
consultative de la documentation hospitalière qui a pour mission d’assurer au niveau national le suivi 
du système de documentation médicale hospitalière et d’élaborer des bonnes pratiques de codage.

La commission peut de sa propre initiative, proposer aux ministres tous voies et moyens d’ordre 
financier ou administratif portant amélioration du système.

La commission peut être demandée en son avis par le ministre ou le ministre ayant la Sécurité sociale 
dans ses attributions sur toute question relevant de la documentation médicale hospitalière.

La commission se compose:
1. d’un représentant du ministre ;
2. d’un représentant du ministre ayant dans ses attributions la Sécurité sociale ;
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3. d’un représentant de la Direction de la Santé ;
4. d’un représentant de la Caisse nationale de santé ;
5. d’un représentant du groupement le plus représentatif des hôpitaux luxembourgeois ;
6. d’un représentant de l’association la plus représentative des médecins et médecins-dentistes ;
7. d’un représentant du Conseil supérieur de certaines professions de santé. 

Il y a autant de membres suppléants qu’il y a de membres effectifs.
La présidence de la commission est assurée par le représentant de la Direction de la santé, la 

vice-présidence par le représentant du ministre ayant dans ses attributions la Sécurité sociale. Elle peut 
constituer des sous-groupes de travail en y incluant des experts.

Un règlement grand-ducal détermine le fonctionnement de la commission et des sous-groupes de 
travail, les procédures à suivre et l’indemnisation des membres qui n’ont pas le statut d’agent de l’État 
y compris celle des experts et du secrétaire administratif.

Les frais de fonctionnement et les indemnités des membres de la commission et des sous-groupes 
de travail sont à charge du budget de l’État.

Art. 39. (1) Chaque patient reçoit, lors de son admission dans un établissement hospitalier, une 
information par écrit sur ses droits et ses devoirs, ainsi que sur les conditions générales de son séjour.

(2) Cette information porte en outre sur les mécanismes de traitement d’une éventuelle plainte et 
les possibilités de résolution de celle-ci par la voie de la médiation. Elle inclut les modalités pratiques 
de saisine du service national d’information et de médiation santé.

Art. 40. (1) Dans chaque établissement hospitalier, l’organisme gestionnaire met en place un méca-
nisme de traitement et de ventilation des suggestions, doléances et plaintes lui adressées.

(2) Le gestionnaire des plaintes peut être saisi par le patient, ou la personne qui le représente dans 
l’exercice des droits du patient conformément aux articles 12 à 14 de la loi du 24 juillet 2014 relative 
aux droits et obligations du patient, ainsi que, après le décès du patient, par l’une des personnes dis-
posant conformément à l’article 19 de la prédite loi d’un droit d’accès au dossier et aux données 
relatives à la santé du défunt.

La saisine peut se faire par une réclamation écrite ou moyennant une déclaration orale faite dans 
une des langues prévues à l’article 3 de la loi du 24 février 1984 sur le régime des langues.

(3) Sur mandat écrit du patient ou de la personne qui le représente, le directeur général de l’établis-
sement hospitalier, le gestionnaire des plaintes et tout autre collaborateur délégué à cet effet par le 
directeur général est en droit de requérir et d’obtenir communication de tous les éléments pertinents 
en rapport avec le traitement du dossier dont il a été saisi, notamment les éléments médicaux, soignants 
ou administratifs du dossier patient. Il peut prendre tous les renseignements utiles auprès des orga-
nismes de sécurité sociale ou d’autres administrations.

Art. 41. (1) Le directeur de la Santé instruit toute plainte faisant état d’un manquement général ou 
du fonctionnement défectueux d’un service hospitalier.

(2) La plainte peut émaner d’un patient, d’une association ayant la défense des intérêts du patient 
dans ses missions ou d’un prestataire de soins de santé. La plainte peut par ailleurs émaner d’une 
personne représentant valablement le patient conformément aux dispositions de la loi du 24 juillet 2014 
relative aux droits et obligations du patient. Après le décès du patient elle peut émaner des personnes 
disposant, conformément à l’article 19 de la loi du 24 juillet 2014 relative aux droits et obligations du 
patient, d’un droit d’accès au dossier et aux données relatives à la santé du défunt.

(3) Dans l’exercice de sa mission d’instruction, le directeur de la Santé ou le fonctionnaire de sa 
direction délégué par lui à cet effet a notamment accès aux dossiers individuels du patient hospitalier 
dont question à l’article 37.

(4) Le directeur de la Santé informe le plaignant, le directeur général de l’établissement et le ministre 
du résultat de son instruction.
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Art. 42. Dans chaque hôpital, le règlement d’ordre intérieur contient les dispositions nécessaires 
pour garantir la sécurité des patients et des visiteurs. Il précise notamment les heures et modalités de 
visite auprès des patients.

Art. 43. L’identité et la qualification des prestataires de soins et de services hospitaliers doivent être 
facilement connaissables à tout moment par les patients avec lesquels ceux-ci sont en contact.

Art. 44. (1) Un recours est ouvert auprès du tribunal administratif contre toute décision de refus ou 
de fermeture définitive prise en vertu de la présente loi ainsi que contre la décision de mise en demeure 
dont question à l’article 12.

(2) Le recours doit être introduit, sous peine de forclusion, dans le délai de trois mois à partir de la 
notification de la décision. Le tribunal administratif statue comme juge du fond.

Art. 45. (1) Les personnes qui ont obtenu une subvention prévue par la présente loi sur la base de 
renseignements sciemment inexacts ou incomplets sont passibles des peines prévues à l’article 496 du 
Code pénal, sans préjudice de la restitution de la subvention.

(2) Est punie d’une amende de 5.000 à 100.000 euros, la personne physique ou morale qui contre-
viendra au dernier paragraphe de l’article 1er.

(3) Sont punis d’un emprisonnement de huit jours à six mois et d’une amende de 251 à 5.000 euros 
ou d’une de ces peines seulement:
1. toute personne qui, responsable d’organiser le service d’urgences d’un hôpital ou chargée de parti-

ciper à cette organisation, refuse ou omet de prendre ou faire prendre tout ou partie des mesures ou 
dispositions nécessaires pour assurer le fonctionnement normal de ces services ;

2. toute personne qui, tenue ou chargée de participer au service d’urgences d’un hôpital ou d’un service 
de garde, refuse ou omet d’assurer ce service ou de remplir sans retard tout ou partie des devoirs 
que l’exécution normale exige.
En cas de récidive dans le délai de deux ans après une condamnation définitive à une peine d’em-

prisonnement du chef d’une infraction au présent article, les peines prévues peuvent être portées au 
double du maximum.

Art. 46. L’article 60, alinéa 2 du Code de la sécurité sociale est modifié comme suit:
« Sont considérées comme prestations du secteur hospitalier toutes les prestations en nature 

dispensées à des assurés traités dans un hôpital, un établissement hospitalier spécialisé, un établis-
sement d’accueil pour personnes en fin de vie ou un centre de diagnostic au sens de la loi du 8 mars 
2018 relative aux établissements hospitaliers et à la planification hospitalière. »

Art. 47. L’article 60bis, alinéa 3 du Code de la sécurité sociale est modifié comme suit:
« Les dispositions organisant la documentation des diagnostics, des prescriptions et des presta-

tions effectuées relevant du secteur extrahospitalier peuvent être fixées par règlement 
grand-ducal. »

Art. 48. L’alinéa 2 de l’article 74 du Code de la sécurité sociale est modifié comme suit:
« Les éléments de l’enveloppe sont établis sur base de l’évolution démographique de la population 

résidente, de la morbidité, des pratiques d’une médecine basée sur des preuves scientifiques et en 
tenant compte de la croissance économique du pays. L’enveloppe budgétaire globale et les budgets 
spécifiques des hôpitaux tiennent compte des dispositions de la loi du 8 mars 2018 relative aux 
établissements hospitaliers et à la planification hospitalière, des autorisations d’exploitation et des 
autorisations de services des établissements hospitaliers, des spécificités des services spécialisés et 
nationaux et des réseaux de compétences, ainsi que des obligations découlant de la participation au 
service médical d’urgence. »

Art. 49. La loi modifiée du 21 novembre 1980 portant organisation de la Direction de la santé est 
modifiée comme suit:
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1° À l’article 1er, deuxième alinéa, à la fin du point 9, il est rajouté un nouveau point 10, libellé comme 
suit:
« 10) assurer une protection de la santé publique au niveau des denrées alimentaires. »

2° L’article 2 est modifié comme suit:
 Au paragraphe 2, deuxième alinéa, la deuxième phrase prend la rédaction suivante:

« Si le directeur est empêché d’exercer ses fonctions, il est remplacé par un directeur adjoint. »
3° L’article 4, deuxième alinéa, est modifié comme suit:

1. au point 4, à la première phrase, les termes « et des dispositifs médicaux » sont supprimés;
2. au point 5, à la fin de la deuxième phrase, les termes « organismes génétiquement modifiés » 

sont remplacés par les termes « dispositifs médicaux » ;
3. à la fin du point 9, est rajoutée la phrase suivante:

« Sa compétence s’étend également aux organismes génétiquement modifiés. »
4° À l’article 6, au paragraphe 1er, point 1, les termes «organismes génétiquement modifiés» sont 

remplacés par les termes «dispositifs médicaux».
5° L’article 16 est modifié comme suit:

1. au paragraphe 1er, le deuxième alinéa est supprimé ;
2. l’alinéa 1er du paragraphe 2 est remplacé par la disposition suivante:

« Les candidats au poste de directeur, de directeur adjoint médical et technique ou à un poste 
de médecin ou de médecin-dentiste à la Direction de la santé doivent être autorisés à exercer la 
profession de médecin ou de médecin-dentiste au Luxembourg suivant les dispositions légales 
en vigueur au moment où il est pourvu à la vacance de poste. »

Art. 50. La loi modifiée du 16 juillet 1984 relative aux laboratoires d’analyses médicales est modi-
fiée comme suit:
1. À l’article 1er, le paragraphe 3 est complété in fine par la phrase suivante:

« Les examens relevant de l’anatomopathologie et de la génétique humaine sont effectués exclu-
sivement dans le centre de diagnostic visé à l’article 2, paragraphe 4 de la loi du 7 août 2012 portant 
création de l’établissement public «Laboratoire national de santé. »

2. À l’article 2, le paragraphe 1er est modifié comme suit:
« (1) Un laboratoire d’analyses de biologie médicale peut être exploité soit à titre personnel par 

une ou plusieurs personnes physiques, soit par une personne morale de droit privé ou public.
Ne peuvent, directement ou indirectement, s’associer au sein d’une personne morale exploi-

tant un laboratoire de biologie médicale ou en détenir de façon directe ou indirecte une fraction 
du capital social, mettre à disposition ou partager avec un laboratoire de biologie médicale des 
locaux:
– un médecin, médecin-dentiste, ainsi que tout autre professionnel de santé autorisé à prescrire des 

examens de biologie médicale, à l’exception du ou des responsable(s) de laboratoire dont question 
à l’article 4 ;

– un établissement hospitalier, sans préjudice de la faculté de s’associer dans une structure com-
mune conformément à l’article 36 de la loi du 8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers 
et à la planification hospitalière ;

– les personnes associées au sein de l’organisme gestionnaire d’un établissement hospitalier, ainsi 
que toute autre personne qui détient directement ou indirectement une fraction du capital social 
de l’organisme gestionnaire d’un établissement hospitalier. »

Art. 51. L’article 4, paragraphe 1er, de la loi du 19 décembre 2003 portant création de l’établissement 
public « Centre national de rééducation fonctionnelle et de réadaptation » est modifié comme suit:

« (1) Les fonctions d’organisme gestionnaire sont assurées par un conseil d’administration com-
posé de onze membres effectifs et de onze membres suppléants, nommés et révoqués par le Grand-
Duc, sur proposition du ministre ayant la Santé dans ses attributions, dont:
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– cinq membres proposés par le Conseil de Gouvernement, dont deux pour représenter plus parti-
culièrement les intérêts des usagers ;

– quatre membres représentant chacun un des centres hospitaliers proposés par l’organisme ges-
tionnaire de l’hôpital respectif ;

– un membre proposé par le Conseil médical de l’établissement ;
– un membre représentant le personnel non-médecin, proposé par les délégations du personnel. »

Art. 52. L’article 2 de la loi du 7 août 2012 portant création de l’établissement public «Laboratoire 
national de santé» est complété par un paragraphe 4 qui prend la teneur suivante:

« (4) L’établissement gère le centre de diagnostic dans les domaines:
1. de la génétique humaine, constitutionnelle et somatique, y compris l’interprétation de ces examens 

et le conseil génétique ;
2. de l’anatomie pathologique assurant au niveau national les examens cytologiques et histologiques 

visés à l’article 6 de la loi du 8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers et à la plani-
fication hospitalière. »

Art. 53. A l’article 15, paragraphe 1er de la loi du 24 juillet 2014 relative aux droits et obligations 
du patient, la dernière phrase est remplacée par « Ce règlement grand-ducal peut aussi fixer le format, 
les standards et les normes à utiliser aux fins d’assurer l’interopérabilité du dossier individuel du patient 
hospitalier et l’établissement du résumé clinique de sortie et de ses éléments, de faciliter la tenue de 
bases de données communes standardisées, de tableaux de bord, et de permettre à l’aide de techniques 
d’anonymisation la conservation et l’extraction des données relatives au fonctionnement, à la perfor-
mance et à la gestion du système de santé ainsi qu’à des fins statistiques, de recherche et d’amélioration 
continue. »

Art. 54. La loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et moda-
lités d’avancement des fonctionnaires de l’État est modifiée comme suit:
1. à l’article 12, paragraphe 1er, alinéa 7, à la fin du point 10., les termes « le commissaire du 

Gouvernement aux hôpitaux » sont intercalés entre les termes « de commissaire du Gouvernement 
chargé de l’instruction disciplinaire » et ceux de « classées au grade 17 » ;

2. à l’annexe A, au tableau « Classification des fonctions », dans la rubrique « Sous-groupe à   
attributions particulières » de la catégorie A, sous-groupe de traitement A1, la fonction de « com-
missaire du Gouvernement aux hôpitaux » est classée dans la colonne de droite correspondant au 
grade 17.

Art. 55. Dans tous les textes législatifs et réglementaires les termes « centre de compétences » sont 
remplacés par « réseaux de compétences ».

Art. 56. L’article 29, paragraphe 2 ne s’applique pas aux directeurs généraux des hôpitaux actuel-
lement en fonction.

Art. 57. Au plus tard 4 mois après l’entrée en vigueur de la présente loi, doivent être soumis pour 
autorisation au ministre
1. les projets d’établissement des établissements hospitaliers tels que prévus à l’article 7 ;
2. les projets de services visés à l’article 9 des services hospitaliers que les établissements sont tenus 

ou souhaitent exploiter conformément aux articles 4 et 5 ;
3. les demandes d’autorisation, d’acquisition ou d’utilisation:

a) d’un équipement ou d’un appareil médical nécessitant une planification nationale ou exigeant des 
conditions d’emploi particulières tel que déterminé à l’annexe 3 ;

b) d’un équipement ou d’un appareil médical dont le coût dépasse 250.000 euros.

Art. 58. La loi modifiée du 28 août 1998 sur les établissements hospitaliers et la loi du 27 février 
1986 concernant l’aide médicale urgente sont abrogées.
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Art. 59. La référence à la présente loi se fait sous la forme suivante : « Loi du 8 mars 2018 relative 
aux établissements hospitaliers et à la planification hospitalière ».

Art. 60. La présente loi entre en vigueur le premier jour du mois suivant celui de sa publication au 
Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Journal officiel du Grand-Duché de 
Luxembourg pour être exécutée et observée par tous ceux que la chose concerne.

Palais de Luxembourg, le 8 mars 2018

 La Ministre de la Santé, 
 Lydia MUTSCH HENRI

 Le Ministre de la Sécurité sociale, 
 Romain SCHNEIDER

 Le Ministre des Finances, 
 Pierre GRAMEGNA

*

ANNEXE 1

Nombre maximal de lits pouvant être autorisé au niveau national

1. Lits aigus
 Total du nombre maximal de lits aigus pouvant être autorisé: 2.350
2. Lits de moyen séjour
 Total du nombre maximal des lits de moyen séjour pouvant être autorisé: 670 dont

a) un nombre maximal de lits de rééducation gériatrique pouvant être autorisé: 310
b) un nombre maximal de lits de rééducation fonctionnelle pouvant être autorisé: 100
c) un nombre maximal de lits de réhabilitation physique et post oncologique pouvant être 

autorisé: 60
d) un nombre maximal de lits de réhabilitation psychiatrique pouvant être autorisé: 180
e) un nombre maximal de lits de soins palliatifs situés dans un établissement d’accueil pour per-

sonnes en fin de vie pouvant être autorisé: 20
3. Lits d’hospitalisation de longue durée
 Total du nombre maximal de lits d’hospitalisation de longue durée pouvant être autorisé: 87
4. Total des lits hospitaliers
 Total du nombre maximal de lits hospitaliers pouvant être autorisé : 3.107

*
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d’
au

tre
s 

se
rv

ic
es

 h
os

pi
ta

lie
rs

, l
e 

ca
s 

éc
hé

an
t, 

et
, d

an
s 

to
us

 le
s 

ca
s, 

av
ec

 le
 s

ec
te

ur
 d

es
 s

oi
ns

 p
rim

ai
re

s.

76
83

 -
 D

os
si

er
 c

on
so

lid
é 

: 2
13



62
D

én
om

in
at

io
n 

du
 s

er
vi

ce
, 

no
m

br
e 

m
ax

 d
e 

se
rv

ic
es

, n
om

br
e 

de
 li

ts
 m

in
 p

ar
 s

er
vi

ce
, n

om
br

e 
de

 li
ts

 m
ax

 n
at

io
na

ux

D
éfi
ni
tio
n

Le
 s

er
vi

ce
 d

is
po

se
 d

’u
n 

ac
cè

s 
di

re
ct

 à
 u

ne
 u

ni
té

 h
os

pi
ta

liè
re

 d
e 

di
ag

no
st

ic
, d

e 
tra

ite
m

en
t e

t d
e 

so
in

s 
m

éd
ic

au
x 

pr
en

an
t e

n 
ch

ar
ge

 d
es

 p
at

ie
nt

s 
pr

és
en

ta
nt

 u
n 

ét
at

 d
e 

do
ul

eu
rs

 c
hr

on
iq

ue
s, 

pa
r u

ne
 a

pp
ro

ch
e 

m
ul

tid
is

ci
pl

in
ai

re
 in

cl
ua

nt
 le

s 
as

pe
ct

s 
so

m
a-

tiq
ue

s, 
ps

yc
ho

lo
gi

qu
es

 e
t s

oc
ia

ux
. C

et
te

 u
ni

té
 d

is
po

se
 d

e 
co

m
pé

te
nc

es
 m

éd
ic

al
es

 e
n 

al
go

lo
gi

e 
et

 e
n 

an
es

th
és

ie
 e

t a
 re

co
ur

s 
à 

de
s 

co
m

pé
te

nc
es

 e
n 

ps
yc

ho
lo

gi
e,

 e
n 

ki
né

si
th

ér
ap

ie
, e

n 
re

la
xa

tio
n 

et
 e

n 
éd

uc
at

io
n 

th
ér

ap
eu

tiq
ue

. E
lle

 o
ffr

e 
un

e 
co

ns
ul

ta
tio

n 
sp

éc
ia

lis
ée

 a
cc

es
si

bl
e 

au
x 

pa
tie

nt
s a

m
bu

la
to

ire
s a

u 
m

oi
ns

 tr
oi

s d
em

i-j
ou

rn
ée

s p
ar

 se
m

ai
ne

, t
ie

nt
 d

es
 ré

un
io

ns
 d

e 
co

nc
er

ta
tio

n 
in

te
rd

is
ci

pl
in

ai
re

s 
ré

gu
liè

re
s 

et
 tr

av
ai

lle
 e

n 
ré

se
au

 a
ve

c 
le

s 
m

éd
ec

in
s 

et
 s

tru
ct

ur
es

 d
e 

so
in

s 
ex

tra
ho

sp
ita

lie
rs

. E
n 

l’a
bs

en
ce

 
d’

un
 a

cc
ès

 d
ire

ct
 à

 u
ne

 te
lle

 u
ni

té
, l

e 
se

rv
ic

e 
d’

on
co

lo
gi

e 
di

sp
os

e 
d’

un
e 

co
nv

en
tio

n 
av

ec
 u

n 
ét

ab
lis

se
m

en
t h

os
pi

ta
lie

r d
is

po
sa

nt
 

d’
un

e 
te

lle
 u

ni
té

, p
ré

ci
sa

nt
 le

s 
m

od
al

ité
s 

de
 la

 p
ris

e 
en

 c
ha

rg
e 

co
or

do
nn

ée
 d

es
 p

at
ie

nt
s.

L’
ét

ab
lis

se
m

en
t h

os
pi

ta
lie

r d
is

po
se

 d
’u

ne
 c

on
ve

nt
io

n 
av

ec
 le

 c
en

tre
 d

e 
di

ag
no

st
ic

 v
is

é 
à 

l’a
rti

cl
e 

2,
 p

ar
ag

ra
ph

e 
5,

 d
e 

la
 lo

i d
u 

7 
ao

ût
 2

01
2 

po
rta

nt
 c

ré
at

io
n 

de
 l’

ét
ab

lis
se

m
en

t p
ub

lic
 «

 L
ab

or
at

oi
re

 n
at

io
na

l d
e 

sa
nt

é 
» 

pr
éc

is
an

t l
es

 c
rit

èr
es

 e
t l

es
 m

od
al

ité
s 

d’
an

al
ys

e 
de

s 
pr

él
èv

em
en

ts
, a

in
si

 q
u’

av
ec

 le
 s

er
vi

ce
 d
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 c
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 d
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itè
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 c
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 d
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t p
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 d
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 c
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m
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at
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, d
e 

tra
ite

m
en

t 
et

 d
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 d
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 d
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l d
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at
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s d
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 d
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 c
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 d
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 d
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 d
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 d
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 p
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ro
ch

e 
m

ul
tid

is
ci

pl
in

ai
re

 in
cl

ua
nt

 le
s 

as
pe

ct
s 

so
m

a-
tiq

ue
s, 

ps
yc

ho
lo

gi
qu

es
 e

t s
oc

ia
ux

. C
et

te
 u

ni
té

 d
is

po
se

 d
e 

co
m

pé
te

nc
es

 m
éd

ic
al

es
 e

n 
al

go
lo

gi
e 

et
 e

n 
an

es
th

és
ie

 e
t a

 re
co

ur
s 

à 
de

s 
co

m
pé

te
nc

es
 e

n 
ps

yc
ho

lo
gi

e,
 e

n 
ki

né
si

th
ér

ap
ie

, e
n 

re
la

xa
tio

n 
et

 e
n 

éd
uc

at
io

n 
th

ér
ap

eu
tiq

ue
. E

lle
 o

ffr
e 

un
e 

co
ns

ul
ta

tio
n 

sp
éc

ia
lis

ée
 a

cc
es

si
bl

e 
au

x 
pa

tie
nt

s a
m

bu
la

to
ire

s a
u 

m
oi

ns
 tr

oi
s d

em
i-j

ou
rn

ée
s p

ar
 se

m
ai

ne
, t

ie
nt

 d
es

 ré
un

io
ns

 d
e 

co
nc

er
ta

tio
n 

in
te

rd
is

ci
pl

in
ai

re
s 

ré
gu

liè
re

s 
et

 tr
av

ai
lle

 e
n 

ré
se

au
 a

ve
c 

le
s 

m
éd

ec
in

s 
et

 s
tru

ct
ur

es
 d

e 
so

in
s 

ex
tra

ho
sp

ita
lie

rs
. E

n 
l’a

bs
en

ce
 

d’
un

 a
cc

ès
 d

ire
ct

 à
 u

ne
 te

lle
 u

ni
té

, u
ne

 c
on

ve
nt

io
n 

av
ec

 u
n 

hô
pi

ta
l d

is
po

sa
nt

 d
’u

ne
 te

lle
 u

ni
té

, p
ré

ci
se

 le
s 

m
od

al
ité

s 
de

 la
 

pr
is

e 
en

 c
ha

rg
e 

co
or

do
nn

ée
 d

es
 p

at
ie

nt
s.

Pé
di

at
rie

 d
e 

pr
ox

im
ité

# 
se

rv
ic

e 
m

ax
 : 

3
# 

lit
s 

m
in

/s
er

vi
ce

 : 
3

# 
lit

s 
m

ax
 n

at
io

na
ux

 : 
12

U
n 

se
rv

ic
e 

ax
é 

su
r l

e 
di

ag
no

st
ic

, l
e 

tra
ite

m
en

t e
t l

e 
su

iv
i d

es
 a

ffe
ct

io
ns

 d
es

 e
nf

an
ts

 e
t a

do
le

sc
en

ts
, c

ou
vr

an
t l

es
 â

ge
s 

de
 0

 à
 

16
 a

ns
, e

t l
e 

ca
s 

éc
hé

an
t j

us
qu

’à
 1

8 
an

s, 
do

nt
 la

 p
ris

e 
en

 c
ha

rg
e 

es
t a

ss
ur

ée
 lo

rs
 d

e 
sé

jo
ur

s 
ho

sp
ita

lie
rs

 n
e 

dé
pa

ss
an

t p
as

 e
n 

m
oy

en
ne

 4
8 

he
ur

es
. L

e 
se

rv
ic

e 
di

sp
os

e 
d’

in
fr

as
tru

ct
ur

es
, d

’é
qu

ip
em

en
ts

 e
t d

’u
ne

 o
rg

an
is

at
io

n 
ad

ap
té

s a
ux

 b
es

oi
ns

 d
e 

l’e
nf

an
t. 

Le
 s

er
vi

ce
 p

eu
t d

is
po

se
r d

’u
ne

 u
ni

té
 d

éd
ié

e 
à 

la
 p

ris
e 

en
 c

ha
rg

e 
am

bu
la

to
ire

, q
ui

 ré
po

nd
 a

ux
 c

on
di

tio
ns

 d
u 

se
rv

ic
e 

d’
ho

sp
i-

ta
lis

at
io

n 
de

 jo
ur

. L
e 

se
rv

ic
e 

as
su

re
 u

ne
 d

is
po

ni
bi

lit
é 

du
 m

éd
ec

in
 s

pé
ci

al
is

te
 e

n 
pé

di
at

rie
 p

ou
r t

ou
te

 c
on

su
lta

tio
n 

pé
di

at
riq

ue
 

de
 0

8h
 à

 2
0h

 le
s 

jo
ur

s 
ou

vr
ab

le
s. 

En
 d

eh
or

s 
de

 c
es

 h
eu

re
s 

et
 e

n 
ca

s 
de

 d
is

po
ni

bi
lit

é 
du

 m
éd

ec
in

 s
pé

ci
al

is
te

 e
n 

pé
di

at
rie

, l
e 

se
rv

ic
e 

pe
ut

 p
ar

tic
ip

er
 a

u 
se

rv
ic

e 
de

 g
ar

de
 d

e 
pé

di
at

rie
.

U
ne

 c
on

ve
nt

io
n 

av
ec

 l’
hô

pi
ta

l e
xp

lo
ita

nt
 le

 s
er

vi
ce

 n
at

io
na

l d
e 

pé
di

at
rie

 s
pé

ci
al

is
ée

 p
ré

ci
se

 le
s 

cr
itè

re
s 

et
 le

s 
m

od
al

ité
s 

de
 

tra
ns

fe
rt 

de
s 

en
fa

nt
s 

à 
pa

th
ol

og
ie

s 
co

m
pl

ex
es

.
Pé

di
at

rie
 s

pé
ci

al
is

ée
Se

rv
ic

e 
na

tio
na

l
# 

lit
s 

m
in

/s
er

vi
ce

 : 
15

# 
lit

s 
m

ax
 n

at
io

na
ux

 : 
30

U
n 

se
rv

ic
e 

sp
éc

ia
lis

é 
ax

é 
su

r l
e 

di
ag

no
st

ic
, l

e 
tra

ite
m

en
t e

t l
e 

su
iv

i d
es

 a
ffe

ct
io

ns
 d

es
 e

nf
an

ts
 e

t a
do

le
sc

en
ts

, c
ou

vr
an

t l
es

 â
ge

s 
de

 0
 à

 1
6 

an
s 

et
, l

e 
ca

s 
éc

hé
an

t j
us

qu
’à

 1
8 

an
s. 

Le
 s

er
vi

ce
 d

is
po

se
 d

’in
fr

as
tru

ct
ur

es
, d

’é
qu

ip
em

en
ts

 e
t d

’u
ne

 o
rg

an
is

at
io

n 
ad

ap
té

s 
au

x 
be

so
in

s 
de

 l
’e

nf
an

t. 
Il 

es
t 

en
 l

ie
n 

fo
nc

tio
nn

el
 d

ire
ct

 a
ve

c 
le

 s
er

vi
ce

 d
’im

ag
er

ie
 d

is
po

sa
nt

 d
e 

co
m

pé
te

nc
es

 e
n 

im
ag

er
ie

 p
éd

ia
tri

qu
e,

 le
 s

er
vi

ce
 d

’u
rg

en
ce

s 
pé

di
at

riq
ue

s, 
le

 s
er

vi
ce

 d
e 

so
in

s 
in

te
ns

ifs
 p

éd
ia

tri
qu

es
, l

e 
se

rv
ic

e 
de

 n
éo

na
to

lo
gi

e 
in

te
ns

iv
e 

et
 le

 s
er

vi
ce

 d
e 

ch
iru

rg
ie

 p
éd

ia
tri

qu
e,

 s
ur

 le
 m

êm
e 

si
te

. I
l d

is
po

se
 d

’u
ne

 s
tru

ct
ur

e 
et

 d
e 

co
m

pé
te

nc
es

 p
er

m
et

ta
nt

 
d’

of
fr

ir 
l’e

ns
ei

gn
em

en
t a

ux
 e

nf
an

ts
 re

le
va

nt
 d

e 
tra

ite
m

en
ts

 h
os

pi
ta

lie
rs

 d
ès

 le
 7

èm
e 

jo
ur

, e
n 

lie
n 

av
ec

 l’
ét

ab
lis

se
m

en
t s

co
la

ire
 

ha
bi

tu
el

le
m

en
t f

ré
qu

en
té

 p
ar

 l’
en

fa
nt

.
Po

ur
 le

s 
en

fa
nt

s 
at

te
in

ts
 d

’u
ne

 p
at

ho
lo

gi
e 

ch
ro

ni
qu

e 
gr

av
e,

 le
 s

er
vi

ce
 a

ss
ur

e 
:

– 
la

 c
om

m
un

ic
at

io
n 

en
tre

, d
’u

ne
 p

ar
t, 

l’é
qu

ip
e 

ho
sp

ita
liè

re
 e

t, 
d’

au
tre

 p
ar

t, 
le

s 
ac

te
ur

s 
de

 p
re

m
iè

re
 li

gn
e,
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D

én
om

in
at

io
n 

du
 s

er
vi

ce
, 

no
m

br
e 

m
ax

 d
e 

se
rv

ic
es

, n
om

br
e 

de
 li

ts
 m

in
 p

ar
 s

er
vi

ce
, n

om
br

e 
de

 li
ts

 m
ax

 n
at

io
na

ux

D
éfi
ni
tio
n

– 
la

 c
on

tin
ui

té
 d

u 
tra

ite
m

en
t h

os
pi

ta
lie

r l
or

sq
ue

 le
 je

un
e 

pa
tie

nt
 q

ui
tte

 l’
hô

pi
ta

l p
ou

r p
ou

rs
ui

vr
e 

le
 tr

ai
te

m
en

t à
 s

on
 d

om
ic

ile
 

ou
 in

ve
rs

em
en

t.
Po

ur
 le

s 
en

fa
nt

s 
at

te
in

ts
 d

’u
ne

 a
ffe

ct
io

n 
on

co
lo

gi
qu

e 
ou

 c
ar

di
ol

og
iq

ue
 f

ai
sa

nt
 l’

ob
je

t d
’u

ne
 p

ris
e 

en
 c

ha
rg

e 
à 

l’é
tra

ng
er

, l
e 

se
rv

ic
e 

as
su

re
 le

 tr
an

sf
er

t v
er

s u
ne

 st
ru

ct
ur

e 
ét

ab
lie

 à
 l’

ét
ra

ng
er

, d
on

t l
es

 c
rit

èr
es

 e
t l

es
 m

od
al

ité
s s

on
t p

ré
ci

sé
es

 p
ar

 c
on

ve
nt

io
n.

 
Le

 s
er

vi
ce

 p
ar

tic
ip

e 
au

x 
ré

un
io

ns
 d

e 
co

nc
er

ta
tio

n 
pl

ur
id

is
ci

pl
in

ai
re

 p
ou

r t
ou

te
 s

on
 a

ct
iv

ité
 o

nc
ol

og
iq

ue
.

Le
 s

er
vi

ce
 d

is
po

se
 :

– 
d’

un
e 

un
ité

 d
éd

ié
e 

à 
la

 p
ris

e 
en

 c
ha

rg
e 

am
bu

la
to

ire
, q

ui
 ré

po
nd

 a
ux

 c
on

di
tio

ns
 d

u 
se

rv
ic

e 
d’

ho
sp

ita
lis

at
io

n 
de

 jo
ur

,
– 

d’
un

e 
un

ité
 d

éd
ié

e 
à 

la
 p

ris
e 

en
 c

ha
rg

e 
am

bu
la

to
ire

 e
t s

ta
tio

nn
ai

re
 d

’e
nf

an
ts

 a
tte

in
ts

 d
e 

ca
nc

er
 o

u 
de

 m
al

ad
ie

s 
hé

m
at

ol
o-

gi
qu

es
 o

nc
ol

og
iq

ue
s 

da
ns

 la
 m

es
ur

e 
où

 il
 m

et
 e

n 
œ

uv
re

 u
n 

pr
oc

es
su

s 
de

 p
ris

e 
en

 c
ha

rg
e 

st
ru

ct
ur

ée
 e

t c
oo

rd
on

né
e 

de
 c

es
 

pa
tie

nt
s, 

en
 c

ol
la

bo
ra

tio
n 

av
ec

 d
es

 c
en

tre
s 

ét
ra

ng
er

s 
av

ec
 le

sq
ue

ls
 u

ne
 c

on
ve

nt
io

n 
de

 c
ol

la
bo

ra
tio

n 
es

t é
ta

bl
ie

,
– 

d’
un

e 
un

ité
 d

éd
ié

e 
à 

la
 p

ris
e 

en
 c

ha
rg

e 
am

bu
la

to
ire

 e
t s

ta
tio

nn
ai

re
 d

e 
l’a

do
le

sc
en

t d
an

s 
la

 m
es

ur
e 

où
 il

 m
et

 e
n 

œ
uv

re
 u

n 
pr

oc
es

su
s d

e 
pr

is
e 

en
 c

ha
rg

e 
m

ul
tid

is
ci

pl
in

ai
re

 ré
po

nd
an

t a
ux

 b
es

oi
ns

 sp
éc

ifi
qu

es
 d

es
 a

do
le

sc
en

ts
 e

t d
e 

le
ur

 d
év

el
op

pe
m

en
t 

et
 q

ui
 p

ré
pa

re
 e

t s
ou

tie
nt

 la
 tr

an
si

tio
n 

ve
rs

 u
ne

 p
ris

e 
en

 c
ha

rg
e 

m
éd

ic
al

e 
de

 l’
ad

ul
te

.
Pn

eu
m

ol
og

ie
4 

se
rv

ic
es

# 
lit

s 
m

in
/s

er
vi

ce
 : 

8
# 

lit
s 

m
ax

 n
at

io
na

ux
 : 

80

U
n 

se
rv

ic
e 

de
 d

ia
gn

os
tic

, d
e 

tra
ite

m
en

t e
t d

e 
so

in
s 

m
éd

ic
au

x,
 p

re
na

nt
 e

n 
ch

ar
ge

 d
es

 p
at

ie
nt

s 
pr

és
en

ta
nt

 d
es

 a
ffe

ct
io

ns
 d

es
 

or
ga

ne
s 

re
sp

ira
to

ire
s, 

de
 le

ur
s 

vo
ie

s 
et

 d
e 

le
ur

s 
va

is
se

au
x.

 L
es

 te
ch

ni
qu

es
 d

e 
ve

nt
ila

tio
n 

m
éc

an
iq

ue
 n

on
-in

va
si

ve
, d

’o
xy

gé
-

no
th

ér
ap

ie
 a

ve
c 

su
rv

ei
lla

nc
e 

co
nt

in
ue

 d
e 

l’o
xy

m
ét

rie
 e

t d
e 

ki
né

si
th

ér
ap

ie
 re

sp
ira

to
ire

 y
 s

on
t m

is
es

 e
n 

œ
uv

re
. L

e 
se

rv
ic

e 
de

 
pn

eu
m

ol
og

ie
 d

is
po

se
 d

’u
n 

ac
cè

s à
 u

n 
pl

at
ea

u 
m

éd
ic

ot
ec

hn
iq

ue
 d

’im
ag

er
ie

, d
e b

ro
nc

ho
sc

op
ie

 et
 d

’in
ve

st
ig

at
io

ns
 fo

nc
tio

nn
el

le
s 

re
sp

ira
to

ire
s, 

ai
ns

i q
ue

 d
’u

n 
lie

n 
fo

nc
tio

nn
el

 a
ve

c 
un

 se
rv

ic
e 

de
 so

in
s i

nt
en

si
fs

 é
ta

bl
is

 su
r l

e 
m

êm
e 

si
te

 p
ré

ci
sa

nt
 le

s c
on

di
tio

ns
 

de
 tr

an
sf

er
t d

es
 p

at
ie

nt
s e

nt
re

 c
es

 se
rv

ic
es

. L
e 

se
rv

ic
e 

pa
rti

ci
pe

 a
ux

 ré
un

io
ns

 d
e 

co
nc

er
ta

tio
n 

pl
ur

id
is

ci
pl

in
ai

re
 p

ou
r t

ou
te

 so
n 

ac
tiv

ité
 o

nc
ol

og
iq

ue
.

Ps
yc

hi
at

rie
 a

ig
uë

4 
se

rv
ic

es
# 

lit
s 

m
in

/s
er

vi
ce

 : 
35

# 
lit

s 
m

ax
 n

at
io

na
ux

 : 
24

0

U
n 

se
rv

ic
e 

as
su

ra
nt

 la
 p

ré
ve

nt
io

n,
 l’

ob
se

rv
at

io
n,

 le
 d

ia
gn

os
tic

, l
es

 so
in

s, 
le

 tr
ai

te
m

en
t, 

la
 ré

ad
ap

ta
tio

n 
et

 la
 ré

in
se

rti
on

 so
ci

al
e 

d’
ad

ul
te

s 
at

te
in

ts
 d

e 
tro

ub
le

s 
m

en
ta

ux
 o

u 
de

 p
ro

bl
èm

es
 li

és
 à

 l’
ab

us
 d

e 
su

bs
ta

nc
e,

 d
an

s 
un

e 
ap

pr
oc

he
 p

lu
rid

is
ci

pl
in

ai
re

. I
l 

do
it 

êt
re

 e
n 

lie
n 

fo
nc

tio
nn

el
 é

tro
it 

av
ec

 u
n 

se
rv

ic
e 

d’
ur

ge
nc

e 
et

 d
e 

m
éd

ec
in

e 
in

te
rn

e 
ét

ab
lis

 s
ur

 le
 m

êm
e 

si
te

, a
in

si
 q

u’
av

ec
 

un
 se

rv
ic

e 
de

 ré
ha

bi
lit

at
io

n 
ps

yc
hi

at
riq

ue
, l

es
 st

ru
ct

ur
es

 e
xt

ra
ho

sp
ita

liè
re

s d
e 

sa
nt

é 
m

en
ta

le
, l

es
 so

in
s d

e 
sa

nt
é 

pr
im

ai
re

 e
t l

es
 

in
st

itu
tio

ns
 a

pp
ro

pr
ié

es
 p

ou
r l

es
 p

er
so

nn
es

 h
an

di
ca

pé
es

. L
es

 tr
an

sf
er

ts
 d

e 
pa

tie
nt

s 
et

 le
s 

m
od

al
ité

s 
de

 c
es

 tr
an

sf
er

ts
 e

nt
re

 le
s 

se
rv

ic
es

 s
on

t é
ta

bl
is

 e
n 

co
m

m
un

 e
t f

on
t l

’o
bj

et
 d

e 
pr

oc
éd

ur
es

 é
cr

ite
s.

Le
 s

er
vi

ce
 d

oi
t d

is
po

se
r 2

4h
/2

4,
 7

j/7
, d

’u
ne

 c
ap

ac
ité

 d
’a

cc
ue

il 
ap

pr
op

rié
e 

au
x 

be
so

in
s 

ur
ge

nt
s 

sp
éc

ifi
qu

es
 d

es
 p

at
ie

nt
s 

qu
i y

 
so

nt
 p

ris
 e

n 
ch

ar
ge

 e
t d

’u
ne

 s
ec

tio
n 

fe
rm

ée
 p

ro
te

ct
ric

e 
po

ur
 le

s 
pa

tie
nt

s 
qu

i l
e 

né
ce

ss
ite

nt
.
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D
én

om
in

at
io

n 
du

 s
er

vi
ce

, 
no

m
br

e 
m

ax
 d

e 
se

rv
ic

es
, n

om
br

e 
de

 li
ts

 m
in

 p
ar

 s
er

vi
ce

, n
om

br
e 

de
 li

ts
 m

ax
 n

at
io

na
ux

D
éfi
ni
tio
n

Ps
yc

hi
at

rie
 in

fa
nt

ile
Se

rv
ic

e 
na

tio
na

l
# 

lit
s 

m
in

/s
er

vi
ce

 : 
8

# 
lit

s 
m

ax
 n

at
io

na
ux

 : 
12

U
n 

se
rv

ic
e 

as
su

ra
nt

 l’
ob

se
rv

at
io

n,
 le

 d
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ANNEXE 3

Tableau des équipements et appareils soumis à planification ou 
exigeant des conditions d’emploi particulières et de leur nombre 

maximum pouvant être autorisé

Type d’appareil ou équipement Nombre maximum
Equipement de coronarographie par cathétérisme 2
Ensemble de dispositifs de radiothérapie 1
Tomographe à émission de positrons 1
Caisson d’oxygénothérapie hyperbare 1
Equipement de lithotritie extracorporelle 1
Prone-table 1
Equipements de neurochirurgie pour stéréotaxie neurologique et endos-
copie intra ventriculaire 1
Equipements servant à la fécondation in-vitro 1
Equipement propre à la réalisation d’aphérèses de cellules souches 
hématopoiétiques 1
Equipement pour mesure de la densité osseuse selon le procédé DXA 1
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No 76836

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2020-2021

P R O J E T  D E  L O I
modifiant 

1) la loi modifiée du 17 juillet 2020 portant introduction d’une 
série de mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 et 
modifiant :

1° la loi modifiée du 25 novembre 1975 concernant la déli-
vrance au public des médicaments ;

2° la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de 
la mise sur le marché et de la publicité des 
médicaments ;

3° la loi du 8 mars 2018 relative aux établissements hospi-
taliers et à la planification hospitalière ;

2) la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant 
la tenue de réunions dans les sociétés et dans les autres 
personnes morales

* * *

AVIS DE LA COMMISSION CONSULTATIVE 
DES DROITS DE L’HOMME

(27.10.2020)

1. INTRODUCTION

Conformément à l’article 2 (2) de la loi du 21 novembre 2008 portant création d’une Commission 
consultative des Droits de l’Homme (CCDH), le 20 octobre 2020, la CCDH a été saisie du projet de 
loi n°7683, qui vise à modifier certaines dispositions de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les 
mesures de lutte contre la pandémie Covid-19. Le Ministère de la Santé a par ailleurs demandé l’avis 
de la CCDH sur les amendements gouvernementaux approuvés par le Conseil de gouvernement dans 
sa séance du 26, respectivement du 27 octobre 20201, alors que le vote du projet de loi est prévu pour 
le 28 octobre 2020.2

La CCDH tient à souligner que l’urgence dans laquelle le projet de loi doit être examiné et avisé 
limite de manière considérable la possibilité pour les différents acteurs d’alimenter le débat public et 
d’effectuer ainsi une analyse plus profonde des nouvelles mesures.

Au vu du délai extrêmement restreint, la CCDH abordera uniquement les nouvelles restrictions quant 
à l’interdiction des déplacements sur la voie publique pendant la nuit (A), la réduction de l’accès aux 
commerces d’une certaine taille (B), la limitation des rassemblements privés et publics (C), les excep-
tions au port du masque et à la distanciation physique (D) et les autorisations de sortie pour les per-
sonnes infectées placées en isolement (E).

*

1 Amendements gouvernementaux au projet de loi n°7683, doc.parl. 7683/02A
2 rtl.lu, Chamber kënnt e Mëttwoch um 15 Auer zesummen, 27.10.2020, https://www.rtl.lu/news/national/a/1602461.html

1.12.2020
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II. ANALYSE DU PROJET DE LOI 7683

A. Interdiction des déplacements sur la voie publique 
entre 23 heures et 6 heures

Dans un but de freiner la propagation du virus SARS-Cov-2 au Luxembourg et de limiter dans la 
mesure du possible tous les déplacements non essentiels, le projet de loi prévoit l’introduction d’un 
« couvre-feu » pendant la nuit.

La CCDH insiste sur la gravité de cette mesure qui présente notamment une importante restriction 
de la liberté de circulation, droit fondamental consacré par le protocole n°4 à la CEDH.

Dans ce même contexte, la CCDH souligne que toute décision doit être fondée sur des données 
scientifiques et médicales dûment validées. Or, faute de données statistiques et scientifiques sur les 
lieux et contacts d’infection spécifiquement en lien avec les activités nocturnes, la CCDH n’est pas en 
mesure d’évaluer la nécessité et la proportionnalité d’une telle mesure.

Elle note pourtant que cette mesure semble fortement s’inspirer des mesures similaires prises dans 
d’autres pays européens, dont notamment certains pays limitrophes du Luxembourg.

Dans ce contexte, la CCDH exhorte le gouvernement à veiller à la transparence, la compréhensibilité 
et la cohérence de ces mesures.

Par contre, la CCDH accueille favorablement la décision du gouvernement de ne fixer le début du 
« couvre-feu » que tard le soir, surtout en comparaison avec certains autres pays européens. La CCDH 
salue d’ailleurs la décision du gouvernement de limiter la durée de cette mesure jusqu’au 30 novembre 
2020 et elle souligne l’importance d’évaluer son impact et la nécessité d’une éventuelle 
prolongation.

Ainsi, le nouvel article 3 du projet de loi sous avis interdit, en principe, les déplacements des per-
sonnes entre 23 heures du soir et 6 heures du matin, tout en prévoyant une série d’exceptions à cette 
interdiction.

La CCDH note pourtant que le gouvernement ne semble pas avoir pris en considération les personnes 
sans-abri, qui seront sérieusement impactées par le couvre-feu et risquent de s’exposer à des sanctions. 
Ceci est particulièrement préoccupant étant donné que jusqu’à présent, le gouvernement n’a fourni 
aucune information sur l’ouverture anticipée des infrastructures d’hébergement pour cette population, 
comme par exemple la « Wanteraktioun ». Dans ce même ordre d’idées, elle souligne que la situation 
des personnes prostituées ne semble pas non plus avoir été prise en considération par le gouvernement. 
La CCDH craint que ces personnes, qui se trouvent souvent déjà dans des situations précaires, risquent 
d’être poussées davantage dans la clandestinité tout en s’exposant à des dangers accrus. D’une manière 
générale, la CCDH exhorte le gouvernement à accorder une attention particulière aux personnes dans 
des situations précaires qui risquent d’être oubliées en temps de crise. Ni le commentaire des articles, 
ni l’exposé des motifs n’indiquent des garanties pour le respect des droits et des besoins de ces 
personnes.

La CCDH salue la décision des auteurs du projet de loi de permettre certains déplacements jugés 
« nécessaires ou justifiés ».3 Elle estime pourtant que les exceptions prévues manquent souvent de 
clarté et de précision et risquent de créer une situation d’insécurité juridique. Ceci est d’autant plus 
problématique étant donné que l’article 12 du projet de loi sous avis prévoit la possibilité pour la 
Direction de la Santé d’imposer une amende de 100 à 500 euros en cas de non-respect de l’interdiction 
de déplacement.

Ainsi, l’article 3, point 1° autorise les déplacements de personnes « en vue de leur activité profes-
sionnelle ou de formation ou d’enseignement ». La CCDH invite le gouvernement à clarifier ce qui est 
inclus dans une « activité professionnelle » et à le communiquer clairement au grand public.

En ce qui concerne « les déplacements pour des motifs familiaux impérieux, pour l’assistance et les 
soins aux personnes vulnérables ou précaires ou la garde des enfants » (Art. 3, point 4°), la CCDH 
invite le gouvernement à adopter une interprétation large de la notion de famille afin d’éviter de poten-
tielles discriminations.

3 Projet de loi 7683, amendements gouvernementaux du 26 octobre 2020, Commentaire de l’amendement n°2
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Sont également possibles « les déplacements vers ou depuis une gare ou un aéroport dans le cadre 
d’un voyage à l’étranger » (Art. 3, point 6°). La CCDH se demande d’un côté pourquoi cette exception 
se limite exclusivement aux voyages à l’étranger et de l’autre côté, pourquoi les voyages en voiture 
sont exclus de cette exception. Elle se pose également la question de savoir si un tel déplacement sera 
uniquement permis pour la personne qui entreprend le voyage ou également pour la personne qui 
l’emmène vers, respectivement vient la chercher de la gare ou de l’aéroport.

Quant aux « déplacements brefs dans un rayon d’un kilomètre autour du lieu de résidence pour les 
besoins des animaux de compagnie » (Art.3, point 8°), la CCDH se demande pourquoi de tels dépla-
cements, qu’on pourrait qualifier de courte promenade, sont exclusivement réservés aux personnes 
ayant des animaux de compagnie. Dans la mesure où les rassemblements sont interdits lors de ces 
déplacements, on pourrait envisager la possibilité de permettre de tels « déplacements brefs dans un 
rayon d’un kilomètre autour du lieu de résidence » pour toute personne. Ainsi, dans un but de sécurité 
juridique, la CCDH invite les auteurs du projet de loi à clarifier ce qu’ils entendent par un « déplace-
ment bref».

Finalement, un déplacement serait également permis « en cas de force majeure ou situation de 
nécessité ». Alors que la CCDH salue l’introduction d’une telle exception, elle se demande néanmoins 
comment son application sera appréciée en pratique. La CCDH souligne dès lors l’importance d’adopter 
une interprétation large de cette disposition et d’y inclure toutes les situations présentant un danger, 
dont notamment des situations de violence domestique. Dans ce contexte, elle insiste sur l’importance 
de clairement communiquer cette information au grand public et de sensibiliser les agents qui seront 
amenés à contrôler le respect de ces nouvelles obligations.

Le dernier alinéa prévoit qu’« en aucun cas, ces déplacements ne doivent donner lieu à un rassem-
blement ». Il échet de noter que l’article 1er point 7° définit un rassemblement comme suit: « la réunion 
organisée de personnes dans un même lieu sur la voie publique, dans un lieu accessible au public ou 
dans un lieu privé ». Aucune distinction n’est donc faite en fonction du nombre de personnes réunies. 
La CCDH est d’avis qu’une telle formulation pourrait soulever des questions d’interprétation. Est-ce 
que par exemple les personnes faisant partie d’un ménage pourront se déplacer ensemble, ou est-ce 
que ce déplacement serait considéré comme un rassemblement ? Cette question se pose notamment en 
cas de déplacement pour des motifs familiaux impériaux, dans le cadre d’un voyage ou en cas de 
situation de nécessité. La CCDH invite les auteurs du projet de loi à fournir des précisions à cet égard. 

B. Réduction de l’accès aux commerces d’une certaine taille

La CCDH note ensuite que l’article 3bis limite « [t]oute exploitation commerciale d’une surface de 
vente égale ou supérieure à 400 mètres carrés qui est accessible au public » à un client par 10 mètres 
carrés. Ni le commentaire des articles, ni l’exposé des motifs ne fournissent plus d’informations per-
mettant d’expliquer pourquoi il a été décidé de limiter cette nouvelle réglementation aux exploitations 
d’une certaine taille au lieu de la rendre applicable à toute exploitation commerciale accessible au 
public. Le gouvernement dispose-t-il de données indiquant que le risque de propagation du virus est 
plus réduit dans les enceintes à taille réduite ou est-ce que cette décision est basée sur d’autres éléments? 
La CCDH recommande au gouvernement de fournir des explications supplémentaires à cet égard.

C. Limitation des rassemblements privés et publics

La CCDH note également que les amendements gouvernementaux prévoient de nouvelles limitations 
en ce qui concerne les « rassemblements ».

Au domicile ou à l’occasion d’événements à caractère privé, le maximum de personnes autorisé à 
se rassembler a été réduit de dix à quatre personnes (sans compter les personnes du même ménage ou 
qui cohabitent). Il n’y aura dans ce cas pas d’obligation légale de distanciation ou de port de masque 
(Art. 4 (1)).

Pour les « activités ouvertes à un public qui circule et qui se déroulent en lieu fermé, ainsi que dans 
les transports publics », le port du masque restera obligatoire (Art. 4 (2)). Le port du masque sera 
également obligatoire pour tout rassemblement de plus de quatre personnes, sauf quelques exceptions 
mentionnées limitativement par l’article 4 (7) du projet de loi (voir ci-dessous) (Art. 4 (3)). Lorsque 
le rassemblement comprend entre 10 et 100 personnes incluses, l’obligation de prévoir des places 
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assises et le respect d’une distance minimale de deux mètres s’ajoutera à l’obligation du port du masque. 
(Art. 4 (4))

Les amendements gouvernementaux précités viennent interdire les rassemblements au  delà de cent 
personnes. La CCDH rappelle dans ce dernier contexte l’importance du droit de manifester qui doit 
être garanti en toutes circonstances. En effet, la CCDH avait déjà exhorté dans son avis 5/2020 le 
gouvernement « à veiller à ce qu’à l’avenir l’exercice de ce droit soit garanti, même au cas où il 
s’avérerait que des mesures de confinement plus strictes devraient être prises à cause d’une éventuelle 
aggravation de la situation sanitaire ».4 La CCDH salue dans ce dernier contexte que le gouvernement 
ait remédié à une lacune initiale par un amendement complémentaire du 27 octobre 2020, qui prévoit 
dorénavant que cette interdiction ne s’appliquera pas à la liberté de manifester. Or, la CCDH reste 
préoccupée par le fait que selon le projet de loi sous avis, il ne sera pas possible d’exercer le droit de 
manifester entre 23 heures du soir et 6 heures du matin. La CCDH invite par conséquent le gouverne-
ment à revoir le projet de loi sur ce point.

En ce qui concerne les activités sportives impliquant plus de quatre personnes, la CCDH note que 
celles-ci seront en principe interdites. La CCDH regrette dans ce contexte que l’article 4 (6) ne permet 
pas de répondre à toutes les questions qui peuvent se poser dans ce domaine. Le commentaire de  
l’article précise uniquement que « les entraineurs ne sont pas compris dans le seuil de 4 » personnes. 
La CCDH salue dans ce contexte que des recommandations supplémentaires ont été annoncées. Or, 
elle se demande pourquoi certaines activités sportives d’un niveau plus élevé (senior) seront autorisées 
alors que toutes les autres activités sportives seront interdites. Pour des raisons de sécurité juridique, 
la CCDH invite le gouvernement à préciser davantage ces dispositions. Elle note par ailleurs qu’aucune 
sanction n’est prévue en cas de non-respect de cette interdiction.

D. Les exceptions au port du masque et à la distanciation physique

L’article 4 (7) prévoit des exceptions aux règles de distanciation physique et au port du masque. 
Alors que ces règles sont largement reprises des dispositions de la loi modifiée du 17 juillet 2020, la 
plupart d’entre elles ont fait l’objet d’une reformulation et de quelques modifications. La CCDH limi-
tera son analyse à ces dernières. Elle note ainsi que la notion plus large des « acteurs culturels » a 
notamment été réduite aux « acteurs de théâtre et de film, aux musiciens et danseurs exerçant une 
activité artistique professionnelle ». Si la CCDH peut comprendre le désir du gouvernement d’utiliser 
des notions « plus précises », elle l’exhorte toutefois à veiller à ce que le texte ne devienne pas discri-
minatoire, notamment pour les activités culturelles qui ne rentrent pas forcément dans les définitions 
traditionnelles des professions culturelles.

Le point 5 de ce même article exclut également les « personnes participant à des activités scolaires » 
de l’obligation de distanciation physique et de port du masque. La CCDH regrette le manque de pré-
cision de cette disposition et s’interroge notamment pourquoi les activités parascolaires, encore prévues 
à l’article 4 (2) de la loi modifiée du 17 juillet 2020, ont été enlevées de cette exception. De plus, elle 
se demande quelles personnes, quelles situations et quelles activités seront visées par cette disposition, 
sachant que selon le gouvernement « les contaminations sans source identifiable sont en nette aug-
mentation avec 43% » ?5 Pour des raisons de sécurité juridique et au vu des sanctions que les personnes 
concernées risquent d’encourir, la CCDH exhorte le gouvernement à préciser davantage la disposition 
en question.

En outre, la CCDH a des difficultés à comprendre pourquoi les marchés hebdomadaires sont expli-
citement exclus de l’obligation de distanciation physique et de la limitation à cent personnes pour les 
rassemblements, compte tenu de la situation sanitaire actuelle et de la justification avancée par le 
gouvernement pour introduire de nouvelles mesures restrictives. La CCDH l’invite à fournir des expli-
cations supplémentaires y relatives.

4 CCDH, Avis 5/2020 du 9 juin 2020, p. 7.
5 Projet de loi 7683, amendements gouvernementaux du 26 octobre 2020, exposé des motifs, p. 1.
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E. Autorisations de sortie pour personnes infectées placées en isolement

La CCDH note avec satisfaction que le projet de loi sous avis prévoit finalement que les autorisations 
de sortie pourront dorénavant être octroyées aux personnes infectées placées en isolement, compte tenu 
de leur risque de propagation du virus SARS-CoV-2.

Étant donné que tant la quarantaine que l’isolement sont des mesures privatives de liberté,6 des 
exceptions adéquates doivent en effet être prévues pour veiller au respect des droits humains des per-
sonnes concernées. La CCDH avait déjà souligné dans son avis 5/2020 du 9 juin 2020 qu’il « devrait 
notamment être possible, en respectant des mesures de protection sanitaires strictes, de se déplacer 
pour des raisons familiales ou relationnelles urgentes (p. ex. risque de décès de personnes proches, 
naissance d’un enfant …), pour se mettre à l’abri de violences domestiques, pour voir un médecin, 
pour s’occuper de ses animaux, pour faire d’autres activités pour lesquelles il n’y a aucun risque réel 
de contagion, etc. »7

Toute décision relative à une interdiction ou à une autorisation de sortie doit être basée sur les droits 
humains et les besoins spécifiques de tout un chacun. La CCDH invite le gouvernement à prévoir la 
flexibilité nécessaire pour éviter que les mesures d’isolement renforcent les inégalités. Une mesure 
d’isolement affecte la vie quotidienne de toutes les personnes qui en font l’objet. Or, comme chaque 
personne se trouve dans une situation spécifique, l’impact d’un isolement n’est pas le même pour tout 
le monde. La CCDH rappelle ce qu’elle avait écrit dans son avis 7/2020 du 22 juillet 2020 : elle « insiste 
sur l’importance de veiller aux situations individuel/es des personnes concernées et de proposer des 
solutions adaptées à leurs besoins. (…) Il est ainsi primordial d’analyser l’impact des mesures en 
tenant compte de la dimension du genre, de l’âge, du handicap, de l’origine, du statut socio-écono-
mique, etc. »8

La CCDH ne peut ignorer le fait que cette modification législative intervient à un moment où il a 
été constaté que les « mesures de quarantaine partielles » imposées au personnel éducatif étaient 
dépourvues de base légale.9 La CCDH est préoccupée par le manque de transparence y relatif et exhorte 
le gouvernement à veiller à ce que la possibilité du Directeur de la Santé d’accorder des autorisations 
de sortie ne soit pas exclusivement utilisée pour satisfaire aux besoins organisationnels de certains 
employeurs publics ou privés. La CCDH souligne qu’à part les intérêts économiques ou professionnels, 
il existe d’autres considérations et besoins qui devraient prioritairement être pris en compte pour accor-
der une éventuelle autorisation de sortie (voir ci-dessus).

La CCDH s’interroge dans ce contexte plus particulièrement sur base de quels éléments le Directeur 
de la Santé pourra accorder une telle autorisation de sortie.10 Est-ce que ce dernier devra évaluer d’of-
fice la nécessité d’une autorisation de sortie ou est-ce que l’initiative incombera aux personnes, voire 
à leurs employeurs ? Le cas échéant, quelle sera la procédure à suivre? Est-ce que les personnes infec-
tées ou à haut risque d’être infectées peuvent être forcées de continuer à travailler ou de fréquenter 
l’école ?11 En tout état de cause, la CCDH souligne qu’il doit être veillé à ce que les personnes concer-
nées soient informées de leurs droits et obligations, y compris le cas échéant celui de demander une 
autorisation de sortie. En même temps, la CCDH exhorte le gouvernement à veiller à ce que des 
considérations économiques ne prennent pas le devant sur la protection de la santé des personnes 
concernées.

6 CCDH, Avis 5/2020 du 9 juin 2020.
7 Ibid.
8 CCDH, Avis 7/2020 du 22 juillet 2020, p. 5.
9 Voir la réponse du Ministre de l’Éducation nationale, de !’Enfance et de la Jeunesse et du Ministre de la Santé à la question 

parlementaire n°2887 : « No enger genauer Analys vum rechtleche Kader, hu mir festgestallt, datt d’gesetzlech Basis net 
zolidd genuch ass, fir eng partiell Quarantän duerchzefeieren ».

10 Le Quotidien, Quarantaine : 93 enseignants ont continué à donner cours, 23.09.2020 : « Le gouvernement précise que toute 
entreprise ou tout travailleur peut demander une dérogation auprès de la direction de la Santé. Aucune demande n’aurait 
été enregistrée jusqu’à présent. Les critères pour obtenir une dérogation sont les suivants : délai dans lequel l’activité doit 
être accomplie, le caractère essentiel de l’activité et la possibilité d’assurer la sécurité sanitaire ».

11 L’article 7 paragraphe 3 alinéa 3 prévoit la délivrance d’un certificat d’incapacité de travail ou de dispense de scolarité 
uniquement si la personne concernée ne « bénéficie pas d’une autorisation de sortie lui permettant de poursuivre son activité 
professionnelle ou scolaire ». La personne concernée semble donc pouvoir être contrainte de travailler ou de fréquenter 
l’école.
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Pour le surplus, la CCDH se permet de faire un renvoi vers les différentes critiques et recomman-
dations qu’elle avait déjà exprimées dans ses avis précédents.12

Adopté lors de l’assemblée plénière du 27 octobre 2020.

12 CCDH, Avis 5/2020 du 9 juin 2020, Avis 06/2020 du 13 juillet, Avis 07/2020 du 22 juillet 2020, Avis 08/20202 du 28 août 
2020, Avis 09/2020 du 10 septembre 2020 et Avis 10/2020 du 18 septembre 2020
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No 76838

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2020-2021

P R O J E T  D E  L O I
modifiant 

1) la loi modifiée du 17 juillet 2020 portant introduction d’une 
série de mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 et 
modifiant :

1° la loi modifiée du 25 novembre 1975 concernant la déli-
vrance au public des médicaments ;

2° la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de 
la mise sur le marché et de la publicité des 
médicaments ;

3° la loi du 8 mars 2018 relative aux établissements hospi-
taliers et à la planification hospitalière ;

2) la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant 
la tenue de réunions dans les sociétés et dans les autres 
personnes morales

* * *

AVIS DU SYNDICAT DES VILLES ET COMMUNES 
LUXEMBOURGEOISES

(28.10.2020)

1. REMARQUES GENERALES

En date du 26 octobre 2020, le SYVICOL avait été demandé en son avis par Madame la Ministre 
de la Santé sur le projet de loi n°7683 modifiant 1) la loi modifiée du 17 juillet 2020 portant introduc-
tion d’une série de mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 et modifiant : 1°la loi modifiée du 
25 novembre 1975 concernant la délivrance au public des médicaments ; 2° la loi modifiée du 11 avril 
1983 portant réglementation de la mise sur le marché et de la publicité des médicaments ; 2) la loi du 
23 septembre 2020 portant des mesures concernant la tenue de réunions dans les sociétés et dans les 
autres personnes morales.

Ces derniers jours, un développement préoccupant de la propagation du virus SARS-CoV-2 a été 
constaté. La situation pandémique s’aggrave de manière très rapide. Il est évidemment d’une impor-
tance cruciale de prendre des mesures de précaution, de prévention et de protection supplémentaires 
en vue de réagir à l’évolution de la pandémie.

Cette situation affecte évidemment aussi les services communaux. Surtout dans les structures  
d’accueil et les structures d’aide et de soins, la situation est alarmante. A cause de la mise en quarantaine 
ou en auto-quarantaine croissante du personnel d’encadrement, le bon fonctionnement de de ces ser-
vices est de plus en plus mis à l’épreuve, à tel point qu’une réduction de la capacité d’accueil devient 
inévitable. Il va de soi que ceci pose les parents des élèves concernés devant de sérieux problèmes.

L’engagement de personnel par les communes est enfermé dans un cadre procédural lourd. Le 
SYVICOL insiste dès lors sur le fait qu’il est d’une importance cruciale d’introduire des mesures 
temporaires prévoyant une dérogation au cadre législatif actuel pour simplifier l’engagement du per-
sonnel remplaçant. Une mesure en ce sens avait été prise lors de la reprise des classes en alternance 
après le confinement.

1.12.2020
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D’autre part, il importe de une base légale temporaire pour déroger aux exigences de qualification 
de ces personnes.

En outre, le SYVICOL regrette qu’il n’existe pas de précisions, voire des recommandations, au 
niveau national concernant l’organisation du transport scolaire pour assurer des mesures de précaution 
adoptées. Il est essentiel d’avoir des modèles de mise en œuvre nationaux.

Le SYVICOL se limite dans son avis aux amendements gouvernementaux qui ont été approuvés 
par le Conseil de gouvernement dans sa séance du 26 octobre 2020 au projet de loi n°7683 initialement 
déposé à la Chambre des Députés en date du 20 octobre 2020.

*

II. REMARQUES ARTICLE PAR ARTICLE

Amendement 2
L’amendement 2 prévoit l’interdiction des déplacements de personnes sur la voie publique entre 

vingt-trois heures et six heures du matin à l’exception des déplacements énumérés aux points 1°-8°, 
dont les activités professionnelles. Le SYYICOL salue cette énumération d’exceptions, qui permet aux 
communes de continuer d’assurer leurs services de sécurité et d’urgence qui nécessitent souvent des 
interventions durant ces heures.

Amendement 4
Le SYVICOL salue l’introduction d’un principe général du port du masque obligatoire pour tout 

rassemblement impliquant plus de quatre personnes simultanément, que ce soit dans un lieu fermé ou 
à l’extérieur. Toutefois, il propose de définir le terme rassemblement de manière plus précise, notam-
ment en donnant des indications sur la superficie. À titre d’exemple, même les zones piétonnes pour-
raient être considérées comme des rassemblements, en se basant sur la définition donnée à l’article 1er 

point 7° de la loi 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19, telle qu’elle 
sera modifiée.

En outre, le SYVICOL constate que les rassemblements sur les cimetières, notamment dans le cadre 
des funérailles, tombent dans le champ d’application de l’article 4 paragraphe 4 mais sans obligation 
de se voir assigner des places assises. Vu la taille de la plupart des cimetières au Luxembourg, il sera 
souvent difficile d’assurer que la distance de 2 mètres entre les personnes soit respectée.

Le SYVICOL note que le sport scolaire sera maintenu. Faute de réglementation législative, il appelle 
les autorités compétentes à communiquer les mesures de précaution à respecter dans ce contexte par 
des recommandations adaptées au nouveau cadre légal.

Amendement 5
Le SYVICOL rappelle encore une fois le fait que le manque du personnel dans les structures  

d’accueil et des structures d’hébergement affecte gravement l’assurance de ces services. Il renvoie à 
ce sujet aux développements et à des revendications sous I.

Adopté par le Bureau du SYVICOL, le 28 octobre 2020
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No 76835

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2020-2021

P R O J E T  D E  L O I
modifiant 

1) la loi modifiée du 17 juillet 2020 portant introduction d’une 
série de mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 et 
modifiant :

1° la loi modifiée du 25 novembre 1975 concernant la déli-
vrance au public des médicaments ;

2° la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de 
la mise sur le marché et de la publicité des 
médicaments ;

3° la loi du 8 mars 2018 relative aux établissements hospi-
taliers et à la planification hospitalière ;

2) la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant 
la tenue de réunions dans les sociétés et dans les autres 
personnes morales

* * *

AVIS DU CONSEIL D’ETAT
(28.10.2020)

Par dépêche du 20 octobre 2020, le Premier ministre, ministre d’État, a soumis à l’avis du Conseil 
d’État le projet de loi sous rubrique, élaboré par la ministre de la Santé.

Le texte du projet de loi était accompagné d’un exposé des motifs, d’un commentaire des articles, 
d’une fiche d’évaluation d’impact, d’une fiche financière, ainsi que d’un texte coordonné de la loi 
modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 et de la loi du 23 sep-
tembre 2020 portant des mesures concernant la tenue de réunions dans les sociétés et dans les autres 
personnes morales, que le projet de loi sous rubrique tend à modifier.

Par dépêche du 22 octobre 2020, les avis de la Commission nationale pour la protection des données 
et de l’Ordre des architectes et des ingénieurs conseils ont été communiqués au Conseil d’État.

Par dépêches du 26 octobre 2020, dans l’après-midi, et du 27 octobre 2020, dans l’après-midi, le 
Conseil d’État a été saisi d’amendements gouvernementaux au projet de loi sous examen.

Le texte desdits amendements était accompagné d’un exposé des motifs, d’un commentaire des 
amendements, du texte coordonné du projet de loi tenant compte desdits amendements ainsi que d’un 
texte coordonné des lois qu’il s’agit de modifier.

Par dépêche du 27 octobre 2020, l’avis du Collège médical et l’avis complémentaire de la Commission 
nationale pour la protection des données ont été communiqués au Conseil d’État.

Les avis de la Chambre de commerce, de la Chambre des salariés et de la Chambre des métiers, 
demandés selon la lettre de saisine, ne sont pas encore parvenus au Conseil d’État à la date d’adoption 
du présent avis.

Le Conseil d’État note que les nouvelles mesures ont été présentées devant la presse le 23 octobre 
2020, qu’il a été formellement saisi des amendements respectivement les 26 et 27 octobre 2020 et que 
son avis était attendu pour le lendemain 28 octobre 2020.

8.12.2020
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Le Conseil d’État relève que le projet de loi sous examen est complexe, que l’articulation entre les 
différents dispositifs n’est pas des plus évidentes, que certaines notions utilisées manquent de précision 
et que le dispositif est, par endroits, lacunaire. Compte tenu de l’urgence dans laquelle le Conseil d’État 
a été amené à délibérer sur un projet de loi de cette importance, il a été contraint de se limiter à mettre 
en évidence les questions essentielles qui se posent, sans être en mesure de procéder à une analyse plus 
poussée et de proposer, à chaque fois, des textes alternatifs.

Il rappelle encore qu’il appartient au législateur d’aménager ou de mettre un terme aux mesures 
restrictives dès lors que la situation épidémiologique le permet.

*

OBSERVATION PRELIMINAIRE

Le Conseil d’État signale que son examen portera sur le texte coordonné du projet de loi, tel qu’issu 
des amendements gouvernementaux des 26 et 27 octobre 2020.

*

CONSIDERATIONS GENERALES

Le projet de loi vise à modifier certaines dispositions de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les 
mesures de lutte contre la pandémie Covid-19. Il s’agit, d’après les auteurs, « d’endiguer la propagation 
incontrôlée du virus SARS-CoV-2 dans la population » en période d’automne, pendant laquelle la 
population est amenée « à adopter un changement du mode de vie qui favorise la propagation du virus 
puisque les activités se déroulent principalement à l’intérieur et que les gens se regroupent davantage 
dans des lieux fermés et aèrent moins ».

Les auteurs du projet de loi, dans sa version initiale, font état de l’évolution de la situation épidé-
miologique en retenant les chiffres de la semaine du 5 au 11 octobre 2020. 

Dans l’exposé des motifs des amendements du 26 octobre 2020, le Gouvernement explique que 
« entre les travaux préparatifs dudit projet de loi et le dépôt des présents amendements, la situation 
pandémique s’est aggravée de manière extrêmement rapide tant au sein de l’Europe qu’au Luxembourg, 
de sorte que des adaptations au projet de loi initial s’avèrent nécessaires ». 

Les mesures prévues par les amendements gouvernementaux, sur lesquelles le Conseil d’État revien-
dra en détail à l’occasion de l’examen des articles, sont de loin plus restrictives que celles objet du 
projet de loi dans sa version initiale.

L’analyse des mesures peut se faire sous deux aspects. La première question qui se pose est de savoir 
si chacune des mesures prises individuellement est justifiée. La seconde question consiste à se deman-
der si les mesures sont suffisantes dans leur portée ou si d’autres mesures ne se seraient pas 
imposées. 

Le Conseil d’État rappelle que chacune des mesures prévues constitue une restriction de la liberté 
individuelle. Chaque restriction doit rester dans le cadre constitutionnel prévu, répondre à des impératifs 
de santé publique et respecter le critère de proportionnalité. Les auteurs des amendements gouverne-
mentaux font état du risque de propagation rapide du virus et de la dégradation sérieuse de la situation 
pandémique. Le Conseil d’État est conscient de la situation actuelle et n’ignore pas que des mesures 
similaires sont prises dans nombre d’autres États européens. Faute de disposer des données scientifiques 
et des études effectuées sur la base de ces données, il n’est pas en mesure d’apprécier, pour chaque 
mesure envisagée isolément, si, au niveau de leur objet et de leur modulation, elle respecte le critère 
de proportionnalité. L’appréciation de chaque mesure, dans la mesure où elle affecte différemment 
certains groupes de personnes, doit également se faire au regard du principe constitutionnel d’égalité. 
Le Conseil d’État reviendra sur ces points dans le cadre de l’analyse des différents articles.

La seconde analyse est encore plus délicate en ce qu’elle conduirait le Conseil d’État à porter une 
appréciation sur des choix de politique sanitaire effectués par le législateur. Il n’est pas en mesure 
d’apprécier si les instruments mis en place sont suffisants ou si des mesures restrictives n’auraient pas 
été de mise dans d’autres secteurs. Il ne saurait pas davantage prendre position sur la question de savoir 
si les mesures, objet des amendements, n’auraient pas dû ou utilement pu être prévues dans le projet 
de loi dans sa version initiale.
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Le projet de loi prévoit encore d’apporter une modification à la loi du 23 septembre 2020 portant 
des mesures concernant la tenue de réunions dans les sociétés et dans les autres personnes morales, en 
incluant les institutions de sécurité sociale dans le champ d’application personnel de ce dispositif légal 
dérogatoire au droit commun en la matière. 

Les amendements gouvernementaux du 26 octobre 2020 ajoutent une modification de la loi du 
8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers et à la planification hospitalière.

*

EXAMEN DES ARTICLES

Article 1er

L’article 1er vise à modifier, à l’article 1er, point 7°, de la loi précitée du 17 juillet 2020, la définition 
du terme « rassemblement », en supprimant le terme « physique » pour déterminer les personnes visées 
et en omettant la précision qu’est visée une réunion « de manière simultanée ». Le Conseil d’État 
comprend que les précisions figurant actuellement dans la loi ne s’imposent pas. Les personnes morales 
ne sont, à l’évidence, pas concernées par le dispositif légal modifié. Un rassemblement constitue, par 
la force des choses, une réunion de personnes au même endroit et au même moment. Ces précisions 
ne sont toutefois pas erronées et le Conseil d’État ne comprend pas dans quelle mesure elles « peuvent 
prêter à confusion », comme indiqué au commentaire. Le Conseil d’État note que les auteurs du projet 
de loi ont maintenu le qualificatif « de manière simultanée » à l’article 4, paragraphe 3, pour le régime 
des rassemblements de plus de quatre personnes. Dans le respect de la cohérence du libellé, il y aurait 
lieu de modifier également l’article 4, paragraphe 3.

Article 2
L’article 2 modifie l’article 2 de la loi précitée du 17 juillet 2020, en remplaçant l’énumération des 

divers établissements de restauration et débits de boissons par une référence générale aux « activités 
de restauration et de débit de boissons », qu’elles soient exercées de manière régulière ou occasionnelle, 
relevant, d’après le commentaire, du secteur HORECA.

Le Conseil d’État s’interroge sur la nécessité et la portée de ce changement. Le texte actuel présente 
l’avantage de déterminer l’aire « géographique » dans laquelle s’appliquent les règles et d’établir un 
rapport entre le régime applicable et le responsable de l’établissement qui doit veiller au respect des 
mesures. Le renvoi aux activités de restauration s’inscrit dans la logique de l’article 4, qui vise les 
activités culturelles, cultuelles ou sportives. La différence majeure réside toutefois dans le fait que ces 
activités sont soumises à un régime de précaution moins strict et que la détermination du lieu où elles 
se déroulent n’a pas d’impact direct sur l’application des mesures de sécurité.

Le nouveau dispositif maintient d’ailleurs une série d’indications de lieu, telles que la consommation 
à table, l’intérieur de l’établissement et l’extérieur de l’établissement. Quelle sera, au regard des res-
ponsabilités de l’exploitant, la délimitation physique du périmètre de « l’extérieur de l’établisse-
ment » ? Si les clients consomment les boissons ou les aliments devant la porte de l’établissement, 
voire se déplacent sur le trottoir ou sur la voie publique, se pose la question de la différence avec le 
régime des services de vente à emporter. Les droits et obligations de l’exploitant s’arrêtent aux limites 
de son espace de commerce. Quel régime faut-il appliquer aux points de vente d’aliments préparés 
pour être consommés qui sont établis sur les marchés et foires ? Le concept de « terrasse » impliquant 
l’existence d’une installation fixe comportant des tables et des sièges est plus facile à cerner. S’il s’agit 
de réglementer les espaces relevant de la voie publique où les communes ont autorisé l’installation de 
terrasses « ad hoc », le dispositif doit être rédigé de manière à inclure clairement ces lieux. 

Le Conseil d’État rappelle que le respect des obligations imposées par la loi précitée du 17 juillet 
2020 aux professionnels dans le secteur de la restauration et des débits de boisson fait l’objet de sanc-
tions revêtant un caractère pénal. Il s’impose dès lors de définir avec précision le champ d’application 
dans l’espace de ces obligations. Aussi le Conseil d’État exige-t-il, sous peine d’opposition formelle 
pour contrariété avec l’article 14 de la Constitution, d’omettre la référence au concept « à l’extérieur » 
et de maintenir le texte actuel visant les « terrasses ».

Le Conseil d’État s’interroge encore sur la référence au concept de « activités occasionnelles ». 
S’agit-il de viser des exploitants dont les établissements ne sont ouverts qu’occasionnellement ou de 
réglementer l’organisation de festivités par des associations ou des groupements dans des locaux qui 
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ne sont pas normalement destinés à la restauration ? Le terme « établissement », pourtant nécessaire 
pour l’application du régime, est mal adapté pour régler ces cas de figure. Le Conseil d’État considère 
qu’il y a lieu de maintenir le dispositif légal actuel, visant « tout autre lieu de restauration occasion-
nelle ». Une autre solution consisterait à omettre les qualificatifs « régulier et occasionnel » et de se 
limiter à viser les activités de restauration et de débit de boissons, étant entendu que les obligations de 
l’exploitant se limitent à l’espace de son commerce.

Par l’effet des amendements gouvernementaux, il est prévu de réduire le nombre de personnes 
pouvant être accueillies à chaque table de dix à quatre (article 2, point 4°, de la loi précitée du 17 juillet 
2020 dans sa version issue du projet de loi amendé). Il est encore prévu d’ajouter un point 8°, limitant 
à cent le nombre des clients. Ces mesures sont justifiées par le souci de réduire les interactions sociales 
dans le secteur de la restauration.

Le Conseil d’État relève que les mesures restrictives prévues sont, en vertu de l’article 16bis du 
projet de loi sous avis, limitées au 30 novembre 2020, ce qui met en évidence qu’il s’agit, dans l’esprit 
des auteurs des amendements, d’une mesure certes incisive, mais commandée par l’urgence et limitée 
dans le temps.

Article 3
L’article sous examen modifie l’article 3 de la loi précitée du 17 juillet 2020, en ce sens qu’une 

limitation des déplacements des personnes est instituée entre vingt-trois heures et six heures. 
L’interdiction du déplacement sur la voie publique s’analyse comme une interdiction de circuler sur la 
voie publique, voire comme un régime de confinement à domicile. Le Conseil d’État s’interroge sur 
la justesse du terme « déplacement » et propose de reprendre le concept de « circulation sur la voie 
publique » ayant figuré dans le dispositif réglementaire adopté à l’occasion de la déclaration de l’état 
de crise au mois de mars 20201.

L’ajout que les déplacements autorisés ne doivent pas donner lieu à rassemblement vise à organiser 
la délimitation par rapport à l’article 4. Le Conseil d’État s’interroge sur le régime à réserver à un 
déplacement en groupe, étant donné que la notion de « déplacement » n’est pas encadrée par une 
référence au nombre des personnes qui l’effectuent.

Pas moins de neuf cas d’exception sont prévus. Le libellé de ces exceptions soulève nombre d’in-
terrogations quant au fond et quant à la formulation. 

Le point 1° vise les déplacements en vue de leur activité professionnelle. Le terme « leur » est 
erroné, étant donné qu’il se réfère aux personnes qui se déplacent qui ne sont pourtant pas citées. Il 
faudrait dire « de l’activité » ou « de la formation ». Le Conseil d’État note que la formulation est plus 
large que celle du trajet professionnel retenue dans le cadre du régime de l’accident du travail. 

Le terme « dispense », figurant au point 2°, revêt en droit une signification particulière, différente 
de celle envisagée dans le texte sous examen. Le Conseil d’État propose d’écrire pour des « consulta-
tions médicales et des soins ».

La limitation de l’exemption, au point 3°, à des achats de médicaments est inadaptée, vu que certains 
médicaments sont délivrés sans contrat d’achat. Ne faudrait-il pas écrire « pour se procurer » des 
médicaments ? 

Le terme « convocation », figurant au point 5°, revêt une portée procédurale précise et le Conseil 
d’État se demande si on peut parler de « convocations policières ou administratives ». Techniquement, 
il faudrait viser les invitations à se présenter devant la Police grand ducale ou l’administration. Le 
Conseil d’État s’interroge encore sur la nécessité de cette dérogation dans la pratique.

En ce qui concerne le « transit », visé au point 7°, le Conseil d’État se demande encore pourquoi la 
dérogation est limitée aux autoroutes. Se pose également la question de savoir si le transit peut être 
interrompu.

S’agissant d’obligations dont le non-respect est pénalement sanctionné, le point 9° pourrait se limiter 
à un renvoi au concept de « état de nécessité », la « force majeure » étant un concept de droit civil.

Le Conseil d’État relève encore l’absence de formulation cohérente des exceptions visant les dépla-
cements « en vue », « pour », « répondant à », ou encore « liés à ». 

1 Règlement grand-ducal du 18 mars 2020 portant introduction d’une série de mesures dans le cadre de la lutte contre le 
Covid-19.
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Article 4
L’article 4 du projet de loi insère, dans la loi précitée du 17 juillet 2020, un nouvel article 3bis 

limitant, pour les exploitations commerciales ayant une superficie de vente égale ou supérieure à 
400 mètres carrés, l’accueil à un client par 10 mètres carrés.

Le Conseil d’État note qu’aucune limitation n’est prévue pour les surfaces commerciales ayant une 
superficie inférieure à 400 mètres carrés. Le Conseil d’État relève que le dispositif légal, à savoir 
l’article 2, point 31°, de la loi modifiée du 2 septembre 2011 réglementant l’accès aux professions 
d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions libérales, auquel il est fait réfé-
rence au nouvel article 3bis, a été abrogé par l’article II, point 1°, de la loi du 18 juillet 2018 portant 
modification 1° de la loi modifiée du 29 juin 1989 portant réforme du régime des cabarets ; 2° de la 
loi modifiée du 2 septembre 2011 réglementant l’accès aux professions d’artisan, de commerçant, 
d’industriel ainsi qu’à certaines professions libérales ; et 3° de la loi du 23 décembre 2016 sur les 
ventes en soldes et sur trottoir et la publicité trompeuse et comparative.

Il s’interroge encore sur l’application de ce régime dans les espaces communs des centres commer-
ciaux hébergeant une pluralité de magasins. Le Conseil d’État constate que le commentaire ne fournit 
aucune indication sur la justification du choix opéré. Se pose, à l’évidence, un problème de précision 
du dispositif prohibitif, en particulier au regard de l’abrogation du dispositif légal auquel renvoie le 
texte sous examen. Le Conseil d’État doit émettre une opposition formelle à l’égard du dispositif prévu 
pour insécurité juridique. Pour qu’il puisse lever son opposition formelle à l’égard de la disposition 
sous examen, fondée sur l’insécurité juridique, le Conseil d’État pourrait également s’accommoder 
avec une solution qui consisterait à remplacer la référence à l’article 2, point 31°, de la loi modifiée 
du 2 septembre 2011 réglementant l’accès aux professions d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi 
qu’à certaines professions libérales, par une reprise du texte de ladite disposition. Dans cette disposition, 
le texte pourrait se lire comme suit :

« Constitue une surface de vente, la surface bâtie […]. »
Le Conseil d’État considère encore que le régime prévu pose problème. La limite des 400 mètres 

carrés pourrait, en effet, être sujette à interrogation au regard de l’exigence d’être rationnellement 
justifiée, adéquate et proportionnée au but poursuivi2. Le Conseil d’État propose d’écrire :

« Toute exploitation commerciale dont la surface de vente est égale ou supérieure à quatre cent 
mètres carrés est soumise à une limitation d’un client par […] mètres carrés de l’espace de vente.

Toute exploitation commerciale dont la surface de vente est inférieure à quatre cent mètres 
carrés est soumise à une limitation d’un client par […] mètres carrés de l’espace de vente. »

Le Conseil d’État ajoute que ce dispositif, en tant que régime particulier, devrait figurer à la suite 
de l’article 4, paragraphe 2.

Article 5
L’article sous examen remplace l’article 4 de la loi précitée du 17 juillet 2020, relatif aux rassem-

blements, par un dispositif nouveau qui reprend seulement en partie le régime actuel. 
Le paragraphe 1er reprend le dispositif prévu à l’article 4, paragraphe 1er, alinéa 1er, de la loi actuelle, 

relatif aux « rassemblements à domicile », en réduisant le nombre des personnes « externes » pouvant 
être invitées de dix à quatre. Le Conseil d’État a des interrogations par rapport à la formule « Sans 
préjudice de l’article 2 », cette disposition se référant au cas de figure particulier de la restauration, 
qui n’est pas visé par l’article 4. Il propose de maintenir le dispositif actuel, qui dispose que « [l]a 
limite de dix personnes ne s’applique pas aux événements organisés dans les établissements et lieux 
visés à l’article 2 où s’appliquent les conditions prévues à cet article », en remplaçant la référence à 
dix personnes par une référence à quatre personnes. La même observation vaut pour la reprise de cette 
formulation dans d’autres paragraphes. À l’alinéa 2, le Conseil d’État propose d’écrire, dans un souci 
de simplification, « […] et le port du masque n’est pas obligatoire ».

Le paragraphe 2 est inspiré de l’article 3, paragraphe 1er, de la loi actuelle. Il impose le port du 
masque dans des lieux fermés où il y a une circulation de personnes ainsi que dans les transports 
publics. 

2 Arrêt n° 9/00 de la Cour constitutionnelle du 5 mai 2000.
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Le paragraphe 3 pose le principe du port du masque obligatoire pour tout rassemblement impliquant 
plus de quatre personnes simultanément que ce soit dans un lieu fermé ou à l’extérieur. La différence 
par rapport au paragraphe 2 est qu’il impose un nombre maximal de quatre personnes et qu’il vise 
également l’extérieur et les lieux fermés où les personnes ne circulent pas. Le Conseil d’État comprend 
le dispositif en ce sens que, même en plein air, un groupe de cinq personnes ne peut s’entretenir, pour 
un bref laps de temps, que si le masque est mis.

Le paragraphe 4 rend le port du masque obligatoire, en sus de maintenir l’obligation de se voir 
assigner des places assises en observant une distance minimale de deux mètres. Le Conseil d’État note 
qu’en vertu de l’article 4, paragraphe 3, de la loi précitée du 17 juillet 2020, dans sa version actuelle-
ment en vigueur, les personnes qui font partie d’un même ménage ou cohabitent ne sont pas soumises 
à l’obligation de distanciation physique. Cette exemption n’est plus prévue par la disposition sous 
examen. Le Conseil d’État propose dès lors d’insérer, au paragraphe 4, entre la première et la deuxième 
phrase, la phrase suivante :

« L’obligation du respect d’une distance minimale de deux mètres ne s’applique toutefois pas 
aux personnes qui font partie du même ménage ou qui cohabitent. »

Le paragraphe 5 interdit tout rassemblement de plus de cent personnes, en excluant du calcul, pour 
les manifestations culturelles, les acteurs culturels. Le Conseil d’État revient à cette question à l’occa-
sion de l’examen du paragraphe 9 nouveau, introduit par l’amendement gouvernemental du 27 octobre 
2020. 

En ce qui concerne la non prise en compte de certains participants, prévue dans le texte proposé, le 
Conseil d’État est à se demander pour quelles raisons les dérogations sont limitées aux activités artis-
tiques exercées sur une base professionnelle et pourquoi seuls les musiciens et danseurs semblent, 
d’après le libellé, être expressément visés. 

Le paragraphe 6 interdit toute activité sportive à laquelle participent plus de quatre personnes par 
groupe. Le Conseil d’État ne comprend pas pour quels motifs sont exemptés les championnats dans la 
division la plus élevée de la catégorie de sport respective au niveau senior. Les auteurs de l’amendement 
ne fournissent aucune explication quant à cette dérogation. 

Le paragraphe 7 prévoit une série d’exceptions figurant déjà, en partie, à l’article 3, paragraphe 3, 
et à l’article 4, paragraphes 4 et 5, de la loi telle qu’elle était appelée à être modifiée par le projet de 
loi dans sa version initiale. Certaines précisions sont apportées. La référence « aux acteurs culturels » 
est remplacée par celle « d’acteurs professionnels de théâtre et de film, de musiciens et danseurs exer-
çant une activité artistique professionnelle. » Le Conseil d’État renvoie à ses interrogations quant aux 
acteurs culturels non professionnels. Il ne saisit pas pourquoi les auteurs ont supprimé le qualificatif 
« professionnel » en relation avec les acteurs de théâtre et de film. Si l’intention des auteurs est d’im-
poser la condition d’une activité à titre professionnel pour l’ensemble des artistes visés, il y aurait lieu 
de rédiger le texte comme suit :

« 4° ni aux acteurs de théâtre et de film, aux musiciens, ainsi qu’aux danseurs qui exercent une 
activité artistique professionnelle ; »

En ce qui concerne le point 5°, le Conseil d’État propose d’ajouter la référence aux « activités 
parascolaires », quitte à rappeler que l’exercice des activités sportives parascolaires reste assujetti aux 
restrictions prévues par le paragraphe 6.

Concernant les marchés, il propose d’omettre le terme « hebdomadaire », étant donné que les mar-
chés peuvent être organisés à un autre rythme. Il marque son accord avec l’ajout d’une référence aux 
musées et centres d’art.

Le paragraphe 8 est repris de l’article 4, paragraphe 3. Le Conseil d’État s’interroge sur la portée 
du concept de « activité accessoire de restauration ». 

Le paragraphe 9 nouveau, introduit par l’amendement gouvernemental du 27 octobre 2020, dispose 
que « [l]’interdiction inscrite au paragraphe (5) du présent article ne s’applique ni à la liberté de mani-
fester ni aux marchés hebdomadaires à l’extérieur ». Le Conseil d’État approuve la disposition sous 
examen, sauf à renvoyer à sa proposition d’omettre le terme « hebdomadaires ». Le Conseil d’État 
propose d’ajouter la précision que le port du masque s’impose.

Article 6
Le nouveau dispositif modifie, à l’article 5, paragraphe 1er, alinéa 1er, de la loi précitée du 17 juillet 

2020, les termes dans lesquels est formulée l’obligation qu’ont les personnes infectées de renseigner 
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la Direction de la santé sur l’identité des personnes avec lesquelles elles ont eu des « contacts phy-
siques ». Ce dernier concept est remplacé par celui de « contacts susceptibles de générer un haut risque 
de sécurité ». Les auteurs justifient cette modification par des raisons de sécurité juridique.

Le nouveau dispositif implique qu’il appartient à la personne infectée d’apprécier le contact au 
regard des critères d’un haut risque au sens de l’article 1er, point 5°. Le Conseil d’État relève que ce 
point 5° vise, entre autres, le contact physique direct.

Article 7
Les précisions d’ordre textuel insérées aux paragraphes 1er et 2 de l’article 7 de la loi précitée du 

17 juillet 2020 n’appellent pas d’observation.
Les modifications apportées au paragraphe 3, alinéa 1er, étendent la possibilité pour la Direction de 

la santé d’accorder aux personnes mises en quarantaine ou en isolement une autorisation de sortie, sous 
réserve de respecter des mesures de protection ou de prévention précisées dans l’ordonnance.

Dans le régime actuel, « la personne concernée par une mesure de mise en quarantaine peut se voir 
délivrer un certificat d’incapacité de travail ou de dispense de scolarité en cas de besoin, ainsi que, le 
cas échéant, une autorisation de sortie, sous réserve de respecter les mesures de prévention précisées 
dans l’ordonnance ». À la lecture de ce dispositif, la délivrance d’une autorisation de sortie est prise 
sur demande ou de l’accord de la part de la personne concernée pour laquelle elle constitue une mesure 
d’allègement. 

Le dispositif nouveau confère à la Direction de la santé le droit de déterminer si la mesure prise est 
assortie ou non d’une autorisation de sortie. Le Conseil d’État considère que, dans la logique d’un 
régime d’autorisation, celle-ci ne saurait être imposée à l’intéressé, indépendamment de toute demande 
ou prise de position de sa part, même si l’octroi est décidé par la Direction de la santé en fonction du 
risque pour la santé publique.

La nouveauté majeure du futur régime réside dans la limitation, au nouvel alinéa 2, de la délivrance 
d’un certificat d’incapacité de travail ou de dispense de scolarité à la seule personne qui ne bénéficie 
pas d’une autorisation de sortie « lui permettant de poursuivre son activité professionnelle ou 
scolaire ».

Le Conseil d’État ne saisit pas le bien-fondé de l’extension du régime d’autorisation de sortie aux 
ordonnances prononçant une mesure d’isolement, qui s’applique à une personne infectée.

Article 8
L’article sous examen, relatif à la sanction administrative des mesures restrictives prévues, modifie 

les références figurant à l’article 11, paragraphe 1er, de la loi précitée du 17 juillet 2020, en incluant 
certaines des nouvelles mesures.

Article 9
L’article sous examen modifie l’article 12, paragraphe 1er, alinéa 1er, de la loi précitée du 17 juillet 

2020, en instaurant une amende minimale de 100 euros. Cette disposition n’appelle pas 
d’observation.

Article 10
L’article sous examen ajoute dans la loi précitée du 17 juillet 2020 un article 14bis nouveau, qui 

modifie la loi précitée du 8 mars 2018. 
Le Conseil d’État marque son accord avec la création, à l’article 2 de cette loi, d’un régime parti-

culier pour les « lits de réserve sanitaire ».
La référence au « membre du Gouvernement qui le remplace » figurant au futur paragraphe 8 de 

l’article 4 est à omettre, le remplacement étant organisé par l’arrêté royal grand-ducal du 9 juillet 1857 
portant organisation du Gouvernement grand-ducal. 

Le dispositif prévu n’appelle pas d’autres observations.

Article 11
L’article sous examen limite la durée d’application des interdictions de se déplacer au 30 novembre 

2020. 
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Le Conseil d’État renvoie à ses observations à l’endroit de l’article 3 du projet de loi sous avis.

Article 12
En vertu de l’article sous examen, les dispositions de l’article 13, relatif à la modification de la loi 

modifiée du 25 novembre 1975, de l’article 14, relatif à la modification de la loi modifiée du 11 avril 
1983, et de l’article 14bis, relatif à la modification de la loi du 8 mars 2018, sont exceptées de la limite 
d’application de la loi du 17 juillet 2020 fixée 31 décembre 2020. La référence à l’article 16bis est à 
omettre, l’article 3 étant appelé cesser d’être applicable au 30 novembre 2020 et l’article 16bis ayant 
épuisé son effet à cette date.

Article 13
L’article sous examen modifie l’article 2 de la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concer-

nant la tenue de réunions dans les sociétés et dans les autres personnes morales en ajoutant les insti-
tutions de sécurité sociale dans la liste des personnes morales bénéficiant des mesures dérogatoires 
pour des réunions, sans présence physique, de leurs organes.

Le Conseil d’État marque son accord avec ce dispositif.
Il constate que l’Ordre des architectes et des ingénieurs conseils demande l’intégration dans cette 

liste et le Conseil d’État peut d’ores et déjà marquer son accord avec une telle extension. 
Il demande aux auteurs d’examiner d’autres cas de figure et renvoie aux autres professions régle-

mentées ainsi qu’au régime des assemblées de copropriété d’immeubles.
Le Conseil d’État pourrait d’ores et déjà marquer son accord avec une telle extension.

Article 14
L’article sous examen prévoit que la loi entre en vigueur le jour de sa publication. Il suit la logique 

de la loi précitée du 17 juillet 2020 qui se trouve modifiée.
Le Conseil d’État attire toutefois l’attention des auteurs sur le problème de l’application des méca-

nismes répressifs renforcés à des faits survenus le jour même de la publication de la loi. Il ne peut en 
effet y avoir application rétroactive des nouvelles sanctions. En outre, les citoyens risquent de ne pas 
avoir la possibilité de s’adapter aux nouvelles règles. Si la publication de la loi intervient dans la soirée, 
le couvre-feu que la loi en projet propose d’introduire pourrait même surprendre des citoyens au cours 
d’activités qu’ils auront entamées avant la publication. Le Conseil d’État insiste donc à ce que l’entrée 
en vigueur de la loi en projet soit reportée au lendemain de la publication et il peut se déclarer d’ores 
et déjà d’accord avec une modification en ce sens de la disposition sous avis.

*

OBSERVATIONS D’ORDRE LEGISTIQUE

Observations générales
Pour désigner l’acte à modifier, il y a lieu d’avoir recours à l’intitulé de citation introduit par l’ar-

ticle 17 de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19. 
Cette observation vaut tant pour l’intitulé que pour l’article 1er de la loi en projet sous avis.

Le déplacement de paragraphes ou d’énumérations, tout comme les changements de numérotation 
des différents éléments du dispositif d’un acte autonome existant, sont absolument à éviter. Ces pro-
cédés, dits de « dénumérotation », ont en effet pour conséquence que toutes les références aux anciens 
numéros ou dispositions concernés deviennent inexactes. L’insertion de nouveaux articles, paragraphes, 
points, énumérations ou groupements d’articles se fait en utilisant des numéros suivis du qualificatif 
bis, ter, etc. Si le Conseil d’État est suivi en son observation ci-avant, il y a lieu de veiller à ce que les 
renvois à l’intérieur du dispositif soient, le cas échéant, adaptés en conséquence.

Intitulé
Après le terme « modifiant », il convient d’insérer un deux-points.
Pour caractériser l’énumération des actes à modifier, il est fait recours à des numéros suivis d’un 

exposant « ° » (1°, 2°, 3°, …).
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En ce qui concerne le point 1), point 3°, il est renvoyé aux observations relatives à l’article 10 
ci-après.

L’intitulé n’est pas à faire suivre d’un point final, étant donné que les intitulés ne forment pas de 
phrase.

Au vu des développements qui précèdent, l’intitulé de la loi en projet est à reformuler de la manière 
suivante :

 « Projet de loi modifiant :
1° la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 ; portant 

introduction d’une série de mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 et modifiant : 1° la 
loi modifiée du 25 novembre 1975 concernant la délivrance au public des médicaments ; 2° la 
loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la mise sur le marché et de la publicité 
des médicaments 

2° la loi du 8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers et à la planification 
hospitalière ;

3° la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant la tenue de réunions dans les 
sociétés et dans les autres personnes morales ».

Article 1er

Suite à l’observation générale ci-avant, la phrase liminaire est à reformuler comme suit :
« L’article 1er, point 7°, de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre 

la pandémie Covid-19 portant introduction d’une série de mesures de lutte contre la pandémie 
Covid-19 et modifiant : 1° la loi modifiée du 25 novembre 1975 concernant la délivrance au 
public des médicaments ; 2° la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la mise 
sur le marché et de la publicité des médicaments est remplacé par le texte suivant : ».

Article 2
Le Conseil d’État renvoie à son observation générale formulée ci-avant quant au procédé de dénu-

mérotation et signale que les modifications à apporter à l’article 2, alinéa 1er, de la loi modifiée du 
17 juillet 2020 sont à faire figurer sous un seul point 1°, lui-même subdivisé en lettres suivies d’une 
parenthèse fermante, pour écrire :

« Art. 2. À l’article 2 de la même loi sont apportées les modifications suivantes :
1° L’alinéa 1er est modifié comme suit :

a) La phrase liminaire est remplacée par le texte suivant :
 « […] » ;
b) Au point 2°, le terme « dix » […] ;
c) Au point 6°, le terme « minuit » […] ;
d) Au point 7°, les termes […] ;
e) Après le point 7°, est inséré un point 8° nouveau, libellé comme suit :

« 8° l’accueil […]. »
2° À l’alinéa 2, […]. »

Article 4
Au paragraphe 3bis nouveau, alinéa 1er, il y a lieu d’écrire « dix mètres carrés ».

Article 5
Aux paragraphes 3, 4, et 9, les termes « de la présente loi » peuvent être supprimés, car 

superfétatoires. 
En ce qui concerne le paragraphe 9, il est signalé que lorsqu’il est renvoyé à un paragraphe dans le 

corps du dispositif d’un article, il faut omettre les parenthèses entourant le chiffre faisant référence au 
paragraphe dont il s’agit. Partant, il convient d’écrire « au paragraphe 5 du présent article ».

Article 7
Au point 1°, les termes « Dans le » sont à remplacer par le terme « Au ». Cette observation vaut 

également pour le point 2°.
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Au point 3°, le nouveau texte du paragraphe 3 est à faire précéder du chiffre « 3 » entouré de paren-
thèses. À l’alinéa 1er, il y a lieu d’écrire « paragraphe 1er » avec les lettres « er » en exposant et d’insérer 
une virgule après le terme « sortie ». En outre, les guillemets fermants après l’alinéa 1er sont à 
supprimer.

Article 8
Tenant compte de l’observation générale formulée ci-avant quant au procédé de dénumérotation, il 

convient d’écrire « à l’article 2, alinéa 1er, points 1°, 3°, 6° et 8°, ».

Article 9
Tenant compte de l’observation générale formulée ci-avant quant au procédé de dénumérotation, il 

y a lieu d’écrire « de l’article 2, alinéa 1er, point 7°, ».

Article 10
Les modifications à effectuer aux articles 2 et 4 de la loi modifiée du 8 mars 2018 relative aux 

établissements hospitaliers et à la planification hospitalière sont à apporter directement à la loi précitée 
du 8 mars 2018 et non pas à la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pan-
démie Covid-19. Le Conseil d’État demande de faire figurer l’article 10 actuel avant l’article 13 actuel 
relatif à la modification de la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant la tenue de 
réunions dans les sociétés et dans les autres personnes morales. Les articles 10 à 13 sont à réagencer 
et à reformuler de la manière suivante :

« Art. 10. Entre les articles 16 et 17, de la même loi, […].

Art. 11. À l’article 18, de la même loi, les termes « à l’exception des articles 13 et 14 » sont 
remplacés par les termes « à l’exception des articles 13, 14, et 16bis de la présente loi et de 
l’article 12 de la loi du XXX modifiant : 1° la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de 
lutte contre la pandémie Covid-19 ; 2° la loi du 8 mars 2018 relative aux établissements hospi-
taliers et à la planification hospitalière ; 3° la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures 
concernant la tenue de réunions dans les sociétés et dans les autres personnes morales.

Art. 12. La loi modifiée du 8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers et à la plani-
fication hospitalière est modifiée comme suit :
1° À l’article 2 sont apportées les modifications suivantes :

a) […].
 […].

2° À l’article 4, le paragraphe 8 est modifié comme suit :
a) […].
b) […].

Art. 13. À l’article 2 de la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant la tenue 
de réunions dans les sociétés et dans les autres personnes morales, est ajouté un point 10° nouveau, 
libellé comme suit : 
« 10° les institutions de sécurité sociale visées à l’article 396, alinéa 1er, du Code de la sécurité 

sociale. » »

Ainsi délibéré en séance plénière et adopté par 13 voix pour et 4 voix contre, le 28 octobre 2020.

 Le Secrétaire général, La Présidente, 
 Marc BESCH Agny DURDU
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No 76837

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2020-2021

P R O J E T  D E  L O I
modifiant 

1) la loi modifiée du 17 juillet 2020 portant introduction d’une 
série de mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 et 
modifiant :

1° la loi modifiée du 25 novembre 1975 concernant la déli-
vrance au public des médicaments ;

2° la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de 
la mise sur le marché et de la publicité des 
médicaments ;

3° la loi du 8 mars 2018 relative aux établissements hospi-
taliers et à la planification hospitalière ;

2) la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant 
la tenue de réunions dans les sociétés et dans les autres 
personnes morales

* * *

AVIS DE LA CHAMBRE DES SALARIES
(28.10.2020)

1. Le présent projet de loi, déposé en date du 20 octobre 2020, a pour objet de modifier la loi modi-
fiée du 17 juillet 20201 portant introduction d’une série de mesures de lutte contre la pandémie  
Covid-19 en apportant un certain nombre de précisions et en fixant aussi un certain nombre de nouvelles 
règles. Des amendements au projet de loi ont été déposés le 26 octobre, puis annulés et remplacés en 
date du 27 octobre 2020. Un nouvel amendement a été déposé en date du 27 octobre 2020. Lesdits 
amendements sont décrits et commentés au point 9.

2. En ce aui concerne les événements entre 10 et 100 personnes :
Tout rassemblement de personnes mettant en présence de manière simultanée entre 10 et 100 per-

sonnes reste soumis à la condition que les personnes se voient assigner des places assises en observant 
une distance minimale de deux mètres. Si la distance de deux mètres entre les places assises ne peut 
pas être respectée, le port du masque est obligatoire. Le port du masque est également obligatoire à 
tout moment pour le personnel encadrant et pour les participants lorsqu’ils ne sont pas assis.

Notons que ces règles proposées par le projet initial sont devenues obsolètes avec les 
amendements.

1 Loi modifiée du 17 juillet 2020 portant introduction d’une série de mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 et 
modifiant :
 1°  la loi modifiée du 25 novembre 1975 concernant la délivrance au public des médicaments ;
 2°  la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la mise sur le marché et de la publicité des 

médicaments ;
2) la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant la tenue de réunions dans les sociétés et dans les autres 

personnes morales.

1.12.2020
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3. Règles supplémentaires en ce qui concerne les rassemblements de plus de 100 personnes :
3.1. Tout rassemblement de personnes de plus 100 personnes reste aussi soumis à la condition que 

les personnes se voient assigner des places assises en observant une distance minimale de deux mètres. 
Si la distance de deux mètres entre les places assises ne peut pas être respectée, le port du masque est 
obligatoire. Le port du masque est également obligatoire à tout moment pour le personnel encadrant 
et pour les participants lorsqu’ils ne sont pas assis.

3.2. Mais désormais l’organisateur est en outre soumis au respect des conditions suivantes:
1° une délimitation du périmètre du rassemblement où l’événement a lieu moyennant des rubans de 

signalisation ou tout autre dispositif permettant de limiter l’accès incontrôlé des personnes au 
rassemblement ;

2° la mise en place d’une gestion des flux de personnes en vue d’éviter des pointes d’affluence;
3° l’affichage à tout point d’entrée au rassemblement de toutes les mesures de protection qui seront 

mises en place conformément aux dispositions légales.
Les moyens mis en œuvre afin de remplir ces conditions sont à notifier par l’organisateur au moins 

15 jours avant la date prévue du rassemblement sous forme de protocole sanitaire à la Direction de la 
santé.

Notons que ces règles proposées par le projet initial sont devenues obsolètes avec les amendements 
comme ceux-ci suppriment le droit de se rassembler au-delà de 100 personnes.

4. Rassemblement avec activité accessoire de restauration ou de débit de boisson :
Le projet de loi apporte la précision que si les rassemblements sont accompagnés d’une activité 

accessoire de restauration ou de débit de boissons, alors cette activité accessoire est soumise au respect 
des conditions suivantes :
– La consommation à table est obligatoire.
– Ne sont admises que des places assises.
– Chaque table n’accueille qu’un nombre maximal de 10 personnes sauf si les personnes font partie 

d’un même ménage ou qui cohabitent.
– Les tables placées côte à côte sont séparées d’une distance d’au moins 1,5 mètres ou, en cas de 

distance inférieure, par une barrière ou une séparation physique permettant de limiter le risque 
d’infection. Ces mesures de distance et de séparation ne s’appliquent pas aux tables qui ne se 
trouvent pas côte à côte.
Le port d’un masque est obligatoire pour le participant lorsqu’il n’est pas assis à table. Le port du 

masque est obligatoire pour le personnel en contact direct avec le participant.
La fermeture de l’activité de restauration ou de débit de boisson a obligatoirement lieu au plus tard 

à minuit sans dérogation possible.
Ces règles s’appliquent tant à l’intérieur des établissements qu’à l’extérieur.
Selon le commentaire des articles, le respect de ces règles spéciales « Horeca » ne valent que 

pour les événements entre 10 et 100 personnes. Or le texte du projet de loi couvre clairement tous 
les événements de 10 personnes et plus. Il y a lieu de redresser cette contradiction alors qu’elle 
induit le lecteur en erreur.

Notons néanmoins que ces règles proposées par le projet initial sont aussi devenues obsolètes 
avec les amendements comme ceux-ci suppriment le droit de se rassembler au  delà de  
100 personnes.

5. Dérogations aux règles susmentionnées aux points 2 ci-ayant :
5.1. Les règles précisées au point 2 ci-avant ne s’appliquent ni aux acteurs cultuels, culturels et 

sportifs lors de l’exercice de leurs activités, ni aux personnes participant à des activités scolaires et 
parascolaires.

Cette disposition n’est pas nouvelle. La CSL constate que ces dérogations ne visent pas les 
nouvelles règles supplémentaires pour les événements de plus de 100 personnes. Dans un tel cas, 
tout organisateur doit donc respecter les nouvelles règles décrites au point 3.2. ci-avant.
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Notons là aussi que ces règles proposées par le projet initial sont aussi devenues obsolètes avec 
les amendements comme ceux-ci suppriment le droit de se rassembler au  delà de  
100 personnes.

5.2. La dérogation en ce qui concerne l’obligation des places assises lors d’un événement organisé 
dans le cadre de l’exercice de la liberté de manifester, de funérailles, de foires, marchés ou salons où 
le public circule, est maintenue.

La CSL rappelle qu’il est fondamental que la liberté de manifester continue à être garantie 
en temps de crise sanitaire. Les nouvelles obligations prévues ci-avant au point 3.2. ne doivent 
pas être un frein à cette liberté en rendant l’organisation des événements trop compliquée et 
complexe pour les organisateurs. Des manifestations de grande envergure organisées récemment 
ont d’ailleurs montré que les règles sanitaires peuvent être respectées sans dispositions 
supplémentaires.

6. Rassemblements d’ordre privé :
Notons qu’en ce qui concerne les rassemblements de personnes à domicile ou à l’occasion d’évé-

nements à caractère privé, dans un lieu fermé ou en plein air qui accueillent au-delà de dix personnes, 
ceux-là restent interdits. Ne sont pas prises en considération pour le comptage les personnes qui font 
partie du ménage ou qui cohabitent au domicile. La limite de dix personnes ne s’applique pas aux 
événements organisés lors des activités de restauration et de débit de boissons où s’appliquent les 
conditions spéciales prévues par la loi pour ces établissements.

Notons que ces règles proposées par le projet initial sont devenues obsolètes avec les 
amendements.

7. Nouvelle possibilité pour le Directeur de la santé d’accorder des autorisations de sortie dans le 
cadre d’une mesure d’isolement ou de mise en quarantaine :

Finalement, la loi en projet prévoit que le directeur de la santé ou son délégué peut accorder une 
autorisation de sortie, dans des situations particulières, non seulement à des personnes qui sont mises 
en quarantaine, mais également à celles faisant l’objet d’une mesure d’isolement.

Le projet de loi stipule2 ainsi : « En fonction du risque de propagation du virus SARS-CoV-2 que 
présente la personne concernée, le directeur de la santé ou son délégué peut, dans le cadre des mesures 
prévues au paragraphe 1er3, accorder une autorisation de sortie sous réserve de respecter les mesures 
de protection et de prévention précisées dans l’ordonnance. En fonction du même risque, le directeur 
de la santé ou son délégué peut également imposer à une personne infectée ou à haut risque d’être 
infectée le port d’un équipement de protection individuelle.

La personne concernée par une mesure de mise en isolement se voit délivrer un certificat d’in-
capacité de travail ou de dispense de scolarité en cas de besoin.

La personne concernée par une mesure d’isolement ou de mise en quarantaine qui ne bénéficie 
pas d’une autorisation de sortie lui permettant de poursuivre son activité professionnelle ou scolaire 
peut, en cas de besoin, se voir délivrer un certificat d’incapacité de travail ou de dispense de scolarité. 
en cas de besoin ainsi que, le cas échéant, une autorisation de sortie sous réserve de respecter les 
mesures de prévention précisées dans l’ordonnance.

L’ordonnance mentionne la nature et les motifs de la mesure, sa durée, ses modalités d’application 
et les voies de recours. »

La CSL s’oppose à cette nouvelle disposition qui permet au Directeur de la Santé d’ordonner 
des mesures différentes en fonction des personnes et des situations alors qu’il est à craindre que 
cela entraine des situations trop disparates et soumette des personnes à des décisions arbitraires 
de la part de la Direction de la Santé, décisions qui risquent aussi d’engendrer une certaine iné-
galité de traitement, respectivement d’être perçues comme telles par les personnes concernées et 
qui seront par conséquent très mal comprises et vécues par les citoyens.

2 Le texte cité représente la version coordonnée de cette disposition telle que proposée par les auteurs du projet de loi
3 Mise en isolement ou en quarantaine
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8. Nouveaux procédés d’auto-isolement et auto-quarantaine applicables depuis le 23 octobre 
2020:

Depuis le 23 octobre dernier, face à la forte augmentation des infections, la procédure de ges-
tion de la crise sanitaire a une nouvelle fois dû été adaptée par les autorités.

Alors que, faute de moyens, de plus en plus de temps s’écoule entre la délivrance des ordon-
nances de mise en isolement et de mise en quarantaine, il est désormais demandé aux citoyens 
d’être « auto-responsables » et de se déclarer via un formulaire à remplir et à télécharger sur le 
site internet https://covid19.public.lu/ en auto-isolement respectivement en auto-quarantaine.

Si la CSL peut comprendre à la limite qu’il n’est pas aisé pour les autorités de suivre en temps 
utile le flux important de personnes malades ou potentiellement malades, elle rend le Gouvernement 
attentif au fait que le dispositif mis en place vendredi dernier est susceptible de mettre les salariés 
dans des situations très délicates face à leurs employeurs alors qu’il leur est demandé de se mettre 
dorénavant en auto-isolement ou auto-quarantaine tout en ne disposant ni d’une protection au 
terme d’une absence pour cause de maladie, ni d’une ordonnance du directeur de la santé valant 
certificat médical.

Inciter les citoyens à se mettre en auto-isolement ou auto-quarantaine sans assoir un tel dis-
positif sur une base légale claire, précise et assortie d’un mécanisme de protection, et compter 
en parallèle sur le bon vouloir des employeurs pour accepter les absences au travail qui en 
découlent ( citons à ce titre un extrait du site internet https://sante.public.lu/fr/actualites/2020/10/
covid-tracing-adaptation -procedures/index.html: « La Direction de la santé est également interve-
nue auprès de l’Union des Entreprises Luxembourgeoises (UEL) afin que le patronat applique une 
certaine tolérance dans les délais de remise des certificats pour ne pas pénaliser les salariés suite 
aux retards éventuels de l’Inspection sanitaire. »), c’est complètement ignorer les prémisses réelles 
du monde du travail. Le climat social s’étant fortement endurci du fait de la crise sanitaire, l’on 
assistera forcément à une augmentation significative de litiges dus à des ruptures intempestives 
de contrats de travail de salariés qui se seront mis en auto-isolement ou en auto-quarantaine. 
Cela risque notamment d’être le cas de salariés qui se mettront en auto-quarantaine, estimant 
avoir eu un contact à haut risque avec une personne Covid positive, s’il s’avère par la suite qu’ils 
ont mal apprécié la situation et que le contact qu’ils ont eu avec la personne en question n’est 
finalement pas qualifié « à haut risque » par les autorités. Ou alors lorsqu’ils pensent avoir été 
en contact avec une personne Covid positive mais qui ne l’est pas et se mettent à tort en 
auto-quarantaine.

Il est encore précisé sur ledit site internet que « Pour les personnes qui préfèrent quand même 
s’adresser à leur médecin traitant pour obtenir ces documents, le médecin peut faire une prescription 
d’un test PCR COVID-19 pour le contrôle du jour 6. Pour rappel, le télétravail reste une option s’il 
y a un accord entre employeur et salarié. »

A ce titre, la CSL rappelle que faute de symptômes liés à la maladie Covid, aucun médecin ne 
pourra établir de certificat médical et la seule prescription d’un test ne permettra pas au salarié 
de justifier son absence auprès de son employeur. Faute de symptômes le salarié ne pourra pas 
non plus déclarer à son employeur ne pas pouvoir venir travailler pour cause de maladie.

Et pour finir, notons que si le télétravail constitue en effet un bon moyen pour concilier isole-
ment / quarantaine et travail, du moins tant que le salarié n’est pas malade et peut travailler, 
toujours est-il que le télétravail n’est pas toujours possible, soit parce que la mission du salarié 
ne le permet pas ou parce que l’employeur n’a pas les moyens de le mettre en place ou parce que 
l’employeur tout simplement refuse de le mettre en place.

La CSL demande donc aux autorités d’assumer leur rôle et de consacrer des mesures de gestion 
de crise qui ne mettent pas les salariés dans des situations difficiles face à leur employeur.

Aussi est-il très important de s’assurer que tous les jours d’absence au travail des salariés 
soient couverts t qu’aucune absence injustifiée ne puisse leur être reprochée.

Il doit être clairement établi par la loi que l’ordonnance officielle de mise en isolement ou 
quarantaine établie par le Directeur de la santé vaut certificat médical.

La CSL propose en outre d’élargir temporairement l’exception prévue à l’article 121-6 (4) du 
Code du travail, qui se limite actuellement à l’hospitalisation urgente, à la mise en isolement ou 
en auto-isolement ou encore en quarantaine ou en auto-quarantaine du salarié.
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9. Les amendements gouvernementaux du 26 octobre 2020 remplacés en date du 27 octobre 2020 :
Eu égard à l’évolution de la pandémie, de nouvelles mesures viennent d’être adoptées par le 

Gouvernement :

9.1. Nombre maximal de personnes à une même table dans un restaurant réduit de 10 à 4
Alors qu’il est devenu encore plus nécessaire de réduire les interactions sociales, notamment où les 

personnes sont susceptibles de ne pas porter de masque, afin de freiner la propagation de l’épidémie, 
il est proposé de réduire le nombre de personnes pouvant être assises à une table dans un débit de 
boisson ou dans un restaurant de 10 à 4, sauf si les personnes font partie d’un même ménage ou 
cohabitent.

En outre la fermeture des établissements concernés est avancée de minuit à 23 heures.
Dans la même optique, le nombre maximal de clients pouvant être accueillis dans un restaurant ou 

débit de boisson est fixé à 100. Le personnel travaillant dans les établissements de restauration et de 
débit de boissons n’est pas pris en compte pour le comptage de ce nombre de 100.

9.2. Couvre-feu à partir de 23 heures
Les déplacements de personnes seront désormais interdits entre 23 :00 heures du soir et 6 :00 heures 

du matin et cela jusqu’au 30 novembre 2020 inclus.
Des exceptions sont prévues pour:

– des raisons professionnelles ou en raison d’impératifs de formation ou d’enseignement ;
– des déplacements pour des consultations médicales ou dispenses de soins, dès lors que ces consul-

tations ou dispenses de soins ne peuvent être différées ou prestées à distance ;
– les déplacements pour se rendre à la pharmacie ou pour des motifs familiaux impérieux voire pour 

assister des personnes vulnérables ou précaires ;
– se déplacer pour des motifs de garde des enfants ou pour répondre à une convocation de la police, 

de la justice ou d’une administration ;
– se rendre à la gare ou à l’aéroport afin de prendre un train ou l’avion ainsi que pour les personnes 

qui viennent de rentrer d’un voyage à l’étranger en train ou en avion ;
– les déplacements liés à des transits sur le réseau autoroutier ;
– les déplacements pour les besoins des animaux de compagnie dès lors qu’ils sont brefs et qu’ils ont 

lieu à proximité du lieu de résidence de leur propriétaire.
Les déplacements après 23:00 heures ou avant 6:00 heures sont également possibles en cas de force 

majeure ou de situation de nécessité. Il existe des imprévus qui peuvent nécessiter des déplacements 
ne pouvant être différés, tels par exemple, l’inondation d’une habitation secondaire ou d’une habitation 
appartenant à une tierce personne qui se trouve à l’étranger.

L’exposé des motifs indique que le cercle familial est la principale source d’infections, donc 
pas le secteur HORECA, ni le secteur culturel et qu’il y a une augmentation des contaminations 
sans source attribuable. L’exposé de motifs ne donne pas de définition plus précise quant au 
comme cercle familial et quant au mode de transmission de la contagion (transmission intra- 
générationnelle lors de fêtes familiales – dans ce cas il est douteux que l’instauration d’un couvre-
feu y change grand-chose– ou bien s’agit-il de rencontres au domicile privée). Il n’y a pas non 
plus de données chiffrées, ni d’indication sur la part relative des contaminations sans source 
attribuable, ni d’explication pourquoi la source n’est pas attribuable.

L’exposé des motifs indique ensuite que la part des personnes contaminées de plus de 65 ans 
augmente sans indiquer comment les infections se font et où. S’agit-il des maisons de repos et de 
retraite comme le laisse entendre la préférence au 118 lits occupés par des personnes malades 
dans les maisons de soins? S’agit-il de contaminations dans le cadre de rencontres privées à 
l’extérieur ou de rencontres dans le cadre familial? La décision de vouloir limiter les rencontres 
privées dans le cadre familial et privé à domicile semble l’indiquer. Si tel était vraiment le cas, 
cela serait un argument pour la limitation du nombre des personnes pouvant participer à des 
rencontres privées dans un lieu public ou privé. Encore que le contrôle dans un domicile privé 
ne doit pas enfreindre les règles qui existent pour garantir le respect du domicile privé. Mais 
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pourquoi faut-il imposer un couvre-feu si les règles nécessaires pour endiguer la propagation du 
virus contagieux existent.

Quoi qu’il en soit, la question de l’adéquation de la mesure phare des nouvelles restrictions 
– le couvre-feu – avec le respect d’un droit fondamental – la liberté de circulation – mérite d’être 
posée, mise à part que le contrôle et l’application concrète des mesures soulèvent de multiples 
questions.

Ainsi se pose la question s’il faut-il une attestation pour se rendre pendant la période du 
couvre-feu à son domicile oui son lieu de travail. Si oui, qui peut la délivrer et sous quelle forme?

En quoi une personne qui participe à une activité culturelle ou récréative qui se termine avant 
23.00 et qui se rend de suite à son domicile, mais qui arrive à cause de la distance ou d’autres 
imprévus après 23.00 heures à son domicile est fautive.

Est-ce que les horaires des transports resteront inchangés, ce qui est à espérer notamment 
pour les personnes qui en ont besoin pour se rendre à leur travail ou de leur travail à leur 
domicile?

Une exception au couvre-feu est prévue pour les voyageurs qui arrivent tardivement à la gare 
ou à l’aéroport. Qu’en est-il des voyageurs qui arrivent par bus ou dans leur voiture privée de 
l’étranger? Le texte prévoit certes une exception pour les déplacements liés à des transits sur le 
réseau autoroutier, mais que cela couvre-t-il exactement ?

Qu’en est-il des personnes sans domicile fixe et qui vivent dans la rue, ce qui suite aux poli-
tiques socialement restrictives et inégalitaires est le sort d’un nombre croissant de personnes ?

9.3. Nouvelles obligations pour les exploitants commerciaux
Toute exploitation commerciale d’une surface de vente égale ou supérieure à 400 m2 accessible au 

public ne peut désormais accueillir qu’un client par 10 m2. Concernant la définition de la surface de 
vente, il échet de se référer à la loi modifiée du 2 septembre 2011 réglementant l’accès aux professions 
d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions libérales.

Quid des surfaces inférieures à 400m2, n’y a-t-il pas nécessité de limiter la présence simultanée 
de clients voire de distanciation? Où est la logique dans tout cela?

9.4. Nouvelles règles pour les rassemblements, l’accueil du public, la pratique d’activités sportives 
et nouvelles exceptions à l’obligation de port du masque et de distanciation
 Rassemblements de personnes à domicile ou à l’occasion d’événements à caractère privé

Désormais les rassemblements de personnes à domicile ou à l’occasion d’événements à caractère 
privé qui accueillent plus de 4 personnes (sans compter les personnes qui font partie du même ménage) 
sont interdits. La limite de personnes pouvant être invitées à domicile ou lors d’un événement privé 
passe donc de 10 à 4. Il est précisé que pour les personnes qui font partie d’un même ménage ou qui 
cohabitent, de même que les personnes qui sont invitées à domicile ou lors d’un évènement privé, 
l’obligation du port du masque et de distanciation ne s’applique pas.
 Activités ouvertes à un public qui circule et qui se déroulent en lieu fermé, ainsi que transports 

publics
Le port du masque est obligatoire en toutes circonstances pour les activités ouvertes à un public qui 

circule et qui se déroulent en lieu fermé, ainsi que dans les transports publics, sauf pour le conducteur 
lorsqu’une distance interpersonnelle de deux mètres est respectée ou un panneau de séparation le sépare 
des passagers.

La CSL fait remarquer que dans les transports scolaires et dans le transport public en général 
aux heures de pointes des phénomènes d’engorgement peuvent être constatés. Dans ce cas les 
règles de distanciation sont impossible à respecter et même si le port du masque est en général 
très bien respecté, la situation pourrait néanmoins être améliorée par un renforcement de l’offre 
lors des heures de pointes. Car l’on ne comprend pas bien pourquoi par exemple dans un bus, 
60 personnes peuvent rester, même si masquées, assises côte à côte pendant un temps plus ou 
moins prolongé, alors que dans une réunion avec autant de personnes la distance de sécurité de 
2 mètres entre les places assises doit être respectée (voir les nouvelles règles proposées pour les 
rassemblements entre 10 et 100 personnes).
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 Rassemblement de plus de 4 personnes, en lieu fermé ou à l’extérieur
Est introduit le principe du port du masque obligatoire pour tout rassemblement impliquant plus de 

4 personnes simultanément, que ce soit dans un lieu fermé ou à l’extérieur.
 Rassemblements entre 10 et 100 personnes

A ce jour le texte prévoit que lors de ces rassemblements, les personnes doivent se voir assigner une 
place assise en observant une distance de 2 mètres, mais ne prévoit pas l’obligation du port du masque 
si la distance de deux mètres entre les places assises est respectée. Or, dans la nouvelle version du 
texte, le port du masque est obligatoire en sus de l’obligation de se voir assigner des places assises en 
observant une distance minimale de deux mètres, ceci dans un souci de protection sanitaire renforcée 
et de frein à la propagation du virus.
 Rassemblement de plus de 100 personnes interdits

Les premiers amendements prévoient le nouveau principe de l’interdiction de tout rassemblement 
de plus de 100 personnes, sans compter les orateurs, les acteurs cultuels, les acteurs sportifs et enca-
drants, ainsi que les acteurs de théâtre et de film, les musiciens et danseurs exerçant une activité 
artistique professionnelle et qui sont sur scène.

L’article 24 de la constitution stipule que : « La liberté de manifester ses opinions par la parole 
en toutes matières, et la liberté de la presse sont garanties, sauf la répression des délits commis à 
l’occasion de l’exercice de ces libertés. – La censure ne pourra jamais être établie. »

L’article 25 de la Constitution stipule que : « La Constitution garantit le droit de s’assembler 
paisiblement et sans armes, dans le respect des lois qui règlent l’exercice de ce droit, sans pouvoir 
le soumettre à une autorisation préalable. – Cette disposition ne s’applique pas aux rassemblements 
en plein air, politiques, religieux ou autres; ces rassemblements restent entièrement soumis aux lois 
et règlements de police. »

L’article 11 (4) de la Constitution prévoit en outre que « La loi garantit le droit au travail et 
l’Etat veille à assurer à chaque citoyen l’exercice de ce droit. La loi garantit les libertés syndicales 
et organise le droit de grève. »

La CSL est d’avis que la présente loi va trop loin en interdisant tous les rassemblements de 
plus de 100 personnes et que cette nouvelle disposition proposée est contraire à la Constitution 
alors qu’elle ne permet plus de garantir le principe énoncé à l’article 24 relatif à la liberté de 
manifester, ni celui prévu à l’article 25, càd le droit de s’assembler paisiblement, ni celui des 
libertés syndicales qui doivent être « assurées via la loi » et non pas être « rendues impossibles 
d’exercer via la loi ».

La situation actuelle rend le maintien de ces droits fondamentaux d’autant plus importants 
alors que de nombreuses personnes physiques ont déjà perdu ou vont encore perdre leur travail, 
des entreprises vont fermer ou délocaliser, des entreprises vont tenter de modifier les conditions 
de travail, etc. Il est évident que dans de telles circonstances, enlever aux syndicats leur pouvoir 
d’action et leur force de soutien de ces personnes, est une énorme entrave aux dispositions de la 
loi suprême.

Et cela est tout simplement inacceptable.
Le droit de manifester et de s’assembler doit donc être maintenu sans aucune restriction, dans 

le respect des règles de distanciation et du port de masque. Les récents événements ont montré 
que cela est sans problème possible.

Il doit en être de même en ce qui concerne le droit de grève qui est encadré par le Code du 
travail et qui doit pouvoir être appliqué sans autre restriction.

Le projet doit partant introduire une limite différenciée du nombre maximal de personnes par 
type et but de rassemblement afin d’éviter d’entraver le fonctionnement démocratique d’orga-
nisations et institutions essentielles à une démocratie. Des exceptions à la limite proposée de  
100 personnes doivent donc être fixées afin de tenir compte de la problématique soulevée ci-avant, 
sous condition de respecter au maximum les considérations sanitaires nécessaires pour éviter les 
contagions.

Par amendement déposé le 27 octobre 2020 au soir, il a été stipulé que l’interdiction de tout ras-
semblement de personnes excédant 100 personnes ne s’applique pas à la liberté de manifester qui est 
une liberté fondamentale garantie par notre constitution à l’article 24.
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La CSL approuve bien évidemment cette dérogation. Elle insiste néanmoins sur le fait que 
d’autres dérogations à la limite de 100 personnes doivent être prévues afin de permettre à des 
institutions de fonctionner, telles les assemblées des grandes associations.

La même dérogation vaudra pour les marchés hebdomadaires.
 Activités sportives de plus de 4 acteurs sportifs

Les activités sportives de plus de 4 acteurs sportifs par groupe sont interdites. Les entraîneurs ne 
sont pas compris dans le seuil de 4. Une exception est prévue pour les championnats dans la division 
la plus élevée de la catégorie de sport respective au niveau senior et pour les équipes nationales senior 
de la fédération sportive respective. Il est entendu que les entraînements restent également possibles. 
Les activités sportives scolaires sont maintenues alors qu’elles font partie du programme 
d’enseignement.

Quel est le bien-fondé d’une telle dérogation? Pourquoi permettre le maintien des champion-
nats de la division la plus élevée ainsi que toutes les activités sportives scolaires. Comment s’ex-
pliquent ces dérogations ? Notamment en ce qui concerne les activités scolaires, elles concernent 
tous les élèves, donc tous les jeunes personnes du pays qui au cours de ces activités seront sus-
ceptibles de propager la maladie. A quoi sert  il alors d’introduire les autres règles restrictives ?
 Exceptions au port du masque et aux règles de distanciation

Pas d’obligation de masque, ni de distanciation pour :
– les mineurs de moins de 6 ans ;
– les personnes en situation d’handicap ou présentant une pathologie munies d’un certificat 

médical ;
– les acteurs cultuels, aux orateurs et acteurs sportifs lors de l’exercice de leurs activités ;
– les acteurs de théâtre et de film, aux musiciens et danseurs exerçant une activité artistique profes-

sionnelle ; la référence actuelle « aux acteurs culturels » est ainsi remplacée par celle, plus précise, 
« d’acteurs de théâtre et de film, de musiciens et danseurs exerçant une activité artistique 
professionnelle » ;

– les personnes participant à des activités scolaires et parascolaires.
Pas d’obligation de distanciation physique pour les marchés hebdomadaires et les usagers des trans-

ports publics.
Pas d’obligation de se voir assigner des places assises :

– dans le cadre de l’exercice de la liberté de manifester,
– ni aux funérailles,
– ni aux foires, marchés hebdomadaires, salons, musées, centres d’art et manifestations sportives où 

le public circule. Les musées, centres d’art et manifestations sportives sont ainsi ajoutés aux excep-
tions actuelles.

 Activité accessoire de restauration et de débit de boissons
Toute activité accessoire de restauration et de débit de boissons à l’occasion d’un rassemblement 

est désormais interdite. La version initiale du projet de loi prévoyait que dans ce cas les règles relatives 
au secteur Horeca devaient être respectées.

9.5. Tracing : possibilité pour le ministère de la santé de pouvoir renforcer ses effectifs en ayant 
recours à des salariés ayant un statut de droit privé via le prêt de main d’œuvre

La loi est adaptée afin de pouvoir recourir en sus des fonctionnaires et employés, à des salariés mis 
à la disposition du ministère de la santé dans le cadre d’un prêt de main d’œuvre en application des 
dispositions du Code du travail y afférentes, et ce afin de recueillir les informations sur l’état de santé 
des personnes infectées et sur l’identité des personnes avec lesquelles elles ont été en contact.

9.6. Infractions commises par les personnes physiques
Le texte prévoit désormais que les infractions commises par les personnes physiques à leurs obli-

gations sont punies d’une amende de 100 à 500 euros. Le minimum de l’amende est donc relevé de 
25 à 100 euros.
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9.7. Modification de la loi du 8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers et à la planification 
hospitalière

Il est proposé de modifier, et cela sans limite dans le temps, la loi du 8 mars 2018 relative aux 
établissements hospitaliers et à la planification hospitalière, pour créer une nouvelle catégorie de lits, 
à savoir les lits de réserve sanitaire. Il s’agit de lits hospitaliers supplémentaires dont l’exploitation 
peut être autorisée par le ministre uniquement en cas de catastrophes, de pandémies, d’actes de terro-
risme ou d’accidents de grande envergure déclarés par une décision du Gouvernement en conseil.

Le nombre de lits de réserve sanitaire que le ministre peut attribuer à un ou plusieurs établissements 
hospitaliers n’est pas limité par le nombre maximum de lits autorisables au titre des dispositions spé-
cifiques de cette loi, ainsi que du nombre maximum de lits retenus dans les différentes autorisations 
d’exploitation et de services des établissements hospitaliers.

De ce fait, il sera possible d’augmenter temporairement les capacités d’accueil des établissements 
hospitaliers au-delà de leurs capacités d’accueil usuelles pour pouvoir prendre en charge les patients 
dans les hypothèses tout à fait exceptionnelles mentionnées ci-avant, et cela tout en respectant le cadre 
légal de la loi hospitalière.

Cette augmentation des capacités d’accueil pourra nécessiter un renforcement des ressources 
humaines nécessaires à l’exploitation de ces lits tout comme éventuellement des adaptations architec-
turales ou structurelles des hôpitaux visés.

La disposition proposée permettra également aux établissements hospitaliers d’acquérir ou d’utiliser 
plus facilement des équipements médicaux techniques lourds (p.ex. scanners etc.) nécessaires à la prise 
en charge de patients dans de telles situations.

Toutes ces dépenses seront à charge du budget de l’Etat.
L’exposé des motifs souligne l’augmentation importante des infections au Luxembourg et en 

Europe, qui semble indéniable et qui – suite à la politique sanitaire menée depuis des années – 
risque de créer de sérieuses entraves à un fonctionnement normal du système de santé. Ce dernier 
point est cependant passé sous silence et il faut souligner dès à présent la nécessité d’un investis-
sement massif dans les infrastructures et le personnel du secteur de la santé et de l’abandon des 
critères et méthodes à la base de l’établissement des plans hospitaliers. Cela vaut d’autant plus 
que suite à l’évolution démographique mondiale, à la crise environnementale et au type de glo-
balisation économique menée, la résurgence de nouvelles pandémies n’est pas du tout à exclure. 
D’ailleurs pendant les vingt dernières années la fréquence de l’émergence de nouvelles maladies 
contagieuses qui se manifestent sous une forme épidémique a semble-t-il augmentée.

*

10. La CSL rappelle qu’elle s’oppose fermement à l’idée d’une interdiction générale de ras-
semblement de plus de 100 personnes alors qu’elle estime qu’une telle règle est tout simplement 
inconstitutionnelle. Les dérogations créées via le dernier amendement sont à ce titre les bienve-
nues. Néanmoins la CSL reste d’avis qu’il faudrait plus nuancer et prévoir des seuils différents 
en fonction des types et buts de rassemblements.

En outre, la pandémie et ses dégâts sanitaires collatéraux sont profondément inégalitaires et 
dépendent beaucoup des conditions de vie, du type de travail et du niveau de revenu. Il appartient 
aux autorités politiques, administratives, sociales et sanitaires de suivre la situation au plus près, 
de l’analyser et de proposer par la suite des remèdes là où cela s’avère nécessaire.

La CSL tient pour finir à faire remarquer que l’adaptation permanente (quasi quotidienne, le 
Gouvernement ayant fait très fort avec le présent projet de loi et ses amendements consécutifs) des 
règles de gestion de la crise à respecter, n’est ni facile à comprendre, ni facile à suivre, que ce 
soit au niveau des textes élaborés qu’au niveau de la pratique quotidienne.

Cela est d’autant plus grave que le non-respect des règles par les citoyens tel l’obligation du 
port du masque ou celle du couvre-feu, est sanctionné par une amende dont le minimum est de 
surcroit augmenté de 25 à 100 euros.

Sans compter que cela rend le processus d’adoption démocratique de textes de loi très difficile, 
les différentes parties prenantes n’ayant pas l’occasion de se prononcer de manière réfléchie sur 
les textes proposés.
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Ces considérations reflètent malheureusement le ressenti des citoyens que la CSL représente 
et c’est très regrettable.

Pour le surplus la CSL demande à ce qu’il soit tenu compte de ses autres remarques formulées 
dans le présent avis.

Luxembourg, le 28 octobre 2020

Pour la Chambre des salariés,

 Le Directeur,  La Présidente, 
 Sylvain HOFFMANN  Nora BACK
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No 768310

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2020-2021

P R O J E T  D E  L O I
modifiant :

1° la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte 
contre la pandémie Covid-19 ;

2° la loi du 8 mars 2018 relative aux établissements hospita-
liers et à la planification hospitalière ;

3° la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant 
la tenue de réunions dans les sociétés et dans les autres 
personnes morales

* * *

DISPENSE DU SECOND VOTE CONSTITUTIONNEL 
PAR LE CONSEIL D’ETAT

(29.10.2020)

Le Conseil d’État,

appelé par dépêche du Président de la Chambre des députés du 29 octobre 2020 à délibérer sur la 
question de dispense du second vote constitutionnel du

PROJET DE LOI
modifiant :

1° la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte 
contre la pandémie Covid-19 ;

2° la loi du 8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers 
et à la planification hospitalière ;

3° la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant 
la tenue de réunions dans les sociétés et dans les autres per-
sonnes morales

qui a été adopté par la Chambre des députés dans sa séance du 28 octobre 2020 et dispensé du 
second vote constitutionnel ;

Vu ledit projet de loi et l’avis émis par le Conseil d’État en sa séance du 28 octobre 2020 ;

se déclare d’accord

avec la Chambre des députés pour dispenser le projet de loi en question du second vote prévu par 
l’article 59 de la Constitution.

Ainsi décidé en séance publique à l’unanimité des 16 votants, le 29 octobre 2020.

 Le Secrétaire général, La Présidente, 
 Marc BESCH Agny DURDU

1.12.2020
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No 76839

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2020-2021

P R O J E T  D E  L O I
modifiant :

1° la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte 
contre la pandémie Covid-19 ;

2° la loi du 8 mars 2018 relative aux établissements hospita-
liers et à la planification hospitalière ;

3° la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant 
la tenue de réunions dans les sociétés et dans les autres 
personnes morales

* * *

RAPPORT DE LA COMMISSION DE LA SANTE 
ET DES SPORTS

(29.10.2020)

La Commission se compose de : M. Mars DI BARTOLOMEO, Président-Rapporteur ; Mme Nancy 
ARENDT épouse KEMP, M. Gilles BAUM, M. Marc BAUM, M. Sven CLEMENT, Mme Francine 
CLOSENER, M. Jeff ENGELEN, Mme Chantal GARY, M. Gusty GRAAS, M. Jean-Marie HALSDORF, 
M. Marc HANSEN, Mme Martine HANSEN, Mme Carole HARTMANN, Mme Cécile HEMMEN, 
Mme Françoise HETTO-GAASCH, M. Claude LAMBERTY, Mme Josée LORSCHÉ, M. Georges 
MISCHO, M. Marc SPAUTZ, M. Claude WISELER, Membres.

*

I. ANTECEDENTS

Le projet de loi émargé a été déposé à la Chambre des Députés par Madame la Ministre de la Santé 
en date du 20 octobre 2020. Le texte du projet de loi est accompagné d’un exposé des motifs, d’un 
commentaire des articles, d’une fiche d’évaluation d’impact, d’une fiche financière ainsi que des textes 
coordonnés de la loi modifiée du 17 juillet 2020 portant introduction d’une série de mesures de lutte 
contre la pandémie Covid-19 et de la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant la tenue 
de réunions dans les sociétés et dans les autres personnes morales, que le projet de loi sous rubrique 
tend à modifier.

L’intitulé initial du projet de loi se lit comme suit :
« Projet de loi modifiant
1) la loi modifiée du 17 juillet 2020 portant introduction d’une série de mesures de lutte contre la 

pandémie Covid-19 et modifiant :
1° la loi modifiée du 25 novembre 1975 concernant la délivrance au public des médicaments ;
2° la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la mise sur le marché et de la 

publicité des médicaments ;
2) la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant la tenue de réunions dans les sociétés 

et dans les autres personnes morales. ».
Dans sa réunion du 20 octobre 2020, la Commission de la Santé et des Sports de la Chambre des 

Députés a désigné Monsieur Mars Di Bartolomeo comme rapporteur du projet de loi. Lors de cette 
même réunion, la commission parlementaire a entendu la présentation du projet de loi.

1.12.2020
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En date du 26 octobre 2020, la Chambre des Députés a été saisie d’une première série d’amende-
ments gouvernementaux relative au projet de loi sous rubrique.

La Commission de la Santé et des Sports a examiné ces amendements gouvernementaux lors de sa 
réunion du 26 octobre 2020.

En date du 27 octobre 2020, la Chambre des Députés a été saisie d’un d’amendement gouverne-
mental supplémentaire.

Le Conseil d’État a rendu son avis en date du 28 octobre 2020.
Dans sa réunion du 28 octobre 2020, la Commission de la Santé et des Sports a examiné l’amen-

dement gouvernemental du 27 octobre 2020 ainsi que l’avis du Conseil d’État.
À cette occasion, elle a également décidé de changer l’intitulé du projet de loi qui se lit désormais 

comme suit : 
« Projet de loi modifiant :
1° la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 ;
2° la loi du 8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers et à la planification hospitalière ;
3° la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant la tenue de réunions dans les sociétés 

et dans les autres personnes morales »
La Commission de la Santé et des Sports a adopté le présent rapport lors de sa réunion du 29 octobre 

2020.

*

II. OBJET DU PROJET DE LOI

Le présent projet de loi vise à renforcer les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 par le 
biais d’une modification des dispositions de la loi modifiée du 17 juillet 2020 portant introduction 
d’une série de mesures de lutte contre la pandémie Covid-19.

Depuis les travaux préparatoires du projet de loi initial déposé en date du 20 octobre 2020 – projet 
de loi proposant certaines modifications à la loi modifiée du 17 juillet 2020 précitée destinées à faciliter 
l’application pratique des mesures de prévention en vigueur et d’en renforcer l’efficacité sanitaire – la 
situation pandémique s’est aggravée de façon inquiétante et de manière extrêmement rapide. Au vu de 
l’évolution quasi exponentielle du nombre des infections au cours de la semaine dernière, tant en 
Europe qu’au Luxembourg, des adaptations substantielles au projet de loi initial se sont avérées 
nécessaires.

En effet, l’annonce de 862 nouvelles infections en date du 23 octobre 2020 a marqué un nouveau 
record d’incidence. Parallèlement, le rapport CORONASTEP établi le 22 octobre 2020 par le LIST 
(Luxembourg Institute of Science and Technology) a montré que le niveau national de contamination 
par le SARS-CoV-2 a augmenté de manière très importante dans toutes les stations d’épuration du 
pays, dépassant largement le niveau constaté lors du pic de la première vague d’infections en mars.

Au-delà de la situation inquiétante constatée au Luxembourg, l’évolution chez nos voisins belges et 
français, mais aussi allemands, est également très préoccupante et ne saurait nous laisser indifférents. 
Au niveau européen, le nombre total de nouvelles infections notifiées par les États membres s’élève à 
plus de 150 000 par jour et les décès ont également augmenté de manière significative depuis début 
octobre. D’après la dernière évaluation des risques par l’ECDC (Centre européen de prévention et de 
contrôle des maladies), la situation épidémiologique est inquiétante dans 26 pays sur 27 de l’Union 
européenne.

En effet, le virus circule de manière beaucoup plus diffuse et le risque de s’infecter augmente de 
manière considérable, ce qui ne manque pas d’avoir un impact sur les capacités de notre système de 
santé. Au vu de l’augmentation rapide des cas d’infections au sein de la population générale, et notam-
ment parmi les groupes considérés comme vulnérables, la situation peut basculer très rapidement – 
d’autant plus que le virus se propage également parmi le personnel soignant et les professionnels de 
santé, qui de ce fait sont mis en isolement ou en quarantaine, ce qui risque de provoquer des pénuries 
à ce niveau. Il est dès lors primordial de prendre des mesures de précaution, de prévention et de pro-
tection supplémentaires.
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La hausse des infections dans notre pays n’est actuellement pas attribuable à un ou des secteur(s) 
spécifique(s). En ce qui concerne les voies de contamination, le cercle familial demeure pour l’heure 
actuelle la principale source d’infection. Les contaminations sans source identifiable sont en nette 
augmentation avec 43%, ce qui constitue un indicateur pour la croissance rapide et accrue du virus au 
sein de notre population. Les mesures envisagées sont dès lors destinées à réduire ces contacts afin 
d’endiguer dans la mesure du possible la propagation du virus au sein de la population tout entière.

À ceci s’ajoute que le nombre de personnes testées positives de plus de 65 ans augmente également 
en chiffres absolus. Des clusters existent dans différentes structures d’hébergement pour personnes 
âgées. Actuellement, au sein des 52 maisons de soins établies au Luxembourg, 118 lits sont occupés 
par des résidents testés positifs au Covid-19. Étant donné que ces personnes risquent de développer 
des complications nécessitant des soins hospitaliers, cette évolution est préoccupante et menace de 
mettre à mal les capacités de notre système de santé.

En vue de freiner la propagation du virus, il a été décidé de concentrer les mesures sur les activités 
de loisirs et les déplacements y liés, susceptibles de générer des interactions sociales et donc un terrain 
propice à la propagation du virus. Les activités professionnelles sont dès lors moins, respectivement 
pas concernées par les modifications proposées. Toutefois, il convient de souligner que l’obligation de 
port du masque pour tout rassemblement de plus de quatre personnes s’applique également aux activités 
professionnelles. Il est dès lors fortement recommandé aux entreprises de recourir dans la mesure du 
possible au télétravail, afin de limiter également les contacts en milieu professionnel, voire dans les 
transports publics utilisés par les travailleurs en vue de se rendre sur leur lieu de travail.

Les mesures prévues concernent :
– L’interdiction de circuler sur la voie publique entre 23.00 heures du soir et 6.00 heures du matin 

applicable sur l’ensemble du territoire national, assortie des exceptions suivantes :
o la circulation sur la voie publique dans le cadre de déplacements en vue d’une activité profes-

sionnelle, de formation ou d’enseignement ;
o la circulation sur la voie publique dans le cadre de déplacements pour des consultations médicales 

ou des soins de santé ne pouvant être différés ou prestés à distance ;
o la circulation sur la voie publique dans le cadre de déplacements pour se procurer des médica-

ments ou des produits de santé ;
o la circulation sur la voie publique dans le cadre de déplacements pour des motifs familiaux 

impérieux, pour l’assistance et les soins aux personnes vulnérables ou précaires ou pour la garde 
des enfants ;

o la circulation sur la voie publique dans le cadre de déplacements répondant à une convocation 
judiciaire, policière ou administrative ;

o la circulation sur la voie publique dans le cadre de déplacements vers ou depuis une gare ou un 
aéroport dans le cadre d’un voyage à l’étranger ;

o la circulation sur la voie publique dans le cadre de déplacements liés à des transits sur le réseau 
autoroutier ;

o la circulation sur la voie publique dans le cadre de déplacements brefs dans un rayon d’un kilo-
mètre autour du lieu de résidence pour les besoins des animaux de compagnie ;

o la circulation sur la voie publique en cas de force majeure.
 En aucun cas, ces déplacements ne doivent donner lieu à rassemblement. Il convient de souligner 

que l’interdiction de sortie entre 23.00 heures du soir et 6.00 heures du matin est limitée dans le 
temps et reste applicable jusqu’au 30 novembre 2020 inclus.

– La limitation du nombre de personnes pouvant être invitées au domicile qui est réduite de dix à 
quatre personnes. Ne sont pas prises en considération les personnes qui font partie du ménage ou 
qui cohabitent dans le domicile accueillant les invités.

– La limitation du nombre de personnes par table dans les restaurants et les débits de boisson qui 
passe également à quatre. L’heure de fermeture des établissements de restauration et de débits de 
boissons est avancée de minuit à 23.00 heures.

– L’obligation de port du masque en toutes circonstances pour tout rassemblement de plus de quatre 
personnes.
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– L’obligation, pour tout rassemblement à partir de dix personnes et jusqu’à 100 personnes maximum, 
à l’extérieur ou à l’intérieur, de port du masque et de places assises en observant une distance mini-
male de deux mètres. Sont exemptées de l’obligation d’attribuer des places assises les manifesta-
tions, les funérailles, les marchés, les salons, les musées, les centres d’art ou les manifestations 
sportives où le public circule.

– L’interdiction de rassemblements de plus de 100 personnes.
– L’interdiction de la pratique d’activités sportives en groupe de plus de quatre acteurs sportifs, à 

l’exception des championnats dans la division la plus élevée de la catégorie de sport respective au 
niveau senior et des équipes nationales senior. En revanche, les activités sportives scolaires restent 
maintenues.

– L’interdiction de toute activité accessoire de restauration à l’occasion d’événements et de 
rassemblements.

– La limitation du nombre de clients dans les commerces de plus de 400 mètres carrés, à raison d’un 
client par dix mètres carrés.
Comme par le passé, les obligations de distanciation physique et de port du masque ne s’appliquent 

pas 
– aux mineurs de moins de six ans, 
– aux personnes en situation de handicap ou présentant une pathologie munies d’un certificat 

médical, 
– aux acteurs cultuels, aux orateurs et aux acteurs sportifs lors de l’exercice de leurs activités, 
– aux acteurs professionnels de théâtre et de film, aux musiciens, ainsi qu’aux danseurs exerçant une 

activité artistique professionnelle, 
– aux personnes participant à des activités scolaires ou parascolaires.

Il convient de noter que, suite aux discussions en Commission de la Santé et des Sports, un amen-
dement a précisé que l’interdiction de tout rassemblement de personnes excédant 100 personnes ne 
s’applique pas à la liberté de manifester, qui est une liberté fondamentale garantie par notre Constitution.

Ladite limitation ne concerne pas non plus les marchés, dès lors qu’ils se déroulent à l’extérieur.
À l’instar des dispositions en vigueur actuellement, les nouvelles mesures de protection sont assorties 

de sanctions.
Les sanctions dans le chef des personnes physiques concernent le non-respect de

– l’obligation de la consommation à table dans les débits de boisson et les établissements de restau-
ration ;

– l’interdiction de circuler sur la voie publique entre 23.00 et 6.00 heures ;
– la limitation des rassemblements de plus de quatre personnes ;
– l’obligation de port du masque dans les lieux publics fermés, pour les activités ouvertes à un public 

qui circule, dans les transports publics et pour tout rassemblement mettant en présence simultanée 
plus de quatre personnes ;

– l’obligation de port du masque, de places assises et de distanciation physique de deux mètres lors 
de rassemblements à partir de dix et jusqu’à cent personnes ;

– la mesure d’isolement ou de mise en quarantaine prise par le directeur de la santé ou son délégué.
Le non-respect de ces mesures de prévention et de protection peut être puni d’un avertissement taxé 

de 145 euros, ou le cas échéant d’une amende dont le minimum est augmenté de 25 à 100 euros ; le 
maximum est fixé à 500 euros.

En ce qui concerne les mesures d’isolement ou de mise en quarantaine, il convient de noter que le 
projet de loi prévoit la possibilité pour la Direction de la santé d’accorder aux personnes concernées 
une autorisation de sortie, sous réserve de respecter des mesures de protection ou de prévention préci-
sées dans l’ordonnance.

Les sanctions dans le chef des commerçants concernent le non-respect de l’obligation de places 
assises, de la distance minimale d’1,5 mètres entre les tables, de l’heure de fermeture à 23.00 heures, 
de la limitation du nombre de clients dans les commerces en fonction de la surface commerciale, de 
l’interdiction de rassemblements de plus de 100 personnes ainsi que de l’interdiction de toute activité 
accessoire de restauration à l’occasion d’événements et de rassemblements. Toute infraction à ces 

7683 - Dossier consolidé : 274



5

dispositions peut entraîner une amende administrative d’un montant maximum de 4 000 euros. Ce 
montant peut être porté à 8 000 euros en cas de récidive et l’autorisation d’établissement peut être 
suspendue pour une durée de trois mois.

Le projet de loi dans sa version amendée crée par ailleurs la base légale pour une nouvelle catégorie 
de lits dans le secteur hospitalier, à savoir les lits de réserve sanitaire, à activer pour répondre à des 
besoins sanitaires dans des situations exceptionnelles, comme par exemple en cas de catastrophes, de 
pandémies, d’actes de terrorisme ou d’accidents de grande envergure.

Il prévoit par ailleurs la possibilité de recourir, en sus des fonctionnaires et employés, à des salariés 
mis à la disposition du ministère de la Santé dans le cadre d’un prêt de main d’œuvre en application 
des dispositions du Code du travail y afférentes, et ce afin de recueillir les informations sur l’état de 
santé des personnes infectées et sur l’identité des personnes avec lesquelles elles ont été en contact.

*

III. TRAVAUX EN COMMISSION

Devant l’augmentation en flèche des infections au virus SARS-CoV-2 et l’évolution inquiétante du 
nombre d’hospitalisations, la Commission de la Santé et des Sports, tout comme le Gouvernement et 
le Conseil d’État, ont accéléré à l’extrême la procédure parlementaire et législative. L’urgence et les 
délais excessivement courts ont exigé des efforts et un engagement extraordinaire de la part du per-
sonnel de la Chambre des Députés, du Conseil d’État et des groupes parlementaires.

Il convient toutefois de constater que, malgré ces conditions difficiles, la Chambre des Députés a 
su assumer pleinement son rôle de législateur et a, lors de ses travaux, mis en évidence certains points 
critiques et questions essentielles qui ont mené à des adaptations du texte du projet de loi. Même dans 
les circonstances contraignantes données, la Chambre des Députés a ainsi su jouer son rôle et a contri-
bué, dans les limites posées par la situation actuelle, à améliorer la qualité des textes législatifs.

Au cours de ses travaux parlementaires, la Commission de la Santé et des Sports a examiné le projet 
de loi et les amendements gouvernementaux. Lors de ces discussions ont été formulées les observations 
suivantes :

Au sujet de l’interdiction de circuler sur la voie publique entre 23.00 et 6.00 heures a été posée la 
question des données ou études scientifiques corroborant l’efficacité d’une telle mesure pour endiguer 
la propagation du virus. La commission a constaté qu’à ce stade de la pandémie, les connaissances 
scientifiquement prouvées sur les mesures efficaces pouvant empêcher la transmission et la propagation 
du virus restent limitées. Toutefois, tout en admettant qu’il s’agit d’une mesure extrêmement restrictive, 
la commission, dans sa majorité, s’est ralliée aux arguments du Gouvernement et a constaté que, devant 
l’urgence de la situation et au vu des connaissances actuelles sur les voies de transmission, il convient 
de limiter fortement les interactions sociales présentant un terrain propice à la propagation du virus.

Par ailleurs, la commission a discuté de l’opportunité d’avancer l’heure de fermeture obligatoire des 
débits de boisson et restaurants à 22.00 heures pour laisser aux clients le temps nécessaire pour rentrer 
et respecter l’interdiction de circuler sur la voie publique à partir de 23.00 heures. Après discussion, 
la commission a retenu que la responsabilité d’organiser son départ en fonction du temps de trajet 
nécessaire revient donc aux clients eux-mêmes et qu’il convient de maintenir le texte de l’amendement 
tel que proposé par le Gouvernement alignant l’heure de fermeture des débits de boisson et des res-
taurants sur celle de l’interdiction de circuler sur la voie publique, à savoir 23.00 heures.

La commission, tout en soutenant l’interdiction de rassemblements de plus de 100 personnes, a 
constaté que, selon le libellé des amendements introduits par le Gouvernement en date du 26 octobre 
2020, celle-ci concernerait également les manifestations et limiterait ainsi le droit de manifester, en 
l’occurrence un droit fondamental inscrit et garanti par la Constitution. Suite aux observations formu-
lées par la commission, le Gouvernement, dont l’intention n’était pas de limiter le droit de manifester, 
a introduit un amendement supplémentaire en date du 27 octobre 2020 précisant que l’interdiction de 
rassemblements de plus de 100 personnes ne s’applique pas au droit de manifester.

Lors de ses discussions, la commission a également fait remarquer que, selon le libellé du projet de 
loi tel qu’il ressortait des amendements gouvernementaux du 26 octobre 2020, l’interdiction de ras-
semblements de plus de 100 personnes aurait également été applicable aux marchés. Suite aux obser-
vations formulées par la commission, le Gouvernement a estimé qu’étant donné que les marchés se 
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déroulent à l’extérieur où la transmission du virus est nettement moins importante et qu’il n’y a, en 
l’absence d’activités de restauration et de consommation, pas à s’attendre à des rassemblements de 
personnes, mais plutôt à des va-et-vient constants. Les marchés ne sont donc pas visés par l’interdiction 
précitée.

Lors de sa réunion du 28 octobre 2020, la Commission de la Santé et des Sports a examiné l’avis 
du Conseil d’État et a adapté le texte du projet de loi pour tenir compte des oppositions formelles ainsi 
que de certaines observations formulées par la Haute Corporation. Pour le détail, il est renvoyé au 
commentaire des articles.

*

IV. AVIS DU CONSEIL D’ETAT, DES 
CHAMBRES PROFESSIONNELLES ET D’AUTRES 

ORGANISATIONS CONCERNEES

Avis du Conseil d’Etat

Dans son avis du 28 octobre 2020, le Conseil d’État note que les mesures prévues par le projet de 
loi amendé sont de loin plus restrictives que celles prévues par le projet de loi initial. Il souligne que, 
vu l’urgence dans laquelle il a été contraint d’émettre son avis, il a dû se limiter à mettre en évidence 
les questions essentielles qui se posent, sans pouvoir procéder à une analyse plus poussée ou proposer 
des textes alternatifs.

Le Conseil d’État insiste sur le fait que, faute de données scientifiques, il n’est pas en mesure d’ap-
précier si les différentes mesures respectent le principe de proportionnalité, si ces mesures sont suffi-
santes ou si d’autres mesures auraient été de mise.

En ce qui concerne les obligations imposées au secteur de la restauration et des débits de boissons, 
le Conseil d’État exige, sous peine d’opposition formelle, d’omettre la référence à la notion de « l’ex-
térieur » de l’établissement, qui ne définit pas assez clairement le champ d’application dans l’espace, 
et de maintenir le texte actuel de « terrasses ».

Pour ce qui est de la limitation des déplacements des personnes entre 23 et six heures, le Conseil 
d’État s’interroge sur la justesse du terme de « déplacements » et propose de reprendre le concept de 
« circulation sur la voie publique » utilisé pendant l’état de crise dans le cadre du règlement grand-ducal 
du 18 mars 2020 portant introduction d’une série de mesures dans le cadre de la lutte contre le Covid-19. 
Quant aux exceptions prévues, le Conseil d’État soulève de nombreuses interrogations de fond et de 
forme.

Le Conseil d’État émet également une opposition formelle pour cause d’insécurité juridique au sujet 
de la limitation du nombre de clients accueillis dans les surfaces commerciales de plus de 400 mètres 
carrés. En effet, le dispositif légal auquel la disposition en question fait référence a été abrogé. Le 
Conseil d’État propose une référence alternative. Il souligne par ailleurs que la disposition visée, qui 
ne concerne pas les surfaces commerciales de moins de 400 mètres carrés, pourrait également poser 
problème du point de vue de l’égalité devant la loi et propose d’appliquer également une règle de 
surface minimale par client aux exploitations commerciales de moins de 400 mètres carrés.

Dans le contexte des limitations de rassemblements, le Conseil d’État fait remarquer qu’actuelle-
ment, les personnes qui font partie d’un même ménage ou qui cohabitent ne sont pas soumises à 
l’obligation de distanciation physique. Cette exemption n’étant plus prévue par le texte du projet de 
loi, le Conseil d’État propose de réinsérer ladite disposition.

Concernant l’interdiction de toute activité sportive à laquelle participent plus de quatre personnes, 
le Conseil d’État ne comprend pas les raisons qui pourraient justifier l’exemption des championnats 
dans la division la plus élevée.

Le Conseil d’État note que le projet de loi confère à la Direction de la santé la possibilité d’assortir 
une mesure de mise en quarantaine d’une autorisation de sortie. Il considère que, dans la logique d’une 
« autorisation », celle-ci ne pourra être imposée à l’intéressé. La Haute Corporation constate toutefois 
que dorénavant la délivrance d’un certificat d’incapacité de travail ou de dispense de scolarité est 
limitée aux personnes ne bénéficiant pas d’une autorisation de sortie qui leur permettra de poursuivre 
leur activité professionnelle ou scolaire. En revanche, le Conseil d’État ne saisit pas le bien-fondé d’une 
possibilité d’autorisation de sortie en cas d’isolement d’une personne infectée. 
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Au sujet de la possibilité de tenir des réunions dans les sociétés et dans les autres personnes morales 
sans présence physique, le Conseil d’État marque son accord avec la disposition ajoutant les institutions 
de sécurité sociales à la liste des personnes morales. Il marque d’ores et déjà son accord pour étendre 
cette liste.

Pour ce qui est finalement de la mise en vigueur de la loi le jour de sa publication au mémorial, le 
Conseil d’État attire l’attention sur le fait que l’application des mécanismes répressifs renforcés à des 
faits survenus le jour même de la publication de la loi risque de poser problème, d’autant plus que le 
dispositif introduit une interdiction de circulation sur la voie publique entre 23 heures et 6 heures du 
matin. Le Conseil d’État insiste donc à ce que l’entrée en vigueur de la loi soit reportée au lendemain 
de la publication. 

Avis de la Commission nationale pour la protection des données

La Commission nationale pour la protection des données (CNPD), en date du 20 octobre 2020, n’a 
pas estimé nécessaire d’aviser le projet de loi dans sa version initiale étant donné qu’il ne soulevait 
pas de questions relatives à la protection des droits et libertés des personnes physiques à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel.

En date du 27 octobre 2020, la CNPD a avisé les amendements gouvernementaux du 26 septembre 
2020, et plus précisément les dispositions rendant possible le recours à des salariés supplémentaires dans 
le cadre d’un prêt de main d’œuvre pour renforcer l’équipe de traçage de contacts au niveau du ministère 
de la Santé et/ou de la Direction de la santé. Dans ce contexte, elle recommande d’adapter également 
les dispositions réglant l’accès, dans le cadre du traçage, aux données des personnes infectées ou à haut 
risque d’être infectées et souligne qu’un tel ajout aurait l’avantage de soumettre ces salariés aux sanctions 
pénales prévues à l’article 458 du Code pénal en cas de non-respect du secret professionnel.

Avis de l’Ordre des Architectes et des Ingénieurs-Conseils

Dans son avis du 21 octobre 2020, l’Ordre des Architectes et des Ingénieurs-Conseils (OAI) 
demande d’intégrer l’OAI dans la liste des organismes autorisés à tenir toute assemblée générale sans 
présence physique.

Avis du Collège médical

Le Collège médical, dans son avis du 27 octobre 2020, accueille favorablement les nouvelles 
mesures de protection visant à préserver la santé publique et à prévenir une surcharge des capacités de 
notre système de santé.

Il salue la possibilité donnée aux établissements hospitaliers d’exploiter les lits de réserve sanitaire 
en vue d’augmenter temporairement leur capacité d’accueil en cas de besoin dans le cadre de situations 
exceptionnelles.

Avis de la Commission consultative des Droits de l’Homme

Dans son avis du 27 octobre 2020, la Commission consultative des Droits de l’Homme du Grand-
Duché de Luxembourg (CCDH) s’est limitée à analyser les nouvelles restrictions quant à l’interdiction 
de circuler sur la voie publique pendant la nuit, la réduction de l’accès aux commerces d’une certaine 
taille, la limitation des rassemblements privés et publics, les exceptions au port du masque et à la 
distanciation physique et les autorisations de sortie pour les personnes infectées placées en 
isolement.

Quant à l’interdiction de circuler sur la voie publique entre 23 heures et 6 heures, la CCDH insiste 
sur la gravité de cette mesure qui présente notamment une importante restriction de la liberté de cir-
culation, droit fondamental consacré par le protocole n°4 à la Convention européenne des Droits de 
l’Homme (CEDH). Elle souligne que toute décision doit être fondée sur des données scientifiques et 
médicales dûment validées et ne se sent pas en mesure d’évaluer la nécessité et la proportionnalité de 
cette mesure. La CCDH accueille favorablement la décision du Gouvernement de ne fixer le début du 
« couvre-feu » que tard le soir, surtout en comparaison avec certains autres pays européens et salue la 
décision du Gouvernement de limiter la durée de cette mesure jusqu’au 30 novembre 2020. 
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La CCDH exhorte le Gouvernement à accorder une attention particulière aux personnes dans des 
situations précaires, telles les personnes sans-abris ou les personnes prostituées, qui risquent d’être 
oubliées en temps de crise.

Concernant la réduction de l’accès aux commerces la CCDH a du mal à comprendre pourquoi il a 
été décidé de limiter cette nouvelle réglementation aux exploitations d’une certaine taille au lieu de la 
rendre applicable à toute exploitation commerciale accessible au public.

La CCDH salue que le Gouvernement ait remédié à une lacune initiale par un amendement com-
plémentaire du 27 octobre 2020, qui prévoit dorénavant que l’interdiction de rassemblements de plus 
de 100 personnes ne s’appliquera pas à la liberté de manifester. 

En revanche, elle a des difficultés à comprendre pourquoi les marchés hebdomadaires sont explici-
tement exclus de l’obligation de distanciation physique et de la limitation à cent personnes pour les 
rassemblements.

Par ailleurs, la CCDH note avec satisfaction que le projet de loi sous avis prévoit finalement que 
les autorisations de sortie pourront dorénavant être octroyées aux personnes infectées placées en iso-
lement, mais s’interroge plus particulièrement sur base de quels éléments le Directeur de la santé pourra 
accorder une telle autorisation de sortie.

Avis du Syndicat des Villes et Communes luxembourgeoises 

Dans son avis du 28 octobre 2020, le Syndicat des Villes et Communes luxembourgeoises (SYVICOL) 
souligne que les communes sont fortement impactées par la propagation du virus, notamment au niveau 
du fonctionnement des écoles et structures d’accueil pour enfants, ainsi que des structures d’héberge-
ment qui sont confrontées à un manque de personnel. Dans ce contexte, le SYVICOL insiste sur la 
nécessité de prévoir une dérogation pour le recrutement exceptionnel de personnel à ce niveau.

Le SYVICOL regrette qu’il n’existe pas de recommandation quant à l’organisation du transport 
scolaire dans le respect des mesures de protection.

Le SYVICOL salue le fait que le texte du projet de loi prévoie des exceptions à l’interdiction de 
circuler sur la voie publique entre 23 et 6 heures, ce qui permettra aux communes d’assurer leurs 
services de sécurité et d’urgence.

Approuvant l’introduction d’un principe général de port du masque obligatoire pour tout rassem-
blement de plus de quatre personnes, le SYVICOL pose toutefois la question des zones piétonnes qui 
pourraient être considérées comme lieux de rassemblements. 

En ce qui concerne le maintien du sport scolaire, il demande aux autorités compétentes de commu-
niquer des recommandations sur les mesures de protection à respecter.

Avis de la Chambre des Salariés

Dans son avis du 28 octobre 2020, la Chambre des Salariés (CSL), au vu des données et sources 
d’infection non attribuables, estime qu’il est douteux que l’instauration d’un couvre-feu ait un effet sur 
la propagation du virus. Selon la CSL, la question de l’adéquation de la mesure avec le respect d’un 
droit fondamental – la liberté de circulation – mérite d’être posée, d’autant plus que le contrôle et 
l’application concrète des mesures soulèvent de multiples questions. La CSL soulève encore le pro-
blème que pose le couvre-feu pour les personnes sans-abri.

En ce qui concerne l’interdiction de rassemblements de plus de 100 personnes, la CSL salue le fait 
qu’un amendement a créé une exception pour le droit de manifester et fait remarquer que des mani-
festations de grande envergure récemment organisées ont montré que les règles sanitaires peuvent être 
respectées même dans ces occasions.

La CSL critique que le projet de loi donne au Directeur de la santé le pouvoir d’accorder une auto-
risation de sortie en cas de quarantaine ou d’isolement, ce qui risque de mener à des décisions arbitraires 
et d’engendrer une inégalité de traitement.

Selon la CSL, les nouveaux procédés pour l’auto-isolement ou l’auto-quarantaine créent des pro-
blèmes pratiques dans la relation entre les salariés et leurs employeurs. Dans ce contexte, il faudra 
s’assurer que tous les jours d’absence au travail des salariés soient couverts et qu’aucune absence 
injustifiée ne puisse leur être reprochée.
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Quant à la limitation du nombre de clients dans les surfaces commerciales de plus de 400 m2, la 
CSL demande s’il ne conviendrait pas d’instaurer une règle semblable pour les commerces plus petits. 
Dans le contexte des nouvelles règles applicables aux rassemblements de dix à cent personnes, elle fait 
remarquer qu’aux heures de pointe et dans les transports scolaires, les règles de distanciation sont 
impossibles à respecter. 

En ce qui concerne la menace d’une surcharge des capacités du système de soins et de santé luxem-
bourgeois, la CSL montre du doigt la politique sanitaire menée depuis des années. Elle considère qu’un 
investissement massif dans les infrastructures et le personnel du secteur de la santé est nécessaire et 
que les critères et méthodes à la base de l’établissement des plans hospitaliers devraient être 
abandonnés.

La CSL estime que les dégâts sanitaires et sociaux de la pandémie sont profondément inégalitaires. 
Elle insiste pour que les autorités analysent de plus près la situation et proposent des remèdes adéquats.

Enfin, la CSL souligne que l’adaptation permanente des règles à respecter peut poser problème aux 
citoyens et fait remarquer que cette façon de procéder rend difficile le processus d’adoption démocra-
tique de textes de loi et empêche les différentes parties prenantes de se prononcer de manière réfléchie 
sur les textes proposés.

*

V. COMMENTAIRE DES ARTICLES

La commission parlementaire a décidé de reprendre les observations d’ordre légistique formulées 
par le Conseil d’État dans son avis du 28 octobre 2020.

Intitulé
Suite à l’ajout de l’article 10 nouveau visant l’insertion d’un nouvel article 14bis dans la loi modifiée 

du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19, il convient d’adapter l’intitulé 
du projet de loi qui se lit désormais comme suit :

« Projet de loi modifiant
1) la loi modifiée du 17 juillet 2020 portant introduction d’une série de mesures de lutte contre la 

pandémie Covid-19 et modifiant :
1° la loi modifiée du 25 novembre 1975 concernant la délivrance au public des médicaments ;
2° la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la mise sur le marché et de la 

publicité des médicaments ;
3° la loi du 8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers et à la planification 

hospitalière ;
2) la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant la tenue de réunions dans les sociétés 

et dans les autres personnes morales »
Dans ses observations d’ordre légistique, le Conseil d’État relève que, pour désigner l’acte à 

 modifier, il y a lieu d’avoir recours à l’intitulé de citation introduit par l’article 17 de la loi modifiée 
du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19. Cette observation vaut tant 
pour l’intitulé que pour l’article 1er de la loi en projet sous avis.

Par conséquent, l’intitulé du projet de loi a été reformulé comme suit :
« Projet de loi modifiant :
1° la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 ;
2° la loi du 8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers et à la planification hospitalière ;
3° la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant la tenue de réunions dans les sociétés 

et dans les autres personnes morales »

Article 1er –  article 1er de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie 
Covid-19

L’article 1er modifie l’article 1er, point 7°, de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de 
lutte contre la pandémie Covid-19.
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Il vise à adapter la définition du terme « rassemblement » en supprimant les précisions qui, selon 
le commentaire des articles accompagnant le projet de loi, n’apportent pas de clarification en soi, mais 
qui peuvent prêter à confusion.

Partant, le rassemblement est défini comme « la réunion de personnes dans un même lieu sur la 
voie publique, dans un lieu accessible au public ou dans un lieu privé ».

Dans son avis du 28 octobre 2020, le Conseil d’État constate que l’article 1er vise à modifier, à 
l’article 1er, point 7°, de la loi précitée du 17 juillet 2020, la définition du terme « rassemblement », 
en supprimant le terme « physique » pour déterminer les personnes visées et en omettant la précision 
qu’est visée une réunion « de manière simultanée ». Le Conseil d’État comprend que les précisions 
figurant actuellement dans la loi ne s’imposent pas. Les personnes morales ne sont, à l’évidence, pas 
concernées par le dispositif légal modifié. Un rassemblement constitue, par la force des choses, une 
réunion de personnes au même endroit et au même moment. Ces précisions ne sont toutefois pas erro-
nées et le Conseil d’État ne comprend pas dans quelle mesure elles « peuvent prêter à confusion », 
comme indiqué au commentaire. Le Conseil d’État note que les auteurs du projet de loi ont maintenu 
le qualificatif « de manière simultanée » à l’article 4, paragraphe 3, pour le régime des rassemblements 
de plus de quatre personnes. Dans le respect de la cohérence du libellé, il y aurait lieu de modifier 
également l’article 4, paragraphe 3.

La Commission de la Santé et des Sports a pris note de cette observation et a décidé de supprimer 
le qualificatif « de manière simultanée » à l’article 4, paragraphe 3, de la loi précitée du 17 juillet 2020.

Article 2 –  article 2 de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie 
Covid-19

L’article 2 modifie l’article 2 de la loi modifiée du 17 juillet 2020 portant introduction d’une série 
de mesures de lutte contre la pandémie Covid-19.

Dans le projet de loi tel qu’initialement libellé, il est proposé de remplacer l’énumération des divers 
établissements de restauration et de débits de boissons par une référence générale aux « activités de 
restauration et de débit de boissons », qu’elles soient exercées de manière régulière ou occasionnelle, 
relevant du secteur de l’hôtellerie, de la restauration et des cafés (HORECA).

En raison de l’importance qui revient au point 7° de l’article 2, il est également proposé de changer 
la numérotation et de faire de l’ancien point 7° le nouveau point 1°. Dans un souci de cohérence, il est 
précisé que la consommation à table est obligatoire lors des activités de restauration et de débit de 
boissons hormis les trois exceptions légales prévues.

Étant donné que l’ancien point 7° devient le nouveau point 1° de l’article 2, le Gouvernement a 
proposé de procéder à la renumérotation des points subséquents de l’article 2.

Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 26 octobre 2020, il est proposé d’insérer un 
point 4° nouveau à l’article 2 qui modifie le nouveau point 3° de l’alinéa 1er de l’article 2 de la loi 
précitée du 17 juillet 2020.

Suite au développement inquiétant de la propagation du virus SARS-CoV-2 au Luxembourg, ainsi 
que dans les pays voisins et dans l’Union européenne en général, il est en effet devenu nécessaire de 
réduire les interactions sociales, notamment dans les endroits où les personnes sont susceptibles de ne 
pas porter de masque. Partant, le nombre de personnes pouvant être assises à une table dans un débit 
de boissons ou dans un restaurant passe de dix à quatre, sauf si les personnes font partie d’un même 
ménage ou cohabitent.

Pour les mêmes raisons et dans un souci de cohérence avec l’article 3 tel qu’il ressort des amende-
ments gouvernementaux du 26 octobre 2020 (cf. article 3 ci-après), il est décidé d’avancer la fermeture 
des établissements concernés de minuit à vingt-trois heures.

Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 26 octobre 2020, il est proposé d’insérer à 
l’article 2 un nouveau point 8° à l’alinéa 1er de l’article 2 de la loi précitée du 17 juillet 2020. Ainsi, 
le nombre maximal de clients pouvant être simultanément accueillis dans un restaurant ou débit de 
boissons est fixé à 100. Le personnel travaillant dans les établissements de restauration et de débit de 
boissons n’est pas pris en considération pour le comptage du nombre de 100.

Afin de couvrir toutes les activités de restauration et de débit de boissons, tant à l’intérieur des 
établissements qu’à l’extérieur, il est jugé indiqué de remplacer, à l’endroit de l’alinéa 2 de l’article 2 
de la loi précitée du 17 juillet 2020, le concept spécifique de « terrasse » par une référence plus générale 
à l’« extérieur ».
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Le Conseil d’État, dans son avis du 28 octobre 2020, s’interroge sur la nécessité et la portée de ce 
changement. Le texte actuel présente l’avantage de déterminer l’aire « géographique » dans laquelle 
s’appliquent les règles et d’établir un rapport entre le régime applicable et le responsable de l’établis-
sement qui doit veiller au respect des mesures. Le renvoi aux activités de restauration s’inscrit dans la 
logique de l’article 4, qui vise les activités culturelles, cultuelles ou sportives. La différence majeure 
réside toutefois dans le fait que ces activités sont soumises à un régime de précaution moins strict et 
que la détermination du lieu où elles se déroulent n’a pas d’impact direct sur l’application des mesures 
de sécurité.

Le nouveau dispositif maintient d’ailleurs une série d’indications de lieu, telles que la consommation 
à table, l’intérieur de l’établissement et l’extérieur de l’établissement. Quelle sera, au regard des res-
ponsabilités de l’exploitant, la délimitation physique du périmètre de « l’extérieur de l’établisse-
ment » ? Si les clients consomment les boissons ou les aliments devant la porte de l’établissement, 
voire se déplacent sur le trottoir ou sur la voie publique, se pose la question de la différence avec le 
régime des services de vente à emporter. Les droits et obligations de l’exploitant s’arrêtent aux limites 
de son espace de commerce. Quel régime faut-il appliquer aux points de vente d’aliments préparés 
pour être consommés qui sont établis sur les marchés et foires ? Le concept de « terrasse » impliquant 
l’existence d’une installation fixe comportant des tables et des sièges est plus facile à cerner. S’il s’agit 
de réglementer les espaces relevant de la voie publique où les communes ont autorisé l’installation de 
terrasses « ad hoc », le dispositif doit être rédigé de manière à inclure clairement ces lieux. 

Le Conseil d’État rappelle que le respect des obligations imposées par la loi précitée du 17 juillet 
2020 aux professionnels dans le secteur de la restauration et des débits de boisson fait l’objet de sanc-
tions revêtant un caractère pénal. Il s’impose dès lors de définir avec précision le champ d’application 
dans l’espace de ces obligations. Aussi le Conseil d’État exige-t-il, sous peine d’opposition formelle 
pour contrariété avec l’article 14 de la Constitution, d’omettre la référence au concept « à l’extérieur » 
et de maintenir le texte actuel visant les « terrasses ».

Les membres de la Commission de la Santé et des Sports ont décidé de faire droit à cette observation 
du Conseil d’État et de maintenir donc le texte actuel visant les « terrasses ».

Le Conseil d’État s’interroge, dans son avis du 28 octobre 2020, sur la référence au concept de 
« activités occasionnelles ». S’agit-il de viser des exploitants dont les établissements ne sont ouverts 
qu’occasionnellement ou de réglementer l’organisation de festivités par des associations ou des grou-
pements dans des locaux qui ne sont pas normalement destinés à la restauration ? Le terme « établis-
sement », pourtant nécessaire pour l’application du régime, est mal adapté pour régler ces cas de figure. 
Le Conseil d’État considère qu’il y a lieu de maintenir le dispositif légal actuel, visant « tout autre lieu 
de restauration occasionnelle ». Une autre solution consisterait à omettre les qualificatifs « régulier et 
occasionnel » et de se limiter à viser les activités de restauration et de débit de boissons, étant entendu 
que les obligations de l’exploitant se limitent à l’espace de son commerce.

Le Conseil constate encore que par l’effet des amendements gouvernementaux, il est prévu de réduire 
le nombre de personnes pouvant être accueillies à chaque table de dix à quatre (article 2, point 4°, de 
la loi précitée du 17 juillet 2020 dans sa version issue du projet de loi amendé). Il est encore prévu 
d’ajouter un point 8°, limitant à cent le nombre des clients. Ces mesures sont justifiées par le souci de 
réduire les interactions sociales dans le secteur de la restauration.

Le Conseil d’État relève que les mesures restrictives prévues sont, en vertu de l’article 16bis du 
projet de loi sous avis, limitées au 30 novembre 2020, ce qui met en évidence qu’il s’agit, dans l’esprit 
des auteurs des amendements, d’une mesure certes incisive, mais commandée par l’urgence et limitée 
dans le temps.

La Commission de la Santé et des Sports a pris connaissance des observations émises par le Conseil 
d’État.

Le Conseil d’État note encore, dans le cadre de ses observations d’ordre légistique, que le déplace-
ment de paragraphes ou d’énumérations, tout comme les changements de numérotation des différents 
éléments du dispositif d’un acte autonome existant, sont absolument à éviter. Ces procédés, dits de 
« dénumérotation », ont en effet pour conséquence que toutes les références aux anciens numéros ou 
dispositions concernés deviennent inexactes. L’insertion de nouveaux articles, paragraphes, points, 
énumérations ou groupements d’articles se fait en utilisant des numéros suivis du qualificatif bis, ter, 
etc. Si le Conseil d’État est suivi en son observation ci-avant, il y a lieu de veiller à ce que les renvois 
à l’intérieur du dispositif soient, le cas échéant, adaptés en conséquence.

La Commission de la Santé et des Sports a fait droit à cette observation.
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Article 3 –  article 3 de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie 
Covid-19

L’article 3 modifie l’article 3, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 17 juillet 2020 portant introduc-
tion d’une série de mesures de lutte contre la pandémie Covid-19.

Le libellé original de l’article 3 du projet de loi adapte la référence à l’article 4 de la loi précitée du 
17 juillet 2020 suite aux modifications initialement apportées à l’article 4.

Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 26 octobre 2020, il est proposé de remplacer 
le libellé intégral de l’article 3 de la loi précitée du 17 juillet 2020 par une nouvelle disposition. Le 
contenu initial de l’article 3 est fusionné avec les dispositions de l’article 4 de ladite loi à l’endroit de 
l’article 5 nouveau (article 4 ancien) du projet de loi.

Pour les raisons évoquées à l’endroit de l’article 2, une limitation des déplacements des personnes 
a été décidée. Cette nouvelle mesure vient compléter l’arsenal des mesures visant à endiguer la pan-
démie Covid-19.

Ainsi, les déplacements des personnes sont en principe interdits entre 23.00 heures du soir et  
6.00 heures du matin. Cette mesure entend limiter, dans la mesure du possible, les déplacements non 
essentiels des personnes et, partant, les occasions de diffusion du virus.

Cependant, il n’est pas prévu d’interdire tous les déplacements, certains étant nécessaires ou justifiés. 
Ces exceptions sont énumérées au premier alinéa de l’article 3 de la loi précitée du 17 juillet 2020 
(points 1° à 9°).

Ainsi, les personnes peuvent circuler sur la voie publique après 23.00 heures ou avant 6.00 heures 
pour des raisons professionnelles ou en raison d’impératifs de formation ou d’enseignement. Des 
déplacements pour des consultations médicales ou dispenses de soins sont aussi possibles pendant la 
tranche horaire visée, dès lors que ces consultations ou dispenses de soins ne peuvent être différées ou 
prestées à distance. Sont également possibles les déplacements pour se rendre à la pharmacie ou pour 
des motifs familiaux impérieux, voire pour assister des personnes vulnérables ou précaires. Il est aussi 
possible de se déplacer pour des motifs de garde des enfants ou pour répondre à une convocation de 
la police, de la justice ou d’une administration.

Une exception est encore prévue pour les personnes qui doivent se rendre à la gare ou à l’aéroport 
afin de prendre le train ou l’avion, ainsi que pour les personnes qui viennent de rentrer d’un voyage 
en train ou en avion. En effet, de nombreux vols partent très tôt le matin, voire atterrissent tard le soir, 
notamment en cas de retard.

L’interdiction ne s’applique ni aux déplacements liés à des transits sur le réseau autoroutier ni aux 
déplacements pour les besoins des animaux de compagnie, dès lors qu’ils sont brefs et qu’ils ont lieu 
à proximité du lieu de résidence de leur détenteur.

Les déplacements après 23.00 heures ou avant 6.00 heures sont également possibles en cas de force 
majeure ou de situation de nécessité. En effet, il existe des imprévus qui peuvent nécessiter des dépla-
cements ne pouvant être différés et qui ne sont pas repris aux points 1° à 8°. On peut citer, par exemple, 
l’inondation d’une habitation secondaire ou d’une habitation appartenant à une tierce personne qui se 
trouve à l’étranger.

Les déplacements énumérés aux points 1° à 9° ne doivent pas donner lieu à un rassemblement.
Dans son avis du 28 octobre 2020, le Conseil d’État note que l’article sous examen modifie  

l’article 3 de la loi précitée du 17 juillet 2020, en ce sens qu’une limitation des déplacements des 
personnes est instituée entre vingt-trois heures et six heures. L’interdiction du déplacement sur la voie 
publique s’analyse comme une interdiction de circuler sur la voie publique, voire comme un régime 
de confinement à domicile. Le Conseil d’État s’interroge sur la justesse du terme « déplacement » et 
propose de reprendre le concept de « circulation sur la voie publique » ayant figuré dans le dispositif 
réglementaire adopté à l’occasion de la déclaration de l’état de crise au mois de mars 20201.

Les membres de la Commission de la Santé et des Sports décident d’y réserver une suite 
favorable.

L’ajout que les déplacements autorisés ne doivent pas donner lieu à rassemblement vise à organiser 
la délimitation par rapport à l’article 4. Le Conseil d’État s’interroge sur le régime à réserver à un 

1 Règlement grand-ducal du 18 mars 2020 portant introduction d’une série de mesures dans le cadre de la lutte contre le 
Covid-19.
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déplacement en groupe, étant donné que la notion de « déplacement » n’est pas encadrée par une 
référence au nombre des personnes qui l’effectuent.

Le Conseil d’État note que pas moins de neuf cas d’exception sont prévus. Le libellé de ces excep-
tions soulève nombre d’interrogations quant au fond et quant à la formulation.

Le point 1° vise les déplacements en vue de leur activité professionnelle. Le terme « leur » est 
erroné, étant donné qu’il se réfère aux personnes qui se déplacent qui ne sont pourtant pas citées. Il 
faudrait dire « de l’activité » ou « de la formation ». Le Conseil d’État note que la formulation est plus 
large que celle du trajet professionnel retenue dans le cadre du régime de l’accident du travail.

La Commission de la Santé et des Sports a fait droit à cette observation du Conseil d’État.
Le terme « dispense », figurant au point 2°, revêt en droit une signification particulière, différente 

de celle envisagée dans le texte sous examen. Le Conseil d’État propose d’écrire pour des « consulta-
tions médicales et des soins ».

La limitation de l’exemption, au point 3°, à des achats de médicaments est inadaptée, vu que certains 
médicaments sont délivrés sans contrat d’achat. Ne faudrait-il pas écrire « pour se procurer » des 
médicaments ? 

Le terme « convocation », figurant au point 5°, revêt une portée procédurale précise et le Conseil 
d’État se demande si on peut parler de « convocations policières ou administratives ». Techniquement, 
il faudrait viser les invitations à se présenter devant la Police grand ducale ou l’administration. Le 
Conseil d’État s’interroge encore sur la nécessité de cette dérogation dans la pratique.

En ce qui concerne le « transit », visé au point 7°, le Conseil d’État se demande encore pourquoi 
la dérogation est limitée aux autoroutes. Se pose également la question de savoir si le transit peut être 
interrompu.

S’agissant d’obligations dont le non-respect est pénalement sanctionné, le point 9° pourrait se limiter 
à un renvoi au concept de « état de nécessité », la « force majeure » étant un concept de droit civil.

Le Conseil d’État relève encore l’absence de formulation cohérente des exceptions visant les dépla-
cements « en vue », « pour », « répondant à », ou encore « liés à ». 

La Commission de la Santé et des Sports a pris note des formulations suggérées par le Conseil d’État 
à l’endroit des points 2° à 3° et 5° à 9°, mais a décidé de maintenir le texte tel que proposé.

Article 4 nouveau –  nouvel article 3bis de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte 
contre la pandémie Covid-19

Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 26 octobre 2020, est inséré un article 4 nou-
veau visant à introduire dans la loi modifiée du 17 juillet 2020 portant introduction d’une série de 
mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 un nouvel article 3bis relatif aux obligations que les 
exploitations commerciales doivent respecter dans la lutte contre la pandémie Covid-19.

Toute exploitation commerciale d’une surface de vente égale ou supérieure à 400 m2 accessible au 
public ne peut accueillir qu’un client par 10 m2. Concernant la définition de la surface de vente, le 
Gouvernement propose de se référer à l’article 2, point 31°, de la loi modifiée du 2 septembre 2011 
réglementant l’accès aux professions d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines pro-
fessions libérales.

Le Conseil d’État note, dans son avis du 28 octobre 2020, qu’aucune limitation n’est prévue pour 
les surfaces commerciales ayant une superficie inférieure à 400 mètres carrés. Le Conseil d’État relève 
que le dispositif légal, à savoir l’article 2, point 31°, de la loi modifiée du 2 septembre 2011 réglemen-
tant l’accès aux professions d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions 
libérales, auquel il est fait référence au nouvel article 3bis, a été abrogé par l’article II, point 1°, de la 
loi du 18 juillet 2018 portant modification 1° de la loi modifiée du 29 juin 1989 portant réforme du 
régime des cabarets ; 2° de la loi modifiée du 2 septembre 2011 réglementant l’accès aux professions 
d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions libérales ; et 3° de la loi du  
23 décembre 2016 sur les ventes en soldes et sur trottoir et la publicité trompeuse et comparative.

Il s’interroge encore sur l’application de ce régime dans les espaces communs des centres commer-
ciaux hébergeant une pluralité de magasins. Le Conseil d’État constate que le commentaire ne fournit 
aucune indication sur la justification du choix opéré. Se pose, à l’évidence, un problème de précision 
du dispositif prohibitif, en particulier au regard de l’abrogation du dispositif légal auquel renvoie le 
texte sous examen. Le Conseil d’État doit émettre une opposition formelle à l’égard du dispositif prévu 
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pour insécurité juridique. Pour qu’il puisse lever son opposition formelle à l’égard de la disposition 
sous examen, fondée sur l’insécurité juridique, le Conseil d’État pourrait également s’accommoder 
avec une solution qui consisterait à remplacer la référence à l’article 2, point 31°, de la loi modifiée 
du 2 septembre 2011 réglementant l’accès aux professions d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi 
qu’à certaines professions libérales, par une reprise du texte de ladite disposition. Dans cette disposition, 
le texte pourrait se lire comme suit :

« Constitue une surface de vente, la surface bâtie […]. »
Le Conseil d’État considère encore que le régime prévu pose problème. La limite des 400 mètres 

carrés pourrait, en effet, être sujette à interrogation au regard de l’exigence d’être rationnellement 
justifiée, adéquate et proportionnée au but poursuivi2. Le Conseil d’État propose d’écrire :

« Toute exploitation commerciale dont la surface de vente est égale ou supérieure à quatre cent 
mètres carrés est soumise à une limitation d’un client par […] mètres carrés de l’espace de vente.

Toute exploitation commerciale dont la surface de vente est inférieure à quatre cent mètres carrés 
est soumise à une limitation d’un client par […] mètres carrés de l’espace de vente. »
Le Conseil d’État ajoute que ce dispositif, en tant que régime particulier, devrait figurer à la suite 

de l’article 4, paragraphe 2.
Les membres de la Commission de la Santé et des Sports ont décidé de reprendre la première pro-

position de texte du Conseil d’État.
Partant, l’article 4 nouveau du projet de loi se lit comme suit :

« Art. 3bis. Toute exploitation commerciale d’une surface de vente égale ou supérieure à quatre 
cent mètres carrés, qui est accessible au public, est soumise à une limitation d’un client par dix 
mètres carrés.

Constitue une surface de vente, la surface bâtie, mesurée à l’intérieur des murs extérieurs. Ne 
sont pas compris dans la surface de vente, les surfaces réservées aux installations sanitaires, aux 
bureaux, aux ateliers de production et aux dépôts de réserve pour autant qu’ils sont nettement séparés 
moyennant un cloisonnement en dur et, en ce qui concerne les dépôts de réserve et les ateliers de 
production, pour autant qu’ils ne sont pas accessibles au public. Toute autre construction ou tout 
édifice couvert, incorporé ou non au sol, construit ou non en dur est considéré comme surface bâtie.

Ne sont pas considérés comme surfaces de vente :
– les galeries marchandes d’un centre commercial pour autant qu’aucun commerce de détail n’y 

puisse être exercé ;
– les établissements d’hébergement, les établissements de restauration, les débits de boissons 

alcoolisées et non alcoolisées ;
– les salles d’exposition des garagistes ;
– les agences de voyage ;
– les agences de banque ;
– les agences de publicité ;
– les centres de remise en forme ;
– les salons de beauté ;
– les salons de coiffure ;
– les opticiens ;
– les salons de consommation. »
Suite à l’insertion de l’article 4 nouveau, il convient de renuméroter les articles subséquents.

Article 5 nouveau  (article 4 ancien) – article 4 de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures 
de lutte contre la pandémie Covid-19

L’article 4 ancien devient l’article 5 nouveau.
L’article 5 nouveau (article 4 ancien) modifie l’article 4 de la loi modifiée du 17 juillet 2020 portant 

introduction d’une série de mesures de lutte contre la pandémie Covid-19.

2 Arrêt n° 9/00 de la Cour constitutionnelle du 5 mai 2000.
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Dans un intérêt de sécurité juridique et dans un but de santé publique, le libellé initial de l’article 5 
nouveau (article 4 ancien) apporte des précisions supplémentaires concernant les rassemblements à 
l’article 4 de la loi précitée du 17 juillet 2020. Ainsi, il était proposé de fixer des règles supplémentaires 
à respecter lors des rassemblements qui réunissent entre 10 et 100 personnes et pour ceux qui réunissent 
plus de 100 personnes, comme par exemple les marchés de Noël, les foires etc. Les organisateurs de 
ces événements devaient notifier au moins quinze jours avant la date prévue du rassemblement les 
moyens mentionnés au directeur de la santé sous forme d’un protocole sanitaire.

L’objectif de ce protocole était de préciser les moyens que l’organisateur devait mettre en œuvre 
pour délimiter le périmètre du rassemblement en vue de limiter l’accès incontrôlé des personnes au 
rassemblement et pour gérer les flux des personnes en vue d’éviter des pointes d’affluence. Ce protocole 
devait également indiquer les moyens mis en place afin d’assurer la publicité des mesures de protection. 
En cas de non-respect de cette condition, une sanction pénale était prévue.

Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 26 octobre 2020 et pour les raisons évoquées 
à l’endroit de l’article 2, point 4° nouveau, le Gouvernement a décidé de remplacer les dispositions de 
l’article 5 nouveau (article 4 ancien) par un nouveau libellé. Celui-ci vise à modifier l’article 4 de la 
loi précitée du 17 juillet 2020 sur base des dispositions initiales des articles 3 et 4 qui ont été fusionnées 
et réécrites dans un souci de meilleure lisibilité.

Le nouveau libellé de l’article 4 de la loi précitée du 17 juillet 2020 a trait aux rassemblements, à 
l’accueil au public et à la pratique d’activités sportives. Il prévoit aussi des exceptions à l’obligation 
de distanciation physique et de port du masque.

Paragraphe 1er

Le paragraphe 1er de l’article 4 de la loi précitée du 17 juillet 2020 concerne les rassemblements de 
personnes à domicile ou à l’occasion d’événements à caractère privé. Ce paragraphe a été repris de 
l’article 4, paragraphe 1er initial. La nouveauté réside dans le fait que les rassemblements de personnes 
à domicile ou à l’occasion d’événements à caractère privé qui accueillent plus de quatre personnes sont 
interdits. Dans sa teneur initiale, l’article 4, paragraphe 1er, fixait à dix la limite de personnes pouvant 
être invitées à domicile ou lors d’un événement privé. Pour les personnes qui font partie d’un même 
ménage ou qui cohabitent, de même que les personnes qui sont invitées à domicile ou lors d’un évé-
nement privé, l’obligation de port du masque et de distanciation physique ne s’applique pas.

Dans son avis du 28 octobre 2020, le Conseil d’État constate que le paragraphe 1er reprend le dis-
positif prévu à l’article 4, paragraphe 1er, alinéa 1er, de la loi actuelle, relatif aux « rassemblements à 
domicile », en réduisant le nombre des personnes « externes » pouvant être invitées de dix à quatre. 
Le Conseil d’État a des interrogations par rapport à la formule « Sans préjudice de l’article 2 », cette 
disposition se référant au cas de figure particulier de la restauration, qui n’est pas visé par l’article 4. 
Il propose de maintenir le dispositif actuel, qui dispose que « [l]a limite de dix personnes ne s’applique 
pas aux événements organisés dans les établissements et lieux visés à l’article 2 où s’appliquent les 
conditions prévues à cet article », en remplaçant la référence à dix personnes par une référence à quatre 
personnes. La même observation vaut pour la reprise de cette formulation dans d’autres paragraphes. 
À l’alinéa 2, le Conseil d’État propose d’écrire, dans un souci de simplification, « […] et le port du 
masque n’est pas obligatoire ».

Les membres de la Commission de la Santé et des Sports ont jugé indiqué d’y faire droit.

Paragraphe 2
Le paragraphe 2 de l’article 4 de la loi précitée du 17 juillet 2020 est inspiré de l’article 3, para-

graphe 1er, de la loi actuelle. Il impose le port du masque dans des lieux fermés où il y a une circulation 
de personnes ainsi que dans les transports publics.

Suite à l’observation émise par le Conseil d’État à l’endroit du paragraphe 1er, il a été décidé de 
supprimer l’expression « Sans préjudice de l’article 2 ».

Paragraphe 3
Le paragraphe 3 de l’article 4 de la loi précitée du 17 juillet 2020 constitue une nouveauté par rapport 

au texte initial. Il pose le principe du port du masque obligatoire pour tout rassemblement impliquant 
plus de quatre personnes simultanément, que ce soit dans un lieu fermé ou à l’extérieur.
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Dans son avis du 28 octobre 2020, le Conseil d’État souligne que la différence par rapport au para-
graphe 2 est qu’il impose un nombre maximal de quatre personnes et qu’il vise également l’extérieur 
et les lieux fermés où les personnes ne circulent pas. Le Conseil d’État comprend le dispositif en ce 
sens que, même en plein air, un groupe de cinq personnes ne peut s’entretenir, pour un bref laps de 
temps, que si le masque est mis.

Suite aux observations émises par le Conseil d’État à l’endroit de l’article 1er et du paragraphe 1er 
du présent article, il a été décidé de supprimer l’expression « Sans préjudice de l’article 2 » et le 
qualificatif « de manière simultanée ».

Paragraphe 4
Le paragraphe 4 de l’article 4 de la loi précitée du 17 juillet 2020 concerne les rassemblements entre 

dix et cent personnes. Il est en partie repris de l’article 4, paragraphe 2 initial. Ce dernier prévoyait 
que les personnes devaient se voir assigner une place assise en observant une distance de deux mètres, 
alors que l’obligation de port du masque n’était prévue que si la distance de deux mètres entre les 
places assises ne pouvait être respectée. Dans la nouvelle version, le port du masque est obligatoire en 
sus de l’obligation de se voir assigner des places assises en observant une distance minimale de deux 
mètres, ceci dans un souci de protection sanitaire renforcée et de frein à la propagation du virus.

Le Conseil d’État note, dans son avis du 28 octobre 2020, que le paragraphe 4 rend le port du masque 
obligatoire, en sus de maintenir l’obligation de se voir assigner des places assises en observant une 
distance minimale de deux mètres. Le Conseil d’État note qu’en vertu de l’article 4, paragraphe 3, de 
la loi précitée du 17 juillet 2020, dans sa version actuellement en vigueur, les personnes qui font partie 
d’un même ménage ou cohabitent ne sont pas soumises à l’obligation de distanciation physique. Cette 
exemption n’est plus prévue par la disposition sous examen. Le Conseil d’État propose dès lors d’in-
sérer, au paragraphe 4, entre la première et la deuxième phrase, la phrase suivante :

« L’obligation du respect d’une distance minimale de deux mètres ne s’applique toutefois pas 
aux personnes qui font partie du même ménage ou qui cohabitent. »
La Commission de la Santé et des Sports a fait sienne cette proposition.
Suite à l’observation émise par le Conseil d’État à l’endroit du paragraphe 1er, il a été décidé en 

outre de supprimer l’expression « Sans préjudice de l’article 2 ».

Paragraphe 5
Le paragraphe 5 de l’article 4 de la loi précitée du 17 juillet 2020 pose le nouveau principe de 

l’interdiction de tout rassemblement de plus de cent personnes et précise les personnes qui ne sont pas 
comprises dans le seuil de cent.

Dans son avis du 28 octobre 2020, le Conseil d’État constate que le paragraphe 5 interdit tout ras-
semblement de plus de cent personnes, en excluant du calcul, pour les manifestations culturelles, les 
acteurs culturels. Le Conseil d’État revient à cette question à l’occasion de l’examen du paragraphe 9 
nouveau, introduit par l’amendement gouvernemental du 27 octobre 2020. 

En ce qui concerne la non prise en compte de certains participants, prévue dans le texte proposé, le 
Conseil d’État est à se demander pour quelles raisons les dérogations sont limitées aux activités artis-
tiques exercées sur une base professionnelle et pourquoi seuls les musiciens et danseurs semblent, 
d’après le libellé, être expressément visés.

Par analogie avec le libellé modifié du paragraphe 7, alinéa 1er, point 4°, il a été décidé de faire 
droit à l’observation émise par le Conseil d’État concernant les acteurs culturels professionnels.

Paragraphe 6
Le paragraphe 6 de l’article 4 de la loi précitée du 17 juillet 2020 vise les activités sportives. Il 

précise que la pratique d’activités sportives en groupe de plus de quatre acteurs sportifs est interdite. 
Les entraîneurs ne sont pas compris dans le seuil de quatre personnes. Une exception est prévue pour 
les championnats dans la division la plus élevée de la catégorie de sport respective au niveau senior et 
pour les équipes nationales senior de la fédération sportive respective. Il est entendu que les entraîne-
ments restent également possibles. Les activités sportives scolaires sont maintenues étant donné qu’elles 
font partie du programme d’enseignement.

Le Conseil d’État note dans son avis du 28 octobre 2020 que le paragraphe 6 interdit toute activité 
sportive à laquelle participent plus de quatre personnes par groupe. Le Conseil d’État ne comprend pas 
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pour quels motifs sont exemptés les championnats dans la division la plus élevée de la catégorie de 
sport respective au niveau senior. Il constate que les auteurs de l’amendement ne fournissent aucune 
explication quant à cette dérogation. 

Paragraphe 7
Le paragraphe 7 de l’article 4 de la loi précitée du 17 juillet 2020 prévoit des exceptions au port du 

masque et aux règles de distanciation physique. Ce paragraphe fusionne les dispositions de l’article 3, 
paragraphe 3 initial, et de l’article 4, paragraphes 4 et 5 initiaux. La référence aux « acteurs culturels » 
a été remplacée par celle, plus précise, aux « acteurs de théâtre et de film, de musiciens et danseurs 
exerçant une activité artistique professionnelle ». Concernant les marchés, il a été précisé qu’il s’agit 
de marchés « hebdomadaires ». Les musées, centres d’art et manifestations sportives sont également 
ajoutés aux exceptions.

Le Conseil d’État note dans son avis du 28 octobre 2020 que le paragraphe 7 prévoit une série 
d’exceptions figurant déjà, en partie, à l’article 3, paragraphe 3, et à l’article 4, paragraphes 4 et 5, de 
la loi telle qu’elle était appelée à être modifiée par le projet de loi dans sa version initiale. Certaines 
précisions sont apportées. La référence « aux acteurs culturels » est remplacée par celle « d’acteurs 
professionnels de théâtre et de film, de musiciens et danseurs exerçant une activité artistique profes-
sionnelle. » Le Conseil d’État renvoie à ses interrogations quant aux acteurs culturels non profession-
nels. Il ne saisit pas pourquoi les auteurs ont supprimé le qualificatif « professionnel » en relation avec 
les acteurs de théâtre et de film. Si l’intention des auteurs est d’imposer la condition d’une activité à 
titre professionnel pour l’ensemble des artistes visés, il y aurait lieu de rédiger le texte comme suit :

« 4° ni aux acteurs de théâtre et de film, aux musiciens, ainsi qu’aux danseurs qui exercent une 
activité artistique professionnelle ; »

En ce qui concerne le point 5°, le Conseil d’État propose d’ajouter la référence aux « activités 
parascolaires », quitte à rappeler que l’exercice des activités sportives parascolaires reste assujetti aux 
restrictions prévues par le paragraphe 6.

Concernant les marchés, il propose d’omettre le terme « hebdomadaire », étant donné que les mar-
chés peuvent être organisés à un autre rythme. Il marque son accord avec l’ajout d’une référence aux 
musées et centres d’art.

Les membres de la Commission de la Santé et des Sports ont décidé de reprendre les propositions 
émises par le Conseil d’État.

Paragraphe 8
Le paragraphe 8 de l’article 4 de la loi précitée du 17 juillet 2020 est repris de l’article 4, para- 

graphe 3 initial.
Le Conseil d’État constate, dans son avis du 28 octobre 2020, que le paragraphe 8 est repris de 

l’article 4, paragraphe 3. Le Conseil d’État s’interroge sur la portée du concept de « activité accessoire 
de restauration ». 

Paragraphe 9
Dans le cadre de l’amendement gouvernemental du 27 octobre 2020, il est encore proposé d’insérer 

un paragraphe 9 à l’article 4 de la loi précitée du 17 juillet 2020.
Cette nouvelle disposition prévoit que l’interdiction de tout rassemblement de personnes excédant 

cent personnes ne s’applique pas à la liberté de manifester qui est une liberté fondamentale garantie 
par l’article 24 de la Constitution.

L’interdiction visée au paragraphe 5 de l’article 4 ne concerne pas non plus les marchés hebdoma-
daires. Cette exception s’explique par le fait que les marchés se déroulent à l’extérieur où la transmis-
sion du virus est nettement moins importante. En outre, en l’absence d’activités de restauration et de 
consommation, les marchés donnent lieu plutôt à des va-et-vient constants qu’à des rassemblements 
de personnes.

Le Conseil d’État note dans son avis du 28 octobre 2020 que le paragraphe 9 nouveau, introduit par 
l’amendement gouvernemental du 27 octobre 2020, dispose que « [l]’interdiction inscrite au para-
graphe (5) du présent article ne s’applique ni à la liberté de manifester ni aux marchés hebdomadaires 
à l’extérieur ». Le Conseil d’État approuve la disposition sous examen, sauf à renvoyer à sa proposition 
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d’omettre le terme « hebdomadaires ». Le Conseil d’État propose d’ajouter la précision que le port du 
masque s’impose.

Les membres de la Commission de la Santé et des Sports y réservent une suite favorable.

Article 6 nouveau  (article 5 ancien) – article 5 de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures 
de lutte contre la pandémie Covid-19

L’article 5 ancien devient l’article 6 nouveau.
Dans sa version originale, le présent article modifie l’alinéa 1er du paragraphe 1er de l’article 5 de 

la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 afin de préciser, 
pour des raisons de sécurité juridique, que les personnes infectées donnent des renseignements sur 
l’identité des personnes avec lesquelles elles ont eu des contacts susceptibles de générer un haut risque 
d’infection.

Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 26 octobre 2020, il est proposé de modifier 
le libellé de l’article 5, paragraphe 1er, alinéa 1er, de la loi précitée du 17 juillet 2020 afin de pouvoir 
recourir, en sus des fonctionnaires et employés, à des salariés mis à la disposition du ministère de la 
Santé dans le cadre d’un prêt de main d’œuvre en application des dispositions du Code du travail y 
afférentes, et ce afin de recueillir les informations sur l’état de santé des personnes infectées et sur 
l’identité des personnes avec lesquelles elles ont été en contact.

Le Conseil d’État constate, dans son avis du 28 octobre 2020, que le nouveau dispositif modifie, à 
l’article 5, paragraphe 1er, alinéa 1er, de la loi précitée du 17 juillet 2020, les termes dans lesquels est 
formulée l’obligation qu’ont les personnes infectées de renseigner la Direction de la santé sur l’identité 
des personnes avec lesquelles elles ont eu des « contacts physiques ». Ce dernier concept est remplacé 
par celui de « contacts susceptibles de générer un haut risque de sécurité ». Les auteurs justifient cette 
modification par des raisons de sécurité juridique.

Le nouveau dispositif implique qu’il appartient à la personne infectée d’apprécier le contact au 
regard des critères d’un haut risque au sens de l’article 1er, point 5°. Le Conseil d’État relève que ce 
point 5° vise, entre autres, le contact physique direct.

Article 7 nouveau  (article 6 ancien) – article 7 de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures 
de lutte contre la pandémie Covid-19

L’article 6 ancien devient l’article 7 nouveau.
Le présent article apporte des modifications à l’article 7 de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les 

mesures de lutte contre la pandémie Covid-19.

Point 1°
Dans un souci de meilleure lisibilité, une modification d’ordre légistique est apportée au point 1° 

du paragraphe 1er de l’article 7 de la loi précitée du 17 juillet 2020.

Point 2°
Dans un souci de meilleure lisibilité, une modification d’ordre légistique est apportée au point 2° 

du paragraphe 1er de l’article 7 de la loi précitée du 17 juillet 2020.
En outre, il est proposé de supprimer, pour les raisons évoquées à l’endroit du point 3°, la référence 

à l’interdiction de sortie appliquée aux personnes concernées par une mesure de mise en isolement.

Point 3°
Le point 3°, qui modifie le paragraphe 3 de l’article 7 de la loi précitée du 17 juillet 2020, étend la 

possibilité pour le directeur de la santé ou son délégué d’accorder une autorisation de sortie dans des 
situations particulières à des personnes qui sont mises en quarantaine, mais également à celles faisant 
l’objet d’une mesure d’isolement. S’agissant d’une appréciation au cas par cas, il n’y a pas de raison 
d’exclure cette possibilité de dérogation pour les personnes concernées par une mesure de mise en 
isolement.

En raison des modifications prévues au premier alinéa, il convient de préciser que les personnes 
mises en quarantaine ou en isolement qui ne sont pas spécifiquement autorisées à sortir à des fins 
professionnelles peuvent, en cas de besoin, se voir délivrer un certificat d’incapacité de travail ou de 
dispense de scolarité.
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Les précisions d’ordre textuel insérées aux paragraphes 1er et 2 de l’article 7 de la loi précitée du 
17 juillet 2020 n’appellent pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Ce dernier constate pourtant, dans son avis du 28 octobre 2020, que les modifications apportées au 
paragraphe 3, alinéa 1er, étendent la possibilité pour la Direction de la santé d’accorder aux personnes 
mises en quarantaine ou en isolement une autorisation de sortie, sous réserve de respecter des mesures 
de protection ou de prévention précisées dans l’ordonnance.

Dans le régime actuel, « la personne concernée par une mesure de mise en quarantaine peut se voir 
délivrer un certificat d’incapacité de travail ou de dispense de scolarité en cas de besoin, ainsi que, 
le cas échéant, une autorisation de sortie, sous réserve de respecter les mesures de prévention précisées 
dans l’ordonnance ». À la lecture de ce dispositif, la délivrance d’une autorisation de sortie est prise 
sur demande ou de l’accord de la part de la personne concernée pour laquelle elle constitue une mesure 
d’allègement. 

Le dispositif nouveau confère à la Direction de la santé le droit de déterminer si la mesure prise est 
assortie ou non d’une autorisation de sortie. Le Conseil d’État considère que, dans la logique d’un 
régime d’autorisation, celle-ci ne saurait être imposée à l’intéressé, indépendamment de toute demande 
ou prise de position de sa part, même si l’octroi est décidé par la Direction de la santé en fonction du 
risque pour la santé publique.

La nouveauté majeure du futur régime réside dans la limitation, au nouvel alinéa 2, de la délivrance 
d’un certificat d’incapacité de travail ou de dispense de scolarité à la seule personne qui ne bénéficie 
pas d’une autorisation de sortie « lui permettant de poursuivre son activité professionnelle ou 
scolaire ».

Le Conseil d’État ne saisit pas le bien-fondé de l’extension du régime d’autorisation de sortie aux 
ordonnances prononçant une mesure d’isolement, qui s’applique à une personne infectée.

Article 8 nouveau  (article 7 ancien) – article 11 de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures 
de lutte contre la pandémie Covid-19

L’article 7 ancien devient l’article 8 nouveau.
Le présent article modifie l’alinéa 1er du paragraphe 1er de l’article 11 de la loi modifiée du 17 juillet 

2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19. Compte tenu des modifications initialement 
apportées aux articles 2 et 4 de ladite loi, une adaptation des renvois s’imposait en fonction de ces 
modifications.

Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 26 octobre 2020, il est proposé d’adapter les 
références prévues à l’endroit de l’article 11 de la loi précitée du 17 juillet 2020 dans le but de prévoir 
une sanction en cas de violation des nouvelles dispositions introduites à l’article 2, alinéa 1er, point 8°, 
à l’article 3bis, alinéa 1er, et à l’article 4, paragraphes 5 et 8, de ladite loi.

Dans son avis du 28 octobre 2020, le Conseil d’État constate que l’article sous examen, relatif à la 
sanction administrative des mesures restrictives prévues, modifie les références figurant à l’article 11, 
paragraphe 1er, de la loi précitée du 17 juillet 2020, en incluant certaines des nouvelles mesures.

Dans le cadre de ses observations d’ordre légistique, le Conseil d’État renvoie à son observation 
générale formulée quant au procédé de dénumérotation (cf. article 2 ci-avant). Partant, il convient 
d’écrire « à l’article 2, alinéa 1er, points 1°, 3°, 6° et 8°, ».

La Commission de la Santé et des Sports a fait sienne cette recommandation.

Article 9 nouveau  (article 8 ancien) – article 12 de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures 
de lutte contre la pandémie Covid-19

L’article 8 ancien devient l’article 9 nouveau.
Le libellé initial du présent article, qui modifie l’alinéa 1er du paragraphe 1er de l’article 12 de la 

loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19, prévoyait que 
les organisateurs d’événements réunissant plus de cent personnes encourent une sanction pénale lors-
qu’ils ne notifient pas un protocole sanitaire préalablement au directeur de la santé.

Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 26 octobre 2020, il est proposé d’adapter le 
libellé de l’article 9 nouveau (article 8 ancien) afin de tenir compte des modifications apportées à 
l’article 3 de la loi précitée du 17 juillet 2020, qui introduit une limitation aux déplacements des per-
sonnes, ainsi que des adaptations au niveau de l’article 4, ceci afin de pouvoir sanctionner les violations 

7683 - Dossier consolidé : 289



20

aux règles y prévues. Cet amendement prévoit entre autres une amende en cas de violation des règles 
applicables en matière de limitation des déplacements prévues aux articles 3 et 4.

Par ailleurs, le minimum de l’amende est augmenté de 25 à 100 euros.
Le Conseil d’État note, dans son avis du 28 octobre 2020, que l’article sous examen modifie  

l’article 12, paragraphe 1er, alinéa 1er, de la loi précitée du 17 juillet 2020, en instaurant une amende 
minimale de 100 euros. Cette disposition n’appelle pas d’observation.

Dans le cadre de ses observations d’ordre légistique, le Conseil d’État renvoie à son observation 
générale formulée quant au procédé de dénumérotation (cf. article 2 ci-avant). Partant, il y a lieu d’écrire 
« de l’article 2, alinéa 1er, point 7°, ».

La Commission de la Santé et des Sports a fait sienne cette recommandation.

Article 10 nouveau  (article 11 ancien introduit par amendement gouvernemental) – nouvel article 16bis 
de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie 
Covid-19

Pour la raison évoquée à l’endroit de l’article 12 nouveau (article 10 ancien), l’article 11 ancien 
devient l’article 10 nouveau.

Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 26 octobre 2020, il est proposé d’insérer un 
nouvel article visant à introduire un nouvel article 16bis dans la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les 
mesures de lutte contre la pandémie Covid-19. Cette nouvelle disposition prévoit que le dispositif  
prévu au nouvel article 3, qui est consacré à la limitation des déplacements, sera applicable jusqu’au 
30 novembre 2020 inclus.

Le Conseil d’État renvoie à ses observations à l’endroit de l’article 3 du projet de loi sous avis.

Article 11 nouveau  (article 12 ancien introduit par amendement gouvernemental) – article 18 de la loi 
modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19

Pour la raison évoquée à l’endroit de l’article 12 nouveau (article 10 ancien), l’article 12 ancien 
devient l’article 11 nouveau.

Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 26 octobre 2020, il est proposé d’insérer un 
nouvel article visant à modifier l’article 18 de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de 
lutte contre la pandémie Covid-19. Ainsi, un nouvel article 14bis de ladite loi (cf. article 12 nouveau 
ci-après) est ajouté parmi les dispositions ayant un caractère permanent et qui resteront en vigueur 
au-delà du 31 décembre 2020. Il est encore précisé que l’article 16bis (cf. article 10 nouveau ci-avant) 
constitue également une exception à la durée d’application de la loi.

Dans son avis du 28 octobre 2020, le Conseil d’État note qu’en vertu de l’article sous examen,  
les dispositions de l’article 13, relatif à la modification de la loi modifiée du 25 novembre 1975, de 
l’article 14, relatif à la modification de la loi modifiée du 11 avril 1983, et de l’article 14bis, relatif à 
la modification de la loi du 8 mars 2018, sont exceptées de la limite d’application de la loi du 17 juillet 
2020 fixée 31 décembre 2020. La référence à l’article 16bis est à omettre, l’article 3 étant appelé à 
cesser d’être applicable au 30 novembre 2020 et l’article 16bis ayant épuisé son effet à cette date.

Dans ses observations d’ordre légistique, le Conseil d’État propose de rédiger l’article 11 nouveau 
comme suit :

« Art. 11. À l’article 18, de la même loi, les termes « à l’exception des articles 13 et 14 » sont 
remplacés par les termes « à l’exception des articles 13, 14, et 16bis de la présente loi et de l’arti- 
cle 12 de la loi du XXX modifiant : 1° la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte 
contre la pandémie Covid-19 ; 2° la loi du 8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers et 
à la planification hospitalière ; 3° la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant la 
tenue de réunions dans les sociétés et dans les autres personnes morales. » »
Les membres de la Commission de la Santé et des Sports y réservent une suite favorable.
Au vu de ce qui précède, le nouveau libellé de l’article 11 nouveau se lit comme suit :

« Art. 11. À l’article 18, de la même loi, les termes « à l’exception des articles 13 et 14 » sont 
remplacés par les termes « à l’exception des articles 13 et 14 de la présente loi et de l’article 12 
de la loi du XXX modifiant : 1° la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la 
pandémie Covid-19 ; 2° la loi du 8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers et à la pla-
nification hospitalière ; 3° la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant la tenue de 
réunions dans les sociétés et dans les autres personnes morales. » »
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Article 12 nouveau  (article 10 ancien introduit par amendement gouvernemental) – articles 2 et 4 de 
la loi du 8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers et à la planification 
hospitalière

Dans le cadre des amendements gouvernementaux du 26 octobre 2020, il est proposé d’insérer un 
nouvel article 10 qui introduit un nouvel article 14bis dans la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les 
mesures de lutte contre la pandémie Covid-19. Cette nouvelle disposition vise à modifier la loi du 8 mars 
2018 relative aux établissements hospitaliers et à la planification hospitalière et à créer une nouvelle 
catégorie de lits, à savoir les lits de réserve sanitaire. Il s’agit de lits hospitaliers supplémentaires dont 
l’exploitation peut être autorisée par le ministre uniquement en cas de catastrophes, de pandémies, 
d’actes de terrorisme ou d’accidents de grande envergure déclarés par une décision du Gouvernement 
en conseil.

Le nombre de lits de réserve sanitaire que le ministre peut attribuer à un ou plusieurs établissements 
hospitaliers n’est pas limité par le nombre maximum de lits autorisables au titre des articles 4 et 5 des 
annexes 1 et 2, ainsi que par le nombre maximum de lits retenus dans les différentes autorisations 
d’exploitation et de services des établissements hospitaliers.

De ce fait, il sera possible d’augmenter temporairement les capacités d’accueil des établissements 
hospitaliers au-delà de leurs capacités d’accueil usuelles pour pouvoir prendre en charge les patients 
dans les hypothèses tout à fait exceptionnelles mentionnées ci-avant, et cela tout en respectant le cadre 
légal de la loi hospitalière.

Cette augmentation des capacités d’accueil pourra nécessiter un renforcement des ressources 
humaines nécessaires à l’exploitation de ces lits, tout comme éventuellement des adaptations architec-
turales ou structurelles des hôpitaux visés.

La présente disposition permettra également aux établissements hospitaliers d’acquérir ou d’utiliser 
plus facilement des équipements médicaux techniques lourds (scanners etc.) nécessaires à la prise en 
charge de patients dans de telles situations.

Toutes ces dépenses seront à charge du budget de l’État.
Suite à l’insertion de cette nouvelle disposition, il convient d’adapter l’intitulé du projet de loi sous 

rubrique en conséquence.
Le Conseil d’État marque son accord avec la création, à l’article 2 de cette loi, d’un régime parti-

culier pour les « lits de réserve sanitaire ».
La référence au « membre du Gouvernement qui le remplace » figurant au futur paragraphe 8 de 

l’article 4 est à omettre, le remplacement étant organisé par l’arrêté royal grand-ducal du 9 juillet 1857 
portant organisation du Gouvernement grand-ducal. 

Les membres de la Commission de la Santé et des Sports ont décidé de réserver une suite favorable 
à la proposition du Conseil d’État.

Dans ses observations d’ordre légistique, le Conseil d’État note encore que les modifications à 
effectuer aux articles 2 et 4 de la loi modifiée du 8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers 
et à la planification hospitalière sont à apporter directement à la loi précitée du 8 mars 2018 et non pas 
à la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19. Le Conseil 
d’État demande de faire figurer l’article 10 actuel avant l’article 13 actuel relatif à la modification de 
la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant la tenue de réunions dans les sociétés et 
dans les autres personnes morales.

La Commission de la Santé et des Sports a fait sienne cette observation du Conseil d’État.
Partant, l’article 10 ancien devient l’article 12 nouveau.

Article 13 nouveau  (article 9 ancien) – article 2 de la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures 
concernant la tenue de réunions dans les sociétés et dans les autres personnes 
morales

Suite à l’insertion des trois articles précédents, il convient de procéder à la renumérotation des 
articles subséquents. Partant, l’article 9 ancien devient l’article 13 nouveau.

Dans le contexte de l’endiguement de la pandémie Covid-19, le présent article a pour objectif d’as-
souplir les règles de gouvernance et de permettre aux institutions de sécurité sociale de recourir pour 
la tenue de leurs conseils d’administration au vote à distance de façon digitale, par visioconférence ou 
tout autre moyen de communication, à condition toutefois que l’identification du membre soit garantie. 
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À cette fin, l’article 2 de la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant la tenue de 
réunions dans les sociétés et dans les autres personnes morales est adapté en conséquence.

Sont visés par le présent article la Caisse nationale de santé, les caisses de maladie, la Mutualité des 
employeurs, l’Association d’assurance accident, la Caisse nationale d’assurance pension, le Fonds de 
compensation, la Caisse pour l’avenir des enfants et le Centre commun de la sécurité sociale.

Le Conseil d’État note, dans son avis du 28 octobre 2020, que l’article sous examen modifie l’arti- 
cle 2 de la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant la tenue de réunions dans les 
sociétés et dans les autres personnes morales en ajoutant les institutions de sécurité sociale dans la liste 
des personnes morales bénéficiant des mesures dérogatoires pour des réunions, sans présence physique, 
de leurs organes.

Le Conseil d’État marque son accord avec ce dispositif.
Il constate que l’Ordre des architectes et des ingénieurs-conseils demande l’intégration dans cette 

liste et le Conseil d’État peut d’ores et déjà marquer son accord avec une telle extension. 
Il demande aux auteurs d’examiner d’autres cas de figure et renvoie aux autres professions régle-

mentées ainsi qu’au régime des assemblées de copropriété d’immeubles.
Le Conseil d’État pourrait d’ores et déjà marquer son accord avec une telle extension.
Il est précisé à cet égard que la question soulevée par le Conseil d’État sera réglée dans un autre 

projet de loi qui sera déposé sous peu.

Article 14 nouveau (article 10 ancien) – entrée en vigueur
L’article 10 ancien devient l’article 14 nouveau.
Compte tenu de l’urgence dans le contexte actuel, il est prévu que le dispositif du projet de loi entre 

en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.
Le Conseil d’État constate, dans son avis du 28 octobre 2020, que l’article sous examen prévoit que 

la loi entre en vigueur le jour de sa publication. Il suit la logique de la loi précitée du 17 juillet 2020 
qui se trouve modifiée.

Le Conseil d’État attire toutefois l’attention des auteurs sur le problème de l’application des méca-
nismes répressifs renforcés à des faits survenus le jour même de la publication de la loi. Il ne peut en 
effet y avoir application rétroactive des nouvelles sanctions. En outre, les citoyens risquent de ne pas 
avoir la possibilité de s’adapter aux nouvelles règles. Si la publication de la loi intervient dans la soirée, 
le couvre-feu que la loi en projet propose d’introduire pourrait même surprendre des citoyens au cours 
d’activités qu’ils auront entamées avant la publication. Le Conseil d’État insiste donc à ce que l’entrée 
en vigueur de la loi en projet soit reportée au lendemain de la publication et il peut se déclarer d’ores 
et déjà d’accord avec une modification en ce sens de la disposition sous avis.

La Commission de la Santé et des Sports a décidé de faire droit à cette observation du Conseil 
d’État.

*

Sous le bénéfice des observations qui précèdent, la Commission de la Santé et des Sports recom-
mande à la Chambre des Députés d’adopter le projet de loi 7683 dans la teneur qui suit :

*
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PROJET DE LOI
modifiant :

1° la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte 
contre la pandémie Covid-19 ;

2° la loi du 8 mars 2018 relative aux établissements hospita- 
liers et à la planification hospitalière ;

3° la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant 
la tenue de réunions dans les sociétés et dans les autres 
 personnes morales

Art. 1er. L’article 1er, point 7°, de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre 
la pandémie Covid-19 est remplacé par le texte suivant :

« 7° « rassemblement » : la réunion de personnes dans un même lieu sur la voie publique, dans un 
lieu accessible au public ou dans un lieu privé ; ».

Art. 2. À l’article 2, alinéa 1er, de la même loi sont apportées les modifications suivantes :
1° La phrase liminaire est remplacée par le texte suivant :

« Les activités de restauration et de débit de boissons, tant régulières qu’occasionnelles, sont 
soumises aux conditions suivantes : » ;

2° Au point 2°, le terme « dix » est remplacé par celui de « quatre » ;
3° Au point 6°, le terme « minuit » est remplacé par les termes « vingt-trois heures » ;
4° Au point 7°, les termes « dans les établissements visés » sont remplacés par les termes « lors des 

activités de restauration et de débit de boissons visées » ;
5° Après le point 7°, est inséré un point 8° nouveau, libellé comme suit :

« 8° l’accueil est limité à un maximum de cent clients. »

Art. 3. L’article 3 de la même loi est remplacé comme suit :
« Art. 3. La circulation sur la voie publique entre vingt-trois heures et six heures du matin est 

interdite, à l’exception des déplacements suivants :
1° les déplacements en vue de l’activité professionnelle ou de la formation ou d’enseignement ;
2° les déplacements pour des consultations médicales ou des dispenses de soins de santé ne pouvant 

être différés ou prestés à distance ;
3° les déplacements pour l’achat de médicaments ou de produits de santé ;
4° les déplacements pour des motifs familiaux impérieux, pour l’assistance et les soins aux personnes 

vulnérables ou précaires ou pour la garde des enfants ;
5° les déplacements répondant à une convocation judiciaire, policière ou administrative ;
6° les déplacements vers ou depuis une gare ou un aéroport dans le cadre d’un voyage à 

l’étranger ;
7° les déplacements liés à des transits sur le réseau autoroutier ;
8° les déplacements brefs dans un rayon d’un kilomètre autour du lieu de résidence pour les besoins 

des animaux de compagnie ;
9° en cas de force majeure ou situation de nécessité.

En aucun cas, ces déplacements ne doivent donner lieu à rassemblement. »

Art. 4. Entre les articles 3 et 4 de la même loi, est inséré un nouvel article 3bis qui prend la teneur 
suivante :

« Art. 3bis. Toute exploitation commerciale d’une surface de vente égale ou supérieure à quatre 
cent mètres carrés, qui est accessible au public, est soumise à une limitation d’un client par dix 
mètres carrés.

Constitue une surface de vente, la surface bâtie, mesurée à l’intérieur des murs extérieurs. Ne 
sont pas compris dans la surface de vente, les surfaces réservées aux installations sanitaires, aux 
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bureaux, aux ateliers de production et aux dépôts de réserve pour autant qu’ils sont nettement séparés 
moyennant un cloisonnement en dur et, en ce qui concerne les dépôts de réserve et les ateliers de 
production, pour autant qu’ils ne sont pas accessibles au public. Toute autre construction ou tout 
édifice couvert, incorporé ou non au sol, construit ou non en dur est considéré comme surface bâtie.

Ne sont pas considérés comme surfaces de vente :
– les galeries marchandes d’un centre commercial pour autant qu’aucun commerce de détail n’y 

puisse être exercé ;
– les établissements d’hébergement, les établissements de restauration, les débits de boissons alcoo-

lisées et non alcoolisées ;
– les salles d’exposition des garagistes ;
– les agences de voyage ;
– les agences de banque ;
– les agences de publicité ;
– les centres de remise en forme ;
– les salons de beauté ;
– les salons de coiffure ;
– les opticiens ;
– les salons de consommation. »

Art. 5. L’article 4 de la même loi est remplacé comme suit :
« Art. 4. (1) Les rassemblements à domicile ou à l’occasion d’événements à caractère privé, dans 

un lieu fermé ou en plein air, qui accueillent au-delà de quatre personnes sont interdits. Ne sont pas 
prises en considération pour le comptage de ces quatre personnes, les personnes qui font partie du 
ménage ou qui cohabitent au domicile. La limite de quatre personnes ne s’applique pas aux événe-
ments organisés dans les établissements et lieux visés à l’article 2 où s’appliquent les conditions 
prévues à cet article.

Les personnes qui font partie du même ménage ou qui cohabitent ainsi que les personnes invitées 
ne sont pas soumises à l’obligation de distanciation physique et le port du masque n’est pas 
obligatoire.

(2) Le port du masque est obligatoire en toutes circonstances pour les activités ouvertes à un 
public qui circule et qui se déroulent en lieu fermé, ainsi que dans les transports publics, sauf pour 
le conducteur lorsqu’une distance interpersonnelle de deux mètres est respectée ou un panneau de 
séparation le sépare des passagers.

(3) Sans préjudice des paragraphes 1er et 2, le port du masque est obligatoire pour tout rassem-
blement qui met en présence plus de quatre personnes, dans un lieu fermé ou en plein air.

(4) Sans préjudice des paragraphes 1er et 2, tout rassemblement à partir de dix et jusqu’à cent 
personnes incluses est soumis à la condition que les personnes portent un masque et se voient assi-
gner des places assises en observant une distance minimale de deux mètres. L’obligation du respect 
d’une distance minimale de deux mètres ne s’applique toutefois pas aux personnes qui font partie 
du même ménage ou qui cohabitent. Le port du masque est également obligatoire à tout moment 
pour le personnel encadrant.

(5) Tout rassemblement excédant cent personnes est interdit. Ne sont pas prises en considération 
pour le comptage de ces cent personnes, les orateurs, les acteurs cultuels, les acteurs sportifs et 
encadrants, ainsi que les acteurs de théâtre et de film, les musiciens, ainsi que les danseurs qui 
exercent une activité artistique professionnelle et qui sont sur scène.

(6) La pratique d’activités sportives en groupe de plus de quatre acteurs sportifs est interdite, à 
l’exception des championnats dans la division la plus élevée de la catégorie de sport respective au 
niveau senior, et des équipes nationales senior de la fédération sportive respective. Les activités 
sportives scolaires sont maintenues.
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(7) L’obligation de distanciation physique et de port du masque prévue aux paragraphes 2, 3 et 4 
ne s’applique :
1° ni aux mineurs de moins de six ans ;
2° ni aux personnes en situation d’handicap ou présentant une pathologie munies d’un certificat 

médical ;
3° ni aux acteurs cultuels, aux orateurs et aux acteurs sportifs lors de l’exercice de leurs activités ;
4° ni aux acteurs de théâtre et de film, aux musiciens, ainsi qu’aux danseurs qui exercent une activité 

artistique professionnelle ;
5° ni aux personnes participant à des activités scolaires et parascolaires.

L’obligation de distanciation physique ne s’applique pas non plus aux marchés et aux usagers 
des transports publics.

L’obligation de se voir assigner des places assises ne s’applique ni dans le cadre de l’exercice de 
la liberté de manifester, ni aux funérailles, ni aux foires, marchés, salons, musées, centres d’art et 
manifestations sportives où le public circule.

(8) Toute activité accessoire de restauration et de débit de boissons à l’occasion d’un rassemble-
ment est interdite.

(9) L’interdiction inscrite au paragraphe 5 ne s’applique ni à la liberté de manifester ni aux mar-
chés à l’extérieur. Le port du masque est obligatoire à tout moment. »

Art. 6. À l’article 5, paragraphe 1er, alinéa 1er, de la même loi, la partie de phrase libellée « les 
personnes infectées renseignent le directeur de la santé ou son délégué ainsi que les fonctionnaires ou 
employés désignés à cet effet par le directeur de la santé sur leur état de santé et sur l’identité des 
personnes avec lesquelles elles ont eu des contacts physiques » est remplacée comme suit :

 « les personnes infectées renseignent le directeur de la santé ou son délégué, ainsi que les fonc-
tionnaires, employés ou les salariés mis à disposition du ministère de la Santé en application de 
l’article L. 132-1 du Code du travail, désignés à cet effet par le directeur de la santé, sur leur état 
de santé et sur l’identité des personnes avec lesquelles elles ont eu des contacts susceptibles de 
générer un haut risque d’infection »

Art. 7. À l’article 7 de la même loi sont apportées les modifications suivantes :
1° Au paragraphe 1er, point 1°, les mots « en tout » sont insérés entre les mots « ou » et « autre lieu » ;
2° Au paragraphe 1er, le point 2° est remplacé par le texte suivant :

«2° mise en isolement, à la résidence effective ou en tout autre lieu d’habitation à désigner par la 
personne concernée, des personnes infectées pour une durée de dix jours. » ;

3° Le paragraphe 3 est remplacé par la disposition suivante :
« (3) En fonction du risque de propagation du virus SARS-CoV-2 que présente la personne 

concernée, le directeur de la santé ou son délégué peut, dans le cadre des mesures prévues au para-
graphe 1er, accorder une autorisation de sortie, sous réserve de respecter les mesures de protection 
et de prévention précisées dans l’ordonnance. En fonction du même risque, le directeur de la santé 
ou son délégué peut également imposer à une personne infectée ou à haut risque d’être infectée le 
port d’un équipement de protection individuelle.

La personne concernée par une mesure d’isolement ou de mise en quarantaine qui ne bénéficie pas 
d’une autorisation de sortie lui permettant de poursuivre son activité professionnelle ou scolaire peut, 
en cas de besoin, se voir délivrer un certificat d’incapacité de travail ou de dispense de scolarité. »

Art. 8. À l’article 11, paragraphe 1er, alinéa 1er, de la même loi, la première phrase est remplacée 
comme suit :

« Les infractions aux mesures de prévention prévues à l’article 2, alinéa 1er, points 1°, 3°, 6° et 8°, 
ainsi que les infractions aux mesures de protection prévues à l’article 3bis, alinéa 1er, et à l’article 4, 
paragraphes 5 et 8, commises par les commerçants, artisans, gérants ou autres personnes respon-
sables des activités y visées sont punies d’une amende administrative d’un montant maximum de  
4 000 euros. »
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Art. 9. À l’article 12, paragraphe 1er, alinéa 1er, de la même loi, la première phrase est remplacée 
comme suit :

« Les infractions commises par les personnes physiques aux dispositions de l’article 2, alinéa 1er, 
point 7°, et des articles 3 et 4, paragraphes 1er, 2, 3 et 4, et le non-respect par la personne concernée 
d’une mesure d’isolement ou de mise en quarantaine prise sous forme d’ordonnance par le directeur 
de la santé ou son délégué sont punies d’une amende de 100 à 500 euros. »

Art. 10. Entre les articles 16 et 17 de la même loi, est inséré un nouvel article 16bis, libellé comme 
suit :

« Art. 16bis. L’article 3 reste applicable jusqu’au 30 novembre 2020 inclus. »

Art. 11. À l’article 18, de la même loi, les termes « à l’exception des articles 13 et 14 » sont rem-
placés par les termes « à l’exception des articles 13 et 14 de la présente loi et de l’article 12 de la loi 
du XXX modifiant : 1° la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie 
Covid-19 ; 2° la loi du 8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers et à la planification hos-
pitalière ; 3° la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant la tenue de réunions dans les 
sociétés et dans les autres personnes morales ».

Art. 12. La loi modifiée du 8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers et à la planification 
hospitalière est modifiée comme suit :
1° À l’article 2, sont apportées les modifications suivantes :

a) au paragraphe 1er, point 4, est rajoutée une nouvelle lettre d), libellée comme suit :
 « d) lits de réserve sanitaire. » ;
b) au paragraphe 1er, à la suite du point 9, est rajouté un nouveau point 10, libellé comme suit :

« 10. « lits de réserve sanitaire » : lits hospitaliers aigus ou de moyen séjour dédiés exclusivement 
à la prise en charge de patients dans le cadre d’une crise sanitaire, une catastrophe, une 
pandémie, un acte de terrorisme ou d’un accident de grande envergure et qui nécessite le 
recours à des compétences, des ressources humaines, des équipements ou des infrastruc-
tures spécifiques. » ;

c) au paragraphe 2, la première phrase est complétée par le bout de phrase suivant :
 « à l’exception des lits visés au paragraphe 1er, point 10. » ;
d) au paragraphe 2, la deuxième phrase est complétée par le bout de phrase suivant :
 « à l’exception des lits visés au paragraphe 1er, point 10. »

2° À l’article 4, le paragraphe 8 est modifié comme suit :
a) à la première phrase, les termes « calamité publique » sont remplacés par ceux de « besoins 

sanitaires liés à tout type de catastrophes, de pandémies, d’actes de terrorisme ou d’accidents de 
grande envergure déclarés par une décision du Gouvernement en conseil. » ;

b) à la suite de l’alinéa unique sont rajoutés les alinéas suivants :
« Dans les hypothèses visées à l’alinéa 1er, le ministre peut également autoriser les établisse-

ments hospitaliers qu’il désigne, à exploiter le nombre de lits de réserve sanitaire qu’il estime 
nécessaire et ce en dépassement du nombre maximum de lits autorisables au titre des articles 4 
et 5, de l’annexe 1 et 2 ainsi que du nombre maximum de lits retenus dans les différentes auto-
risations d’exploitation et de services des établissements hospitaliers. Ces lits peuvent être exploi-
tés soit dans un ou plusieurs services hospitaliers autorisés conformément à l’annexe 2, soit dans 
un service hospitalier spécifique y dédié et non prévu à l’annexe 2.

L’autorisation d’exploitation des lits de réserve sanitaire est limitée à douze mois maximum. 
Elle est renouvelable pour la même durée maximum.

Dans les hypothèses visées à l’alinéa 1er, le ministre peut également autoriser un hôpital à 
acquérir, détenir ou utiliser temporairement tout équipement national au-delà du nombre maximal 
déterminé à l’annexe 3 ou tout équipement de plus de 250 000 euros nécessaire à la gestion d’un 
tel événement sans devoir se soumettre à la procédure prévue à l’article 14, paragraphe 2.

Les moyens financiers, structurels, en ressources humaines nécessaires à l’exploitation des lits 
de réserve sanitaire autorisés selon l’alinéa 2 et les équipements autorisés selon l’alinéa 4 sont à 
charge du budget de l’État. »
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Art. 13. À l’article 2 de la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant la tenue de 
réunions dans les sociétés et dans les autres personnes morales, est ajouté un point 10° nouveau, libellé 
comme suit :

« 10° les institutions de sécurité sociale visées à l’alinéa premier de l’article 396, alinéa 1er, du Code 
de la sécurité sociale. ».

Art. 14. La présente loi entre en vigueur le lendemain du jour de sa publication au Journal officiel 
du Grand-Duché de Luxembourg.

Luxembourg, le 29 octobre 2020

  Le Président-Rapporteur, 
  Mars DI BARTOLOMEO

*

VERSION CONSOLIDEE

LOI MODIFIEE DU 17 JUILLET 2020
sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19

Chapitre 1er – Définitions

Art. 1er. Au sens de la présente loi, on entend par :
1° « directeur de la santé » : directeur de la santé au sens de la loi modifiée du 21 novembre 1980 

portant organisation de la Direction de la santé ;
2° « personne infectée » : personne infectée par le virus SARS-CoV-2 ;
3° « isolement » : mise à l’écart de personnes infectées ;
4° « quarantaine » : mise à l’écart de personnes à haut risque d’être infectées ;
5° « personnes à haut risque d’être infectées » : les personnes qui ont subi une exposition en raison 

d’une des situations suivantes :
a) avoir eu un contact, sans port de masque, face-à-face ou dans un environnement fermé pendant 

plus de quinze minutes et à moins de deux mètres avec une personne infectée ;
b) avoir eu un contact physique direct avec une personne infectée ;
c) avoir eu un contact direct non protégé avec des sécrétions infectieuses d’une personne infectée ;
d) avoir eu un contact en tant que professionnel de la santé ou autre personne, en prodiguant des 

soins directs à une personne infectée ou, en tant qu’employé de laboratoire, en manipulant des 
échantillons de Covid-19, sans protection individuelle recommandée ou avec protection défec-
tueuse ;

6° « confinement forcé » : le placement sans son consentement d’une personne infectée au sens de 
l’article 8 dans un établissement hospitalier ou une autre institution, établissement ou structure 
approprié et équipé ;

7° « rassemblement » : la réunion de personnes dans un même lieu sur la voie publique, dans un lieu 
accessible au public ou dans un lieu privé ;

8° « masque » : un masque de protection ou tout autre dispositif permettant de recouvrir le nez et la 
bouche d’une personne physique. Le port d’une visière ne constitue pas un tel dispositif.

Chapitre 2 – Mesures de prévention

Art. 2. Les activités de restauration et de débit de boissons, tant régulières qu’occasionnelles, sont 
soumises aux conditions suivantes :
1° ne sont admises que des places assises ;
2° chaque table n’accueille qu’un nombre maximal de quatre personnes sauf si les personnes font partie 

d’un même ménage ou cohabitent ;
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3° les tables placées côte à côte sont séparées d’une distance d’au moins 1,5 mètres ou, en cas de 
distance inférieure, par une barrière ou une séparation physique permettant de limiter le risque 
d’infection. Ces mesures de distance et de séparation ne s’appliquent pas aux tables qui ne se 
trouvent pas côte à côte ;

4° le port d’un masque est obligatoire pour le client lorsqu’il n’est pas assis à table ;
5° le port du masque est obligatoire pour le personnel en contact direct avec le client ;
6° la fermeture a obligatoirement lieu au plus tard à vingt-trois heures sans dérogation possible ;
7° hormis les services de vente à emporter, de vente au volant et de livraison à domicile, la consom-

mation à table lors des activités de restauration et de débit de boissons visées à l’alinéa 1er est 
obligatoire pour le client ;

8° l’accueil est limité à un maximum de cent clients.
L’alinéa 1er s’applique à l’intérieur des établissements et sur leurs terrasses.

Chapitre 3 – Mesures de protection

Art. 3. La circulation sur la voie publique entre vingt-trois heures et six heures du matin est interdite, 
à l’exception des déplacements suivants :
1° les déplacements en vue de l’activité professionnelle ou de la formation ou d’enseignement ;
2° les déplacements pour des consultations médicales ou des dispenses de soins de santé ne pouvant 

être différés ou prestés à distance ;
3° les déplacements pour l’achat de médicaments ou de produits de santé ;
4° les déplacements pour des motifs familiaux impérieux, pour l’assistance et les soins aux personnes 

vulnérables ou précaires ou pour la garde des enfants ;
5° les déplacements répondant à une convocation judiciaire, policière ou administrative ;
6° les déplacements vers ou depuis une gare ou un aéroport dans le cadre d’un voyage à l’étranger ;
7° les déplacements liés à des transits sur le réseau autoroutier ;
8° les déplacements brefs dans un rayon d’un kilomètre autour du lieu de résidence pour les besoins 

des animaux de compagnie ;
9° en cas de force majeure ou situation de nécessité.

En aucun cas, ces déplacements ne doivent donner lieu à rassemblement.

Art. 3bis. Toute exploitation commerciale d’une surface de vente égale ou supérieure à quatre cent 
mètres carrés, qui est accessible au public, est soumise à une limitation d’un client par dix mètres 
carrés.

Constitue une surface de vente, la surface bâtie, mesurée à l’intérieur des murs extérieurs. Ne sont 
pas compris dans la surface de vente, les surfaces réservées aux installations sanitaires, aux bureaux, 
aux ateliers de production et aux dépôts de réserve pour autant qu’ils sont nettement séparés moyennant 
un cloisonnement en dur et, en ce qui concerne les dépôts de réserve et les ateliers de production, pour 
autant qu’ils ne sont pas accessibles au public. Toute autre construction ou tout édifice couvert, incor-
poré ou non au sol, construit ou non en dur est considéré comme surface bâtie.

Ne sont pas considérés comme surfaces de vente :
– les galeries marchandes d’un centre commercial pour autant qu’aucun commerce de détail n’y puisse 

être exercé ;
– les établissements d’hébergement, les établissements de restauration, les débits de boissons alcoo-

lisées et non alcoolisées ;
– les salles d’exposition des garagistes ;
– les agences de voyage ;
– les agences de banque ;
– les agences de publicité ;
– les centres de remise en forme ;
– les salons de beauté ;
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– les salons de coiffure ;
– les opticiens ;
– les salons de consommation.

Art. 4. (1) Les rassemblements à domicile ou à l’occasion d’événements à caractère privé, dans un 
lieu fermé ou en plein air, qui accueillent au-delà de quatre personnes sont interdits. Ne sont pas prises 
en considération pour le comptage de ces quatre personnes, les personnes qui font partie du ménage 
ou qui cohabitent au domicile. La limite de quatre personnes ne s’applique pas aux événements orga-
nisés dans les établissements et lieux visés à l’article 2 où s’appliquent les conditions prévues à cet 
article.

Les personnes qui font partie du même ménage ou qui cohabitent ainsi que les personnes invitées ne 
sont pas soumises à l’obligation de distanciation physique et le port du masque n’est pas obligatoire.

(2) Le port du masque est obligatoire en toutes circonstances pour les activités ouvertes à un public 
qui circule et qui se déroulent en lieu fermé, ainsi que dans les transports publics, sauf pour le conduc-
teur lorsqu’une distance interpersonnelle de deux mètres est respectée ou un panneau de séparation le 
sépare des passagers.

(3) Sans préjudice des paragraphes 1er et 2, le port du masque est obligatoire pour tout rassemblement 
qui met en présence plus de quatre personnes, dans un lieu fermé ou en plein air.

(4) Sans préjudice des paragraphes 1er et 2, tout rassemblement à partir de dix et jusqu’à cent per-
sonnes incluses est soumis à la condition que les personnes portent un masque et se voient assigner 
des places assises en observant une distance minimale de deux mètres. L’obligation du respect d’une 
distance minimale de deux mètres ne s’applique toutefois pas aux personnes qui font partie du même 
ménage ou qui cohabitent. Le port du masque est également obligatoire à tout moment pour le personnel 
encadrant.

(5) Tout rassemblement excédant cent personnes est interdit. Ne sont pas prises en considération 
pour le comptage de ces cent personnes, les orateurs, les acteurs cultuels, les acteurs sportifs et enca-
drants, ainsi que les acteurs de théâtre et de film, les musiciens, ainsi que les danseurs qui exercent 
une activité artistique professionnelle et qui sont sur scène.

(6) La pratique d’activités sportives en groupe de plus de quatre acteurs sportifs est interdite, à 
l’exception des championnats dans la division la plus élevée de la catégorie de sport respective au 
niveau senior, et des équipes nationales senior de la fédération sportive respective. Les activités spor-
tives scolaires sont maintenues.

(7) L’obligation de distanciation physique et de port du masque prévue aux paragraphes 2, 3 et 4 ne 
s’applique :
1° ni aux mineurs de moins de six ans ;
2° ni aux personnes en situation d’handicap ou présentant une pathologie munies d’un certificat 

médical ;
3° ni aux acteurs cultuels, aux orateurs et aux acteurs sportifs lors de l’exercice de leurs activités ;
4° ni aux acteurs de théâtre et de film, aux musiciens, ainsi qu’aux danseurs qui exercent une activité 

artistique professionnelle ;
5° ni aux personnes participant à des activités scolaires et parascolaires.

L’obligation de distanciation physique ne s’applique pas non plus aux marchés et aux usagers des 
transports publics.

L’obligation de se voir assigner des places assises ne s’applique ni dans le cadre de l’exercice de la 
liberté de manifester, ni aux funérailles, ni aux foires, marchés, salons, musées, centres d’art et mani-
festations sportives où le public circule.

(8) Toute activité accessoire de restauration et de débit de boissons à l’occasion d’un rassemblement 
est interdite.
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(9) L’interdiction inscrite au paragraphe 5 ne s’applique ni à la liberté de manifester ni aux marchés 
à l’extérieur. Le port du masque est obligatoire à tout moment.

Art. 5. (1) En vue de suivre l’évolution de la propagation du virus SARS-CoV-2 et l’état de santé 
des personnes infectées ou à haut risque d’être infectées, les personnes infectées renseignent le directeur 
de la santé ou son délégué, ainsi que les fonctionnaires, employés ou les salariés mis à disposition du 
ministère de la Santé en application de l’article L. 132-1 du Code du travail, désignés à cet effet par 
le directeur de la santé, sur leur état de santé et sur l’identité des personnes avec lesquelles elles ont 
eu des contacts susceptibles de générer un haut risque d’infection dans la période qui ne peut être 
supérieure à quarante-huit heures respectivement avant l’apparition des symptômes ou avant le résultat 
positif d’un test diagnostique de l’infection au virus SARS-CoV-2.

Le traitement de données visé au paragraphe 1er, alinéa 1er, comprend les catégories de données 
suivantes :
1° pour les personnes infectées :

a) les données d’identification (nom, prénoms, date de naissance, sexe) de la personne et de ses 
éventuels représentants légaux ;

b) les coordonnées de contact (adresse, numéro de téléphone et adresse électronique) ;
c) la désignation de l’organisme de sécurité sociale et le numéro d’identification ;
d) les coordonnées du médecin traitant ou du médecin désigné par la personne pour assurer sa prise 

en charge ;
e) les données permettant de déterminer que la personne est infectée (caractère positif du test, dia-

gnostic médical, date des premiers symptômes, date du diagnostic, pays où l’infection a été 
contractée, source d’infection si connue) ;

f) les données relatives à la situation de la personne au moment du dépistage (hospitalisé, à domicile 
ou déjà à l’isolement) ;

g) les données d’identification et les coordonnées (nom, prénoms, sexe, date de naissance, numéro 
de téléphone, adresse de courrier électronique) des personnes avec lesquelles les personnes infec-
tées ont eu des contacts physiques dans la période qui ne peut être supérieure à quarante-huit 
heures respectivement avant l’apparition des symptômes ou avant le résultat positif d’un test 
diagnostique de l’infection au virus SARS-CoV-2 ainsi que la date et les circonstances du contact ;

h) les données permettant de déterminer que la personne n’est plus infectée (caractère négatif du 
test).

2° pour les personnes à haut risque d’être infectées :
a) les données d’identification (nom, prénoms, date de naissance, sexe) de la personne et de ses 

éventuels représentants légaux ;
b) les coordonnées de contact (adresse, le numéro de téléphone et l’adresse de courrier 

électronique) ;
c) la désignation de l’organisme de sécurité sociale et le numéro d’identification ;
d) les coordonnées du médecin traitant ou du médecin désigné par la personne pour assurer sa prise 

en charge ;
e) les données permettant de déterminer que cette personne est à haut risque d’être infectée (la date 

du dernier contact physique et les circonstances du contact avec la personne infectée, l’existence 
de symptômes et la date de leur apparition) ;

f) les données relatives à la situation de la personne au moment de la prise de contact physique 
(hospitalisé, à domicile ou déjà en quarantaine) ;

g) les données permettant de déterminer que la personne n’est pas infectée (caractère négatif du 
test).

(2) En vue de suivre l’évolution de la propagation du virus SARS-CoV-2, les personnes énumérées 
ci-après transmettent, sur demande, au directeur de la santé ou à son délégué les données énoncées au 
paragraphe 1er, alinéa 2, point 2°, lettres a) et b), des personnes qui ont subi une exposition à haut 
risque en raison d’une des situations visées à l’article 1er, point 5° :
1° les responsables de voyages organisés par moyen collectif de transport de personnes ;
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2° les responsables des établissements hospitaliers ;
3° les responsables de structures d’hébergement ; 
4° les responsables de réseaux de soins.

En ce qui concerne les points 2° à 4°, la transmission se fait conformément aux articles 3 à 5 de la 
loi du 1er août 2018 sur la déclaration obligatoire de certaines maladies dans le cadre de la protection 
de la santé publique.

(2bis) En vue de suivre l’évolution de la propagation du virus SARS-CoV-2, tout passager qui entre 
sur le territoire national par voie aérienne remplit, endéans les quarante-huit heures avant son entrée 
sur le territoire, le formulaire de localisation des passagers établi par le ministère de la Santé. Ce for-
mulaire contient, outre les données énoncées au paragraphe 1er, alinéa 2, point 2°, lettres a) à c), les 
données suivantes : nationalité, numéro du passeport ou de la carte d’identité, l’indication du pays de 
provenance, la date d’arrivée, le numéro du vol et siège occupé, l’adresse de résidence ou le lieu de 
séjour si la personne reste plus de quarante-huit heures sur le territoire national.

Les transporteurs aériens transmettent d’office, sur support numérique ou sur support papier, au 
directeur de la santé ou à son délégué, le formulaire de localisation de tout passager qui entre sur le 
territoire national par voie aérienne.

Les données des personnes visées à l’alinéa 1er sont anonymisées par le directeur de la santé ou son 
délégué à l’issue d’une durée de quatorze jours après leur réception.

(3) Sans préjudice des dispositions de la loi du 1er août 2018 sur la déclaration obligatoire de cer-
taines maladies dans le cadre de la protection de la santé publique, en vue de suivre l’évolution de la 
propagation du virus SARS-CoV-2, les professionnels de santé visés dans cette loi transmettent au 
directeur de la santé ou à son délégué les nom, prénoms, sexe, numéro d’identification ou date de 
naissance ainsi que la commune de résidence ou l’adresse des personnes dont le résultat d’un test 
diagnostique de l’infection au virus SARS-CoV-2 a été négatif.

Les données des personnes visées à l’alinéa 1er sont anonymisées par le directeur de la santé ou son 
délégué à l’issue d’une durée de soixante-douze heures après leur réception.

(4) En l’absence des coordonnées des personnes infectées et des personnes à haut risque d’être 
infectées, le directeur de la santé ou son délégué ont accès aux données énumérées à l’article 5, para-
graphe 2, lettres a) à d), de la loi modifiée du 19 juin 2013 relative à l’identification des personnes 
physiques et aux données d’affiliation du Centre commun de la sécurité sociale.

(5) Le traitement des données est opéré conformément à l’article 10.

Art. 6. Les personnes qui disposent d’une autorisation d’exercer délivrée sur base de la loi modifiée 
du 29 avril 1983 concernant l’exercice des professions de médecin, de médecin-dentiste et de méde-
cin-vétérinaire, de la loi modifiée du 31 juillet 1991 déterminant les conditions d’autorisation d’exercer 
la profession de pharmacien, de la loi modifiée du 26 mars 1992 sur l’exercice et la revalorisation de 
certaines professions de santé ou de la loi du 14 juillet 2015 portant création de la profession de psy-
chothérapeute peuvent être engagées à durée déterminée en qualité d’employé de l’État dans le cadre 
de la lutte contre la pandémie Covid-19 sur production d’une copie de leur autorisation d’exercer. Les 
conditions définies à l’article 3, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 25 mars 2015 déterminant le 
régime et les indemnités des employés de l’État pour l’admission au service de l’État ne sont pas 
applicables aux engagements en question.

Les personnes visées à l’alinéa 1er peuvent être affectées auprès d’un établissement hospitalier, d’une 
structure d’hébergement, d’un réseau de soins ou d’un autre lieu où des soins sont prodigués au 
Luxembourg. Dans ce cas, elles sont soumises aux règles d’organisation interne y applicables.

Art. 7. (1) Pour autant qu’il existe des raisons d’ordre médical ou factuel permettant de considérer 
que les personnes concernées présentent un risque élevé de propagation du virus SARS-CoV-2 à 
d’autres personnes, le directeur de la santé ou son délégué prend, sous forme d’ordonnance, les mesures 
suivantes :
1° mise en quarantaine, à la résidence effective ou tout autre lieu d’habitation à désigner par la personne 

concernée, des personnes à haut risque d’être infectées pour une durée de sept jours à partir du 
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dernier contact avec la personne infectée à condition de se soumettre à un test diagnostique de 
l’infection au virus SARS-CoV-2 à partir du sixième jour. En cas de test négatif, la mesure de qua-
rantaine est levée d’office. En cas de refus de se soumettre à un test de dépistage à partir du sixième 
jour après le dernier contact avec la personne infectée, la mise en quarantaine est prolongée pour 
une durée maximale de sept jours ;

2° mise en isolement, à la résidence effective ou en tout autre lieu d’habitation à désigner par la per-
sonne concernée, des personnes infectées pour une durée de dix jours.

(2) En cas d’impossibilité d’un maintien à la résidence effective ou autre lieu d’habitation à désigner 
par la personne concernée, la personne concernée par une mesure de mise en quarantaine ou d’isolement 
peut être hébergée, avec son consentement, dans un établissement hospitalier ou tout autre institution, 
établissement ou structure approprié et équipé.

(3) En fonction du risque de propagation du virus SARS-CoV-2 que présente la personne concernée, 
le directeur de la santé ou son délégué peut, dans le cadre des mesures prévues au paragraphe 1er, 
accorder une autorisation de sortie, sous réserve de respecter les mesures de protection et de prévention 
précisées dans l’ordonnance. En fonction du même risque, le directeur de la santé ou son délégué peut 
également imposer à une personne infectée ou à haut risque d’être infectée le port d’un équipement de 
protection individuelle.

La personne concernée par une mesure d’isolement ou de mise en quarantaine qui ne bénéficie pas 
d’une autorisation de sortie lui permettant de poursuivre son activité professionnelle ou scolaire peut, 
en cas de besoin, se voir délivrer un certificat d’incapacité de travail ou de dispense de scolarité.

(4) Les mesures de mise en quarantaine ou d’isolement sont notifiées aux intéressés par voie élec-
tronique ou par remise directe à la personne contre signature apposée sur le double de l’ordonnance 
ou, en cas d’impossibilité, par lettre recommandée.

Ces mesures sont immédiatement exécutées nonobstant recours.

(5) Contre toute ordonnance prise en vertu du présent article, un recours est ouvert devant le tribunal 
administratif qui statue comme juge du fond.

Ce recours doit être introduit dans un délai de trois jours à partir de la notification à personne ou 
de la remise directe à la personne.

Le tribunal administratif statue d’urgence et en tout cas dans les trois jours de l’introduction de la 
requête.

(6) Par dérogation à la législation en matière de procédure devant les juridictions administratives, 
il ne peut y avoir plus d’un mémoire de la part de chaque partie, y compris la requête introductive. La 
décision du tribunal administratif n’est pas susceptible d’appel. La partie requérante peut se faire 
assister ou représenter devant le tribunal administratif conformément à l’article 106, paragraphes 1er 
et 2, du Nouveau Code de procédure civile.

Art. 8. (1) Si la personne infectée présente, à sa résidence effective ou à un autre lieu d’habitation 
à désigner par elle, un danger pour la santé d’autrui et qu’elle s’oppose à être hébergée dans un autre 
lieu approprié et équipé au sens de l’article 7, paragraphe 2, le président du tribunal d’arrondissement 
du lieu du domicile sinon de la résidence de la personne concernée peut décider par voie d’ordonnance 
le confinement forcé de la personne infectée dans un établissement hospitalier ou dans une autre ins-
titution, un établissement ou une structure appropriés et équipés, pour une durée maximale de la durée 
de l’ordonnance d’isolement restant à exécuter.

Le président du tribunal d’arrondissement est saisi par requête motivée, adressée par télécopie ou 
par courrier électronique, du directeur de la santé proposant un établissement hospitalier ou une autre 
institution, un établissement ou une structure appropriés et équipés. La requête est accompagnée d’un 
certificat médical établissant le diagnostic d’infection.

La personne concernée est convoquée devant le président du tribunal d’arrondissement dans un délai 
de vingt-quatre heures à partir de la réception de la télécopie ou du courrier électronique par le 
greffier.
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La convocation établie par le greffe est notifiée par la Police grand-ducale. 
Le président du tribunal d’arrondissement peut s’entourer de tous autres renseignements utiles. 
Il siège comme juge du fond dans les formes du référé et statue dans les vingt-quatre heures de 

l’audience. 
L’ordonnance du président du tribunal d’arrondissement est communiquée au procureur d’État et 

notifiée à la personne concernée par la Police grand-ducale requise à cet effet par le procureur d’État.

(2) Le président du tribunal d’arrondissement peut, à tout moment, prendre une nouvelle ordonnance, 
soit d’office, soit sur requête de la personne concernée ou du directeur de la santé, adressée au greffe 
du tribunal par lettre recommandée avec accusé de réception, par courrier électronique ou par télécopie, 
soit du procureur d’État.

Il rend l’ordonnance dans les vingt-quatre heures de la requête.
L’ordonnance est notifiée à la personne concernée et exécutée selon les règles prévues au para- 

graphe 1er pour l’ordonnance initialement prise par le président du tribunal d’arrondissement.
L’opposition contre les ordonnances rendues conformément au paragraphe 1er ainsi qu’au présent 

paragraphe est exclue.

(3) Les ordonnances du président du tribunal d’arrondissement sont susceptibles d’appel par la 
personne concernée ou par le procureur d’État dans un délai de quarante-huit heures suivant la notifi-
cation de l’ordonnance par la Police grand-ducale.

La procédure d’appel n’a pas d’effet suspensif.
Le président de la chambre de la Cour d’appel siégeant en matière civile est saisi de l’appel par 

requête motivée adressée par télécopie ou par courrier électronique et statue comme juge du fond dans 
les formes du référé dans les vingt-quatre heures de la saisine par arrêt.

Le président de la chambre de la Cour d’appel siégeant en matière civile auprès de la Cour d’appel 
peut s’entourer de tous autres renseignements utiles.

L’arrêt est communiqué au procureur général d’État et notifié à la personne concernée par la Police 
grand-ducale requise à cet effet par le procureur général d’État.

Le recours en cassation contre l’arrêt est exclu.

Art. 9. Sans préjudice de l’article 458 du Code pénal et des dispositions sur la protection des données 
à caractère personnel, la Chambre des députés sera régulièrement informée des mesures prises par le 
directeur de la santé ou son délégué en application des articles 7 et 8.

Chapitre 4 – Traitement des informations

Art. 10. (1) En vue de suivre l’évolution de la propagation du virus SARS-CoV-2 le directeur de la 
santé met en place un système d’information qui contient des données à caractère personnel.

Ce système d’information a comme finalités de :
1° détecter, évaluer, surveiller et combattre la pandémie de Covid-19 et acquérir les connaissances 

fondamentales sur la propagation et l’évolution de cette pandémie ;
2° garantir aux citoyens l’accès aux soins et aux moyens de protection contre la maladie Covid-19 ;
3° créer les cadres organisationnel et professionnel requis pour surveiller et combattre la pandémie de 

Covid-19 ;
4° répondre aux demandes d’informations et aux obligations de communication d’informations prove-

nant d’autorités de santé européennes ou internationales.

(2) Le système d’information prévu au paragraphe 1er porte sur les données à caractère personnel 
suivantes :
1° les données collectées en vertu de l’article 5 ;
2° les données collectées en vertu des articles 3 à 5 de la loi du 1er août 2018 sur la déclaration obli-

gatoire de certaines maladies dans le cadre de la protection de la santé publique.
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(3) Seuls les médecins et professionnels de la santé ainsi que les fonctionnaires et employés, nom-
mément désignés par le directeur de la santé, sont autorisés à accéder aux données relatives à la santé 
des personnes infectées ou à haut risque d’être infectées. Ils accèdent aux données relatives à la santé 
dans la stricte mesure où l’accès est nécessaire à l’exécution des missions légales ou conventionnelles 
qui leur sont confiées pour prévenir et combattre la pandémie de Covid-19 et sont astreints au secret 
professionnel dans les conditions et sous les peines prévues à l’article 458 du Code pénal.

(4) Les personnes infectées ou à haut risque d’être infectées ne peuvent pas s’opposer au traitement 
de leurs données dans le système d’information visé au présent article tant qu’elles ne peuvent pas se 
prévaloir du résultat d’un test de dépistage négatif de l’infection au virus SARS-CoV-2. Pour le surplus, 
les droits des personnes concernées prévus par le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et 
du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/
CE (règlement général sur la protection des données), ci-après désigné comme « règlement (UE) 
2016/679 », s’exercent auprès de la Direction de la santé.

(5) Sans préjudice du paragraphe 6, de l’article 5, paragraphe 2bis, alinéa 3, et de l’article 5, para-
graphe 3, alinéa 2, les données à caractère personnel traitées sont anonymisées au plus tard à l’issue 
d’une durée de trois mois après leur collecte. Les données de journalisation qui comprennent les traces 
et logs fonctionnels permettant la traçabilité des accès et actions au sein du système d’information 
suivent le même cycle de vie que les données auxquelles elles se rapportent. Les accès et actions réalisés 
sont datés et comportent l’identification de la personne qui a consulté les données ainsi que le contexte 
de son intervention.

Par dérogation à l’alinéa 1er, les données des personnes sont anonymisées avant leur communication 
aux autorités de santé européennes ou internationales.

(6) Les données peuvent être traitées à des fins de recherche scientifique ou historique ou à des fins 
statistiques dans les conditions prévues par le règlement (UE) 2016/679 précité et par la loi du 1er août 
2018 portant organisation de la Commission nationale pour la protection des données et du régime 
général sur la protection des données, sous réserve d’être pseudonymisées au sens de l’article 4, para-
graphe 5, du règlement (UE) 2016/679 précité.

Chapitre 5 – Sanctions

Art. 11. (1) Les infractions aux mesures de prévention prévues à l’article 2, alinéa 1er, points 1°, 
3°, 6° et 8°, ainsi que les infractions aux mesures de protection prévues à l’article 3bis, alinéa 1er, et 
à l’article 4, paragraphes 5 et 8, commises par les commerçants, artisans, gérants ou autres personnes 
responsables des activités y visées sont punies d’une amende administrative d’un montant maximum 
de 4 000 euros.

En cas de commission d’une nouvelle infraction, après une sanction prononcée par une décision 
ayant acquis force de chose décidée ou jugée, le montant maximum est porté au double, et l’autorisation 
d’établissement délivrée à l’entreprise en application de la loi modifiée du 2 septembre 2011 régle-
mentant l’accès aux professions d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions 
libérales peut être suspendue pour une durée de trois mois par le ministre ayant les Classes moyennes 
dans ses attributions.

Les entreprises qui ont été sanctionnées sur base de l’alinéa 2 par une décision ayant acquis force 
de chose décidée ou jugée ne sont pas éligibles à l’octroi des aides financières mises en place en faveur 
des entreprises dans le cadre de la pandémie Covid-19.

Les infractions à la loi sont constatées par les agents et officiers de police administrative de la Police 
grand-ducale et par les agents de l’Administration des douanes et accises à partir du grade de brigadier 
principal. La constatation fait l’objet d’un rapport mentionnant le nom du fonctionnaire qui y a procédé, 
le jour et l’heure du constat, les nom, prénoms et adresse de la personne ou des personnes ayant commis 
l’infraction, ainsi que toutes autres déclarations que ces personnes désirent faire acter.

Copie en est remise à la personne ayant commis l’infraction visée à l’alinéa 1er. Cette personne a 
accès au dossier et est mise à même de présenter ses observations écrites dans un délai de deux semaines 
à partir de la remise de la copie précitée. L’amende est prononcée par le ministre ayant la Santé dans 
ses attributions, ci-après « ministre ».
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L’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA est chargée du recouvrement des 
amendes administratives prononcées par le ministre. Le recouvrement est poursuivi comme en matière 
d’enregistrement.

(2) Les fonctionnaires qui constatent une infraction adressent au responsable de l’établissement 
concerné une injonction au respect de l’article 2. Cette injonction, de même que l’accord ou le refus 
du responsable de l’établissement de se conformer à la loi sont mentionnés au rapport. En cas de refus 
de se conformer, le ministre peut procéder à la fermeture administrative de l’établissement concerné. 
La mesure de fermeture administrative est levée de plein droit lorsque les dispositions relatives à l’in-
terdiction de l’activité économique concernée, applicables en vertu de la présente loi, cessent leur effet.

(3) Contre toute sanction prononcée en vertu du présent article, un recours est ouvert devant le 
tribunal administratif qui statue comme juge du fond.

Ce recours doit être introduit dans un délai de trois jours à partir de la notification à personne ou 
de la remise directe à la personne.

Le tribunal administratif statue d’urgence et en tout cas dans les cinq jours de l’introduction de la 
requête.

(4) Contre toute mesure de fermeture administrative prévue au paragraphe 2, un recours en annula-
tion est ouvert devant le tribunal administratif.

Ce recours doit être introduit dans un délai de trois jours à partir de la notification à personne ou 
de la remise directe à la personne.

Le tribunal administratif statue d’urgence et en tout cas dans les cinq jours de l’introduction de la 
requête.

(5) Par dérogation à la législation en matière de procédure devant les juridictions administratives, 
il ne peut y avoir plus d’un mémoire de la part de chaque partie, y compris la requête introductive. La 
décision du tribunal administratif n’est pas susceptible d’appel. La partie requérante peut se faire 
assister ou représenter devant le tribunal administratif conformément à l’article 106, paragraphes 1er 
et 2, du Nouveau Code de procédure civile.

Art. 12. (1) Les infractions commises par les personnes physiques aux dispositions de l’article 2, 
alinéa 1er, point 7°, et des articles 3 et 4, paragraphes 1er, 2, 3 et 4, et le non-respect par la personne 
concernée d’une mesure d’isolement ou de mise en quarantaine prise sous forme d’ordonnance par le 
directeur de la santé ou son délégué sont punies d’une amende de 100 à 500 euros.

Les infractions sont constatées et recherchées par les officiers et agents de police judiciaire de la 
Police grand-ducale et par les agents de l’Administration des douanes et accises à partir du grade de 
brigadier principal qui ont la qualité d’officier de police judiciaire, ci-après désignés par « agents de 
l’Administration des douanes et accises ».

Les agents de l’Administration des douanes et accises constatent les infractions par des procès- 
verbaux faisant foi jusqu’à preuve du contraire. Ils disposent des pouvoirs que leur confèrent les dis-
positions de la loi générale modifiée du 18 juillet 1977 sur les douanes et accises et leur compétence 
s’étend à tout le territoire du Grand-Duché de Luxembourg.

Pour ces infractions, des avertissements taxés d’un montant de 145 euros peuvent être décernés par 
les officiers et agents de police judiciaire de la Police grand-ducale et par les agents de l’Administration 
des douanes et accises.

(2) Le décernement d’un avertissement taxé est subordonné à la condition soit que le contrevenant 
consent à verser immédiatement et sur place entre les mains respectivement des membres de la Police 
grand-ducale ou des agents de l’Administration des douanes et accises préqualifiés la taxe due, soit, 
lorsque la taxe ne peut pas être perçue sur le lieu même de l’infraction, qu’il s’en acquitte dans le délai 
lui imparti par sommation.

La perception sur place du montant de la taxe se fait soit en espèces soit par règlement au moyen 
des seules cartes de crédit et modes de paiement électronique acceptés à cet effet par les membres de 
la Police grand-ducale ou par les agents de l’Administration des douanes et accises.
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Le versement de la taxe dans un délai de trente jours, à compter de la constatation de l’infraction, 
a pour conséquence d’arrêter toute poursuite. Lorsque la taxe a été réglée après ce délai, elle est rem-
boursée en cas d’acquittement et elle est imputée sur l’amende prononcée et sur les frais de justice 
éventuels en cas de condamnation.

En cas de contestation de l’infraction sur place, procès-verbal est dressé. L’audition du contrevenant 
en vue de l’établissement du procès-verbal est effectuée par des moyens de visioconférence ou d’au-
dioconférence, y compris, en cas d’impossibilité technique ou matérielle de recourir à un tel moyen, 
par tout autre moyen de communication électronique ou téléphonique. L’audition par ces moyens de 
télécommunication peut être remplacée par une déclaration écrite du contrevenant qui est jointe au 
procès-verbal.

L’avertissement taxé est remplacé par un procès-verbal si le contrevenant a été mineur au moment 
des faits. L’audition du contrevenant est effectuée conformément à l’alinéa 4.

(3) L’avertissement taxé est donné d’après des formules spéciales, composées d’un reçu, d’une copie 
et d’une souche.

À cet effet est utilisée la formule spéciale visée à l’article 2, paragraphe 2, du règlement grand-ducal 
modifié du 26 août 1993 relatif aux avertissements taxés, aux consignations pour contrevenants non- 
résidents ainsi qu’aux mesures d’exécution de la législation en matière de mise en fourrière des véhi-
cules et en matière de permis à points, et figurant à l’annexe II – 1 dudit règlement pour les avertissements 
taxés donnés par les membres de la Police grand-ducale et à l’annexe II – 3 du même règlement pour 
les avertissements taxés donnés par les agents de l’Administration des douanes et accises. L’agent 
verbalisant supprime les mentions qui ne conviennent pas. Ces formules, dûment numérotées, sont 
reliées en carnets de quinze exemplaires. Toutes les taxes perçues par les membres de la Police 
grand-ducale ou par les agents de l’Administration des douanes et accises sont transmises sans retard 
à un compte bancaire déterminé de l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA 
à Luxembourg. Les frais de versement, de virement ou d’encaissement éventuels sont à charge du 
contrevenant, lorsque la taxe est réglée par versement ou virement bancaire. Elles sont à charge de 
l’État si le règlement se fait par carte de crédit ou au moyen d’un mode de paiement électronique.

Le reçu est remis au contrevenant, contre le paiement de la taxe due. La copie est remise respecti-
vement au directeur général de la Police grand-ducale ou au directeur de l’Administration des douanes 
et accises. La souche reste dans le carnet de formules. Du moment que le carnet est épuisé, il est 
renvoyé, avec toutes les souches et les quittances de dépôt y relatives, par les membres de la Police 
grand-ducale au directeur général de la Police grand-ducale et par les agents de l’Administration des 
douanes et accises au directeur de l’Administration des douanes et accises. Si une ou plusieurs formules 
n’ont pas abouti à l’établissement d’un avertissement taxé, elles doivent être renvoyées en entier et 
porter une mention afférente. En cas de versement ou de virement de la taxe à un compte bancaire, le 
titre de virement ou de versement fait fonction de souche.

(4) Lorsque le montant de l’avertissement taxé ne peut pas être perçu sur le lieu même de l’infraction, 
le contrevenant se verra remettre la sommation de payer la taxe dans le délai lui imparti. En cas d’éta-
blissement d’un procès-verbal, la copie est annexée audit procès-verbal et sera transmise au procureur 
d’État.

Le contrevenant peut, à partir de la constatation de l’infraction et jusqu’à l’écoulement du délai de 
trente jours prévu au paragraphe 2, alinéa 3, contester l’infraction. Dans ce cas, l’officier ou agent de 
police judiciaire de la Police grand-ducale ou l’agent de l’Administration des douanes et accises dresse 
procès-verbal. L’audition du contrevenant est effectuée conformément au paragraphe 2, alinéa 4.

(5) Chaque unité de la Police grand-ducale ou de l’Administration des douanes et accises doit tenir 
un registre informatique indiquant les formules mises à sa disposition, les avertissements taxés donnés 
et les formules annulées. Le directeur général de la Police grand-ducale et le directeur de l’Adminis-
tration des douanes et accises établissent au début de chaque trimestre, en triple exemplaire, un bor-
dereau récapitulatif portant sur les perceptions du trimestre précédent. Ce bordereau récapitulatif 
indique les noms et prénoms du contrevenant, son adresse exacte, la date et l’heure de l’infraction et 
la date du paiement. Un exemplaire de ce bordereau est transmis à l’Administration de l’enregistrement, 
des domaines et de la TVA, et un autre exemplaire sert de relevé d’information au procureur d’État.
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Le directeur général de la Police grand-ducale et le directeur de l’Administration des douanes et 
accises établissent, dans le délai d’un mois après que la présente loi cesse de produire ses effets, un 
inventaire des opérations effectuées sur base de la présente loi. Un exemplaire de cet inventaire est 
adressé à l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA avec les formules annulées. 
Un autre exemplaire est transmis au procureur d’État.

(6) À défaut de paiement ou de contestation de l’avertissement taxé dans le délai de trente jours 
prévu au paragraphe 2, alinéa 3, le contrevenant est déclaré redevable, sur décision écrite du procureur 
d’État, d’une amende forfaitaire correspondant au double du montant de l’avertissement taxé. À cette 
fin, la Police grand-ducale et l’Administration des douanes et accises informent régulièrement le pro-
cureur d’État des avertissements taxés contestés ou non payés dans le délai. La décision d’amende 
forfaitaire du procureur d’État vaut titre exécutoire. Elle est notifiée au contrevenant par le procureur 
d’État par lettre recommandée et elle comporte les informations nécessaires sur le droit de réclamer 
contre cette décision et les modalités d’exercice y afférentes, y compris le compte bancaire de l’Ad-
ministration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA sur lequel l’amende forfaitaire est à payer 
et le compte bancaire de la Caisse de consignation sur lequel le montant de l’amende forfaitaire est à 
consigner en cas de réclamation. Copie de la décision d’amende forfaitaire est transmise à l’Adminis-
tration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA.

L’amende forfaitaire est payable dans un délai de trente jours à partir de la date où le contrevenant 
a accepté la lettre recommandée ou, à défaut, à partir du jour de la présentation de la lettre recommandée 
ou du jour du dépôt de l’avis par le facteur des postes, sur un compte bancaire déterminé de l’Admi-
nistration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA à Luxembourg. À cette fin, cette adminis-
tration informe régulièrement le procureur d’État des amendes forfaitaires non payés dans le délai.

À défaut de paiement ou de réclamation conformément à l’alinéa 5, l’amende forfaitaire est recou-
vrée par l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA. Celle-ci bénéficie pour ce 
recouvrement du droit de procéder à une sommation à tiers détenteur conformément à l’article 8 de la 
loi modifiée du 27 novembre 1933 concernant le recouvrement des contributions directes, des  
droits d’accise sur l’eau-de-vie et des cotisations d’assurance sociale. Les mêmes dispositions s’ap-
pliquent au recouvrement des amendes prononcées par le tribunal de police en application du para-
graphe 1er.

L’action publique est éteinte par le paiement de l’amende forfaitaire. Sauf en cas de réclamation 
formée conformément à l’alinéa 5, l’amende forfaitaire se prescrit par deux années révolues à compter 
du jour de la décision d’amende forfaitaire. L’amende forfaitaire ne présente pas le caractère d’une 
peine pénale et la décision d’amende forfaitaire ne donne pas lieu à inscription au casier judiciaire. 
Les règles de la contrainte par corps ne sont pas applicables à l’amende forfaitaire.

La décision d’amende forfaitaire est considérée comme non avenue si, au cours du délai prévu à 
l’alinéa 2, le contrevenant notifie au procureur d’État une réclamation écrite, motivée, accompagnée 
d’une copie de la notification de la décision d’amende forfaitaire ou des renseignements permettant de 
l’identifier. La réclamation doit encore être accompagnée de la justification de la consignation auprès 
de la Caisse de consignation du montant de l’amende forfaitaire sur le compte indiqué dans la décision 
d’amende forfaitaire. Ces formalités sont prescrites sous peine d’irrecevabilité de la réclamation.

En cas de réclamation, le procureur d’État, sauf s’il renonce à l’exercice des poursuites, cite la 
personne concernée devant le tribunal de police, qui statue sur l’infraction en dernier ressort. En cas 
de condamnation, le montant de l’amende prononcée ne peut pas être inférieur au montant de l’amende 
forfaitaire.

En cas de classement sans suite ou d’acquittement, s’il a été procédé à la consignation, le montant 
de la consignation est restitué à la personne à laquelle avait été adressé l’avis sur la décision d’amende 
forfaitaire ou ayant fait l’objet des poursuites. Il est imputé sur l’amende prononcée et sur les frais de 
justice éventuels en cas de condamnation.

(7) Les données à caractère personnel des personnes concernées par les avertissements taxés payés 
conformément au présent article sont anonymisées au plus tard un mois après que la présente loi cesse 
de produire ses effets.
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Chapitre 6 – Dispositions modificatives, 
abrogatoires et dérogatoires

Art. 13. La loi modifiée du 25 novembre 1975 concernant la délivrance au public des médicaments 
est modifiée comme suit :
1° À l’article 3, les termes « ou pris en charge » sont insérés entre les termes « Centres de gériatrie » 

et les termes « ou hébergés dans des services ».
2° L’article 4 est remplacé par la disposition suivante :

« Art. 4. (1) Cependant, des dépôts de médicaments peuvent être établis au sein :
1° d’un établissement hospitalier défini à l’article 1er, paragraphe 3, de la loi du 8 mars 2018 relative 

aux établissements hospitaliers et à la planification hospitalière, à l’exception des hôpitaux dis-
posant d’une pharmacie hospitalière, telle que définie à l’article 35 de la loi précitée ;

2° d’un établissement relevant de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création de deux 
établissements publics dénommés 1) Centres, Foyers et Services pour personnes âgées ; 2) Centres 
de gériatrie ;

3° d’un établissement relevant de la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant les relations entre 
l’État et les organismes œuvrant dans les domaines social, familial et thérapeutique ;

4° d’un établissement agréé au sens de l’article 12, paragraphe 1er, point 2°, de la loi modifiée du 
15 novembre 1978 relative à l’information sexuelle, à la prévention de l’avortement clandestin 
et à la réglementation de l’interruption volontaire de grossesse ;

5° des services de l’État ;
6° du Corps grand-ducal d’incendie et de secours.

(2) La liste des médicaments à usage humain autorisés pour les dépôts de médicaments visés au 
paragraphe 1er, points 2° à 6°, concerne les médicaments disposant au Grand-Duché de Luxembourg 
d’une autorisation de mise sur le marché et :
1° destinés aux soins palliatifs des personnes hébergées dans un des établissements visés au para-

graphe 1er, points 2° et 3° ;
2° destinés aux personnes suivies par les structures du bas-seuil telles que prévues au paragraphe 1er, 

point 3°, qui ne sont pas couvertes par l’assurance obligatoire, par l’assurance volontaire ou 
dispensés de l’assurance au sens du Code de la sécurité sociale ou bien utilisés dans ces structures 
par ces personnes en support du programme de traitement de la toxicomanie par substitution 
défini à l’article 8, paragraphe 2, de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de 
substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie ;

3° prescrits aux personnes suivies par l’établissement visé au paragraphe 1er, point 4°, dans le cadre 
de la prévention et de l’interruption volontaire de grossesse ;

4° utilisés dans le cadre de la prévention et la lutte contre les menaces transfrontières graves sur la 
santé au sens de l’article 3 de la décision n° 1082/2013/UE du Parlement européen et du Conseil 
du 22 octobre 2013 relative aux menaces transfrontières graves sur la santé et abrogeant la déci-
sion n° 2119/98/CE ou les urgences de santé publique de portée internationale au sens de l’article 
1er, paragraphe 1er, du Règlement sanitaire international (2005), adopté par la cinquante-huitième 
Assemblée mondiale de la Santé, ou ;

5° utilisés par le Corps grand-ducal d’incendie et de secours dans le cadre du Service d’aide médicale 
urgente défini à l’article 4, lettre h), de la loi modifiée du 27 mars 2018 portant organisation de 
la sécurité civile.
La liste détaillée des médicaments visés aux points 1° à 3° et 5° est fixée par règlement grand- 

ducal selon le Système de classification anatomique, thérapeutique et chimique développé par 
l’Organisation mondiale de santé.

(3) Pour ce qui est du paragraphe 1er, point 1°, l’approvisionnement de médicaments à usage 
humain doit se faire auprès des pharmacies hospitalières conformément à l’article 35 de la loi du  
8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers et à la planification hospitalière.

Pour ce qui est du paragraphe 1er, points 2°, 3° et 4°, l’approvisionnement de médicaments à usage 
humain doit se faire auprès d’une officine ouverte au public dans le Grand-Duché de Luxembourg.
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Pour ce qui est du paragraphe 1er, points 5° et 6°, et sans préjudice des dispositions spécifiques 
applicables aux services de l’État, l’approvisionnement de médicaments peut se faire auprès du 
fabricant, de l’importateur, du titulaire d’autorisation de distribution en gros de médicaments ou 
d’une autorité compétente d’un autre pays.

(4) Sans préjudice du paragraphe 3 et uniquement sur demande écrite dûment motivée et adressée 
au ministre, le pharmacien en charge de la gestion d’un dépôt visé au paragraphe 1er, points 2° à 6°, 
peut être autorisé à s’approvisionner, à détenir et à dispenser :
1° des médicaments, y compris à usage hospitalier ;
2° des stupéfiants et des substances psychotropes visées à l’article 7 de la loi modifiée du 19 février 

1973 concernant la vente de substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie, à 
condition d’obtenir des autorisations adéquates conformément aux dispositions de la loi précitée 
et des règlements pris en son exécution.

(5) Les dépôts de médicaments visés au paragraphe 1er répondent, en ce qui concerne l’organi-
sation et l’aménagement, ainsi que la traçabilité et la surveillance des médicaments, aux exigences 
suivantes :
1° disposer d’un personnel qualifié et formé régulièrement à la mise en œuvre des procédures de 

l’assurance de la qualité, aux activités de la réception, du stockage et de la dispensation des 
médicaments, à la gestion du stock, aux mesures d’hygiène personnelle et des locaux et à la 
maintenance et l’utilisation des installations et des équipements ;

2° développer et mettre à jour des procédures et instructions, rédigées avec un vocabulaire clair et 
sans ambiguïté, validées pour :
a) la gestion du stock, y compris sa rotation et la destruction de la marchandise périmée ;
b) la maintenance des installations et la maintenance et l’utilisation des équipements ;
c) la qualification du processus garantissant une installation et un fonctionnement corrects des 

équipements ;
d) le contrôle des médicaments ;
e) la gestion des plaintes, des retours, des défauts de qualités, des falsifications et des retraits du 

marché ;
f) l’audit interne ;

3° détenir des locaux conçus ou adaptés de manière à assurer le maintien requis des conditions de 
la réception, du stockage, de la dispensation des médicaments, pourvus :
a) des mesures de sécurité quant à l’accès ;
b) des emplacements séparés pour la réception, le stockage, la dispensation, les retours ou la 

destruction ; 
c) des zones réservées aux produits dangereux, thermosensibles, périmés, défectueux, retournés, 

falsifiés ou retirés du marché ;
4° disposer d’un stockage approprié et conforme aux résumés des caractéristiques du produit des 

médicaments stockés et muni d’instruments de contrôle de son environnement par rapport à la 
température, l’humidité, la lumière et la propreté des locaux ;

5° détenir des équipements adéquats, calibrés et qualifiés, conçus, situés et entretenus de telle sorte 
qu’ils conviennent à l’usage auquel ils sont destinés, munis si nécessaire de systèmes d’alarme 
pour donner l’alerte en cas d’écarts par rapport aux conditions de stockage prédéfinies ;

6° valider tout recours aux activités externalisées, dont le sous-traitant est audité préalablement, puis 
revu régulièrement pour s’assurer du respect des prestations offertes avec les conditions en 
matière d’organisation et de l’aménagement du dépôt et dont les responsabilités réciproques sont 
déterminées par contrat sous forme écrite ;

7° mettre en place un système de traçabilité et de surveillance des médicaments par :
a) un étiquetage adéquat des médicaments réceptionnés, dispensés, retournés et destinés à la 

destruction ou au retrait du marché, permettant de tracer le chemin du médicament depuis son 
acquisition jusqu’à sa destination finale ;
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b) des registres des commandes, des livraisons, des réceptions, des dispensations, des retours, des 
retraits du marché, des rappels des lots et de la destruction ;

8° mettre en place un système de la surveillance et de veille réglementaire des médicaments consis-
tant à :
a) collecter des informations et gérer des interruptions d’approvisionnements et de contingente-

ments, des retraits du marché, des rappels de lots, des retours, des réclamations ;
b) notifier à la Direction de la santé des effets secondaires, des défauts de qualité et des falsifi-

cations ;
c) la mise en œuvre des actions préventives et correctives ;

9° effectuer la préparation, la division, le conditionnement et le reconditionnement des médicaments 
conformément à l’article 3, alinéa 4, de la loi modifiée du 4 août 1975 concernant la fabrication 
et l’importation des médicaments.

(6) Les médecins-vétérinaires sont autorisés à détenir un stock de médicaments à usage vétérinaire 
pour le traitement des animaux auxquels ils apportent des soins. Le stock répond aux conditions 
définies au paragraphe 5.

La liste de ces médicaments est fixée par règlement grand-ducal.

(7) Les médecins, les médecins-dentistes et les médecins vétérinaires sont autorisés à détenir une 
trousse d’urgence pour répondre aux besoins de leurs patients.

La liste des médicaments composant cette trousse, les conditions de stockage et la gestion des 
médicaments rentrant dans sa composition sont fixées par règlement grand-ducal.

Chaque médecin et médecin-dentiste est responsable de la gestion de sa trousse d’urgence, dont 
l’approvisionnement est effectué à partir d’une officine ouverte au public.

Sans préjudice de l’alinéa 3, l’approvisionnement de la trousse d’urgence se fait à partir des dépôts 
des médicaments visés au paragraphe 1er, points 5° et 6°, si le médecin ou médecin-dentiste intervient 
lors d’une mission des services de l’État ou du Corps grand-ducal d’incendie et de secours. »

Art. 14. À la suite de l’article 5 de la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la 
mise sur le marché et de la publicité des médicaments, il est inséré un article 5bis nouveau, libellé 
comme suit :

« Art. 5bis. (1) Par dérogation aux articles 3 et 4, le ministre ayant la Santé dans ses attributions 
peut autoriser, en cas de menace transfrontière grave sur la santé au sens de l’article 3 de la décision 
n° 1082/2013/UE du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2013 relative aux menaces 
transfrontières graves sur la santé, ou en cas d’urgence de santé publique de portée internationale 
au sens de l’article 1er, paragraphe 1er, du Règlement sanitaire international de 2005 :
1° l’acquisition et la livraison en vue du stockage d’un médicament ne disposant pas d’autorisation 

de mise sur le marché au Grand-Duché de Luxembourg ;
2° l’usage temporaire d’un médicament ne disposant pas d’autorisation de mise sur le marché au 

Grand-Duché de Luxembourg ;
3° l’usage temporaire d’un médicament en dehors de l’autorisation de mise sur le marché.

(2) Sans préjudice des dispositions de la loi modifiée du 21 avril 1989 relative à la responsabilité 
civile du fait des produits défectueux, la responsabilité civile et administrative :
1° du titulaire de l’autorisation de mise sur le marché ;
2° des fabricants et des importateurs disposant d’une autorisation conformément à la loi modifiée 

du 4 août 1975 concernant la fabrication et l’importation des médicaments ;
3° des distributeurs en gros disposant d’une autorisation conformément à la loi modifiée du 6 janvier 

1995 relative à la distribution en gros des médicaments ;
4° du médecin autorisé à exercer sa profession conformément à la loi modifiée du 29 avril 1983 

concernant l’exercice des professions de médecin, de médecin-dentiste et de médecin- 
vétérinaire ;

5° du pharmacien autorisé à exercer sa profession conformément à la loi modifiée du 31 juillet 1991 
déterminant les conditions d’autorisation d’exercer la profession de pharmacien
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 n’est pas engagée pour l’ensemble des conséquences résultant de la mise sur le marché et de l’usage 
du médicament ne disposant pas d’autorisation de mise sur le marché ou de l’usage du médicament 
en dehors de l’autorisation de mise sur le marché si la mise sur le marché et l’usage du médicament 
concerné ont été autorisés conformément au présent paragraphe.

(3) Le paragraphe 2 s’applique indépendamment du fait qu’une autorisation a été délivrée ou non 
par l’autorité compétente d’un autre État membre de l’Union européenne, par la Commission euro-
péenne ou en vertu de la présente loi. »

Art. 15. Sont abrogées :
1° la loi du 24 juin 2020 portant introduction d’une série de mesures concernant les activités sportives, 

les activités culturelles ainsi que les établissements recevant du public, dans le cadre de la lutte 
contre la pandémie Covid-19 ;

2° la loi du 24 juin 2020 portant introduction d’une série de mesures concernant les personnes physiques 
dans le cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19 et modifiant la loi modifiée du 11 avril 1983 
portant réglementation de la mise sur le marché et de la publicité des médicaments.

Art. 16. Par dérogation à la loi du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil d’État, les décisions 
et avis du Conseil d’État sont adoptés par voie de correspondance électronique ou par tout autre moyen 
de télécommunication.

Les membres du Conseil d’État sont réputés présents pour le calcul du quorum lorsqu’ils participent 
aux séances plénières par voie de correspondance électronique ou par tout autre moyen de 
télécommunication.

Art. 16bis. L’article 3 reste applicable jusqu’au 30 novembre 2020 inclus.

Chapitre 7 – Dispositions finales

Art. 17. La référence à la présente loi se fait sous la forme suivante : « loi du … sur les mesures 
de lutte contre la pandémie Covid-19 ».

Art. 18. La présente loi entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel du Grand-Duché 
de Luxembourg et reste applicable jusqu’au 31 décembre 2020 inclus, à l’exception des articles 13 et 
14 de la présente loi et de l’article 12 de la loi du XXX modifiant : 1° la loi modifiée du 17 juillet 
2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 ; 2° la loi du 8 mars 2018 relative aux 
établissements hospitaliers et à la planification hospitalière ; 3° la loi du 23 septembre 2020 portant 
des mesures concernant la tenue de réunions dans les sociétés et dans les autres personnes morales.
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Session ordinaire 2020-2021 
 

PP/PG P.V. SASP 07 
 
 

Commission de la Santé et des Sports 
 

Procès-verbal de la réunion du 29 octobre 2020 
 

La réunion a eu lieu par visioconférence. 
 

Ordre du jour : 
 

1. 7683 
  

Projet de loi modifiant 
1) la loi modifiée du 17 juillet 2020 portant introduction d'une série de mesures 
de lutte contre la pandémie Covid-19 et modifiant : 
1° la loi modifiée du 25 novembre 1975 concernant la délivrance au public des 
médicaments ; 
2° la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la mise sur le 
marché et de la publicité des médicaments ; 
3° la loi du 8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers et à la 
planification hospitalière ; 
2) la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant la tenue de 
réunions dans les sociétés et dans les autres personnes morales 
- Rapporteur : Monsieur Mars Di Bartolomeo 
  
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

2.  
  

Divers 
  

 
* 
 

Présents : M. Gilles Baum, M. Marc Baum, Mme Francine Closener, M. Mars Di 
Bartolomeo, M. Jeff Engelen, M. Gusty Graas, M. Jean-Marie Halsdorf, 
M. Marc Hansen, Mme Cécile Hemmen, Mme Françoise Hetto-Gaasch, 
M. Pim Knaff, remplaçant Mme Carole Hartmann, Mme Josée Lorsché, 
M. Georges Mischo, M. Marc Spautz, M. Claude Wiseler 
  
M. Sven Clement, observateur délégué 
 
M. Fernand Etgen, Mme Nancy Arendt épouse Kemp, M. Georges Engel, 
Mme Chantal Gary, M. Claude Haagen, Mme Martine Hansen, observateurs 
  
Mme Paulette Lenert, Ministre de la Santé 
  
M. Laurent Jomé, du Ministère de la Santé 
 
Dr Jean-Claude Schmit, Directeur de la santé 
 
Mme Nadine Entringer, du groupe parlementaire LSAP 
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M. Laurent Besch, Mme Patricia Pommerell, de l'Administration 
parlementaire 
  

Excusée : Mme Carole Hartmann 
 
* 
 

Présidence : M. Mars Di Bartolomeo, Président de la Commission 
 
* 
 

1. 7683 
  

Projet de loi modifiant 
1) la loi modifiée du 17 juillet 2020 portant introduction d'une série de 
mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 et modifiant : 
1° la loi modifiée du 25 novembre 1975 concernant la délivrance au public 
des médicaments ; 
2° la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la mise sur 
le marché et de la publicité des médicaments ; 
3° la loi du 8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers et à la 
planification hospitalière ; 
2) la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant la tenue 
de réunions dans les sociétés et dans les autres personnes morales 
 
Monsieur Mars Di Bartolomeo, Président de la Commission de la Santé et des 
Sports et rapporteur du projet de loi sous rubrique, procède à la présentation 
de la version révisée du projet de rapport. 
 
En guise d’introduction, il remercie les membres de la commission 
parlementaire de faire preuve de flexibilité et de participer de façon constructive 
aux travaux parlementaires menés dans l’urgence. 
 
Il est précisé que la loi future entrera en vigueur le lendemain. Partant, le 
couvre-feu prévu par la loi en projet débutera le 30 octobre 2020 à minuit. 
L’opportunité est soulignée de profiter des heures restantes pour en informer 
la population. 
 
Monsieur Claude Wiseler (CSV) soumet un certain nombre de commentaires 
relatifs au projet de rapport. 
 
L’orateur revient notamment sur l’article 4 nouveau du projet de loi qui insère, 
dans la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la 
pandémie Covid-19, un nouvel article 3bis limitant, pour les exploitations 
commerciales ayant une superficie de vente égale ou supérieure à 400 mètres 
carrés, l’accueil à un client par 10 mètres carrés. Dans son avis du 28 octobre 
2020, le Conseil d’État considère que le régime prévu pose problème. La limite 
des 400 mètres carrés pourrait, en effet, être sujette à interrogation au regard 
de l’exigence d’être rationnellement justifiée, adéquate et proportionnée au but 
poursuivi1. Partant, le Conseil d’État propose d’écrire : 
 

« Toute exploitation commerciale dont la surface de vente est égale ou 
supérieure à quatre cent mètres carrés est soumise à une limitation d’un 
client par […] mètres carrés de l’espace de vente. 

 
Toute exploitation commerciale dont la surface de vente est inférieure à 
quatre cent mètres carrés est soumise à une limitation d’un client par 
[…] mètres carrés de l’espace de vente. » 

 

                                                      
1 Arrêt n° 9/00 de la Cour constitutionnelle du 5 mai 2000. 

7683 - Dossier consolidé : 315



3/4 

Monsieur Wiseler exprime sa préférence pour une solution qui fait droit à 
l’observation du Conseil d’État, tout en notant qu’un tel dispositif aurait 
nécessité un accord préalable avec la Confédération luxembourgeoise du 
commerce. 
 
Madame la Ministre de la Santé rappelle que la Commission de la Santé et des 
Sports a décidé de remplacer la référence à l’article 2, point 31°, de la loi 
modifiée du 2 septembre 2011 réglementant l’accès aux professions d’artisan, 
de commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions libérales, par une 
reprise du texte de ladite disposition. En effet, le Conseil d’État a souligné dans 
son avis du 28 octobre 2020 qu’il pourrait également s’accommoder avec une 
telle solution. Madame la Ministre rappelle que l’intention du Gouvernement 
est de viser les grandes surfaces qui ont donné lieu à des rassemblements 
d’envergure ces dernières semaines, contrairement aux petits commerces qui 
ont pris des mesures suffisantes pour gérer les flux. 
 
À cet égard, Madame Françoise Hetto-Gaasch (CSV) rappelle que, selon sa 
lecture de l’article 3bis du projet de loi sous rubrique, la définition reprise dans 
le projet de loi vise les magasins d’une superficie égale ou supérieure à 400 
m2 situés dans un centre commercial, mais non pas les commerces d’une 
superficie inférieure à 400 m2 ni les espaces communs du centre commercial. 
Cela risque de créer une situation où les clients désirant accéder à une grande 
surface située dans un centre commercial se voient obligés de faire la file dans 
les espaces communs de celui-ci. 
 
Après discussion, Monsieur le Président-Rapporteur propose de vérifier avec 
le Conseil d’État si le libellé de l’article 3bis fait suffisamment droit aux 
observations que la Haute Corporation a émises dans son avis du 28 octobre 
2020. 
 
Monsieur Claude Wiseler (CSV) constate encore que la proposition de texte 
émise par le Conseil d’État à l’endroit de l’article 4, paragraphe 7, point 4°, de 
la loi précitée du 17 juillet 2020 a été prise en compte. Cette disposition se lit 
désormais comme suit : 
 

« 4° ni aux acteurs de théâtre et de film, aux musiciens, ainsi qu’aux 
danseurs qui exercent une activité artistique professionnelle ; » 

 
L’orateur s’interroge sur la pertinence du concept d’« activité artistique 
professionnelle ». 
 
Monsieur Marc Baum (déi Lénk) juge indiqué de considérer l’activité artistique 
comme professionnelle plutôt que de parler d’un artiste professionnel, le 
concept d’« activité artistique » étant plus susceptible de définir une relation 
professionnelle que le statut de l’artiste. 
 
Madame Josée Lorsché (déi gréng) remarque à cet égard qu’une activité 
artistique professionnelle est celle exécutée pour le compte d’une institution 
culturelle, contrairement à l’activité artistique exécutée par une association. 
 
Monsieur Marc Baum (déi Lénk) se réfère encore au paragraphe 5 de l’article 
4 de la loi précitée du 17 juillet 2020 qui interdit tout rassemblement de plus de 
cent personnes et renvoie aux préoccupations exprimées par le Syndicat des 
Villes et Communes luxembourgeoises (SYVICOL) concernant la gestion des 
flux dans les zones piétonnes. 
 
À cet égard, Monsieur le Président-Rapporteur propose d’apporter des 
clarifications sur l’application de la loi future lors du débat du projet de loi. 
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Monsieur Claude Wiseler (CSV) revient encore sur l’article 13 nouveau (article 
9 ancien) du projet de loi sous rubrique qui modifie l’article 2 de la loi du 23 
septembre 2020 portant des mesures concernant la tenue de réunions dans 
les sociétés et dans les autres personnes morales en ajoutant les institutions 
de sécurité sociale dans la liste des personnes morales bénéficiant des 
mesures dérogatoires pour des réunions, sans présence physique, de leurs 
organes. 
 
L’orateur constate que l’Ordre des architectes et des ingénieurs-conseils ainsi 
que l’Ordre des Avocats du Barreau à Diekirch et l’Ordre des Avocats du 
Barreau à Luxembourg demandent leur intégration dans cette liste et que le 
Conseil d’État peut d’ores et déjà marquer son accord avec une telle extension. 
Or, les personnes morales susmentionnées n’ont pas été ajoutées à l’article 
en question. 
 
Il est précisé que cette question sera réglée dans le cadre d’un autre projet de 
loi qui sera déposé sous peu par le ministre ayant la Justice dans ses 
attributions. 
 

* 
 
Les groupes politiques DP, LSAP et déi gréng votent pour le projet de rapport 
sous rubrique. 
 
Les sensibilités politiques ADR et déi Lénk votent contre le projet de rapport. 
 
Le groupe politique CSV s’abstient. 

   
  
2.  

  
Divers 
 
Aucun point divers n’est abordé. 

 
 
 
 
 
 

Le Secrétaire-administrateur, 
Patricia Pommerell 

Le Président de la Commission de la Santé et des 
Sports, 

Mars Di Bartolomeo 
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Session ordinaire 2020-2021 
 

PP/PG P.V. SASP 05 
 
 

Commission de la Santé et des Sports 
 

Procès-verbal de la réunion du 28 octobre 2020 
 

La réunion a eu lieu par visioconférence. 
 

Ordre du jour : 
 

1. 7683 
  

Projet de loi modifiant 
1) la loi modifiée du 17 juillet 2020 portant introduction d'une série de mesures 
de lutte contre la pandémie Covid-19 et modifiant : 
1° la loi modifiée du 25 novembre 1975 concernant la délivrance au public des 
médicaments ; 
2° la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la mise sur le 
marché et de la publicité des médicaments ; 
3° la loi du 8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers et à la 
planification hospitalière ; 
2) la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant la tenue de 
réunions dans les sociétés et dans les autres personnes morales 
- Rapporteur : Monsieur Mars Di Bartolomeo 
  
- Présentation et examen d'un amendement gouvernemental 
- Examen de l'avis du Conseil d'État 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

2.  
  

Divers 

* 
 

Présents : M. Gilles Baum, Mme Francine Closener, M. Mars Di Bartolomeo, M. Jeff 
Engelen, M. Gusty Graas, M. Jean-Marie Halsdorf, M. Marc Hansen, 
Mme Carole Hartmann, Mme Cécile Hemmen, Mme Françoise Hetto-
Gaasch, Mme Josée Lorsché, M. Georges Mischo, M. David Wagner, 
remplaçant M. Marc Baum, M. Claude Wiseler 
  
M. Sven Clement, observateur délégué 
 
M. Fernand Etgen, M. Georges Engel, M. Marc Goergen, Mme Martine 
Hansen, observateurs 
  
Mme Paulette Lenert, Ministre de la Santé 
 
Mme Anne Calteux, M. Laurent Jomé, du Ministère de la Santé 
 
Dr Jean-Claude Schmit, Directeur de la santé 
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Mme Nadine Entringer, du groupe parlementaire LSAP 
 
M. Laurent Besch, Mme Patricia Pommerell, de l'Administration 
parlementaire 
  

Excusés : M. Marc Baum, M. Marc Spautz 
 
* 
 

Présidence : M. Mars Di Bartolomeo, Président de la Commission 
 
* 
 

1. 7683 
  

Projet de loi modifiant 
1) la loi modifiée du 17 juillet 2020 portant introduction d'une série de 
mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 et modifiant : 
1° la loi modifiée du 25 novembre 1975 concernant la délivrance au public 
des médicaments ; 
2° la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la mise sur 
le marché et de la publicité des médicaments ; 
3° la loi du 8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers et à la 
planification hospitalière ; 
2) la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant la tenue 
de réunions dans les sociétés et dans les autres personnes morales 
 
Après une brève introduction de Monsieur Mars Di Bartolomeo, Président de 
la Commission de la Santé et des Sports et rapporteur du projet de loi sous 
rubrique, Madame Paulette Lenert, Ministre de la Santé, présente 
l’amendement gouvernemental du 27 octobre 2020 ainsi que l’avis du Conseil 
d’État du 28 août 2020. 
 
Article 1er – article 1er de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures 
de lutte contre la pandémie Covid-19 
 
Le Conseil d’État constate que l’article 1er vise à modifier, à l’article 1er, point 
7°, de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la 
pandémie Covid-19, la définition du terme « rassemblement », en supprimant 
le terme « physique » pour déterminer les personnes visées et en omettant la 
précision qu’est visée une réunion « de manière simultanée ». Le Conseil 
d’État comprend que les précisions figurant actuellement dans la loi ne 
s’imposent pas. Les personnes morales ne sont, à l’évidence, pas concernées 
par le dispositif légal modifié. Un rassemblement constitue, par la force des 
choses, une réunion de personnes au même endroit et au même moment. Ces 
précisions ne sont toutefois pas erronées et le Conseil d’État ne comprend pas 
dans quelle mesure elles « peuvent prêter à confusion », comme indiqué au 
commentaire. Le Conseil d’État note que les auteurs du projet de loi ont 
maintenu le qualificatif « de manière simultanée » à l’article 4, paragraphe 3, 
pour le régime des rassemblements de plus de quatre personnes. Dans le 
respect de la cohérence du libellé, il y aurait lieu de modifier également l’article 
4, paragraphe 3. 
 
La Commission de la Santé et des Sports prend note de cette observation et 
décide de supprimer le qualificatif « de manière simultanée » à l’article 4, 
paragraphe 3, de la loi précitée du 17 juillet 2020. 
 
Article 2 – article 2 de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de 
lutte contre la pandémie Covid-19 
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L’article 2 modifie l’article 2 de la loi précitée du 17 juillet 2020, en remplaçant 
l’énumération des divers établissements de restauration et débits de boissons 
par une référence générale aux « activités de restauration et de débit de 
boissons », qu’elles soient exercées de manière régulière ou occasionnelle, 
relevant, d’après le commentaire, du secteur de l’hôtellerie, de la restauration 
et des cafés (HORECA). 
 
Le Conseil d’État s’interroge sur la nécessité et la portée de ce changement. 
Le texte actuel présente l’avantage de déterminer l’aire « géographique » dans 
laquelle s’appliquent les règles et d’établir un rapport entre le régime applicable 
et le responsable de l’établissement qui doit veiller au respect des mesures. Le 
renvoi aux activités de restauration s’inscrit dans la logique de l’article 4, qui 
vise les activités culturelles, cultuelles ou sportives. La différence majeure 
réside toutefois dans le fait que ces activités sont soumises à un régime de 
précaution moins strict et que la détermination du lieu où elles se déroulent n’a 
pas d’impact direct sur l’application des mesures de sécurité. 
 
Le nouveau dispositif maintient d’ailleurs une série d’indications de lieu, telles 
que la consommation à table, l’intérieur de l’établissement et l’extérieur de 
l’établissement. Quelle sera, au regard des responsabilités de l’exploitant, la 
délimitation physique du périmètre de « l’extérieur de l’établissement » ? Si les 
clients consomment les boissons ou les aliments devant la porte de 
l’établissement, voire se déplacent sur le trottoir ou sur la voie publique, se 
pose la question de la différence avec le régime des services de vente à 
emporter. Les droits et obligations de l’exploitant s’arrêtent aux limites de son 
espace de commerce. Quel régime faut-il appliquer aux points de vente 
d’aliments préparés pour être consommés qui sont établis sur les marchés et 
foires ? Le concept de « terrasse » impliquant l’existence d’une installation fixe 
comportant des tables et des sièges est plus facile à cerner. S’il s’agit de 
réglementer les espaces relevant de la voie publique où les communes ont 
autorisé l’installation de terrasses « ad hoc », le dispositif doit être rédigé de 
manière à inclure clairement ces lieux. 
 
Le Conseil d’État rappelle que le respect des obligations imposées par la loi 
précitée du 17 juillet 2020 aux professionnels dans le secteur de la restauration 
et des débits de boisson fait l’objet de sanctions revêtant un caractère pénal. Il 
s’impose dès lors de définir avec précision le champ d’application dans 
l’espace de ces obligations. Aussi le Conseil d’État exige-t-il, sous peine 
d’opposition formelle pour contrariété avec l’article 14 de la Constitution, 
d’omettre la référence au concept « à l’extérieur » et de maintenir le texte 
actuel visant les « terrasses ». 
 
Les membres de la Commission de la Santé et des Sports décident de faire 
droit à cette observation du Conseil d’État et de maintenir donc le texte actuel 
visant les « terrasses ». 
 
Le Conseil d’État s’interroge encore sur la référence au concept de « activités 
occasionnelles ». S’agit-il de viser des exploitants dont les établissements ne 
sont ouverts qu’occasionnellement ou de réglementer l’organisation de 
festivités par des associations ou des groupements dans des locaux qui ne 
sont pas normalement destinés à la restauration ? Le terme « établissement », 
pourtant nécessaire pour l’application du régime, est mal adapté pour régler 
ces cas de figure. Le Conseil d’État considère qu’il y a lieu de maintenir le 
dispositif légal actuel, visant « tout autre lieu de restauration occasionnelle ». 
Une autre solution consisterait à omettre les qualificatifs « régulier et 
occasionnel » et de se limiter à viser les activités de restauration et de débit de 
boissons, étant entendu que les obligations de l’exploitant se limitent à l’espace 
de son commerce. 
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Le Conseil constate encore que par l’effet des amendements 
gouvernementaux, il est prévu de réduire le nombre de personnes pouvant être 
accueillies à chaque table de dix à quatre (article 2, point 4°, de la loi précitée 
du 17 juillet 2020 dans sa version issue du projet de loi amendé). Il est encore 
prévu d’ajouter un point 8°, limitant à cent le nombre des clients. Ces mesures 
sont justifiées par le souci de réduire les interactions sociales dans le secteur 
de la restauration. 
 
Le Conseil d’État relève que les mesures restrictives prévues sont, en vertu de 
l’article 16bis du projet de loi sous avis, limitées au 30 novembre 2020, ce qui 
met en évidence qu’il s’agit, dans l’esprit des auteurs des amendements, d’une 
mesure certes incisive, mais commandée par l’urgence et limitée dans le 
temps. 
 
La Commission de la Santé et des Sports prend connaissance des 
observations émises par le Conseil d’État. 
 
Le Conseil d’État note encore, dans le cadre de ses observations d’ordre 
légistique, que le déplacement de paragraphes ou d’énumérations, tout 
comme les changements de numérotation des différents éléments du dispositif 
d’un acte autonome existant, sont absolument à éviter. Ces procédés, dits de 
« dénumérotation », ont en effet pour conséquence que toutes les références 
aux anciens numéros ou dispositions concernés deviennent inexactes. 
L’insertion de nouveaux articles, paragraphes, points, énumérations ou 
groupements d’articles se fait en utilisant des numéros suivis du qualificatif bis, 
ter, etc. Si le Conseil d’État est suivi en son observation ci-avant, il y a lieu de 
veiller à ce que les renvois à l’intérieur du dispositif soient, le cas échéant, 
adaptés en conséquence. 
 
La Commission de la Santé et des Sports décide de faire droit à cette 
observation. 
 
Article 3 – article 3 de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de 
lutte contre la pandémie Covid-19 
 
Le Conseil d’État note que l’article sous examen modifie l’article 3 de la loi 
précitée du 17 juillet 2020, en ce sens qu’une limitation des déplacements des 
personnes est instituée entre vingt-trois heures et six heures. L’interdiction du 
déplacement sur la voie publique s’analyse comme une interdiction de circuler 
sur la voie publique, voire comme un régime de confinement à domicile. Le 
Conseil d’État s’interroge sur la justesse du terme « déplacement » et propose 
de reprendre le concept de « circulation sur la voie publique » ayant figuré dans 
le dispositif réglementaire adopté à l’occasion de la déclaration de l’état de 
crise au mois de mars 20201. 
 
Les membres de la Commission de la Santé et des Sports décident d’y 
réserver une suite favorable. 
 
L’ajout que les déplacements autorisés ne doivent pas donner lieu à 
rassemblement vise à organiser la délimitation par rapport à l’article 4. Le 
Conseil d’État s’interroge sur le régime à réserver à un déplacement en groupe, 
étant donné que la notion de « déplacement » n’est pas encadrée par une 
référence au nombre des personnes qui l’effectuent. 
 

                                                      
1 Règlement grand-ducal du 18 mars 2020 portant introduction d’une série de mesures dans le cadre de la lutte 
contre le Covid-19. 
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Le Conseil d’État note que pas moins de neuf cas d’exception sont prévus. Le 
libellé de ces exceptions soulève nombre d’interrogations quant au fond et 
quant à la formulation. 
 
Le point 1° vise les déplacements en vue de leur activité professionnelle. Le 
terme « leur » est erroné, étant donné qu’il se réfère aux personnes qui se 
déplacent qui ne sont pourtant pas citées. Il faudrait dire « de l’activité » ou 
« de la formation ». Le Conseil d’État note que la formulation est plus large que 
celle du trajet professionnel retenue dans le cadre du régime de l’accident du 
travail. 
 
La Commission de la Santé et des Sports fait droit à cette observation du 
Conseil d’État. 
 
Le terme « dispense », figurant au point 2°, revêt en droit une signification 
particulière, différente de celle envisagée dans le texte sous examen. Le 
Conseil d’État propose d’écrire pour des « consultations médicales et des 
soins ». 
 
La limitation de l’exemption, au point 3°, à des achats de médicaments est 
inadaptée, vu que certains médicaments sont délivrés sans contrat d’achat. Ne 
faudrait-il pas écrire « pour se procurer » des médicaments ?  
 
Le terme « convocation », figurant au point 5°, revêt une portée procédurale 
précise et le Conseil d’État se demande si on peut parler de « convocations 
policières ou administratives ». Techniquement, il faudrait viser les invitations 
à se présenter devant la Police grand-ducale ou l’administration. Le Conseil 
d’État s’interroge encore sur la nécessité de cette dérogation dans la pratique. 
 
En ce qui concerne le « transit », visé au point 7°, le Conseil d’État se demande 
encore pourquoi la dérogation est limitée aux autoroutes. Se pose également 
la question de savoir si le transit peut être interrompu. 
 
Madame la Ministre de la Santé précise que les axes autoroutiers sont les 
principaux axes de transit au Luxembourg. 
 
S’agissant d’obligations dont le non-respect est pénalement sanctionné, le 
Conseil d’État estime que le point 9° pourrait se limiter à un renvoi au concept 
de « état de nécessité », la « force majeure » étant un concept de droit civil. 
 
Le Conseil d’État relève encore l’absence de formulation cohérente des 
exceptions visant les déplacements « en vue », « pour », « répondant à », ou 
encore « liés à ». 
 
La Commission de la Santé et des Sports prend note des formulations 
suggérées par le Conseil d’État à l’endroit des points 2° à 3° et 5° à 9°, mais 
décide de maintenir le texte tel que proposé. 
 
Article 4 nouveau – nouvel article 3bis de la loi modifiée du 17 juillet 2020 
sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 
 
L’article 4 nouveau du projet de loi insère, dans la loi précitée du 17 juillet 2020, 
un nouvel article 3bis limitant, pour les exploitations commerciales ayant une 
superficie de vente égale ou supérieure à 400 mètres carrés, l’accueil à un 
client par 10 mètres carrés. 
 
Le Conseil d’État note qu’aucune limitation n’est prévue pour les surfaces 
commerciales ayant une superficie inférieure à 400 mètres carrés. Le Conseil 
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d’État relève que le dispositif légal, à savoir l’article 2, point 31°, de la loi 
modifiée du 2 septembre 2011 réglementant l’accès aux professions d’artisan, 
de commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions libérales, auquel 
il est fait référence au nouvel article 3bis, a été abrogé par l’article II, point 1°, 
de la loi du 18 juillet 2018 portant modification 1° de la loi modifiée du 29 juin 
1989 portant réforme du régime des cabarets ; 2° de la loi modifiée du 2 
septembre 2011 réglementant l’accès aux professions d’artisan, de 
commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions libérales ; et 3° de la 
loi du 23 décembre 2016 sur les ventes en soldes et sur trottoir et la publicité 
trompeuse et comparative. 
 
Il s’interroge encore sur l’application de ce régime dans les espaces communs 
des centres commerciaux hébergeant une pluralité de magasins. Le Conseil 
d’État constate que le commentaire ne fournit aucune indication sur la 
justification du choix opéré. Se pose, à l’évidence, un problème de précision 
du dispositif prohibitif, en particulier au regard de l’abrogation du dispositif légal 
auquel renvoie le texte sous examen. Le Conseil d’État doit émettre une 
opposition formelle à l’égard du dispositif prévu pour insécurité juridique. Pour 
qu’il puisse lever son opposition formelle à l’égard de la disposition sous 
examen, fondée sur l’insécurité juridique, le Conseil d’État pourrait également 
s’accommoder avec une solution qui consisterait à remplacer la référence à 
l’article 2, point 31°, de la loi modifiée du 2 septembre 2011 réglementant 
l’accès aux professions d'artisan, de commerçant, d'industriel ainsi qu'à 
certaines professions libérales, par une reprise du texte de ladite disposition. 
Dans cette disposition, le texte pourrait se lire comme suit : 

 
« Constitue une surface de vente, la surface bâtie […]. » 

 
Le Conseil d’État considère encore que le régime prévu pose problème. La 
limite des 400 mètres carrés pourrait, en effet, être sujette à interrogation au 
regard de l’exigence d’être rationnellement justifiée, adéquate et proportionnée 
au but poursuivi2. Le Conseil d’État propose d’écrire : 
 

« Toute exploitation commerciale dont la surface de vente est égale ou 
supérieure à quatre cent mètres carrés est soumise à une limitation d’un 
client par […] mètres carrés de l’espace de vente. 

 
Toute exploitation commerciale dont la surface de vente est inférieure à 
quatre cent mètres carrés est soumise à une limitation d’un client par 
[…] mètres carrés de l’espace de vente. » 

 
Le Conseil d’État ajoute que ce dispositif, en tant que régime particulier, devrait 
figurer à la suite de l’article 4, paragraphe 2. 
 
Madame la Ministre de la Santé confirme que l’intention du Gouvernement est 
de viser les grandes surfaces qui ont donné lieu à des rassemblements 
d’envergure ces dernières semaines, contrairement aux petits commerces qui 
ont pris des mesures suffisantes pour gérer les flux. 
 
Après discussion, les membres de la Commission de la Santé et des Sports 
décident de reprendre la première proposition de texte du Conseil d’État. 
 
Partant, le nouvel article 3bis du projet de loi se lit comme suit : 

 

                                                      
2 Arrêt n° 9/00 de la Cour constitutionnelle du 5 mai 2000. 
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« Art. 3bis. Toute exploitation commerciale d’une surface de vente égale 
ou supérieure à quatre cent mètres carrés, qui est accessible au public, 
est soumise à une limitation d’un client par dix mètres carrés. 
 
Constitue une surface de vente, la surface bâtie, mesurée à l’intérieur 
des murs extérieurs. Ne sont pas compris dans la surface de vente, les 
surfaces réservées aux installations sanitaires, aux bureaux, aux 
ateliers de production et aux dépôts de réserve pour autant qu’ils sont 
nettement séparés moyennant un cloisonnement en dur et, en ce qui 
concerne les dépôts de réserve et les ateliers de production, pour autant 
qu’ils ne sont pas accessibles au public. Toute autre construction ou tout 
édifice couvert, incorporé ou non au sol, construit ou non en dur est 
considéré comme surface bâtie. 

 
Ne sont pas considérés comme surfaces de vente : 

 
- les galeries marchandes d’un centre commercial pour autant 

qu’aucun commerce de détail n’y puisse être exercé ; 
- les établissements d’hébergement, les établissements de 

restauration, les débits de boissons alcoolisées et non alcoolisées ; 
- les salles d’exposition des garagistes ; 
- les agences de voyage ; 
- les agences de banque ; 
- les agences de publicité ; 
- les centres de remise en forme ; 
- les salons de beauté ; 
- les salons de coiffure ; 
- les opticiens ; 
- les salons de consommation. » 

 
Suite à l’insertion de l’article 4 nouveau, il convient de renuméroter les articles 
subséquents. 
 
Article 5 nouveau (article 4 ancien) – article 4 de la loi modifiée du 17 
juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 
 
L’article 5 nouveau (article 4 ancien) remplace l’article 4 de la loi précitée du 
17 juillet 2020, relatif aux rassemblements, par un dispositif nouveau qui 
reprend seulement en partie le régime actuel. 
 
Paragraphe 1er 
 
Le Conseil d’État constate que le paragraphe 1er reprend le dispositif prévu à 
l’article 4, paragraphe 1er, alinéa 1er, de la loi actuelle, relatif aux 
« rassemblements à domicile », en réduisant le nombre des personnes 
« externes » pouvant être invitées de dix à quatre. Le Conseil d’État a des 
interrogations par rapport à la formule « Sans préjudice de l’article 2 », cette 
disposition se référant au cas de figure particulier de la restauration, qui n’est 
pas visé par l’article 4. Il propose de maintenir le dispositif actuel, qui dispose 
que « [l]a limite de dix personnes ne s’applique pas aux événements organisés 
dans les établissements et lieux visés à l’article 2 où s’appliquent les conditions 
prévues à cet article », en remplaçant la référence à dix personnes par une 
référence à quatre personnes. La même observation vaut pour la reprise de 
cette formulation dans d’autres paragraphes. À l’alinéa 2, le Conseil d’État 
propose d’écrire, dans un souci de simplification, « […] et le port du masque 
n’est pas obligatoire ». 
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Les membres de la Commission de la Santé et des Sports jugent indiqué d’y 
faire droit. 
 
Suite à l’observation émise par le Conseil d’État à l’endroit du paragraphe 1er, 
il est décidé de supprimer, au paragraphe 2, l’expression « Sans préjudice de 
l’article 2 ». 
 
Paragraphe 2 
 
Le paragraphe 2 de l’article 4 de la loi précitée du 17 juillet 2020 est inspiré de 
l’article 3, paragraphe 1er, de la loi actuelle. Il impose le port du masque dans 
des lieux fermés où il y a une circulation de personnes ainsi que dans les 
transports publics. 
 
Suite à l’observation émise par le Conseil d’État à l’endroit du paragraphe 1er, 
il a été décidé de supprimer l’expression « Sans préjudice de l’article 2 ». 
 
Paragraphe 3 
 
Le paragraphe 3 pose le principe du port du masque obligatoire pour tout 
rassemblement impliquant plus de quatre personnes simultanément, que ce 
soit dans un lieu fermé ou à l’extérieur. 
 
Le Conseil d’État souligne que la différence par rapport au paragraphe 2 est 
qu’il impose un nombre maximal de quatre personnes et qu’il vise également 
l’extérieur et les lieux fermés où les personnes ne circulent pas. Le Conseil 
d’État comprend le dispositif en ce sens que, même en plein air, un groupe de 
cinq personnes ne peut s’entretenir, pour un bref laps de temps, que si le 
masque est mis. 
 
Suite aux observations émises par le Conseil d’État à l’endroit de l’article 1er et 
du paragraphe 1er du présent article, il est décidé de supprimer l’expression 
« Sans préjudice de l’article 2 » et le qualificatif « de manière simultanée ». 
 
Paragraphe 4 
 
Le Conseil d’État constate que le paragraphe 4 rend le port du masque 
obligatoire, en sus de maintenir l’obligation de se voir assigner des places 
assises en observant une distance minimale de deux mètres. Il note qu’en 
vertu de l’article 4, paragraphe 3, de la loi précitée du 17 juillet 2020, dans sa 
version actuellement en vigueur, les personnes qui font partie d’un même 
ménage ou cohabitent ne sont pas soumises à l’obligation de distanciation 
physique. Cette exemption n’est plus prévue par la disposition sous examen. 
Le Conseil d’État propose dès lors d’insérer, au paragraphe 4, entre la 
première et la deuxième phrase, la phrase suivante : 

 
« L’obligation du respect d’une distance minimale de deux mètres ne 
s’applique toutefois pas aux personnes qui font partie du même ménage 
ou qui cohabitent. » 

 
La Commission de la Santé et des Sports fait sienne cette proposition. 
 
Suite à l’observation émise par le Conseil d’État à l’endroit du paragraphe 1er, 
il est décidé en outre de supprimer l’expression « Sans préjudice de l’article 
2 ». 
 
Paragraphe 5 
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Le Conseil d’État constate que le paragraphe 5 interdit tout rassemblement de 
plus de cent personnes, en excluant du calcul, pour les manifestations 
culturelles, les acteurs culturels. Le Conseil d’État revient sur cette question à 
l’occasion de l’examen du paragraphe 9 nouveau, introduit par l’amendement 
gouvernemental du 27 octobre 2020. 
 
En ce qui concerne la non prise en compte de certains participants, prévue 
dans le texte proposé, le Conseil d’État est à se demander pour quelles raisons 
les dérogations sont limitées aux activités artistiques exercées sur une base 
professionnelle et pourquoi seuls les musiciens et danseurs semblent, d’après 
le libellé, être expressément visés. 
 
Par analogie avec le libellé modifié du paragraphe 7, alinéa 1er, point 4°, il est 
décidé de faire droit à l’observation émise par le Conseil d’État concernant les 
acteurs culturels professionnels. 
 
Paragraphe 6 
 
Le Conseil d’État note que le paragraphe 6 interdit toute activité sportive à 
laquelle participent plus de quatre personnes par groupe. Il ne comprend pas 
pour quels motifs sont exemptés les championnats dans la division la plus 
élevée de la catégorie de sport respective au niveau senior. Il constate que les 
auteurs de l’amendement ne fournissent aucune explication quant à cette 
dérogation. 
 
Paragraphe 7 
 
Le Conseil d’État note que le paragraphe 7 prévoit une série d’exceptions 
figurant déjà, en partie, à l’article 3, paragraphe 3, et à l’article 4, paragraphes 
4 et 5, de la loi telle qu’elle était appelée à être modifiée par le projet de loi 
dans sa version initiale. Certaines précisions sont apportées. La référence 
« aux acteurs culturels » est remplacée par celle « d’acteurs professionnels de 
théâtre et de film, de musiciens et danseurs exerçant une activité artistique 
professionnelle. » Le Conseil d’État renvoie à ses interrogations quant aux 
acteurs culturels non professionnels. Il ne saisit pas pourquoi les auteurs ont 
supprimé le qualificatif « professionnel » en relation avec les acteurs de théâtre 
et de film. Si l’intention des auteurs est d’imposer la condition d’une activité à 
titre professionnel pour l’ensemble des artistes visés, il y aurait lieu de rédiger 
le texte comme suit : 

 
« 4° ni aux acteurs de théâtre et de film, aux musiciens, ainsi qu’aux 
danseurs qui exercent une activité artistique professionnelle ; » 

 
En ce qui concerne le point 5°, le Conseil d’État propose d’ajouter la référence 
aux « activités parascolaires », quitte à rappeler que l’exercice des activités 
sportives parascolaires reste assujetti aux restrictions prévues par le 
paragraphe 6. 
 
Concernant les marchés, il propose d’omettre le terme « hebdomadaire », 
étant donné que les marchés peuvent être organisés à un autre rythme. Il 
marque son accord avec l’ajout d’une référence aux musées et centres d’art. 
 
Les membres de la Commission de la Santé et des Sports décident de 
reprendre les propositions émises par le Conseil d’État. 
 
Suite à l’ajout du terme « parascolaires », la question est soulevée de savoir si 
les activités de la Ligue des Associations Sportives de l’Enseignement Primaire 
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(LASEP) tombent dans le champ d’application de l’article 4, paragraphe 7, de 
la loi précitée du 17 juillet 2020. 
 
Paragraphe 8 
 
Le Conseil d’État constate que le paragraphe 8 est repris de l’article 4, 
paragraphe 3. Il s’interroge sur la portée du concept de « activité accessoire 
de restauration ». 
 
Paragraphe 9 
 
Dans le cadre de l’amendement gouvernemental du 27 octobre 2020, il est 
proposé d’insérer un nouveau paragraphe 9 à l’article 4 de la loi précitée du 17 
juillet 2020. 
 
Le Conseil d’État note que le paragraphe 9 nouveau dispose que 
« [l]’interdiction inscrite au paragraphe (5) du présent article ne s’applique ni à 
la liberté de manifester ni aux marchés hebdomadaires à l’extérieur ». Le 
Conseil d’État approuve la disposition sous examen, sauf à renvoyer à sa 
proposition d’omettre le terme « hebdomadaires ». Le Conseil d’État propose 
d’ajouter la précision que le port du masque s’impose. 
 
Les membres de la Commission de la Santé et des Sports y réservent une 
suite favorable. 
 
Article 6 nouveau (article 5 ancien) – article 5 de la loi modifiée du 17 
juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 
 
L’article 5 ancien devient l’article 6 nouveau. 
 
Le Conseil d’État constate que le nouveau dispositif modifie, à l’article 5, 
paragraphe 1er, alinéa 1er, de la loi précitée du 17 juillet 2020, les termes dans 
lesquels est formulée l’obligation qu’ont les personnes infectées de renseigner 
la Direction de la santé sur l’identité des personnes avec lesquelles elles ont 
eu des « contacts physiques ». Ce dernier concept est remplacé par celui de 
« contacts susceptibles de générer un haut risque de sécurité [sic !] ». Les 
auteurs justifient cette modification par des raisons de sécurité juridique. 
 
Le nouveau dispositif implique qu’il appartient à la personne infectée 
d’apprécier le contact au regard des critères d’un haut risque au sens de 
l’article 1er, point 5°. Le Conseil d’État relève que ce point 5° vise, entre autres, 
le contact physique direct. 
 
Article 7 nouveau (article 6 ancien) – article 7 de la loi modifiée du 17 
juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 
 
L’article 6 ancien devient l’article 7 nouveau. 
 
Les précisions d’ordre textuel insérées aux paragraphes 1er et 2 de l’article 7 
de la loi précitée du 17 juillet 2020 n’appellent pas d’observation de la part du 
Conseil d’État. 
 
Ce dernier constate pourtant que les modifications apportées au paragraphe 
3, alinéa 1er, étendent la possibilité pour la Direction de la santé d’accorder aux 
personnes mises en quarantaine ou en isolement une autorisation de sortie, 
sous réserve de respecter des mesures de protection ou de prévention 
précisées dans l’ordonnance. 
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Dans le régime actuel, « la personne concernée par une mesure de mise en 
quarantaine peut se voir délivrer un certificat d’incapacité de travail ou de 
dispense de scolarité en cas de besoin, ainsi que, le cas échéant, une 
autorisation de sortie, sous réserve de respecter les mesures de prévention 
précisées dans l’ordonnance ». À la lecture de ce dispositif, la délivrance d’une 
autorisation de sortie est prise sur demande ou de l’accord de la part de la 
personne concernée pour laquelle elle constitue une mesure d’allègement. 
 
Le dispositif nouveau confère à la Direction de la santé le droit de déterminer 
si la mesure prise est assortie ou non d’une autorisation de sortie. Le Conseil 
d’État considère que, dans la logique d’un régime d’autorisation, celle-ci ne 
saurait être imposée à l’intéressé, indépendamment de toute demande ou 
prise de position de sa part, même si l’octroi est décidé par la Direction de la 
santé en fonction du risque pour la santé publique. 
 
La nouveauté majeure du futur régime réside dans la limitation, au nouvel 
alinéa 2, de la délivrance d’un certificat d’incapacité de travail ou de dispense 
de scolarité à la seule personne qui ne bénéficie pas d’une autorisation de 
sortie « lui permettant de poursuivre son activité professionnelle ou scolaire ». 
 
Le Conseil d’État ne saisit pas le bien-fondé de l’extension du régime 
d’autorisation de sortie aux ordonnances prononçant une mesure d’isolement, 
qui s’applique à une personne infectée. 
 
Article 8 nouveau (article 7 ancien) – article 11 de la loi modifiée du 17 
juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 
 
L’article 7 ancien devient l’article 8 nouveau. 
 
Le Conseil d’État constate que l’article sous examen, relatif à la sanction 
administrative des mesures restrictives prévues, modifie les références 
figurant à l’article 11, paragraphe 1er, de la loi précitée du 17 juillet 2020, en 
incluant certaines des nouvelles mesures. 
 
Dans le cadre de ses observations d’ordre légistique, le Conseil d’État renvoie 
à son observation générale formulée quant au procédé de dénumérotation (cf. 
article 2 ci-avant). Partant, il convient d’écrire « à l’article 2, alinéa 1er, points 
1°, 3°, 6° et 8°, ». 
 
La Commission de la Santé et des Sports fait sienne cette recommandation. 
 
Article 9 nouveau (article 8 ancien) – article 12 de la loi modifiée du 17 
juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 
 
L’article 8 ancien devient l’article 9 nouveau. 
 
Le Conseil d’État note que l’article sous examen modifie l’article 12, 
paragraphe 1er, alinéa 1er, de la loi précitée du 17 juillet 2020, en instaurant une 
amende minimale de 100 euros. Cette disposition n’appelle pas d’observation 
quant au fond. 
 
Dans le cadre de ses observations d’ordre légistique, le Conseil d’État renvoie 
à son observation générale formulée quant au procédé de dénumérotation (cf. 
article 2 ci-avant). Partant, il y a lieu d’écrire « de l’article 2, alinéa 1er, point 
7°, ». 
 
La Commission de la Santé et des Sports fait sienne cette recommandation. 
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Article 10 nouveau (article 11 ancien introduit par amendement 
gouvernemental) – nouvel article 16bis de la loi modifiée du 17 juillet 2020 
sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 
 
Pour la raison évoquée à l’endroit de l’article 12 nouveau (article 10 ancien), 
l’article 11 ancien devient l’article 10 nouveau. 
 
Le Conseil d’État constate que l’article sous examen limite la durée 
d’application des interdictions de se déplacer au 30 novembre 2020. Il renvoie 
à ses observations à l’endroit de l’article 3 du projet de loi sous avis. 
 
Article 11 nouveau (article 12 ancien introduit par amendement 
gouvernemental) – article 18 de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les 
mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 
 
Pour la raison évoquée à l’endroit de l’article 12 nouveau (article 10 ancien), 
l’article 12 ancien devient l’article 11 nouveau. 
 
Le Conseil d’État note qu’en vertu de l’article sous examen, les dispositions de 
l’article 13, relatif à la modification de la loi modifiée du 25 novembre 1975, de 
l’article 14, relatif à la modification de la loi modifiée du 11 avril 1983, et de 
l’article 14bis, relatif à la modification de la loi du 8 mars 2018, sont exceptées 
de la limite d’application de la loi du 17 juillet 2020 fixée 31 décembre 2020. La 
référence à l’article 16bis est à omettre, l’article 3 étant appelé à cesser d’être 
applicable au 30 novembre 2020 et l’article 16bis ayant épuisé son effet à cette 
date. 
 
Dans ses observations d’ordre légistique, le Conseil d’État propose de rédiger 
l’article 11 nouveau comme suit : 

 
« Art. 11. À l’article 18, de la même loi, les termes « à l’exception des 
articles 13 et 14 » sont remplacés par les termes « à l’exception des 
articles 13, 14, et 16bis de la présente loi et de l’article 12 de la loi du 
XXX modifiant : 1° la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de 
lutte contre la pandémie Covid-19 ; 2° la loi du 8 mars 2018 relative aux 
établissements hospitaliers et à la planification hospitalière ; 3° la loi du 
23 septembre 2020 portant des mesures concernant la tenue de 
réunions dans les sociétés et dans les autres personnes morales. » » 

 
Les membres de la Commission de la Santé et des Sports y réservent une 
suite favorable. 
 
Au vu de ce qui précède, le nouveau libellé de l’article 11 nouveau se lit comme 
suit : 

 
« Art. 11. À l’article 18, de la même loi, les termes « à l’exception des 
articles 13 et 14 » sont remplacés par les termes « à l’exception des 
articles 13 et 14 de la présente loi et de l’article 12 de la loi du XXX 
modifiant : 1° la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte 
contre la pandémie Covid-19 ; 2° la loi du 8 mars 2018 relative aux 
établissements hospitaliers et à la planification hospitalière ; 3° la loi du 
23 septembre 2020 portant des mesures concernant la tenue de 
réunions dans les sociétés et dans les autres personnes morales. » » 

 
Article 12 nouveau (article 10 ancien introduit par amendement 
gouvernemental) – articles 2 et 4 de la loi du 8 mars 2018 relative aux 
établissements hospitaliers et à la planification hospitalière 
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Le Conseil d’État constate que l’article sous examen ajoute, dans la loi précitée 
du 17 juillet 2020, un article 14bis nouveau, qui modifie la loi précitée du 8 mars 
2018. 
 
Il marque son accord avec la création, à l’article 2 de cette loi, d’un régime 
particulier pour les « lits de réserve sanitaire ». 
 
La référence au « membre du Gouvernement qui le remplace » figurant au 
futur paragraphe 8 de l’article 4 est à omettre, le remplacement étant organisé 
par l’arrêté royal grand-ducal du 9 juillet 1857 portant organisation du 
Gouvernement grand-ducal. 
 
Les membres de la Commission de la Santé et des Sports décident de réserver 
une suite favorable à la proposition du Conseil d’État. 
 
Dans ses observations d’ordre légistique, le Conseil d’État note encore que les 
modifications à effectuer aux articles 2 et 4 de la loi modifiée du 8 mars 2018 
relative aux établissements hospitaliers et à la planification hospitalière sont à 
apporter directement à la loi précitée du 8 mars 2018 et non pas à la loi 
modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-
19. Le Conseil d’État demande de faire figurer l’article 10 actuel avant l’article 
13 actuel relatif à la modification de la loi du 23 septembre 2020 portant des 
mesures concernant la tenue de réunions dans les sociétés et dans les autres 
personnes morales. 
 
La Commission de la Santé et des Sports fait sienne cette observation du 
Conseil d’État. 
 
Partant, l’article 10 ancien devient l’article 12 nouveau. 
 
Article 13 nouveau (article 9 ancien) – article 2 de la loi du 23 septembre 
2020 portant des mesures concernant la tenue de réunions dans les 
sociétés et dans les autres personnes morales 
 
Suite à l’insertion des trois articles précédents, il convient de procéder à la 
renumérotation des articles subséquents. Partant, l’article 9 ancien devient 
l’article 13 nouveau. 
 
Le Conseil d’État note que l’article sous examen modifie l’article 2 de la loi du 
23 septembre 2020 portant des mesures concernant la tenue de réunions dans 
les sociétés et dans les autres personnes morales en ajoutant les institutions 
de sécurité sociale dans la liste des personnes morales bénéficiant des 
mesures dérogatoires pour des réunions, sans présence physique, de leurs 
organes. 
 
Le Conseil d’État marque son accord avec ce dispositif. 
 
Il constate que l’Ordre des architectes et des ingénieurs-conseils demande 
l’intégration dans cette liste et le Conseil d’État peut d’ores et déjà marquer son 
accord avec une telle extension.  
 
Il demande aux auteurs d’examiner d’autres cas de figure et renvoie aux autres 
professions réglementées ainsi qu’au régime des assemblées de copropriété 
d’immeubles. 
 
Le Conseil d’État pourrait d’ores et déjà marquer son accord avec une telle 
extension. 
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Il est précisé à cet égard que la question soulevée par le Conseil d’État sera 
réglée dans le cadre d’un autre projet de loi qui sera déposé sous peu par le 
ministre ayant la Justice dans ses attributions. 
 
Article 14 nouveau (article 10 ancien) – entrée en vigueur 
 
L’article 10 ancien devient l’article 14 nouveau. 
 
Le Conseil d’État constate que l’article sous examen prévoit que la loi entre en 
vigueur le jour de sa publication. Il suit la logique de la loi précitée du 17 juillet 
2020 qui se trouve modifiée. 
 
Le Conseil d’État attire toutefois l’attention des auteurs sur le problème de 
l’application des mécanismes répressifs renforcés à des faits survenus le jour 
même de la publication de la loi. Il ne peut en effet y avoir application 
rétroactive des nouvelles sanctions. En outre, les citoyens risquent de ne pas 
avoir la possibilité de s’adapter aux nouvelles règles. Si la publication de la loi 
intervient dans la soirée, le couvre-feu que la loi en projet propose d’introduire 
pourrait même surprendre des citoyens au cours d’activités qu’ils auront 
entamées avant la publication. Le Conseil d’État insiste donc à ce que l’entrée 
en vigueur de la loi en projet soit reportée au lendemain de la publication et il 
peut se déclarer d’ores et déjà d’accord avec une modification en ce sens de 
la disposition sous avis. 
 
Monsieur le Président-Rapporteur propose de faire droit à cette observation du 
Conseil d’État afin de permettre à la population et aux établissements de 
l’HORECA de prendre leurs dispositions avant l’entrée en vigueur du couvre-
feu. Faute de modification de l’article 14 nouveau (article 10 ancien), celle-ci 
interviendrait à minuit si le projet de loi était voté dans le courant de l’après-
midi et publié dans le courant de la soirée. 
 
À cet égard, Monsieur Gilles Baum (DP) souligne l’opportunité pour la Police 
grand-ducale de faire preuve d’indulgence pendant les heures qui suivent 
l’entrée en vigueur de la loi future. 
 

* 
 
Il est décidé de reprendre les observations d’ordre légistique formulées par le 
Conseil d’État dans son avis du 28 octobre 2020. 
 

* 
 
L’opportunité est discutée de finaliser le projet de rapport de la Commission de 
la Santé et des Sports sur base de l’avis du Conseil d’État dans les heures à 
venir afin de pouvoir procéder au vote du projet de loi dans le courant de 
l’après-midi. 
 
Le groupe politique CSV et la sensibilité politique ADR expriment leur 
préférence pour voter le projet de loi le lendemain afin de disposer de 
suffisamment de temps pour finaliser et étudier le projet de rapport. 
 
Il est convenu que cette question sera tranchée par la Conférence des 
Présidents sur base de l’état d’avancement des travaux de finalisation du projet 
de rapport. Avant de procéder au vote sur le projet de loi, il s’avérera 
nécessaire de faire adopter la version finale du projet de rapport par la 
Commission de la Santé et des Sports. 

  
2.  Divers 
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Aucun point divers n’est abordé. 

 
 
 
 
 
 

Le Secrétaire-administrateur, 
Patricia Pommerell 

Le Président de la Commission de la Santé et des 
Sports, 

Mars Di Bartolomeo 
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Session ordinaire 2020-2021 
 

PP/PG P.V. SASP 03 
 
 

Commission de la Santé et des Sports 
 

Procès-verbal de la réunion du 26 octobre 2020 
 

Ordre du jour : 
 

1. 7683 
  

Projet de loi modifiant 
1) la loi modifiée du 17 juillet 2020 portant introduction d'une série de mesures 
de lutte contre la pandémie Covid-19 et modifiant : 
1° la loi modifiée du 25 novembre 1975 concernant la délivrance au public des 
médicaments ; 
2° la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la mise sur le 
marché et de la publicité des médicaments ; 
2) la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant la tenue de 
réunions dans les sociétés et dans les autres personnes morales 
- Rapporteur : Monsieur Mars Di Bartolomeo 
  
- Présentation et examen d'une série d'amendements gouvernementaux 
  

2.  
  

Divers 
  

 
* 
 

Présents : M. Gilles Baum, M. Marc Baum, Mme Francine Closener, M. Mars Di 
Bartolomeo, M. Jeff Engelen, M. Gusty Graas, M. Jean-Marie Halsdorf, 
M. Marc Hansen, Mme Martine Hansen, remplaçant M. Marc Spautz, 
Mme Cécile Hemmen, Mme Françoise Hetto-Gaasch, M. Claude Lamberty, 
remplaçant Mme Carole Hartmann, Mme Josée Lorsché, M. Georges Mischo, 
M. Claude Wiseler 
  
M. Sven Clement, observateur délégué 
 
M. Fernand Etgen, M. Georges Engel, observateurs 
  
M. Laurent Scheeck, Secrétaire général 
 
Mme Paulette Lenert, Ministre de la Santé 
  
M. Laurent Jomé, du Ministère de la Santé 
 
Dr Jean-Claude Schmit, Directeur de la santé 
 
Mme Nadine Entringer, du groupe parlementaire LSAP 
  
M. Laurent Besch, Mme Patricia Pommerell, de l'Administration parlementaire 
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Excusés : Mme Carole Hartmann, M. Marc Spautz 
* 
 

Présidence : M. Mars Di Bartolomeo, Président de la Commission 
 
* 
 

1. 7683 
  

Projet de loi modifiant 
1) la loi modifiée du 17 juillet 2020 portant introduction d'une série de 
mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 et modifiant : 
1° la loi modifiée du 25 novembre 1975 concernant la délivrance au public 
des médicaments ; 
2° la loi modifiée du 11 avril 1983 portant réglementation de la mise sur 
le marché et de la publicité des médicaments ; 
2) la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant la tenue 
de réunions dans les sociétés et dans les autres personnes morales 
 
En guise d’introduction, Monsieur Mars Di Bartolomeo, Président de la 
Commission de la Santé et des Sports et rapporteur du projet de loi sous 
rubrique, indique que le développement inquiétant de la propagation du virus 
SARS-CoV-2 au Luxembourg, ainsi que dans les pays voisins et dans l’Union 
européenne en général, a rendu nécessaire l’adoption d’un nouveau paquet 
de mesures par le Gouvernement. Les mesures proposées sont présentées 
sous la forme d’amendements gouvernementaux qui viennent d’être déposés 
à la Chambre des Députés1. Vu l’urgence de la situation, il s’avérera 
nécessaire d’accélérer la procédure législative afin de pouvoir procéder au 
vote du projet de loi amendé dans les meilleurs délais. Le Conseil d’État rendra 
son avis probablement dans la matinée du 28 octobre 2020. Dans le meilleur 
des cas, il est prévu d’examiner l’avis du Conseil d’État et d’adopter le projet 
de rapport le même jour. 
 
Monsieur le Président de la Chambre des Députés confirme qu’il est prévu de 
voter le projet de loi le 28 ou le 29 octobre 2020. Le Conseil d’État pourrait 
alors accorder la dispense du second vote constitutionnel dans le courant du 
29 octobre 2020 en vue d’une entrée en vigueur de la loi le 30 octobre 2020 
au plus tard. 
 
Ensuite, Madame Paulette Lenert, Ministre de la Santé, procède à la 
présentation des amendements gouvernementaux. 
 
Ad article 1er 
 
L’article 1er modifie l’article 1er, point 7°, de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur 
les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19. 
 
Madame la Ministre de la Santé rappelle que cet article vise à adapter la 
définition du terme « rassemblement » en supprimant les précisions qui 
n’apportent pas de clarification en soi, mais qui peuvent prêter à confusion. 
 
Par rapport au libellé proposé dans le projet de loi déposé, il est suggéré de 
supprimer le terme « organisée ». Partant, le rassemblement est défini comme 
« la réunion de personnes dans un même lieu sur la voie publique, dans un 
lieu accessible au public ou dans un lieu privé ». 
 
Ad article 2 
 

                                                      
1 Des copies des amendements gouvernementaux sont distribuées séance tenante. 
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L’article 2 modifie l’article 2 de la loi modifiée du 17 juillet 2020 portant 
introduction d’une série de mesures de lutte contre la pandémie Covid-19. 
 
Suite au développement inquiétant de la propagation du virus SARS-CoV-2, il 
est devenu nécessaire de réduire les interactions sociales, notamment dans 
les endroits où les personnes sont susceptibles de ne pas porter de masque. 
Partant, le nombre de personnes pouvant être assises à une table dans un 
débit de boissons ou dans un restaurant passe de dix à quatre, sauf si les 
personnes font partie d’un même ménage ou cohabitent. 
 
Pour les mêmes raisons et dans un souci de cohérence avec l’article 3 tel qu’il 
ressort des amendements gouvernementaux, il est proposé d’avancer la 
fermeture des établissements concernés de minuit à vingt-trois heures. 
 
Il est encore suggéré d’insérer un nouveau point 8° à l’alinéa 1er de l’article 2 
de la loi précitée du 17 juillet 2020. Ainsi, le nombre maximal de clients pouvant 
être simultanément accueillis dans un restaurant ou débit de boissons est fixé 
à cent. Le personnel travaillant dans les établissements de restauration et de 
débit de boissons n’est pas pris en considération pour le comptage du nombre 
de cent. 
 
Ad article 3 
 
L’article 3 modifie l’article 3, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 17 juillet 2020 
portant introduction d’une série de mesures de lutte contre la pandémie Covid-
19. 
 
Il est proposé de remplacer le libellé intégral de l’article 3 de la loi précitée du 
17 juillet 2020 par une nouvelle disposition. Le contenu initial de l’article 3 est 
fusionné avec les dispositions de l’article 4 de ladite loi à l’endroit de l’article 5 
nouveau (article 4 ancien) du projet de loi. 
 
Pour les raisons évoquées à l’endroit de l’article 2, une limitation des 
déplacements des personnes est proposée. Cette nouvelle mesure vient 
compléter l’arsenal des mesures visant à endiguer la pandémie Covid-19. 
 
Ainsi, les déplacements des personnes sont en principe interdits entre 23.00 
heures du soir et 6.00 heures du matin. Cette mesure entend limiter, dans la 
mesure du possible, les déplacements non essentiels des personnes et, 
partant, les occasions de diffusion du virus. 
 
Cependant, il n’est pas prévu d’interdire tous les déplacements, certains étant 
nécessaires ou justifiés. Ces exceptions sont énumérées au premier alinéa de 
l’article 3 de la loi précitée du 17 juillet 2020 (points 1° à 9°). 
 
Ainsi, les personnes peuvent circuler sur la voie publique après 23.00 heures 
ou avant 6.00 heures pour des raisons professionnelles ou en raison 
d’impératifs de formation ou d’enseignement. Des déplacements pour des 
consultations médicales ou dispenses de soins sont aussi possibles pendant 
la tranche horaire visée, dès lors que ces consultations ou dispenses de soins 
ne peuvent être différées ou prestées à distance. Sont également possibles les 
déplacements pour se rendre à la pharmacie ou pour des motifs familiaux 
impérieux, voire pour assister des personnes vulnérables ou précaires. Il est 
aussi possible de se déplacer pour des motifs de garde des enfants ou pour 
répondre à une convocation de la police, de la justice ou d’une administration. 
 
Une exception est encore prévue pour les personnes qui doivent se rendre à 
la gare ou à l’aéroport afin de prendre le train ou l’avion, ainsi que pour les 
personnes qui viennent de rentrer d’un voyage en train ou en avion. En effet, 
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de nombreux vols partent très tôt le matin, voire atterrissent tard le soir, 
notamment en cas de retard. 
 
L’interdiction ne s’applique ni aux déplacements liés à des transits sur le 
réseau autoroutier ni aux déplacements pour les besoins des animaux de 
compagnie, dès lors qu’ils sont brefs et qu’ils ont lieu à proximité du lieu de 
résidence de leur détenteur. 
 
Les déplacements après 23.00 heures ou avant 6.00 heures sont également 
possibles en cas de force majeure ou de situation de nécessité. En effet, il 
existe des imprévus qui peuvent nécessiter des déplacements ne pouvant être 
différés et qui ne sont pas repris aux points 1° à 8°. On peut citer, par exemple, 
l’inondation d’une habitation secondaire ou d’une habitation appartenant à une 
tierce personne qui se trouve à l’étranger. 
 
Les déplacements énumérés aux points 1° à 9° ne doivent pas donner lieu à 
un rassemblement. 
 
Ad article 4 nouveau 
 
Il est proposé d’insérer un article 4 nouveau visant à introduire dans la loi 
modifiée du 17 juillet 2020 portant introduction d’une série de mesures de lutte 
contre la pandémie Covid-19 un nouvel article 3bis relatif aux obligations que 
les exploitations commerciales doivent respecter dans la lutte contre la 
pandémie Covid-19. 
 
Toute exploitation commerciale d’une surface de vente égale ou supérieure à 
400 m2 accessible au public ne peut accueillir qu’un client par 10 m2. 
Concernant la définition de la surface de vente, le Gouvernement propose de 
se référer à l’article 2, point 31°, de la loi modifiée du 2 septembre 2011 
réglementant l’accès aux professions d’artisan, de commerçant, d’industriel 
ainsi qu’à certaines professions libérales. 
 
Suite à l’insertion de l’article 4 nouveau, il convient de renuméroter les articles 
subséquents. 
 
Ad article 5 nouveau (article 4 ancien) 
 
L’article 5 nouveau (article 4 ancien) modifie l’article 4 de la loi modifiée du 17 
juillet 2020 portant introduction d’une série de mesures de lutte contre la 
pandémie Covid-19. 
 
Pour les raisons évoquées à l’endroit de l’article 2, point 4° nouveau, le 
Gouvernement a décidé de remplacer les dispositions de l’article 5 nouveau 
(article 4 ancien) par un nouveau libellé. Celui-ci vise à modifier l’article 4 de la 
loi précitée du 17 juillet 2020 sur base des dispositions initiales des articles 3 
et 4 qui ont été fusionnées et réécrites dans un souci de meilleure lisibilité. 
 
Le nouveau libellé de l’article 4 de la loi précitée du 17 juillet 2020 a trait aux 
rassemblements, à l’accueil au public et à la pratique d’activités sportives. Il 
prévoit aussi des exceptions à l’obligation de distanciation physique et de port 
du masque. 
 
Paragraphe 1er 
 
Le paragraphe 1er de l’article 4 de la loi précitée du 17 juillet 2020 concerne les 
rassemblements de personnes à domicile ou à l’occasion d’événements à 
caractère privé. Ce paragraphe a été repris de l’article 4, paragraphe 1er initial. 
La nouveauté réside dans le fait que les rassemblements de personnes à 
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domicile ou à l’occasion d’événements à caractère privé qui accueillent plus de 
quatre personnes sont interdits. Dans sa teneur initiale, l’article 4, paragraphe 
1er, fixait à dix la limite de personnes pouvant être invitées à domicile ou lors 
d’un événement privé. Pour les personnes qui font partie d’un même ménage 
ou qui cohabitent, de même que les personnes qui sont invitées à domicile ou 
lors d’un événement privé, l’obligation de port du masque et de distanciation 
physique ne s’applique pas. 
 
Paragraphe 2 
 
Le paragraphe 2 de l’article 4 de la loi précitée du 17 juillet 2020 est inspiré de 
l’article 3, paragraphe 1er, de la loi actuelle. Il impose le port du masque dans 
des lieux fermés où il y a une circulation de personnes ainsi que dans les 
transports publics. 
 
Paragraphe 3 
 
Le paragraphe 3 de l’article 4 de la loi précitée du 17 juillet 2020 constitue une 
nouveauté par rapport au texte initial. Il pose le principe du port du masque 
obligatoire pour tout rassemblement impliquant plus de quatre personnes 
simultanément, que ce soit dans un lieu fermé ou à l’extérieur. 
 
Paragraphe 4 
 
Le paragraphe 4 de l’article 4 de la loi précitée du 17 juillet 2020 concerne les 
rassemblements entre dix et cent personnes. Il est en partie repris de l’article 
4, paragraphe 2 initial. Ce dernier prévoyait que les personnes devaient se voir 
assigner une place assise en observant une distance de deux mètres, alors 
que l’obligation de port du masque n’était prévue que si la distance de deux 
mètres entre les places assises ne pouvait être respectée. Dans la nouvelle 
version, le port du masque est obligatoire en sus de l’obligation de se voir 
assigner des places assises en observant une distance minimale de deux 
mètres, ceci dans un souci de protection sanitaire renforcée et de frein à la 
propagation du virus. 
 
Paragraphe 5 
 
Le paragraphe 5 de l’article 4 de la loi précitée du 17 juillet 2020 pose le 
nouveau principe de l’interdiction de tout rassemblement de plus de cent 
personnes et précise les personnes qui ne sont pas comprises dans le seuil de 
cent. 
 
Paragraphe 6 
 
Le paragraphe 6 de l’article 4 de la loi précitée du 17 juillet 2020 vise les 
activités sportives. Il précise que la pratique d’activités sportives en groupe de 
plus de quatre acteurs sportifs est interdite. Les entraîneurs ne sont pas 
compris dans le seuil de quatre personnes. Une exception est prévue pour les 
championnats dans la division la plus élevée de la catégorie de sport 
respective au niveau senior et pour les équipes nationales senior de la 
fédération sportive respective. Il est entendu que les entraînements restent 
également possibles. Les activités sportives scolaires sont maintenues étant 
donné qu’elles font partie du programme d’enseignement. 
 
Paragraphe 7 
 
Le paragraphe 7 de l’article 4 de la loi précitée du 17 juillet 2020 prévoit des 
exceptions au port du masque et aux règles de distanciation physique. Ce 
paragraphe fusionne les dispositions de l’article 3, paragraphe 3 initial, et de 
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l’article 4, paragraphes 4 et 5 initiaux. La référence aux « acteurs culturels » a 
été remplacée par celle, plus précise, aux « acteurs de théâtre et de film, de 
musiciens et danseurs exerçant une activité artistique professionnelle ». 
Concernant les marchés, il a été précisé qu’il s’agit de marchés 
« hebdomadaires ». Les musées, centres d’art et manifestations sportives sont 
également ajoutés aux exceptions. 
 
Paragraphe 8 
 
Le paragraphe 8 de l’article 4 de la loi précitée du 17 juillet 2020 est repris de 
l’article 4, paragraphe 3 initial. Il interdit toute activité accessoire de 
restauration et de débit de boissons à l’occasion d’un rassemblement. 
 
Ad article 6 nouveau (article 5 ancien) 
 
Le présent article modifie l’alinéa 1er du paragraphe 1er de l’article 11 de la loi 
modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-
19. 
 
Le Gouvernement propose de modifier le libellé de l’article 5, paragraphe 1er, 
alinéa 1er, de la loi précitée du 17 juillet 2020 afin de pouvoir recourir, en sus 
des fonctionnaires et employés, à des salariés mis à la disposition du ministère 
de la Santé dans le cadre d’un prêt de main d’œuvre en application des 
dispositions du Code du travail y afférentes, et ce afin de recueillir les 
informations sur l’état de santé des personnes infectées et sur l’identité des 
personnes avec lesquelles elles ont été en contact. À titre d’exemple, Madame 
la Ministre mentionne les employés de la compagnie aérienne Luxair qui sont 
mis à la disposition du ministère de la Santé. 
 
Ad article 8 nouveau (article 7 ancien) 
 
Le présent article modifie l’alinéa 1er du paragraphe 1er de l’article 5 de la loi 
modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-
19. 
 
Il est proposé d’adapter les références prévues à l’endroit de l’article 11 de la 
loi précitée du 17 juillet 2020 dans le but de prévoir une sanction en cas de 
violation des nouvelles dispositions introduites à l’article 2, alinéa 1er, point 8°, 
à l’article 3bis, alinéa 1er, et à l’article 4, paragraphes 5 et 8, de ladite loi. 
 
Ad article 9 nouveau (article 8 ancien) 
 
Le présent article modifie l’alinéa 1er du paragraphe 1er de l’article 12 de la loi 
modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-
19. 
 
Il est proposé d’adapter le libellé de l’article 9 nouveau (article 8 ancien) afin 
de tenir compte des modifications apportées à l’article 3 de la loi précitée du 
17 juillet 2020, qui introduit une limitation aux déplacements des personnes, 
ainsi que des adaptations au niveau de l’article 4, ceci afin de pouvoir 
sanctionner les violations aux règles y prévues. Cet amendement prévoit entre 
autres une amende en cas de violation des règles applicables en matière de 
limitation des déplacements prévues aux articles 3 et 4. 
 
Par ailleurs, le minimum de l’amende est augmenté de 25 à 100 euros. 
 
Ad article 10 nouveau 
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Il est proposé d’insérer un nouvel article 10 qui introduit un nouvel article 14bis 
dans la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la 
pandémie Covid-19. Cette nouvelle disposition vise à modifier la loi du 8 mars 
2018 relative aux établissements hospitaliers et à la planification hospitalière 
et à créer une nouvelle catégorie de lits, à savoir les lits de réserve sanitaire. Il 
s’agit de lits hospitaliers supplémentaires dont l’exploitation peut être autorisée 
par le ministre uniquement en cas de catastrophes, de pandémies, d’actes de 
terrorisme ou d’accidents de grande envergure déclarés par une décision du 
Gouvernement en conseil. 
 
Le nombre de lits de réserve sanitaire que le ministre peut attribuer à un ou 
plusieurs établissements hospitaliers n’est pas limité par le nombre maximum 
de lits autorisables au titre des articles 4 et 5 des annexes 1 et 2, ainsi que par 
le nombre maximum de lits retenus dans les différentes autorisations 
d’exploitation et de services des établissements hospitaliers. 
 
De ce fait, il sera possible d’augmenter temporairement les capacités d’accueil 
des établissements hospitaliers au-delà de leurs capacités d’accueil usuelles 
pour pouvoir prendre en charge les patients dans les hypothèses tout à fait 
exceptionnelles mentionnées ci-avant, et cela tout en respectant le cadre légal 
de la loi hospitalière. 
 
Cette augmentation des capacités d’accueil pourra nécessiter un renforcement 
des ressources humaines nécessaires à l’exploitation de ces lits, tout comme 
éventuellement des adaptations architecturales ou structurelles des hôpitaux 
visés. 
 
La présente disposition permettra également aux établissements hospitaliers 
d’acquérir ou d’utiliser plus facilement des équipements médicaux techniques 
lourds (scanners etc.) nécessaires à la prise en charge de patients dans de 
telles situations. 
 
Toutes ces dépenses seront à charge du budget de l’État. 
 
Suite à l’insertion de cette nouvelle disposition, il convient d’adapter l’intitulé du 
projet de loi sous rubrique en conséquence. 
 
Ad article 11 nouveau 
 
Il est proposé d’insérer un nouvel article 11 visant à introduire un nouvel article 
16bis dans la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la 
pandémie Covid-19. Cette nouvelle disposition prévoit que le dispositif prévu 
au nouvel article 3, qui est consacré à la limitation des déplacements, sera 
applicable jusqu’au 30 novembre 2020 inclus. 
 
Ad article 12 nouveau 
 
Il est proposé d’insérer un nouvel article 12 visant à modifier l’article 18 de la 
loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie 
Covid-19. Ainsi, un nouvel article 14bis de ladite loi est ajouté parmi les 
dispositions ayant un caractère permanent et qui resteront en vigueur au-delà 
du 31 décembre 2020. Il est encore précisé que l’article 16bis constitue 
également une exception à la durée d’application de la loi. 
 
Échange de vues 
 
Remarques préliminaires 
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• Madame Martine Hansen (CSV) souhaite savoir si les mesures 
supplémentaires sont proposées sur base des dernières statistiques 
concernant les lieux d’infection ou plutôt dans le but de réduire le risque 
lié aux rassemblements en tant que tel. 

 
• Monsieur Jean-Marie Halsdorf (CSV) se renseigne sur les raisons qui 

ont amené le Gouvernement à ne pas faire une distinction entre 
l’intérieur et l’extérieur alors que le risque de transmission du virus 
semble plus élevé dans un lieu fermé qu’en plein air. 

 
• Monsieur Marc Baum (déi Lénk) exprime ses doutes quant à 

l’opportunité de mettre en place un couvre-feu et regrette que le 
commentaire accompagnant les amendements gouvernementaux ne 
contienne aucune justification scientifique à cet égard. 

 
• Madame la Ministre de la Santé précise que, dans la situation actuelle, 

il s’agit de réduire de manière générale les contacts entre les personnes. 
Il n’est plus possible de déterminer les lieux d’infection, mais force est 
de constater une présence diffuse du virus dans la population. La mise 
en place d’un couvre-feu semble justifiée dans la mesure où il s’agit 
d’une mesure ciblée susceptible de créer un effet global. 

 
• Suite à une demande de Monsieur Sven Clement (Piraten), il est 

convenu de mettre à la disposition des députés le dernier rapport 
CORONASTEP du Luxembourg Institute of Science and Technology 
(LIST) relatif au niveau national de contamination par le virus SARS-
CoV-2 dans les stations d’épuration du pays. 

 
Établissements de l’HORECA (article 2 de la loi précitée du 17 juillet 2020) 

 
• Madame Josée Lorsché (déi gréng) propose d’avancer la fermeture 

obligatoire des établissements du secteur de l’hôtellerie, de la 
restauration et des cafés (HORECA) à 22.00 heures, ceci afin de 
permettre aux clients de rentrer chez eux avant le début du couvre-feu 
à 23.00 heures. 

 
• Madame la Ministre de la Santé souligne l’opportunité de ne pas 

dissocier l’heure du couvre-feu et l’heure de fermeture obligatoire des 
établissements de l’HORECA. Il en découle qu’une personne habitant à 
proximité d’un établissement de l’HORECA pourra rentrer plus tard 
qu’une personne dont le domicile est plus éloigné. Ceci dit, le 
Gouvernement pourrait également accepter d’avancer à 22.00 heures 
l’heure du couvre-feu et l’heure de fermeture obligatoire des 
établissements de l’HORECA. 

 
• Monsieur Marc Baum (déi Lénk) donne à considérer que les mesures 

proposées risquent de remettre en question la survie de maints 
établissements de l’HORECA. En lieu et place de ces mesures, il 
propose de fermer tout le secteur pendant un mois et d’accorder des 
aides financières d’envergure aux établissements concernés. 

 
• Monsieur Claude Wiseler (CSV) souligne l’importance de prévoir de 

toute façon des aides financières pour le secteur de l’HORECA. 
 

• Monsieur Georges Engel (LSAP) informe que le ministre du Travail, de 
l’Emploi et de l’Économie sociale et solidaire est d’accord pour étendre 
le régime de chômage partiel le cas échéant. 
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• Madame Françoise Hetto-Gaasch (CSV) juge pertinent de considérer, 
le cas échéant, une fermeture complète du secteur de l’HORECA qui 
serait assortie d’aides financières d’envergure qui vont au-delà du 
régime de chômage partiel. 

 
• Après discussion, il est décidé de fixer à 23.00 heures l’heure du couvre-

feu et de la fermeture obligatoire des établissements de l’HORECA, tel 
que proposé par le Gouvernement. 

 
• Madame Martine Hansen (CSV) demande pour quelle raison la durée 

du couvre-feu est limitée au 30 novembre 2020, alors que la disposition 
concernant l’heure de fermeture des établissements de l’HORECA sera 
en vigueur jusqu’au 31 décembre 2020. 

 
• Madame la Ministre de la Santé réplique que le couvre-feu est une 

mesure incisive dont il convient de limiter la durée au strict minimum. 
Pour des raisons d’ordre pratique, il semble indiqué de ne pas adapter 
la durée de validité de l’article 2 de la loi précitée du 17 juillet 2020, 
sachant que la loi future devra de toute façon être évaluée avant 
l’échéance du 30 novembre 2020, voire du 31 décembre 2020. 

 
• Suite à une question de Monsieur Gusty Graas (DP) concernant l’article 

2, alinéa 1er, point 2° de la loi précitée du 17 juillet 2020, il est précisé 
qu’un jeune enfant est pris en considération pour le comptage des 
quatre personnes. La même remarque vaut pour l’article 4, paragraphe 
1er, au sujet duquel il est précisé que le nombre maximal de quatre 
personnes s’ajoute aux personnes qui les accueillent. 

 
• En ce qui concerne le nouveau point 8° de l’alinéa 1er de l’article 2 de la 

loi précitée du 17 juillet 2020, Monsieur Sven Clement (Piraten) 
propose, dans un souci de sécurité juridique, de préciser dans le rapport 
de la Commission de la Santé et des Sports que le nombre maximal 
proposé se rapporte à la présence simultanée de cent clients. 

 
Couvre-feu (article 3 de la loi précitée du 17 juillet 2020) 

 
• Monsieur Sven Clement (Piraten) remet en question la proposition de 

mettre en place un couvre-feu nocturne, une mesure incisive qui semble 
dépourvue de tout fondement scientifique. À l’exception de la Guyane 
française, il semble qu’une telle mesure n’ait pas produit de résultats 
satisfaisants dans d’autres pays. L’orateur dit comprendre qu’il s’agit 
d’une mesure de police permettant de contrôler le respect des règles en 
vigueur avec des ressources limitées plutôt que d’une mesure sanitaire 
proprement dite. 

 
• Madame la Ministre de la Santé indique que l’effet sanitaire du couvre-

feu est évident, cette mesure permettant de réduire de façon 
significative les interactions sociales qui ont lieu après 23.00 heures et, 
partant, le risque de transmission du virus. 

 
• Monsieur Marc Baum (déi Lénk) estime qu’il s’agit plutôt d’une mesure 

diffuse qui risque de ne pas garantir le respect du principe de 
proportionnalité, alors que d’autres mesures auraient eu le mérite d’être 
moins problématiques et plus efficaces. Il s’interroge sur les 
répercussions de cette mesure sur la santé mentale et la violence 
conjugale et souligne l’opportunité d’autoriser les personnes à faire des 
déplacements brefs même en l’absence d’un animal de compagnie (cf. 
le point 8°). 
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• Suite à une question de Monsieur Gusty Graas (DP) concernant l’article 

3, alinéa 1er, point 7°, de la loi précitée du 17 juillet 2020, il est proposé 
de recourir au système CITA (contrôle et information du trafic sur les 
autoroutes) pour informer les personnes en transit sur le réseau 
autoroutier luxembourgeois de l’existence du couvre-feu. 

 
Exploitations commerciales (article 3bis de la loi précitée du 17 juillet 2020) 

 
• Madame Françoise Hetto-Gaasch (CSV) se renseigne sur les raisons 

qui ont amené le Gouvernement à se limiter aux exploitations 
commerciales d’une surface de vente égale ou supérieure à 400 m2, 
alors que la situation sanitaire ne semble pas être moins problématique 
dans les magasins d’une superficie inférieure à 400 m2. 

 
• Madame Martine Hansen (CSV) souhaite savoir de quelle façon est 

déterminée la surface de vente mentionnée à l’alinéa 2 de l’article 3bis : 
s’agit-il de la totalité de la superficie d’un centre commercial ou de la 
superficie des différents magasins situés dans un centre commercial ? 

 
• Madame la Ministre de la Santé confirme qu’il est prévu de viser les 

grandes surfaces qui ont donné lieu à des rassemblements d’envergure 
ces dernières semaines, alors que les petits commerces semblent avoir 
pris des mesures suffisantes pour gérer les flux. En ce qui concerne la 
définition de la surface de vente, elle renvoie à l’article 2, point 31°, de 
la loi modifiée du 2 septembre 2011 réglementant l’accès aux 
professions d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines 
professions libérales. Cette disposition se lit comme suit : 

 
« Constitue une surface de vente, la surface bâtie, mesurée à l’intérieur 
des murs extérieurs. Ne sont pas compris dans la surface de vente, les 
surfaces réservées aux installations sanitaires, aux bureaux, aux 
ateliers de production et aux dépôts de réserve pour autant qu’ils sont 
nettement séparés moyennant un cloisonnement en dur et, en ce qui 
concerne les dépôts de réserve et les ateliers de production, pour autant 
qu’ils ne sont pas accessibles au public. Toute autre construction ou tout 
édifice couvert, incorporé ou non au sol, construit ou non en dur est 
considéré comme surface bâtie. 

 
Ne sont pas considérés comme surfaces de vente : 

 
• les galeries marchandes d’un centre commercial pour autant 

qu’aucun commerce de détail n’y puisse être exercé ; 
• les établissements d’hébergement, les établissements de 

restauration, les débits de boissons alcoolisées et non alcoolisées ; 
• les salles d’exposition des garagistes ; 
• les agences de voyage ; 
• les agences de banque ; 
• les agences de publicité ; 
• les centres de remise en forme ; 
• les salons de beauté ; 
• les salons de coiffure ; 
• les opticiens ; 
• les salons de consommation. » 

 
• Au vu de ce qui précède, Madame Françoise Hetto-Gaasch (CSV) 

estime que le libellé de l’article 3bis tel que proposé par le 
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Gouvernement vise les enseignes individuelles et non pas le centre 
commercial en tant que tel. 

 
• Tout en saluant la mesure proposée, Monsieur Sven Clement (Piraten) 

estime à son tour que la définition susmentionnée vise les magasins 
d’une superficie égale ou supérieure à 400 m2 situés dans un centre 
commercial, mais non pas les commerces d’une superficie inférieure à 
400 m2 ni les espaces communs du centre commercial. Cela risque de 
créer une situation où les clients désirant accéder à une grande surface 
située dans un centre commercial se voient obligés de faire la file dans 
les espaces communs de celui-ci. Il juge utile d’apporter des 
clarifications à cet égard afin de ne pas compromettre l’effet légal de la 
mesure proposée. 

 
• Monsieur Jeff Engelen (ADR) se rallie aux interventions des orateurs 

précédents et souligne l’importance de faire en sorte que la mesure 
adoptée soit logique et crédible. 

 
• Après discussion, il est convenu de clarifier les questions ouvertes 

relatives au nouvel article 3bis de la loi précitée du 17 juillet 2020. 
 
Rassemblements et accueil du public (article 4 de la loi précitée du 17 juillet 
2020) 

 
• Suite à plusieurs interventions, il est confirmé que tout rassemblement 

non organisé de plus de dix personnes sur la voie publique, par exemple 
dans un parc ou devant un café, est désormais interdit en vertu du 
paragraphe 4 de l’article 4 de la loi précitée du 17 juillet 2020. 

 
• Dans ce contexte, Monsieur Sven Clement (Piraten) constate que le port 

du masque est désormais obligatoire lors des réunions organisées à la 
Chambre des Députés et auxquelles participent plus de dix personnes 
(y inclus les séances plénières). 

 
• Suite à une discussion sur les rassemblements à l’intérieur des abribus, 

Monsieur Marc Hansen (déi gréng) estime que les abribus font partie 
intégrante des transports publics et devraient donc relever du 
paragraphe 2 de l’article 4 de la loi précitée du 17 juillet 2020. 

 
• Monsieur Gusty Graas (DP) demande des précisions sur le paragraphe 

5 et plus particulièrement sur les activités musicales et de chant. 
 

• Monsieur Georges Engel (LSAP) souhaite savoir si l’exception prévue 
pour les acteurs de théâtre et de film, les musiciens et les danseurs 
s’appliquent également aux artistes en voie de formation. 

 
• Dans le même contexte, Madame Josée Lorsché (déi gréng) demande 

si l’exception prévue pour les acteurs de théâtre et de film s’appliquent 
seulement aux intermittents du spectacle ou également aux acteurs non 
professionnels qui participent à la même activité artistique. 

 
• Madame la Ministre de la Santé réplique que l’autorisation des activités 

musicales impliquant plus de quatre personnes est subordonnée à 
l’obligation de port du masque et de distanciation physique. Il en découle 
que les activités musicales qui ne sont pas réconciliables avec le port 
du masque ne sont plus possibles en groupe de plus de quatre 
personnes. Il est recommandé à tous les acteurs de théâtre et de film 
de porter un masque quel que soit leur statut. 

7683 - Dossier consolidé : 345



12/14 

 
• En réponse à une autre question de Monsieur Georges Engel (LSAP), 

il est précisé que les conservatoires de musique relèvent de la 
compétence des autorités municipales respectives. 

 
• Monsieur Marc Hansen (déi gréng) demande des précisions sur la mise 

en œuvre du paragraphe 6 relatif aux activités sportives qui semble 
s’appliquer à la fois aux compétitions et à l’entraînement. 

 
• Monsieur Georges Mischo (CSV) souhaite savoir si les activités 

sportives scolaires et pour jeunes seront organisées en groupes de 
quatre et si les règles proposées s’appliquent également à l’utilisation 
des vestiaires et des douches. 

 
• Monsieur Claude Lamberty (DP) demande s’il appartient aux 

fédérations sportives d’élaborer des protocoles sanitaires sur base des 
nouvelles dispositions et propose de clarifier la portée du paragraphe 6 
lors d’une réunion de la Commission de la Santé et des Sports en 
présence du ministre des Sports. 

 
• Madame la Ministre de la Santé confirme que toute activité sportive 

impliquant plus de quatre personnes est interdite, avec les exceptions 
prévues par la loi en projet. Des recommandations seront émises afin 
de transposer cette nouvelle obligation légale sur le terrain. Elle précise 
que les activités sportives scolaires s’inscrivent dans le dispositif 
sanitaire pour le système éducatif. 

 
• Madame Martine Hansen (CSV) souhaite savoir pourquoi les 

championnats ne sont pas autorisés en fonction des disciplines 
sportives et donne à considérer que certaines disciplines sportives 
impliquent de toute façon un maximum de quatre personnes. L’oratrice 
demande en outre des précisions sur les lignes directrices concernant 
les activités sportives scolaires. Dans ce contexte, elle souhaite savoir 
si le ministère de la Santé ne considère pas nécessaire d’imposer 
l’obligation de port du masque au sein des établissements scolaires et 
de prendre des mesures pour désengorger les transports scolaires. 

 
• Monsieur Sven Clement (Piraten) demande des précisions sur 

l’application concrète du paragraphe 6 sur le terrain, notamment au vu 
du fait que les clubs sportifs ont l’intention de poursuivre l’entraînement 
pour les jeunes. 

 
• En réponse à une autre question de l’orateur précédent, il est confirmé 

que les activités organisées par la Ligue des Associations Sportives de 
l’Enseignement Primaire (LASEP) ne font pas partie des activités 
sportives scolaires. 

 
• Madame la Ministre de la Santé indique qu’il a été décidé d’inscrire une 

règle générale dans la loi et de régler les détails concernant les 
différentes fédérations et disciplines sportives par voie de 
recommandations. 

 
• Monsieur Marc Baum (déi Lénk) attire l’attention sur le fait que 

l’interdiction de tout rassemblement excédant cent personnes qui est 
inscrite au paragraphe 5 de l’article 4 de la loi précitée du 17 juillet 2020 
s’applique également aux manifestations politiques, ce qui risque de 
porter atteinte à la liberté de manifester. 
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• Monsieur Sven Clement (Piraten) donne à considérer que la même 
restriction s’applique aux marchés hebdomadaires se déroulant à 
l’extérieur. 

 
• Après discussion, Madame la Ministre de la Santé annonce son 

intention de prévoir une exception pour la liberté de manifester et les 
marchés hebdomadaires à l’extérieur et d’en saisir la Chambre des 
Députés et le Conseil d’État par voie d’amendement gouvernemental. 

 
Mise en quarantaine et mise en isolement (article 7 de la loi précitée du 17 
juillet 2020) 

 
• Madame Martine Hansen (CSV) demande des précisions sur 

l’autorisation de sortie qui peut être accordée aux personnes 
concernées par une mesure de mise en isolement ou de mise en 
quarantaine, notamment en ce qui concerne les professionnels de 
santé. 

 
• Madame la Ministre de la Santé informe que cette question est en train 

d’être discutée avec le secteur de santé. Il semble en effet peu 
problématique de permettre aux professionnels de santé testés positifs 
d’aller travailler étant donné que ces personnes disposent des 
connaissances nécessaires pour soigner les patients tout en évitant une 
transmission du virus. 

 
• Le Directeur de la santé ajoute que d’autres pays prévoient des 

exceptions pareilles, même s’il convient de définir les tâches qui 
peuvent être exécutées par des professionnels de santé testés positifs. 

 
• Madame Martine Hansen (CSV) propose encore d’apporter dans le 

texte de loi une précision sur le point de départ de la mesure de mise 
en isolement. 

 
Régime de sanctions (articles 11 et 12 de la loi précitée du 17 juillet 2020) 

 
• Suite à une intervention de Madame Josée Lorsché (déi gréng), il est 

rappelé que les points 2° et 4° de l’alinéa 1er de l’article 2 de la loi 
précitée du 17 juillet 2020 ne sont pas visés par le régime de sanctions 
prévu par les articles 11 et 12. En effet, il avait été décidé 
antérieurement de ne pas pénaliser le propriétaire ou le gérant d’un 
établissement de l’HORECA au cas où le client lui aurait fourni des 
informations erronées sur les personnes assises à la même table. En 
outre, il avait été décidé, dans les versions antérieures de la loi, de ne 
pas rendre punissable le non-respect de l’obligation de port du masque 
ni pour le client lorsqu’il n’est pas assis à table, ni pour le personnel en 
contact direct avec le client. En effet, l’obligation de port du masque 
dans les établissements de l’HORECA est couverte par l’obligation 
générale de port du masque établie à l’article 4 de la loi précitée du 17 
juillet 2020 et dont le non-respect est sanctionnable. 

 
• Il est rappelé à cet égard que les sanctions dans le chef des personnes 

physiques concernent le non-respect de 
- l’obligation de la consommation à table dans les débits de boissons 

et les établissements de restauration ; 
- l’interdiction de circuler sur la voie publique entre 23.00 et 6.00 

heures ; 
- la limitation des rassemblements de plus de quatre personnes ; 
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- l’obligation de port du masque dans les lieux publics fermés, pour 
les activités ouvertes à un public qui circule, dans les transports 
publics et pour tout rassemblement mettant en présence simultanée 
plus de quatre personnes ; 

- l’obligation de port du masque, de places assises et de distanciation 
physique de deux mètres lors de rassemblements à partir de dix et 
jusqu’à cent personnes ; 

- la mesure d’isolement ou de mise en quarantaine prise par le 
directeur de la santé ou son délégué. 

 
Le non-respect de ces mesures de prévention et de protection peut être 
puni d’un avertissement taxé de 145 euros ou, le cas échéant, d’une 
amende dont le minimum est augmenté de 25 à 100 euros ; le maximum 
est fixé à 500 euros. 

 
Les sanctions dans le chef des commerçants concernent le non-respect 
de l’obligation de places assises, de la distance minimale d’1,5 mètres 
entre les tables, de l’heure de fermeture à 23.00 heures, de la limitation 
du nombre de clients dans les commerces en fonction de la surface 
commerciale, de l’interdiction de rassemblements de plus de cent  
personnes ainsi que de l’interdiction de toute activité accessoire de 
restauration à l’occasion d’événements et de rassemblements. Toute 
infraction à ces dispositions peut entraîner une amende administrative 
d’un montant maximum de 4 000 euros. Ce montant peut être porté à 
8 000 euros en cas de récidive et l’autorisation d’établissement peut être 
suspendue pour une durée de trois mois. 

 
• Monsieur Sven Clement (Piraten) s’interroge sur l’opportunité de rendre 

sanctionnable également le non-respect des dispositions prévues à 
l’article 4, paragraphe 6 relatif aux activités sportives. 

   
  
2.  

  
Divers 
 
Aucun point divers n’est abordé. 

 
 
 
 
 
 

Le Secrétaire-administrateur, 
Patricia Pommerell 

Le Président de la Commission de la Santé et des 
Sports, 

Mars Di Bartolomeo 
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SENSIBILITÉ POLITIQUE

22. RUE DE L'EAU 
L*144d LUXEMBOURG

G0J9-O^ (o“ J1<T3)

Dépôt; CLEMENT Sven

PL 7683

Lëtzebuerg, den 29/10/2020

y

Motioun
D'Deputéiertechamber stellt fest:

dass d'Gesondheetsministesch den 23.10.2020 an enger Pressekonferenz gesot huet, dass eng "Beschrânkung op 
dat Wesentlecht" virum Hannergrond vun de steigenden COVID-19-lnfektiounszuele elo wichteg wier;

dass de Premierminister an der Pressekonferenz vum 23.10.2020 betount huet, dass d"'lnteraktioun tëschent de 
Leit nnuss esou kleng wéi méiglech bleiwen";

dass vill Leit besuergt sinn ëm hier Gesondheet an ëm déi vun hire Léifsten an dofir hier Deplacementer a 
Kontakter aschrânken, fir esou zu enger Baisse vum Infektiounstaux baizedroen;

dass vill Independanten ëmmer nach schwéier mat de Konsequenze vum Lockdown ze kâmpfen hunn, an duerch 
déi rezent Demande saitens der Regierung, sech op dat Wesentlecht ze beschranken, elo nach emol riskéiere 
wârend mindestens engem Mount manner Clienten an/oder Optrâg ze hunn;

dass d'Regierung sech am Koalitiounaccord d'Ziel gesat huet, "Menschen, die von Armut und sozialer Ausgrenzung 
bedroht sind, mit den erforderlichen Ressourcen auszustatten, damit sie in vollem Umfang am wirtschaftiichen, 
sozialen und kulturellen Leben teilnehmen kônnen;

dass d'Demandë fir de Chômage partiell fir de Mount November hu misste bis den 12. Oktober 2020 agereecht 
ginn.

dass den 12. Oktober 2020 nach net gewosst war, dass Enn des Mounts géifen nei COVID-Mesurë gëllen.

Aus dëse Grënn invitéiert d'Deputéiertechamber d'Regierung;

Den Delai fir d'Areeche vun der Demande fir de Chômage partiell fir de Mount November bis op den 12. November 
ze verlàngeren.

CO
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JOURNAL OFFICIEL
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

MÉMORIAL A

N° 867 du 29 octobre 2020

Loi du 29 octobre 2020 modifiant :

1° la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 ;
2° la loi du 8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers et à la planification hospitalière ;
3° la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant la tenue de réunions dans les sociétés

et dans les autres personnes morales.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Notre Conseil d’État entendu ;
De l’assentiment de la Chambre des Députés ;
Vu la décision de la Chambre des Députés du 29 octobre 2020 et celle du Conseil d’État du 29 octobre 2020
portant qu’il n’y a pas lieu à second vote ;

Avons ordonné et ordonnons :

Art. 1er.
L’article 1er, point 7°, de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19
est remplacé par le texte suivant :

« 7° « rassemblement » : la réunion de personnes dans un même lieu sur la voie publique, dans un lieu
accessible au public ou dans un lieu privé ; ».

Art. 2.
À l’article 2, alinéa 1er, de la même loi sont apportées les modifications suivantes :

1° La phrase liminaire est remplacée par le texte suivant :

« Les activités de restauration et de débit de boissons, tant régulières qu’occasionnelles, sont soumises
aux conditions suivantes : » ;

2° Au point 2°, le terme « dix » est remplacé par celui de « quatre » ;
3° Au point 6°, le terme « minuit » est remplacé par les termes « vingt-trois heures » ;
4° Au point 7°, les termes « dans les établissements visés » sont remplacés par les termes « lors des activités

de restauration et de débit de boissons visées » ;
5° Après le point 7°, est inséré un point 8° nouveau, libellé comme suit :

« 8° l’accueil est limité à un maximum de cent clients. »

Art. 3.
L’article 3 de la même loi est remplacé comme suit :
« Art. 3.

La circulation sur la voie publique entre vingt-trois heures et six heures du matin est interdite, à
l’exception des déplacements suivants :

1° les déplacements en vue de l’activité professionnelle ou de la formation ou d’enseignement ;
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2° les déplacements pour des consultations médicales ou des dispenses de soins de santé ne pouvant
être différés ou prestés à distance ;

3° les déplacements pour l’achat de médicaments ou de produits de santé ;
4° les déplacements pour des motifs familiaux impérieux, pour l’assistance et les soins aux personnes

vulnérables ou précaires ou pour la garde des enfants ;
5° les déplacements répondant à une convocation judiciaire, policière ou administrative ;
6° les déplacements vers ou depuis une gare ou un aéroport dans le cadre d’un voyage à l’étranger ;
7° les déplacements liés à des transits sur le réseau autoroutier ;
8° les déplacements brefs dans un rayon d’un kilomètre autour du lieu de résidence pour les besoins

des animaux de compagnie ;
9° en cas de force majeure ou situation de nécessité.

En aucun cas, ces déplacements ne doivent donner lieu à rassemblement. »

Art. 4.
Entre les articles 3 et 4 de la même loi, est inséré un nouvel article 3bis qui prend la teneur suivante :
« Art. 3bis.

Toute exploitation commerciale d’une surface de vente égale ou supérieure à quatre cent mètres carrés,
qui est accessible au public, est soumise à une limitation d’un client par dix mètres carrés.
Constitue une surface de vente, la surface bâtie, mesurée à l’intérieur des murs extérieurs. Ne sont pas
compris dans la surface de vente, les surfaces réservées aux installations sanitaires, aux bureaux, aux
ateliers de production et aux dépôts de réserve pour autant qu’ils sont nettement séparés moyennant
un cloisonnement en dur et, en ce qui concerne les dépôts de réserve et les ateliers de production,
pour autant qu’ils ne sont pas accessibles au public. Toute autre construction ou tout édifice couvert,
incorporé ou non au sol, construit ou non en dur est considéré comme surface bâtie.
Ne sont pas considérés comme surfaces de vente :

- les galeries marchandes d’un centre commercial pour autant qu’aucun commerce de détail n’y
puisse être exercé ;

- les établissements d’hébergement, les établissements de restauration, les débits de boissons
alcoolisées et non alcoolisées ;

- les salles d’exposition des garagistes ;
- les agences de voyage ;
- les agences de banque ;
- les agences de publicité ;
- les centres de remise en forme ;
- les salons de beauté ;
- les salons de coiffure ;
- les opticiens ;
- les salons de consommation.

»

Art. 5.
L’article 4 de la même loi est remplacé comme suit :
« Art. 4.

(1) Les rassemblements à domicile ou à l’occasion d’événements à caractère privé, dans un lieu fermé
ou en plein air, qui accueillent au-delà de quatre personnes sont interdits. Ne sont pas prises en
considération pour le comptage de ces quatre personnes, les personnes qui font partie du ménage ou
qui cohabitent au domicile. La limite de quatre personnes ne s’applique pas aux événements organisés
dans les établissements et lieux visés à l’article 2 où s’appliquent les conditions prévues à cet article.
Les personnes qui font partie du même ménage ou qui cohabitent ainsi que les personnes invitées ne
sont pas soumises à l’obligation de distanciation physique et le port du masque n’est pas obligatoire.
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(2) Le port du masque est obligatoire en toutes circonstances pour les activités ouvertes à un public qui
circule et qui se déroulent en lieu fermé, ainsi que dans les transports publics, sauf pour le conducteur
lorsqu’une distance interpersonnelle de deux mètres est respectée ou un panneau de séparation le
sépare des passagers.
(3) Sans préjudice des paragraphes 1er et 2, le port du masque est obligatoire pour tout rassemblement
qui met en présence plus de quatre personnes, dans un lieu fermé ou en plein air.
(4) Sans préjudice des paragraphes 1er et 2, tout rassemblement à partir de dix et jusqu’à cent personnes
incluses est soumis à la condition que les personnes portent un masque et se voient assigner des places
assises en observant une distance minimale de deux mètres. L’obligation du respect d’une distance
minimale de deux mètres ne s’applique toutefois pas aux personnes qui font partie du même ménage ou
qui cohabitent. Le port du masque est également obligatoire à tout moment pour le personnel encadrant.
(5) Tout rassemblement excédant cent personnes est interdit. Ne sont pas prises en considération pour
le comptage de ces cent personnes, les orateurs, les acteurs cultuels, les acteurs sportifs et encadrants,
ainsi que les acteurs de théâtre et de film, les musiciens, ainsi que les danseurs qui exercent une activité
artistique professionnelle et qui sont sur scène.
(6) La pratique d’activités sportives en groupe de plus de quatre acteurs sportifs est interdite, à
l’exception des championnats dans la division la plus élevée de la catégorie de sport respective au
niveau senior, et des équipes nationales senior de la fédération sportive respective. Les activités
sportives scolaires sont maintenues.
(7) L’obligation de distanciation physique et de port du masque prévue aux paragraphes 2, 3 et 4 ne
s’applique :

1° ni aux mineurs de moins de six ans ;
2° ni aux personnes en situation d’handicap ou présentant une pathologie munies d’un certificat

médical ;
3° ni aux acteurs cultuels, aux orateurs et aux acteurs sportifs lors de l’exercice de leurs activités ;
4° ni aux acteurs de théâtre et de film, aux musiciens, ainsi qu’aux danseurs qui exercent une activité

artistique professionnelle ;
5° ni aux personnes participant à des activités scolaires et parascolaires.

L’obligation de distanciation physique ne s’applique pas non plus aux marchés et aux usagers des
transports publics.
L’obligation de se voir assigner des places assises ne s’applique ni dans le cadre de l’exercice de
la liberté de manifester, ni aux funérailles, ni aux foires, marchés, salons, musées, centres d’art et
manifestations sportives où le public circule.
(8) Toute activité accessoire de restauration et de débit de boissons à l’occasion d’un rassemblement
est interdite.
(9) L’interdiction inscrite au paragraphe 5 ne s’applique ni à la liberté de manifester ni aux marchés à
l’extérieur. Le port du masque est obligatoire à tout moment. »

Art. 6.
À l’article 5, paragraphe 1er, alinéa 1er, de la même loi, la partie de phrase libellée « les personnes infectées
renseignent le directeur de la santé ou son délégué ainsi que les fonctionnaires ou employés désignés à cet
effet par le directeur de la santé sur leur état de santé et sur l’identité des personnes avec lesquelles elles
ont eu des contacts physiques » est remplacée comme suit :
« les personnes infectées renseignent le directeur de la santé ou son délégué, ainsi que les fonctionnaires,

employés ou les salariés mis à disposition du ministère de la Santé en application de l’article L. 132-1 du
Code du travail, désignés à cet effet par le directeur de la santé, sur leur état de santé et sur l’identité des
personnes avec lesquelles elles ont eu des contacts susceptibles de générer un haut risque d’infection »
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Art. 7.
À l’article 7 de la même loi sont apportées les modifications suivantes :

1° Au paragraphe 1er, point 1°, les mots « en tout » sont insérés entre les mots « ou » et « autre lieu » ;
2° Au paragraphe 1er, le point 2° est remplacé par le texte suivant :

« 2° mise en isolement, à la résidence effective ou en tout autre lieu d’habitation à désigner par la
personne concernée, des personnes infectées pour une durée de dix jours. » ;

3° Le paragraphe 3 est remplacé par la disposition suivante :
« (3) En fonction du risque de propagation du virus SARS-CoV-2 que présente la personne concernée,

le directeur de la santé ou son délégué peut, dans le cadre des mesures prévues au paragraphe
1er, accorder une autorisation de sortie, sous réserve de respecter les mesures de protection et de
prévention précisées dans l’ordonnance. En fonction du même risque, le directeur de la santé ou son
délégué peut également imposer à une personne infectée ou à haut risque d’être infectée le port d’un
équipement de protection individuelle.
La personne concernée par une mesure d’isolement ou de mise en quarantaine qui ne bénéficie pas
d’une autorisation de sortie lui permettant de poursuivre son activité professionnelle ou scolaire peut,
en cas de besoin, se voir délivrer un certificat d’incapacité de travail ou de dispense de scolarité. »

Art. 8.
À l’article 11, paragraphe 1er, alinéa 1er, de la même loi, la première phrase est remplacée comme suit :
« Les infractions aux mesures de prévention prévues à l’article 2, alinéa 1er, points 1°, 3°, 6° et 8°, ainsi que

les infractions aux mesures de protection prévues à l’article 3bis, alinéa 1er, et à l’article 4, paragraphes 5
et 8, commises par les commerçants, artisans, gérants ou autres personnes responsables des activités
y visées sont punies d’une amende administrative d’un montant maximum de 4 000 euros. »

Art. 9.
À l’article 12, paragraphe 1er, alinéa 1er, de la même loi, la première phrase est remplacée comme suit :
« Les infractions commises par les personnes physiques aux dispositions de l’article 2, alinéa 1er, point

7°, et des articles 3 et 4, paragraphes 1er, 2, 3 et 4, et le non-respect par la personne concernée d’une
mesure d’isolement ou de mise en quarantaine prise sous forme d’ordonnance par le directeur de la
santé ou son délégué sont punies d’une amende de 100 à 500 euros. »

Art. 10.
Entre les articles 16 et 17 de la même loi, est inséré un nouvel article 16bis, libellé comme suit :
« Art. 16bis.

L’article 3 reste applicable jusqu’au 30 novembre 2020 inclus. »

Art. 11.
À l’article 18, de la même loi, les termes « à l’exception des articles 13 et 14 » sont remplacés par les termes
« à l’exception des articles 13 et 14 de la présente loi et de l’article 12 de la loi du 29 octobre 2020 modifiant :
1° la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 ; 2° la loi du 8
mars 2018 relative aux établissements hospitaliers et à la planification hospitalière ; 3° la loi du 23 septembre
2020 portant des mesures concernant la tenue de réunions dans les sociétés et dans les autres personnes
morales ».
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Art. 12.
La loi modifiée du 8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers et à la planification hospitalière est
modifiée comme suit :

1° À l’article 2, sont apportées les modifications suivantes :
a) au paragraphe 1er, point 4, est rajoutée une nouvelle lettre d), libellée comme suit :

« d) lits de réserve sanitaire. » ;

b) au paragraphe 1er, à la suite du point 9, est rajouté un nouveau point 10, libellé comme suit :

« 10. « lits de réserve sanitaire » : lits hospitaliers aigus ou de moyen séjour dédiés exclusivement
à la prise en charge de patients dans le cadre d’une crise sanitaire, une catastrophe, une
pandémie, un acte de terrorisme ou d’un accident de grande envergure et qui nécessite
le recours à des compétences, des ressources humaines, des équipements ou des
infrastructures spécifiques. » ;

c) au paragraphe 2, la première phrase est complétée par le bout de phrase suivant :

« à l’exception des lits visés au paragraphe 1er, point 10. » ;

d) au paragraphe 2, la deuxième phrase est complétée par le bout de phrase suivant :

« à l’exception des lits visés au paragraphe 1er, point 10. »

2° À l’article 4, le paragraphe 8 est modifié comme suit :
a) à la première phrase, les termes « calamité publique » sont remplacés par ceux de « besoins sanitaires

liés à tout type de catastrophes, de pandémies, d’actes de terrorisme ou d’accidents de grande
envergure déclarés par une décision du Gouvernement en conseil. » ;

b) à la suite de l’alinéa unique sont rajoutés les alinéas suivants :
« Dans les hypothèses visées à l’alinéa 1er, le ministre peut également autoriser les établissements

hospitaliers qu’il désigne, à exploiter le nombre de lits de réserve sanitaire qu’il estime nécessaire
et ce en dépassement du nombre maximum de lits autorisables au titre des articles 4 et 5, de
l’annexe 1 et 2 ainsi que du nombre maximum de lits retenus dans les différentes autorisations
d’exploitation et de services des établissements hospitaliers. Ces lits peuvent être exploités soit
dans un ou plusieurs services hospitaliers autorisés conformément à l’annexe 2, soit dans un
service hospitalier spécifique y dédié et non prévu à l’annexe 2.

L’autorisation d’exploitation des lits de réserve sanitaire est limitée à douze mois maximum. Elle
est renouvelable pour la même durée maximum.

Dans les hypothèses visées à l’alinéa 1er, le ministre peut également autoriser un hôpital à
acquérir, détenir ou utiliser temporairement tout équipement national au-delà du nombre maximal
déterminé à l’annexe 3 ou tout équipement de plus de 250 000 euros nécessaire à la gestion d’un
tel événement sans devoir se soumettre à la procédure prévue à l’article 14, paragraphe 2.

Les moyens financiers, structurels, en ressources humaines nécessaires à l’exploitation des lits
de réserve sanitaire autorisés selon l’alinéa 2 et les équipements autorisés selon l’alinéa 4 sont
à charge du budget de l’État. »

Art. 13.
À l’article 2 de la loi du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant la tenue de réunions dans les
sociétés et dans les autres personnes morales, est ajouté un point 10° nouveau, libellé comme suit :

« 10° les institutions de sécurité sociale visées à l’alinéa premier de l’article 396, alinéa 1er, du Code
de la sécurité sociale. ».
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Art. 14.
La présente loi entre en vigueur le lendemain du jour de sa publication au Journal officiel du Grand-Duché
de Luxembourg.

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg
pour être exécutée et observée par tous ceux que la chose concerne.

La Ministre de la Santé,
Paulette Lenert

Palais de Luxembourg, le 29 octobre 2020.
Henri

Doc. parl. 7683 ; sess. ord. 2020-2021.
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